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Famille 87 : BORRAGINE/E.

Genre 552 : ECHIUM.

BORRAGINÉES (Suite)

VIPÉRINE (Suite)

1.980. Echium creticum L. Vipérine de Crète [Syno¬
nyme : Echium australe Lam.] (pl. 421 : 1.980, plante fleu¬
rie ; 1.980 b., plante fleurie de la seus-espèce). — Cette
espèce croît dans les endroits sablonneux de la Région mé¬
diterranéenne où elle est peu fréquente. C'est une plante de 20
à 55 cm. dont les fleurs d'abord rougeâtres puis violacées se
montrent depuis le mois d'avril jusqu'au mois de juin. Les
feuilles sont ovales-allongées ou étroites, à nervures principale et
latérales très visibles en dessous mais peu ou pas saillantes;
elles sont couvertes de poils fins appliqués et aussi de poils plus
longs, étalés, ayant un petit tubercule à leur base; les feuilles
supérieures sont sans pétiole, les inférieures sont atténuées en

pétiole et souvent aussi les feuilles moyennes. Les fleurs sont
disposées en grappes recourbées, à fleurs très serrées au début
de la floraison. Le calice est très velu, à divisions étroites et dres¬
sées. La corolle, dont la longueur variant de 15 à 35 millimètres
égale 3 à 5 fois celle du calice, présente un tube en forme de
cône renversé et 5 lobes arrondis; l'extérieur de la corolle est
comme velouté par de petits poils et porte en même temps des
poils un peu plus longs. Les étamines ont toutes des filets velus
surtout dans leur partie supérieure; deux étamines seulement
sont saillantes hors de la corolle, les trois autres restent renfer¬
mées dans son tube. Le fruit mûr est divisé en 4 parties qui
sont assez fortement tuberculeuses et comme en carène sur le
dos. C'est une plante annuelle ou bisannuelle, à tiges florifères
dressées, peu rameuses, hérissées de poils, à racine principale
développée, assez grêle, allongée, brune ou brunâtre.

Usages et propriétés. — La racine, appelée « orcanette
d'Orient », fournit une teinture rouge. —■ Cultivé comme plante
ornementale.

Distribution. — Ne s'élève pas sur les montagnes. — France:
Région méditerranéenne où il est rare ou très rare (assez rare
seulement dans le Yar).

Europe: partie occidentale de la Région méditerranéenne d'Eu¬
rope. — Hors d'Europe: Nord de l'Afrique.

On a décrit 1 sous-espèce de cette espèce; c'est la suivante.
1.980 b. E. macranthum R. et S. V. à grandes fleurs (pl. 421 :

1.980 b., plante fleurie). — Corolle de 30 à 35millim. de longueur
et dont le tube mesure de 10 à 15 millim. de largeur dans sa
partie supérieure; gorge de la corolle très dilatée; fleurs sur des
pédoncules plus ou moins distincts (et non indistincts). (Yar:
Hyères, Toulon, Saint-Raphaël).

1.981. Echium calycinum Viv. Vipérine à long calice
[Synonyme: Echium parviflorum Mœnch (en partie)] (pl. 421 :
1.981, plantes fleuries; 1.981 bis, une feuille de la base; 1.981 b.,
plante fleurie de la sous-espèce). — Les formes que l'on peut
grouper sous ce nom sont des plantes de 10 à 40 cm., qu 'on
trouve, rarement en général, sur les rochers, dans les sables,
les endroits incultes ou les décombres de la Région méditer¬
ranéenne. Leurs petites fleurs d'un bleu pâle, veinées, rarement
blanches, se montrent depuis le mois de mars jusqu'au mois de
mai. Les feuilles sont couvertes de poils rudes, plus ou moins
appliqués, portant chacun à leur base un petit tubercule très
visible, leur limbe ovale ou ovale-allongé a sa partie la plus large
souvent située au delà de son milieu, elles ont une seule nervure

nettement apparente; les feuilles supérieures sont sans pétiole;
les feuilles inférieures sont atténuées en pétiole et presque toutes
les feuilles sont obtuses à leur sommet. Les fleurs sont en grappes,
d'abord serrées, puis s'espaçant beaucoup après la floraison;
souvent, une ou deux fleurs inférieures de la grappe sont insérées
au-dessous et non à l'aisselle de la bractée, laquelle, soudée avec
la tige, semble déplacée au-dessus de la fleur, ce qui est plus
facile à voir lorsque ces fleurs inférieures sont transformées en
fruits. Le calice est couvert de poils plus ou moins appliqués, à
divisions ovales-allongées. La corolle, qui ne mesure ordinaire¬
ment que de 8 à 12 millimètres de longueur, ne dépasse pas le
calice ou, lorsqu'elle le dépasse, n'a jamais plus de deux fois la
longueur du calice; elle est revêtue de petits poils extérieurement,
un peu courbée, à lobes obtus et très peu séparés les uns des
autres, formant comme 5 dents arrondies disposées très oblique¬
ment au sommet du tube de la corolle. Les étamines sont à filets

sans poils, et se trouvent cachées ainsi que le style dans l'inté¬
rieur de la corolle. Le fruit, noir à la maturité, est composé de
4 parties couvertes de fins tubercules, et qui sont nettement en
carène de bateau extérieurement, à contour aigu dans leur partie
supérieure mais obtuses tout-à-fait au sommet. Ce sont des
plantes annuelles ou bisannuelles, à tiges florifères couchées, re¬
dressées ou parfois dressées, munies de poils étalés; la racine
principale est allongée et bien développée. — Le type principal
se reconnaît au calice qui. s'accroît beaucoup après la floraison
de telle sorte que ses divisions deviennent presque aussi grandes
que les bractées; aux feuilles supérieures et aux bractées dont
le limbe se rétrécit à la base et n'embrasse pas la tige.

Distribution. — Ne s'élève pas sur les montagnes. — France :
Région méditerranéenne où il est rare en général (assez rare ou
assez commun sur le littoral des Alpes-Maritimes, rare en Pro¬
vence, très rare dans le Languedoc, rare dans le Roussillon).

Europe: Région méditerranéenne d'Europe. — Hors d'Europe:
Sud-Ouest de l'Asie; Nord de l'Afrique.

On a décrit 1 sous-espèce et 3 variétés de cette espèce; la
sous-espèce est la suivante.

1.981 b. E. arenarium Guss. V. des sables (pl. 421 : 1.981 b.,
plante fleurie). —- Calice s'accroissant très peu après la floraison,
muni de poils d'un jaune-verdâtre; feuilles supérieures et brac¬
tées un peu élargies vers leur base, embrassant la tige à moitié
et comme en cœur renversé dans leur partie inférieure; corolle
de S à 9 millimètres de longueur. (Très rare: Languedoc, Rous¬
sillon) .

1.982. Echium maritimum VVilld. Vipérine maritime
[Synonyme: Echium confusum de Coiney] (pl. 421: 1.982, plante
fleurie). — C'est une espèce très rare, qui ne se trouve qu'en
quelques localités de Provence où elle croît dans les sables mari¬
times. La plante a des tiges de 10 à 30 cm. et ses fleurs d'un
bleu-violet, violacées ou bleues, s'épanouissent depuis le mois
d'avril jusqu'au mois de juin. Les feuilles sont ovales-allongées
ou étroites, couvertes de poils très rudes et appliqués, et ne pré¬
sentent qu'une seule nervure bien distincte ; les feuilles infé¬
rieures, plus longues que les autres, sont en forme de spatule.
Les fleurs sont disposées en grappes qui sont d'abord serrées,
puis deviennent très allongées. Le calice est très hérissé et ses
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5 divisions sont aiguës au sommet. C'est une plante pêrennante
(c'est-à-dire pouvant vivre plusieurs années), à tiges couchées
ou redressées, toutes couvertes de poils raides qui ont un petit
tubercule bien développé à leur base. La racine principale est
développée, persistante, en forme de fuseau allongé, d'un brun
rougeâtre.

Distribution. — Ne s'élève pas sur les montagnes. — France:
très rare; Iles d'Hyères, Saint-Tropez.

Europe: Espagne, Iles Baléares, France, Sardaigne, Sicile. —-
Hors d'Europe: Nord de l'Afrique.

1.983. Echium italicum L. Vipérine d'Italie [Synony¬
mes : Echium asperrimum Lam. ; Echium pyramidatum DC.]
(pl. 422 1.983, sommité fleurie; 1.983 b., sommet d'une tige
fleurie de la sous-espèce). — C'est une plante de 30 à 90 cm.,
toute couverte de poils blanchâtres ou jaunâtres très raides, pi¬
quants, très étalés, qui croît dans les endroits secs et arides, sur

les bords des champs ou des chemins, surtout dans le Midi et le
Sud-Ouest de la France. Ses fleurs couleur-de-chair, rosées, d'un
rose-violacé ou blanches, rarement bleuâtres, s'épanouissent de¬
puis le mois de mai jusqu'au mois d'août. Sauf celles de la base
qui sont groupées en rosette assez fournie et qui sont atténuées
en un court pétiole, les feuilles sont sans pétiole, mais plus ou
moins rétrécies à leur base; toutes les feuilles sont extrêmement
rudes et ont leur limbe aigu au sommet. Les fleurs sont disposées
en grappes nombreuses et forment par leur ensemble une grande
inflorescence composée, feuillée. Le calice, très hérissé, est à 5 di¬
visions étroites, aiguës, assez peu inégales entre elles. La corolle
a, en général, une longueur de 9 à 14 millimètres qui ne dépasse
guère le double de celle du calice; sa partie ouverte n'est pas
très oblique par rapport au sommet de son tube. Extérieurement,
la corolle est revêtue de petits poils et velue sur les angles. Les
étamines ont des filets sans poils et sont très saillantes au-delà
de la corolle, au moins S d'entre elles. Le fruit est composé de
4 parties qui sont chacune un peu en forme de tétraèdre, légè¬
rement en carène de bateau vers l'extérieur, irrégulièrement cou¬
vertes de petits tubercules. C'est une plante bisannuelle, à tige
florifère robuste, raide, rameuse, à poils piquants, étalés, ayant
à leur base un petit tubercule blanc ou brun, et ces poils sont
entremêlés d'un fin duvet plus ou moins renversé par rapport
à la tige; la racine principale est développée, brune, un peu en
forme de fuseau allongé. (On a décrit diverses anomalies de
cette espèce: tiges soudées ensemble dans leur longueur; fleurs
à parties semblables disposées par 3, par 4, par 6; fleurs à
3 stigmates, etc.). — Le type principal se reconnaît à ses tiges
dont les rameaux, eux-mêmes ramifiés, sont étalés et redressés
et dont l'ensemble constitue une sorte d'inflorescence très ra¬

meuse ayant le pourtour en forme de cône; à la corolle dont les
lobes sont nettement irréguliers et, dans leur plan général, dis¬
posés obliquement par rapport au sommet du tube de la corolle;
enfin aux étamines dont 3 sont très saillantes, les 2 autres l'étant
à peine.

Usages et propriétés. — Rarement cultivé comme plante or¬
nementale. — La racine fournit une couleur rouge qui a été uti¬
lisée pour fabriquer du fard.

Distribution. — Ne s'élève pas à une grande altitude sur
les montagnes. — France: assez commun ou commun dans la
Région méditerranéenne; rare dans le Dauphiné méridional où
sa limite septentrionale est à Vienne (Isère) ; assez rare ou rare
dans le bassin sous-pyrénéen; très rare dans les Basses-Pyrénées;
rare dans la Gironde; assez rare ou assez commun dans la Cha¬
rente-Inférieure; rare dans la Vendée. — Suisse: parfois natura¬
lisé; Brauson dans le Valais, etc.

Europe: Europe méridionale. — Hors d'Europe: Sud-Ouest
de l'Asie; Nord de l'Afrique.

On a décrit 1 sous-espèce de cette espèce; c'est la suivante.
/

1.983 b. E. pyrenaicum L. F. des Pyrénées [Synonyme: Echium
pyramidale Lapeyr.] (pl. 422 :, 1.983 b., sommet d'une tige fleu¬
rie). — Tiges à rameaux courts, réguliers, étalés ou plus ou
moins arqués, formant par leur ensemble comme une pyramide
régulière, assez compacte; poils raides et piquants des feuilles
n'ayant souvent à leur base qu'un petit tubercule à peine déve¬
loppé; fleurs de 9 à 12 mm. de longueur; corolle rose, veinée de
violet, à 5 lobes assez peu inégaux et dont l'ensemble n'est pas
très oblique par rapport au sommet du tube de la corolle; les
5 étamines sont très saillantes. (Bassin sous-pyrénéen, Sud-Ouest
de la France, Vendée).

1.984. Echium vulgare L. Vipérine vulgaire (pl. 422:
1.984, sommité fleurie ; 1.984. 2°., 1.984. 2°. bis, sommité
fleurie et base de la plante d'une race ; 1.984. 3°., sommité
fleurie d'une autre race). — Cette espèce, bien connue sous
le nom de « Vipérine », est très répandue dans presque
toutes les contrées de notre Flore. La plante, de 30 à 80 cm.,
a des fleurs d'abord rouges puis violacées ou bleues, rarement
roses ou blanches, qui s'épanouissent depuis le mois de mai jus¬
qu'au mois d'août et parfois encore en automne; on la trouve
dans les endroits secs, pierreux, au bord des chemins, sur les
coteaux ou dans les taillis, parfois dans les champs. Les feuilles,
ainsi que les tiges, sont couvertes de poils raides, fins et piquants,
ayant chacun à leur base un petit tubercule ordinairement d'un
brun violacé, mais parfois de teinte blanchâtre; ces poils sont
entremêlés d'un duvet court et souvent renversé par rapport à
la direction de la tige; les feuilles sont ovales-allongées ou étroi¬
tes, rudes, avec une forte nervure saillante en dessous; les infé¬
rieures sont atténuées en pétiole et celles de la base sont grou¬

pées en rosette (parfois desséchées au moment de la floraison).
Les fleurs sont disposées en grappes recourbées dont l'ensemble
forme une inflorescence composée, cylindrique dans son contour
général. Le calice est hérissé de poils raides, à divisions étroites
dressées ou plus rarement étalées-dressées. La corolle, dont la lon¬
gueur varie de 7 à 20 millimètres, présente un tube qui peut ne

dépasser qu'à peine le calice, mais qui peut aussi être plus long
et même atteindre quelquefois jusqu'à trois fois la longueur du
calice. La corolle est terminée par 5 lobes très inégaux et dont
l'ensemble est disposé très obliquement par rapport au sommet
du tube de la corolle. Les étamines ont des filets sans poils. Le
fruit mûr est composé de 4 parties noires, non en carène mais
un peu déprimées sur leur face extérieure, inégalement couvertes
de petits tubercules. C'est une plante bisannuelle, à tiges fleuries
dressées, à racine principale développée, brune, en forme de fu¬
seau allongé. La plante a été cultivée par semis au moyen de
graines provenant toutes d'un même plant croissant aux Envi¬
rons de Paris; ces cultures ont été établies comparativement à
diverses altitudes des Pyrénées (Cadéac, col d'Aspin, Pie d'Ar-
bizon) ; or, c 'est à Cadéac que les feuilles étaient les plus vertes ;
les graines semées au Pic d'Arbizon germaient difficilement et
on n'obtenait que des échantillons rabougris, mais à fleurs plus
grandes et d'un bleu plus foncé; il en résulte que l'espèce pré¬
sente, au point de vue de l'adaptation alpine, un optimum d'alti¬
tude qui n'est pas très élevé (G. Bonnier). (On a décrit diverses
anomalies de cette espèce: tiges fasciées, c'est-à-dire soudées en¬
semble dans leur longueur; pétales, étamines ou carpelles trans¬
formés en sépales ; fleurs à parties semblables divisées par
4 ; etc.). — Le type principal se reconnaît à ses feuilles couvertes
de poils piquants peu serrés; à la corolle dont les lobes sont dres¬
sés et qui mesure de 12 à 18 mm. de longueur; aux étamines très
saillantes au-delà de la corolle.

Noms vulgaires. — En français: Vipérine, Herbe-aux-vipères,
Herbe-à-la-vipère, Langue-d'oie, Buglosse, Buglosse-sauvage. En
alsacien : Wild-Ochsenzung. En allemand : Natterkopf, Ot-
terlcopf, Ochsenzunge, Schlangenhaupt, En flamand : Slangen-
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Tcruid. Slangenkop, Adderkrmd. En italien : Buglossa-salvatica,
Dente-di-cane, Lingua-di-bove. En anglais : Viper's-herbe, Vi¬
per 's-grass, Bugloss, Cat's-tail.

Usages et peopriétés. — Les fleurs sont très visitées par les
abeilles qui y récoltent un nectar abondant, sortant des 4 proé¬
minences nectarifères bien développées à la base et en dehors de
chacune des 4 parties de l'ovaire. — La plante est adoucissante,
pectorale, diurétique. Les feuilles et les sommités sont émollientes
et employées contre la toux. — La plante recèle un alcaloïde
toxique la cynoglossine, mais qui est en trop petite quantité
(0,0017 pour cent du poids de la plante fraîche) pour la rendre
dangereuse ; cet alcaloïde a la propriété, comme le curare, de pa¬
ralyser le système nerveux; la plante renferme aussi de la cho-
line et un glucoalealoïde la consolidine (qui donne comme pro¬
duit séparé l'alcaloïde dénommé consolicine). —■ Les cendres de
la plante contiennent, pour cent: 25,5 de silice; 26 de chaux; 23
de potasse; 8,4 de soude; 5 de chlore; 5 de magnésie; 3,8 d'acide
sulfurique; 2,7 d'acide phosphorique; 1 de sesquioxyde de fer.

Distribution. — Peut s'élever jusqu'à 1.800 m. d'altitude sur
les montagnes, et même, accidentellement, à des altitudes plus
grandes. — France: très commun ou commun en général (assez
rare ou rare en certaines contrées ; par exemple dans le Finistère,
dans les Ardennes). — Suisse: commun. — Belgique: commun
dans la Région houillère, assez commun dans la Région jurassi¬
que; assez rare dans la Région hesbayenne; rare dans les autres
Régions.

Europe: toute l'Europe, y compris la partie Sud de la zone
arctique. —- Hors d'Europe: Sud et Sud-Ouest de l'Asie; Algé¬
rie; naturalisé en Amérique.

On a décrit 2 races de cette espèce; ce sont les suivantes.

1.984. 2°. E. Wierzbiclcii Haberle (V. de Wierzbick) [Synonyme:
Echium vulgare variété parviflorum Schuz] (pl. 422 : 1.984. 2°.,
tige fleurie; 1.984. 2°. bis, base de la plante). — Corolle de 7 à
10 mm. de longueur; étamines complètement ou presque complè¬
tement renfermées dans la corolle; fruit à 4 parties couvertes de
tubercules très marqués et comme empreintes d'un réseau alvéolé ;
feuilles de la base ne dépassant guère, ordinairement, plus de
7 cm. de longueur. Dans un semis de cette race peuvent se pro¬
duire parfois des plants ayant la moitié des fleurs à corolle grande
et à étamines saillantes et l'autre moitié à corolle petite et à
étamines non saillantes (Cariot) ; d'autres semis ont donné plu¬
sieurs plants ayant presque tous les caractères du type principal
(Royer). (Çà et là, en même temps que le type).

1.984. 3". E. pustulatum Sibth. et Sm. (Y. à pustules) [Syno¬
nyme: Ecliium vulgare variété pustulatum de Coincy] (pl. 422 :
1.984. 3°., tige fleurie). -— Corolle de 16 à 20 mm., à tube plus
long que le calice; étamines très saillantes au delà de la corolle;
fruit à 4 parties couvertes de forts tubercules; feuilles étroites,
souvent soudées en dessous sur les bords, dont les poils raides et
piquants sont assez serrés et sortent chacun d'un tubercule très
prononcé; plante d'un vert cendré. (Région méditerranéenne).

Genre 553: PULMONARIA. PULMONAIRE (du mot latin
pulmo, poumon; les feuilles tachetées rappellent plus ou moins
l'aspect des poumons malades ; la plante, au temps de la méde¬
cine figurée, avait été recommandée contre les affections pulmo¬
naires). En allemand: Lungenlcraut. En flamand : Longenkruid.
En anglais : Lungwort. En italien : Polmonaria. — Les plantes
de ce genre ont un calice dont les divisions sont moins longues
que la moitié de sa longueur totale. La corolle est régulière, à
tube allongé et un peu en entonnoir dans sa partie supérieure,
à 5 lobes arrondis, courts, étalés en dehors; il n'y a pas 5 épe¬
rons internes en forme d'écailles, mais on observe intérieurement
5 faisceaux de poils alternant avec les étamines, lesquelles sont
renfermées dans le tube de la corolle. Le style est terminé par
un stigmate qui est presque divisé en deux lobes. Le fruit est

composé de 4 parties largement ovoïdes ou comme comprimées,
dont la surface est lisse, qui sont entourées chacune d'un rebord
et s'attachent par leur face inférieure, laquelle est très peu
concave. Ce sont des plantes vivaces, velues, à feuilles entières
ou presque entières, celles de la base à long pétiole, les autres
sans pétiole, à tige souterraine produisant des tiges florifères et
d'autres tiges très courtes portant seulement chacune un fais¬
ceau de feuilles. Les fleurs sont d'abord rouges ou roses puis
violacées ou bleues.

Ce sont des plantes utilisées en médecine. On a décrit
8 espèces de ce genre, croissant en Europe et dans l'Ouest de
l'Asie.

1.985. Pulmonaria officlnalis L. Pulmonaire oflicinale

[Synonymes : Pulmonaria maculata F. G. Dietrich ; Pulmonaria
grandiflora Rostkow et Schmidt; Pulmonaria saccharata Koch]
(pl. 423: 1.985, plante fleurie; 1.985 b., tige fleurie d'une sous-
espèce). — Les formes que l'on peut réunir sous ce nom sont
des plantes de 10 à 50 cm. qui croissent dans les bois, les prés,
les endroits ombragés ou les broussailles humides de la plupart
des contrées de notre Flore. Leurs fleurs d'abord rouges, puis
d'un bleu-violacé ou même bleues (très rarement blanches)
s'épanouissent depuis le mois d'avril jusqu'au mois de juin. Ces
plantes ont les feuilles de la base brusquement rétrécies en pé¬
tiole, à limbe élargi; les autres feuilles, au nombre de 5 à 8,
ovales et souvent un peu prolongées sur la tige, des deux côtés,
au-dessous de leur base; toutes ces feuilles sont plus ou moins
rudes et ordinairement tachetées de blanc. Les fleurs sont dis¬

posées en grappes courtes. Le calice a 5 divisions qui ne sont
séparées entre elles que jusqu'à moins du tiers de la longueur du
calice. La corolle a le tube sans poils au-dessous des 5 faisceaux
de poils. Les nectaires forment 4 masses blanchâtres en dehors
des 4 parties de l'ovaire. Le fruit est composé de 4 parties qui
ne mesurent que de 3 à 4 millimètres de longueur sur S milli¬
mètres et demi à 3 millimètres de largeur. Ce sont des plantes
vivaces, dont les tiges florifères ont leur partie supérieure rude
et hérissée. Après la floraison, la tige souterraine produit des
rosettes de feuilles de remplacement et ces' feuilles se dévelop¬
pent en été; au printemps suivant, chacune de ces rosettes a
perdu ses feuilles et donne une tige florifère terminale souvent
accompagnée d'une ou deux autres tiges latérales. La plante se
perpétue et se multiplie par les divisions de sa tige souterraine.
On peut observer souvent chez cette espèce des pieds de deux
sortes: les uns dont les fleurs ont les étamines situées vers le
haut du tube de la corolle (à anthères très développées) et le
style court (à stigmate peu développé) ; d'autres, au contraire,
dont les étamines sont situées vers le bas du tube de la corolle

(à anthères peu développées) et le style allongé (à stigmate très
développé). Ce cas présente une sorte d'intermédiaire entre celui
des plantes stamino-pistillées à fleurs toutes conformes entre elles
et les plantes à fleurs les unes pistillées, les autres staminées. En
outre, cette disposition peut faciliter la pollinisation croisée par
les insectes, car si une abeille ou un Bourdon sauvage, pour pren¬
dre le nectar, visite deux fleurs de deux pieds différents par la
disposition des étamines et des stigmates, la même partie du
corps de l'insecte se trouve en contact, au même niveau, tantôt
avec les étamines (pour une des deux formes de fleurs), tantôt
avec le stigmate (pour l'autre forme de fleurs). U faut toutefois
remarquer que l'on peut observer parfois des formes de fleurs
intermédiaires entre ces deux cas extrêmes (G. Bonnier). (On a
décrit diverses anomalies de cette espèce : fleurs à 4 sé¬
pales, 4 pétales, 4 étamines ; fleurs à 6 sépales, 6 pétales,
6 étamines, 3 carpelles ; tiges fasciées, c'est-à-dire soudées
en long ; fleurs à étamines longuement saillantes ; graines
contenant des plantules dont les cotylédons sont divisés; etc.).
— Le type principal se reconnaît à ses poils tous non glanduleux ;
aux feuilles de la base dont le limbe, à peine deux fois plus long
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que large, est plus ou moins en forme de cœur renversé et dont
les nervures latérales sont nettement distinctes; aux feuilles
situées le long de la tige dont le limbe se prolonge un peu, des
deux côtés, au-dessous de la base de la feuille; aux quatre par¬
ties du fruit qui sont aiguës à leur sommet; à la tige souter¬
raine assez grêle produisant des tiges florifères de 10 à 30 cm.

Noms vulgaires. — En français : Pulmonaire, Serbe-aux-
poumons, Pulmonaire-d'Italie, Sauge-de-Bethléem, Coucou-bleu,
Sauge-de-Jérusalem, Grande-Pulmonaire, Serbe-de-cœur. En alle¬
mand: Lungenkrmt. En flamand : Longenlcruid, VleTtTcenkruid,
Wrangehruid. En anglais : Blue-Cowslip, Sage-of-Bethleem, Sage-
of-Jérusalem, Lunguiort. En italien : Polmonaria.

Usages et propriétés. — Cultivé comme plante potagère dans
quelques pays, notamment en Angleterre. — Cultivé comme plante
ornementale ; il en existe une variété horticole à fleurs très bleues.
— Les fleurs sont visitées par les abeilles qui y récoltent au premier
printemps un nectar abondant et de bonne qualité. — Les feuilles
sont pectorales, émollientes, diurétiques; elles ont été usitées
autrefois contre la phtisie. —• La plante renferme une forte pro¬
portion de substances gommeuses.

Distribution. — La sous-espèce 1.985 b. préfère les terrains
calcaires dans beaucoup de contrées, en Dauphiné par exemple,
mais se plaît, au contraire, sur les terrains granitiques dans les
monts du Forez et du Lyonnais; peut s'élever jusque dans la
partie supérieure de la zone subalpine. — France: le type prin¬
cipal et la race 1.985. 2°. croissent dans le Nord-Est et l'Est de
la France, depuis les Ardennes jusqu'à la Savoie ; la race
1.985. 2°. se trouve au Mont-Dore et au Lioran, en Auvergne,
ainsi que sur le massif de l'Aubrac, dans l'Aveyron. La sous-es-
pèce 1.985 b. croît dans le Centre, l'Est, l'Ouest et dans une
grande partie du Midi de la France. — Suisse: çà et là, assez
commun dans les cantons de Sehafïhouse, de Thurgovie, de Yaud,
du Valais, du Tessin et des Grisons. — Belgique: rare (Régions
hesbayenne, houillère, jurassique et eampinienne) ; très rare dans
la Région de l'Ardenne.

Europe: Espagne, France, Italie, Belgique, Europe centrale et
boréale. — Sors d'Europe: Caucase.

On a décrit 1 sous-espèce et 2 races de cette espèce; ce sont
les suivantes.

1.985. 2°. P. obscura Dumortier (P. obscure) [Synonyme: Pul-
monaria officinalis variété immaculata Opiz], — Feuilles non
tachées de blanc ou à peine tachetées; les feuilles de la base qui
se développent en été ont un limbe aigu dans sa partie supérieure
et environ deux fois plus large que long; pétiole de ces feuilles
ordinairement plus long que le limbe; fleurs d'un ton rougeâtre
très accentué, rarement blanches. (Vosges, Haute-Saône, Doubs,
Jura, Ain, Haute-Savoie; Belgique; Suisse).

1.985. 3°. P. alpestris Lamotte (P. alpestre). — Feuilles non
tachetées de blanc, les moyennes et les supérieures embrassant
plus ou moins la tige par leur base ; fleurs rouges devenant viola¬
cées. (Auvergne, Massif de l'Aubrac dans l'Aveyron).

1.985 b. P. afflnis Jord. P. affine [Synonymes : Pulmonaria
saccharata G.G. ; Pulmonaria officinalis Vill. (non L.) ] (pl. 423 :
1.985 b., tige fleurie). — Feuilles ordinairement marbrées de
blanc, à poils étalés qui sont entremêlés de poils glanduleux; les
feuilles situées le long de la tige sont ovales-aiguës, plus ou
moins arrondies inférieurement ; les feuilles de la base, qui se
développent en été, ont un limbe arrondi à la base, mais non en
cœur renversé, 2 à 4 fois plus long que large, aigu au sommet;
les fruits mûrs sont gris, à 4 parties ovoïdes, obtuses au sommet.
(Centre, Est, Ouest et Midi de la France; très rare en Belgique
et en Suisse).

1 986. Pulmonaria tuberosa Schrank. Pulmonaire
tubéreuse [Synonyme: Pulmonaria vulgaris Mérat] (pl. 423 :

1.986, plante fleurie; 1.986 b. et 1.986 c., plante fleurie et tige
fleurie des deux sous-espèces). — Les formes que l'on peut réunir
sous ce nom sont des plantes de 10 à 60 cm. qui croissent dans

la plupart des contrées de notre Flore, sauf la région méditerra¬
néenne, dans les bois, les endroits frais et ombragés ou les pâtu¬
rages humides. Leurs fleurs, d'abord roses ou rouges puis d'wn
bleu-violacé, s'épanouissent depuis la fin du mois de mars jusqu'au
mois de juin. Toutes ces plantes ont les caractères communs sui¬
vants. Les feuilles, toutes plus longues ou beaucoup plus longues
que larges et longuement aiguës dans leur partie supérieure, ta¬
chetées ou non de blanc, sont plus ou moins rudes au toucher.
Les feuilles inférieures, ainsi que les feuilles de la base se déve¬
loppant en été, ont un limbe qui n'est ni arrondi inférieurement,
ni en cœur renversé, mais, au contraire, longuement atténué dans
sa partie inférieure et se prolongeant tout au long sur les deux
bords du pétiole. Les feuilles supérieures sont plus ou moins em¬
brassantes à leur base. Ce sont des plantes vivaces, à tiges et
feuilles couvertes de poils étalés plus ou moins entremêlés de
poils glanduleux, à tige souterraine épaisse et rameuse. Le déve¬
loppement de la plante se fait d'une manière analogue à celui
de l'espèce 1.985. Pulmonaria officinalis. (On a décrit plusieurs
anomalies de cette espèce: tiges fasciées, c'est-à-dire soudées
en long; fleurs à parties semblables disposées par 4, disposées par
6 ; fleurs à 3 carpelles, etc.). — Le type principal se reconnaît aux
feuilles de la base qui sont 4 à 11 fois plus longues que larges et
qui atteignent, lors de leur complet développement en été, jus¬
qu'à 20 à 30 centimètres de longueur; aux feuilles situées le
long de la tige qui sont au nombre de 4 à 6 et qui embrassent
un peu la tige par leur base. Le calice persistant qui entoure le
fruit devient renflé dans sa partie inférieure; les carpelles sont
largement ovoïdes et obtus au sommet.

Noms vulgaires. — Les mêmes que ceux de l'espèce 1.985.
Pulmonaria officinalis.

Usages et propriétés. — Les mêmes que ceux de l'espèce
1.985. Pulmonaria officinalis.

Distribution. — Peut se trouver jusqu'à plus de 2.000 m.
dans les Alpes de France et de Suisse, par exemple au Lautaret
et dans le Valais. — France: commun ou assez commun dans
presque toutes les contrées de la France; manque dans la Région
méditerranéenne proprement dite. — Suisse: Suisse occidentale,
Tessin, Grisons. —• Belgique: rare ou assez rare dans les Régions
houillère, jurassique et de l'Ardenne.

Europe : presque toute l'Europe sauf la Région méditerra¬
néenne. — Sors d'Europe: Sud-Ouest de l'Asie.

On a décrit 2 sous-espèces et 1 variété de cette espèce; on a
décrit aussi un hybride entre la sous-espèce 1.985 b. Pulmonaria
affinis et la sous-espèce 1.986 c. Pulmonaria longifolia, hybride
qui a été désigné sous le nom de Pulmonaria ovalis Bast; les
deux sous-espèces sont les suivantes.

1.986 b. P. angustifolia L. P. à feuilles étroites [Synonymes :
Pulmonaria azurea Bess. ; Besserea azurep Schultes; Pulmonaria
média Host (en partie) ; Pulmonaria Clusii Baumg.] (pl. 423 :
1.986 b., plante fleurie). •— Feuilles de la base ayant jusqu'à 20
à 30 cm. quand elles ont atteint toute leur longueur, en été,
alors 7 à 10 fois plus longues que larges et dépassant la tige
qui porte les fruits; ces feuilles ne sont pas tachetées de blanc.
Fleurs d'abord roses ou purpurines puis d'un beau bleu azuré;
calice restant cylindrique après la floraison et non renflé vers
sa base; parties du fruit peu comprimées et à contour presque
arrondi. (Alpes, Pyrénées, Montagnes d'Auvergne et du Forez;
assez rare dans la partie montagneuse du Tarn; rare dans l'Avey¬
ron (hauts sommets de l'Aubrac) ; assez commun dans la Côte
d'Or; rare dans la Manche et aux Environs de Paris; Alpes de
Suisse, Tessin, Grisons).

1.986 c. P. longifolia Bast. P. à longues feuilles [Synonymes :
Pulmonaria angustifolia Hoffm. et Link (non L.) ; Pulmonaria
saccharata Willk. et Lange (non G.G. ni Mill.) ] (pl. 423: 1.986 c.,
tige fleurie). — Lès feuilles de la base, lorsqu'elles ont acquis

| tout leur développement, en été, atteignent jusqu'à 40 à 60 cm.
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de longueur, ont un limbe 6 à 9 fois plus long que large et
dépassent les tiges fructifiées ; toutes les feuilles sont tachetées
de blanc ; fleurs d'abord rouges puis bleues ; calice devenant assez
enflé à la maturité des fruits; les 4 parties des fruits sont très
comprimées et portent à leur sommet une sorte de crête. (Ouest,
Nord, Est et Centre de la France; rare dans les contrées mon¬
tagneuses du Midi de la France).

1.987. Pulmonaria montana Lej. Pulmonaire des
montagnes [Synonyme: Pulmonaria mollis Wolff] (pl. 423 :
1.987, plante fleurie). — C'est une plante de 20 à 30 cm. de
hauteur, dont les fleurs, d'abord rouges puis d'un bleu-violacé
se montrent dans les bois et les broussailles en avril et en mai.
Les tiges sont dressées et couvertes de petits poils glanduleux.
Les feuilles, revêtues de poils très petits, sont soyeuses, douces
au toucher et le plus souvent non tachetées. Celles de la base, qui
se développent en~ été, ont un limbe rétréci dans sa partie infé¬
rieure et se prolongeant de chaque côté du pétiole. Les autres
feuilles sont sans pétiole, les supérieures lancéolées et embras¬
santes, à limbe se prolongeant des deux côtés de la tige au-des¬
sous de sa base. Les fleurs sont réunies en grappes serrées. Le
calice un peu plus long que le tube de la corolle s'accroît après
la floraison et a la même largeur de la base au sommet. La corolle
est petite et sa gorge élargie est entourée d'un anneau de poils.
Les 4 parties du fruit sont grandes et mesurent environ 5 milli¬
mètres de longueur sur 4 millimètres de largeur. C'est une plante
vivace qui se développe et se multiplie d'une manière analogue
à l'espèce 1.985. P. officinalis.

Distribution. — Peut se rencontrer au delà de 2.000 m. dans
les Alpes. — France: Pyrénées au Laurenti, et au Mont d'Arin
dans le Pays Basque; Alpes de Savoie. — Suisse: Valais, Alpes
Bernoises, cantons de Vaud et de Fribourg. — Belgique: Région
de l'Ardenne, Hainaut.

Europe: Luxembourg, Allemagne, Autriche, Italie du Nord.
— Hors d'Europe: Sibérie.

Genre 554 : MYOSOTIS. MYOSOTIS (des mots grecs :

l>.v6; (muos) de souris, où; (ous) oreille; à cause de la forme des
feuilles). En allemand : Vergissmeinnicht. En flamand : Vergeet-
mij-nietje. En anglais : Forget-me-not. En italien : Non-ti-scor-
dar-di-me. — Les plantes de ce genre ont un calice plus ou moins
en forme de cloche à 5 divisions qui sont plus courtes ou à peine
un peu plus grandes que la moitié de la longueur totale du ca¬
lice. La corolle est constituée par un tube assez court terminé
par S lobes arrondis étalés dans un même plan ou disposés en
coupe; on y remarque 5 éperons internes ayant l'aspect de
5 écailles colorées, sans poils, obtuses, situées intérieurement et
fermant plus ou moins la gorge de la corolle. Les étamines sont
incluses dans le tube de la corolle; elles ont des anthères insé¬
rées par le dos sur de courts filets. Les nectaires ne sont pas
développés à la base du pistil. Le style se termine par un stig¬
mate obtus plus ou moins divisé en deux lobes. Le fruit mûr est
composé de 4 parties lisses, luisantes, ovoïdes et un peu en forme
do tétraèdre, rétrécies à leur base qui s'attache par une face
presque plane. Ce sont des plantes à feuilles entières, ovales,
mollement velues, à poils non piquants, à grappes de fleurs re¬
courbées au sommet, sans bractées ou rarement avec quelques
bractées dans la partie inférieure; les fleurs sont bleues, roses,

jaunes ou blanches.
Plusieurs espèces sont cultivées comme plantes ornementales.

On a décrit 38 espèces de ce genre, qui croissent dans les
contrées tempérées et froides de l'Hémisphère Nord (1).

1.988. Myosotis palustris With. Myosotis des marais
[Synonymes: Myosotis scorpioides L. variété palustris L.; Myo¬
sotis perennis variété palustris DC.] (pl. 424: 1.988, plante fleu¬
rie; 1.988 b., plante fleurie d'une sous-espèce). — Les formes
assez nombreuses que l'on peut réunir sous ce nom sont des
plantes dont la taille peut varier de 10 à 60 cm. et qui croissent
dans les marais, au bord des eaux, dans les fossés, les bois frais
ou dans les endroits sablonneux et humides, dans la plupart des
contrées de notre Flore. Leurs fleurs bleues, plus rarement roses
ou blanches, s'épanouissent depuis le mois d'avril jusqu'au mois
de juillet. Toutes ces plantes ont les caractères communs suivants.
Les fleurs sont disposées en grappes qui n'ont pas de bractées,
d'abord serrées puis allongées et à fleurs passées devenant dis¬
tantes les unes des autres, les pédoncules des fruits inférieurs
ont S à 4 fois la longueur du calice. Ce dernier est couvert de
poils appliqués, non en crochet à leur sommet. La corolle mesure
de d à S millimètres de largeur et ses 5 lobes sont étalés dans
un même plan. Ce sont des plantes bisannuelles ou pêrennantes
(c'est-à-dire pouvant vivre plusieurs années) ou vivaces, vertes,
à poils appliqués, sauf parfois ceux du bas des tiges ou des
feuilles des pieds non fleuris qui sont étalés, très rarement sans

poils. (On trouve parfois des exemplaires à fleurs verdies). -—
Le type principal se reconnaît à la corolle qui a 6 à 8 millimètres
de largeur, dont le tube est moins long que la largeur de la
corolle, et dont les lobes ont le sommet plus ou moins échancré;
au calice dont les divisions ne sont séparées les unes des autres
qu'environ jusqu'au tiers de la longueur totale du calice; aux
pédoncules des fruits qui sont peu ou pas recourbés et qui ont
2 à 4 fois la longueur du calice; aux tiges qui sont généralement
anguleuses; c'est une plante vivace, à tiges florifères ordinaire¬
ment anguleuses, produisant des rejets rampants et allongés. La
plante se perpétue et se multiplie par les divisions de ses tiges
rampantes. Parfois elle peut se développer dans l'eau et ses tiges
croissent submergées, en certains cas jusqu'à plus de 80 centi¬
mètres de profondeur sans jamais atteindre la surface.

Noms vulgaires. — En français: Aimez-moi, Ne-m'oubliez-
pas, . Souvenez-vous-de-moi, Plus-je-vous-vois-plus-je-vous-aime,
Oreille-de-rat, Oreille-de-souris, Herbe-grasse, Scorpione-de-ma-
rais. En allemand: Vergiss-mein-nicht, Je-l'dnger-je-lieber, Sumpf-
m'àusenohr, Blau-Wasser-Mausohrlein. En flamand : Moerasver-
geet-mij-nietje, Water-Muizenoor, Water-Scorpioenkruid, Hoe-
langer-hoe-liever. En italien : Talco-celeste, Non-ti-scordar-me. En
anglais : Love-me, Forget-me-not, Mouse-ear, Scorpion-grass.

Usages et propriétés. — La plante est assez recherchée par
les bestiaux. — Cultivé comme plante ornementale; il existe plu¬
sieurs variétés horticoles: la variété « alba » à fleurs blanches;
« grandiflora », à grandes fleurs bleues ; « semperflorens », dont
la floraison se poursuit longtemps. •— La plante est mucilagi-
neuse; elle est employée contre les ophtalmies.

Distribution. — Ne s'élève guère à plus de 1.400 m. d'alti¬
tude, sur les diverses montagnes; ne dépasse pas 1.000 m. d'alti¬
tude dans les Corbières. — France: commun, en général; mais
rare ou très rare sur le littoral méditerranéen proprement dit. —
Suisse: commun. •— Belgique: commun.

Europe: toute l'Europe jusqu'au cercle polaire et sauf le lit¬
toral méditerranéen proprement dit. — Hors d'Europe: Asie
occidentale, centrale et septentrionale; Nord de l'Afrique, Ile
Madère; Amérique boréale.

On a décrit 1 sous-espèce, 1 race et 10 variétés de cette espèce.
La sous-espèce, la race et la variété la plus remarquable sont les
suivantes.

1.988 b. NI. lingulata Lehm. M. à feuilles en languette [Syno¬
nymes: Myosotis csespitosa C. F. Sehultz] (pl. 424: 1.988 b, tige
fleurie). — Corolle ordinairement de 4 à 6 mm. de largeur, à

(I) Pour déterminer les espèces de ce genre, voir la Flore complète portative par Gaston Bonnier et G. de Layens, p. 223, avec 13 ligures de détail pour ce genre.
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tube dont la longueur est à peu près égale à la longueur de la
corolle, à lobes en général non éehancrés au sommet; calice à
divisions qui sont le plus souvent séparées les unes des autres
environ jusqu'au milieu de la longueur totale du calice; pédon¬
cules des fruits étalés et recourbés et ayant 3 à 5 fois la longueur
du calice; tiges généralement arrondies dans leur longueur ;
plante bisannuelle ou pouvant vivre plusieurs années, à tige flori¬
fère dressée dès la base, sans tiges rampantes, ni rejets enraci¬
nés. On trouve des exemplaires qui présentent quelques caractères
intermédiaires entre cette sous-espèce et le type principal. (Çà et
là assez commun, assez rare ou rare dans presque toutes les con¬
trées de notre Flore, sauf le littoral méditerranéen proprement
dit.

1.988. 2°. M. strigulosa Rchb. (M. à poils rudes) [Synonyme :
Myosotis coronaria Dumortier variété strigulosa], — Plante très
poilue, couverte de poils rudes; corolle de 5 à 7 mm. de largeur,
d'un bleu pâle; pédoncules des fruits presque de la longueur du
calice ou jusqu'à 2 fois à 2 fois et demi plus longs; plante vivace,
mais sans rejets rampant§. (Çà et là).

1.988. 3". Variété repens G. G. (rampante) [Synonymes: îfyo-
sotis repens Kchb. ; Myosotis prostrata Rouy], — Corolle de 5 à
7 mm. de largeur, d'un bleu pâle, à lobes éehancrés; tiges grêles,
cylindriques, longuement rampantes ou flottant dans l'eau ; calice
à divisions inégales, séparées les unes des autres environ jusqu'au
milieu de la longueur totale du calice; plante couverte de poils
plus ou moins étalés. (Çà et là).

1.989. Myosotis pusilla Lois. Myosotis nain [y com¬
pris le Myosotis sicula Guss. et le Myosotis multiflora Mérat]
(pl. 424: 1.989, plante fleurie; 1.989 b., plante fleurie de la sous-

espèce) .—Les formes que l'on peut réunir sous ce nom sont de pe¬
tites plantes, de 2 à 20 cm. (tiges atteignant parfois 30 cm.), qui
croissent dans les endroits sablonneux, les graviers, les garrigues,
surtout dans l'Ouest et le Midi de la France; leurs fleurs bleues
ou moins souvent blanches se montrent depuis le mois de mars

jusqu'au mois de juillet. Ces plantes ont les caractères communs
suivants. La corolle a une largeur de 1 à S millimètres moindre
que la longueur de son tube, et l'ensemble de ses 5 lobes est
concave. Les pédoncules des fruits, étalés ou étalés-dressés, sont
à peine plus longs que le calice persistant qui entoure le fruit.
Ce sont des plantes annuelles ou rarement bisannuelles, couvertes
de poils appliqués ou plus ou moins étalés, non crochus à leur
sommet, à tiges fleuries rameuses dès la base ou à rameaux éta¬
lés, écartés les uns des autres. La racine principale est dévelop¬
pée. — Le type principal se reconnaît à son aspect d'un vert-
grisâtre produit par son revêtement de poils étalés; à ses grap¬

pes qui, lorsqu'elles sont longuement développées montrent des
bractées accompagnant les pédoncules de la partie inférieure,
parfois même on voit une bractée à chaque pédoncule jusqu'en
haut de la grappe. Les pédoncules portant les calices fructifères
sont étalés-dressés; le calice est couvert de poils appliqués, non
crochus à leur sommet; la corolle est large de 1 à 2 millimètres,
et son tube est plus court que le calice ou l'égale à peine en

longueur. C'est une plante de 2 à 8 cm., à tiges florifères nom¬
breuses formées par des rameaux naissant vers le bas de la
plante, et dont les grappes fructifères deviennent plus longues
que le reste de chaque tige.

Distribution. — Peut s'élever jusqu'à 1.500 m. d'altitude
dans les Alpes de Provence. — France: rare ou assez rare;
Région méditerranéenne; la sous-espèce 1.989 b. se trouve aussi
dans le Nord, le Centre, l'Ouest et le Sud-Ouest. —■ Suisse: la
sous-espèce 1.989 b. Myosotis sicula se rencontre çà et là en
Suisse.

Europe: Sud-Ouest et Sud de l'Europe. — Sors d'Europe:
Ile de Chypre, Algérie, Tunisie, Maroc.

On a décrit 1 sous-espèce et 1 variété de cette espèce; ce sont
les suivantes.

1.989 b. M. sicula Guss. M. de Sicile [Synonyme : Myosotis
debilis Pomel] (pl. 424: 1.989 b., plante fleurie). — Corolle de
2 à 3 mm. de largeur; grappes de fleurs ou de fruits sans brac¬
tées, très rarement avec une bractée accompagnant le pédoncule
inférieur; pédoncules des fruits devenant étalés; divisions du
calice se rapprochant les unes des autres et fermant presque le
calice à la maturité; tube du calice à poils non crochus à leur
sommet; fleurs d'un bleu clair; plante verte, de 3 à 15 cm., à
poils peu nombreux et appliqués; rameaux s'écartant les uns des
autres. (Nord, Centre, Ouest et Sud-Ouest de la France, Région
méditerranéenne.)

1.989 b. 2°. Var. multicaulis Rouy (à tiges nombreuses). —

Tiges de 10 à 30 cm., ne s'enracinant pas à la base par des
racines adventives; les calices entourant les fruits sont en forme
de clochettes et restent à demi ouverts. (Çà et là dans l'Ouest et
le Midi de la France).

1.990. Myosotis silvatica Hotlm. Myosotis des bois
[Synonymes: Myosotis perennis DC. variété silvatica; Myosotis
intermedia Link variété grandiflora Ledeb.] (pl. 424 : 1.990,
plante fleurie; 1.990 b. et 1.990 c., plantes fleuries de deux sous-

espèces). — Les formes que l'on peut réunir sous ce nom sont
des plantes dont la taille peut varier dé 3 à 90 cm et qui croissent
surtout dans les bois et les prés montueux ou dans les pelouses,
sur les rochers et parmi les éboulis des hautes montagnes. Le
type principal se rencontre parfois dans les plaines. Ces plantes
épanouissent leurs fleurs d'un beau bleu, plus rarement roses ou
blanches, d'un joli effet décoratif, depuis le mois de mai jusqu'au
mois d'août. Toutes ces formes ont les caractères communs sui¬
vants. Les feuilles sont ovales-allongées, les inférieures obtuses au
sommet, celles de la base à long pétiole. Le calice est à divisions
un peu inégales, séparées entre elles environ jusqu 'au milieu de
la longueur totale du calice dont la surface est couverte de poils
parmi lesquels un plus ou moins grand nombre sont crochus à
leur sommet. La corolle mesure, en général, de 4 à 8 millimètres
de largeur et ses 5 lobes sont étalés dans un même plan; le tube
de la corolle qui est à peu près égal en longueur au calice est
plus court que la largeur de la corolle. Le nectaire est développé
en anneau autour de l'ovaire. Ce sont des plantes bisannuelles,
pérennantes (c'est-à-dire pouvant vivre plusieurs années) ou
vivaces, à tiges florifères dressées, à feuilles mollement velues.
Les pieds pérennants ou vivaces se perpétuent ou se multiplient
par des bourgeons qui naissent sur la tige souterraine. — Le type
principal se reconnaît aux pédoncules des fruits qui ont 2 à 4 fois
la longueur du calice persistant, qui sont grêles et deviennent très
étalés ; au calice, couvert de très nombreux poils en crochet à leur
sommet, et fermé à la maturité; aux grappes de fleurs passées
et de fruits qui subissent un allongement considérable à leur
extrémité supérieure; c'est une plante bisannuelle ou pouvant
vivre plusieurs années, haute de 10 à 90 cm. (On a trouvé des
exemplaires de ce type principal ayant des graines à 3 cotylédons).

Noms vulgaires. — En français : Ne-m'oubliez-pas, Oreille-
de-souris. En anglais : Wood-Forget-me-net. En allemand :
Blau-Mauseohrlein, Waldvergissmeinnicht. En flamand : Bosch-
vergeet-mij-nietje. En italien : Orecchia-di-topo.

Usages et propriétés. — Cultivé comme plante ornementale;
se naturalise facilement dans les bois (le type principal). La
variété horticole oblongata présente des feuilles oblongues dont
la plus grande largeur est au delà de la moitié du, limbe; ces
feuilles sont d'un vert un peu blond; la plante a un aspect com¬
pact. — La sous-espèce 1.990 b. Myosotis alpestris est la forme
la plus cultivée comme plante ornementale; il en existe plusieurs
variétés horticoles: variété « elegantissima » formant touffe, à
rameaux très nombreux, à fleurs dont les écailles internes figurent
une étoile blanche ; variété « compacta » employée pour les bor¬
dures, à touffes larges et peu élevées, compactes; variété « Fie-
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toria », à fleurs d'un bleu foncé et éclatant, à floraison durant
longtemps; il y a aussi des variétés à fleurs blanches, à fleurs
roses, à feuilles panachées, à feuilles d'une teinte jaune.

Distribution. — Les sous-espèces 1.990 b. et 1.990 c. peuvent
s'élever, sur les montagnes, jusqu'à 2.250 m. d'altitude, tandis
que le type principal ne dépasse pas, en général, l'altitude de
1.800 m. — France: le type principal se rencontre surtout dans
les montagnes et les endroits montueux ou çà et là dans les
plaines, mais manque dans la Région méditerranéenne et dans le
Nord-Ouest; les deux sous-espèces se trouvent dans les zones
subalpine et surtout alpine des montagnes.

Europe: régions montueuses.de toute l'Europe jusqu'en La-
ponie. — Eors d'Europe: Asie; Abyssinie, Maroc; Amérique
boréale.

On a décrit 2 sous-espèces, 1 race et 2 variétés; ce sont les
suivantes.

1.990. 2°. Variété montana Eouy (des montagnes) [Synonyme:
Myosotis montana Bess.] — Calices persistants, qui entourent
les fruits mûrs, très velus, verts, ayant environ le quart de la
longueur des pédoncules qui les portent. (Çà et là).

1.990. 3°. M. lithospermifolia Hornem. (M. à feuilles de Gré-
mil). — Calices, entourant les fruits, ayant les divisions égales
entre elles et plus courtes que la moitié de la longueur totale du
calice; feuilles très allongées, les inférieures et celles de la base
à long pétiole; plante de 30 à 90 cm. (Çà et là).

1.990 b. M. alpestris Schmidt M. alpestre (pl. 424: 1.990 b.,
plante fleurie). ■— Calices blanchâtres, velus, presque argentés,
à poils non en crochet mêlés à des poils crochus relativement
moins nombreux; les divisions du calice s'écartent les unes des'
autres à la maturité, et les calices fructifères du bas de la grappe
sont seulement un peu plus longs que les pédoncules qui les por¬
tent, parfois même ils n'ont guère que la longueur de ces pédon¬
cules; fleurs d'abord roses puis bleues en grappes courtes; les
4 parties du fruit sont ovales-arrondies, non en carène; plante
vivace, de 5 à 25 cm., à tige souterraine épaisse et allongée. (On
a décrit diverses anomalies de cette sous-espèce: tiges soudées en
long; agrandissement anormal des fleurs; présence d'une fleur
secondaire ou même d'une inflorescence dans une fleur, etc.).
(Vosges (Hohneek, Ballon de Soultz), Jura, Alpes, Montagnes de
Provence, Auvergne, Pyrénées, Corbières).

1.990 b. 2°. Variété suaveolens G. B. (odorante). — Pédoncules
fructifères inférieurs épais, très étalés (et non dressés ou étalés-
dressés), à dents égales entre elles (et non inégales) ; fleurs odo¬
rantes. (Hautes montagnes).

1.990 c. M. pyrenaica Pourr. M. des Pyrénées [Synonymes:
Myosotis nana Sm. ; Myosotis olympica Boissier] (pl. 424 :
1.990 c., plante fleurie). — Calices grisâtres, à poils crochus très
nombreux, à divisions qui se rapprochent les unes des autres à la
maturité des fruits, les calices les plus inférieurs plus longs que
les courts pédoncules dressés qui les supportent; fleurs bleues, en
grappes courtes ; les 4 parties du fruit sont ovoïdes, un peu allon¬
gées, et légèrement en carène sur les deux faces; plante de 3 à
12 cm., vivace, gazonnante, à tige souterraine assez épaisse et
rameuse. (Hauts sommets des Pyrénées).

1.991. Myosotis intermedia Link Myosotis intermé¬
diaire [Synonyme: Myosotis arvensis Roth] (pl. 425: 1.991,
plante fleurie; 1.991. 2°., plante fleurie d'une race). — Les
formes que l'on peut réunir sous ce nom sont des plantes de 10
à 05 cm. hérissées de poils raides, qui croissent dans les bois, les
endroits humides ou secs, les terrains sablonneux, et qui sont
communes dans la plupart des contrées de notre Flore. Leurs
fleurs d'abord rosées, puis bleues, et qui s'épanouissent depuis
avril jusqu'en septembre, sont disposées en grappes raides, dé¬
pourvues de bractées, devenant allongées. Les feuilles ont un
limbe ovale allongé ; celles de la moitié la plus élevée de la région
feuillée de la tige, tout au moins, sont plus ou moins aiguës dans

leur partie supérieure. Les pédoncules inférieurs portant les ca¬
lices fructifères sont assez grêles et ont environ S à S fois la
longueur du calice à la maturité des fruits; ces pédoncules sont
étalés ou plus rarement étalés-dressés. Le calice est couvert de
poils qui sont presque tous en crochet à leur sommet. La corolle
mesure de 2 à 5 millimètres de largeur et l'ensemble de ses 5 lobes
est concave. Les calices fructifères ont leurs 5 divisions rappro¬
chées les unes des autres par le sommet, à la maturité. Ce sont
des plantes bisannuelles, parfois annuelles, rarement pouvant vi¬
vre pendant plusieurs années, à racine principale se détruisant
rapidement et étant remplacée par des racines adventives, ou dont
la partie supérieure persiste avec ses radicelles. (On a décrit des
exemplaires de cette espèce à tiges fasciées, c'est-à-dire soudées
ensemble dans leur longueur; d'autres à fleurs ayant 6 sépales,
6 pétales, 6 étamines; etc.).

Noms vulgaires. -— En français : Myosotis-des-champs, Myo-
sotis-des-bois, Aimez-moi, Ne-m'oubliez-pas, Oreille-de-souris. En
allemand : Aclcervergissmeinnicht. En flamand: Vergeet-mij-
nietje. En anglais : Forget-me-not, Blue-Mouse-ear. En italien :
Fainiglia-salvatica.

Usages et propriétés. — Rarement naturalisé dans les pares
comme plante ornementale. — Les fleurs sont visitées par les
abeilles qui y récoltent un nectar de bonne qualité.

Distribution. — Ne s'élève guère dans les bois au-dessus de
la limite inférieure de la zone subalpine; peut se trouver à une
plus grande altitude, dans les champs ou les endroits incultes qui
les environnent. — France: commun ou très commun en général.
— Suisse: commun. — Belgique: commun.

Europe: presque toute l'Europe jusque dans la partie méri¬
dionale de la Péninsule Scandinave. •— Hors d'Europe: Ouest,
Sud-Ouest et Nord de l'Asie; naturalisé au Japon; introduit au
Cap de Bonne-Espérance; naturalisé en Amérique.

On a décrit 3 races de cette espèce; la race la plus intéres¬
sante est la suivante.

1.991. 2°. M. umbrata Mert. et Koch (M. des endroits om¬
breux) [Synonyme: Myosotis pseudosilvatica Schur] (pl. 425 :
1.991. 2°., plante fleurie). — Plante couverte de longs poils
blancs presque appliqués; corolle de 4 à 5 mm. de largeur, dont
l'ensemble des 5 lobes est peu concave; plante croissant au bord
des haies ou dans les bois humides. (Çà et là).

1.992. Myosotis speluncicola Schott Myosotis des
grottes [Synonymes: Myosotis tenella Marcilly; Myosotis Mar-
cillyana Burnat] (pl. 425 : 1.992, plante fleurie). •— Cette petite
plante d'aspect délicat et ténu, de 3 à 15 cm., étale ses grêles
rameaux fleuris dans les fissures humides des rochers ou dans
les parties encore éclairées des grottes. C 'est une plante très rare
que l'on rencontre seulement dans quelques localités de Pro¬
vence et des Alpes-Maritimes. Ses toutes petites fleurs, bleues ou

blanches, s'épanouissent depuis le mois d'avril jusqu'au mois de
juin. Les feuilles sont minces, presque membraneuses, à limbe
assez largement ovale, dont la partie la plus large est au delà de
son milieu; les feuilles et les tiges sont couvertes de poils peu
nombreuse et appliqués. Les fleurs sont en grappes qui prennent
une forme effilée et les fleurs ou fruits inférieurs sont accompa¬
gnés de bractées très semblables aux autres feuilles. Les pédon¬
cules des fruits deviennent étalés ou même renversés, et les pé¬
doncules les plus inférieurs sont un peu plus longs que les calices
fructifères. La corolle mesure de 1 à S millimètres de largeur,
rarement un peu plus; le calice est revêtu de poils qui sont en
crochet à leur sommet et, à la maturité, restent ouverts ou pres¬
que ouverts. Les 4 parties du fruit sont brunes, luisantes, en
carène sur une face. C'est une plante annuelle, à tiges portant
des rameaux allongés, étroits, étalés, ou s'écartant beaucoup les
uns des autres, ayant moins d'un demi-millimètre de largeur dans
leur partie moyenne.



12 BORRAGINÉES : MYOSOTIS

Distribution. — Ne descend pas dans les plaines. — France :
Alpes-Maritimes (cluse de Saint-Auban) ; Var (escarpements des
bords du Verdon, près d'Aiguines).

Europe: France, Italie. -— Hors d'Europe: Asie-Mineure.
On a décrit 1 variété de cette espèce; c'est la suivante.

1.992. 2°. Variété grandiflora Rouy (à fleurs grandes). — Co¬
rolle dépassant 2 mm. de largeur et dont les 5 lobes se disposent
presque dans un même plan; pédoncules tous renversés après la
floraison (Provence, à Aiguines dans le Var).

1.993. Myosotis Stricta Link Myosotis raide [Syno¬
nymes: Myosotis micrantha Pallas; Myosotis arenaria Sehrader;
Myosotis verna Opiz] (pl. 425: 1.993, plante fleurie). — C'est
une mignonne petite plante qui se trouve souvent en abondance,
dans les endroits sablonneux et sur les coteaux herbeux, secs
dans la plupart des contrées de notre Flore, mais qui est rare
ou très rare dans l'Ouest et le Midi de la France. Sa taille varie

entre 3 et 15 cm., et ses très petites fleurs bleues se montrent dès
le mois d'avril et continuent à s'épanouir jusqu'au mois de juin.
Les feuilles sont velues, ovales, celles de la base un peu en
forme de spatule et disposées en rosette. Les fleurs sont réunies
en grappes raides qui deviennent effilées et dont les fleurs passées
inférieures sont accompagnées de bractées. Les pédoncules des
calices fructifères sont raides, dressés (rarement dressés-étalés),
et, même les plus inférieurs n'atteignent que la cinquième ou la
sixième partie de la longueur du calice. Ce dernier est couvert de
poils qui sont en crochet à leur extrémité et ses 5 divisions se

rapprochant les unes des autres à leur sommet, ferment le calice
à la maturité. La corolle mesure de 1 à 2 millimètres de longueur
et son tube n'est jamais plus long que le calice. Les 4 parties
du fruit sont ovoïdes, brunes, luisantes, en carène sur une de
leurs faces. C'est une plante annuelle ou bisannuelle, à tiges
florifères dressées et ordinairement rameuses dès leur base. (On
trouve quelquefois des exemplaires de cette espèce à tiges fas-
ciées, c'est-à-dire soudées entre elles dans leur longueur; d'au¬
tres peuvent présenter des fleurs anormales à 6 sépales, 6 pétales,
6 étamines).

Distribution. — Ne s'élève guère à plus de 800 m. d'alti¬
tude sur les diverses montagnes. — France: souvent commun ou
assez commun, abondant dans les localités où il se trouve, mais
de distribution très inégale; par exemple: assez rare en Norman¬
die, mais assez commun aux Environs de Paris; rare dans les
Ardennes, mais commun en Lorraine et en Alsace; commun en
Auvergne, mais manque dans le Limousin; très rare dans la ré¬
gion du Jura (rocher de la Baume près de Lons-le-Saulnier) ;
rare dans la Côte-d'Or, mais assez rare ou assez commun dans
presque tout le bassin du Rhône; rare dans le Tarn mais assez
commun dans l'Aveyron; rare dans la Provence et les Alpes-
Maritimes ; manque dans l'Hérault, mais assez commun dans une
partie du Gard ; très rare dans l'Ouest (sables de la Loire) ; etc.
— Suisse : çà et là dans certains cantons : Zurich, Bâle, Argovie,
très rare en Thurgovie, Valais, Tessin. ■— Belgique: assez com¬
mun dans la Région hesbayenne, rare dans les Régions campi-
nienne et jurassique, très rare dans la Région houillère.

Europe: presque toute l'Europe, sauf la zone arctique. —
Hors d'Europe: Ouest de l'Asie, Sibérie; Algérie, Tunisie.

On a décrit 1 variété de cette espèce; c'est la suivante.

1.993. 2°. Variété congesta Eouy (à fleurs serrées). •— Grappes
à fleurs très serrées, dans leur partie supérieure; pédoncules des
calices fructifères dressés-étalés, parfois même étalés, assez
grêles. (Très rare; Provence: environs d'Hyères, Bormes, Le La-
vandou).

1.994. Myosotis versicolor Smith. Myosotis versico-
lore (pl. 425: 1.994, tige fleurie).—Cette espèce se rencontre fré¬
quemment, dans presque toutes les contrées de notre Flore, dans

les champs, au bord des bois, le long des chemins, particulièrement
sur les sols sableux. C 'est une plante dont la taille peut varier de
4 à 35 cm. et dont, le plus souvent, les fleurs changent de couleur
à mesure qu'elles se développent, chaque fleur étant d'abord
blanche ou jaunâtre, puis rougeâtre, puis bleuâtre, et enfin vio¬
lacée; plus rarement les fleurs sont jaunâtres puis d'un beau
jaune; ces fleurs s'épanouissent depuis le mois d'avril jusqu'au
mois de juin. Les feuilles sont ovales et velues-hérissées. Les
grappes de fleurs deviennent allongées et à fleurs passées distantes
les unes des autres. Les pédoncules qui portent les calices fructi¬
fères sont tous plus courts que les calices, sauf parfois, en dehors
des grappes, vers la base de la plante, à l'aisselle des feuilles. Le
calice est couvert de poils qui sont en crochet à leur sommet et
ses 5 divisions se rapprochent plus ou moins les unes des autres
à la maturité. La corolle mesure de 1 à 2 millimètres de largeur
et son tube ftqit par dépasser la longueur du tube du calice, au
moins pour la plupart des fleurs de la grappe, lorsque leur florai¬
son est terminée. L'ensemble des 5 divisions de la corolle est

d'abord concave dans les fleurs jeunes et souvent ensuite presque
plan dans les fleurs âgées. C 'est une plante annuelle, à tiges plus
ou moins élancées, peu ramifiées, couvertes ainsi que les feuilles
de petits poils raides, à racine principale grêlé, développée.

Noms vulgaires. — En français : Myosotis-à-fleurs-changean-
tes. En flamand : Veelkleurig, Verget-mij-nietje.

Usages et propriétés. — Les cendres de la plante contien¬
nent pour cent: 32 de chaux; 25 de potasse; 19,5 de silice; 6,5
d'acide phosphorique ; 5,6 de sesquioxyde de fer ; 4,5 de magnésie ;
2,5 d'acide sulfurique; 3,1 de chlore; 1,6 de soude.

Distribution. — Préfère, en général, les terrains siliceux et
argileux; peut se trouver au voisinage des cultures, dans les
montagnes. — France: se rencontre dans presque toutes les con¬
trées, mais de distribution assez inégale; par exemple: assez
commun aux Environs de Paris, mais assez rare en Normandie;
assez commun en Bourgogne, mais assez rare dans la région juras¬
sique; assez commun dans le Bassin du Rhône; assez rare dans
le Gard, mais rare dans l'Aude; manque dans l'Hérault, rare
en Provence et dans les Alpes-Maritimes ; assez commun dans les
Ardennes schisteuses et en Lorraine, et très commun en Alsace;
commun en Sologne, mais assez rare dans le Perche; commun
dans l'Ouest, dans la plupart des contrées du Centre, et très
commun dans le Bassin sous-pyrénéen ; etc. —■ Suisse : assez rare ;
manque dans les cantons suivants: St-Gall, Appenzell, Glaris,
Zug, Schwitz, Uri, Unterwalden, Grisons. — Belgique: commun
ou assez commun.

Europe: toute l'Europe jusqu'en Islande, sauf une assez
grande partie de l'Europe orientale.

On a déerit 3 races et 2 variétés de cette espèce; ce sont les
suivantes.

1.994. 2°. Variété minor Gaud. (plus petite). — Plante de
4 à 10 cm., à tige non rameuse; grappe de fleurs courte. (Çà
et là).

1.994. 3°. Variété dubia Rouy (douteuse) [Synonyme: Myoso¬
tis dubia Arrondeau], •—- Fleurs d'abord blanches puis devenant
bleues. (Rare).

1.994. 4°. M. fallacina Jord. (M. trompeur) [Synonyme: Myo¬
sotis versicolor variété fallacina Crépin]. — Fleurs d'abord jau¬
nes, puis bleues, puis rougeâtres; tube de la corolle ne s'allon¬
geant presque pas après la floraison. (Çà et là).

1.994. 5°. M. Balbisiana Jord. (M. de Balbis) [Synonyme :
Myosotis lutea Balb. (non Lam. ni Pers.)]. — Fleurs toujours
d'un beau jaune doré; pédoncules très courts et très étroits;
plante grêle. (Çà et là, principalement dans le Centre, l'Ouest et
le Sud-Ouest de la France; Hérault, Bourgogne, environs de
Lyon, etc.).
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1.994. 6°. M. urceolaris Sliuttleworth (M. à petites outres). —
Corolle à tube d'un pourpre intense et à cinq lobes d'un
beau bleu; calice resserré en forme de petite outre, à sa base.
(Provence: Presqu'île de Giens, Hyères).

1.995. Myosotis hispida Schlecht Myosotis hérissé
[Synonyme : Myosotis collina Rchb.] (pl. 425: 1.995, plante fleu¬
rie). -— C'est une plante dont la taille peut varier de 3 à 30 cm.
et qui est plus ou moins répandue, souvent très commune, dans
la plupart des contrées de notre Flore où elle croît dans les en¬
droits secs, sablonneux, sur les murs et les coteaux arides, sur les
grèves et les pelouses. Ses très petites fleurs bleues, très rarement
blanches ou blanches bordées de bleu, se montrent depuis le mois
de mai jusqu'au mois de juillet. Les feuilles sont couvertes de
poils étalés, à limbe ovale, les inférieures un peu en forme de
spatule. Les fleurs sont en grappes qui s'allongent beaucoup pen¬
dant leur évolution et dont les fleurs passées s'espacent de plus
en plus les unes des autres. Les pédoncules des calices fructifères
inférieurs deviennent très étalés, écartés de la tige, et ont à peu
près la même longueur que le calice ou sont un peu plus longs;
le calice est revêtu de poils qui sont en crochet à leur sommet,
et les calices qui entourent les fruits mûrs ont des divisions qui
restent écartées les unes des autres (très rarement un peu rappro¬
chées les unes des autres) à la maturité. La corolle ne mesure que
de 1 à 2 millimètres de longueur et son tube est plus court que le
calice ; l'ensemble des 5 lobes de la corolle est d'une forme concave.
Les 4 parties du fruit sont brunes, luisantes, ovoïdes et presque

aiguës à leur sommet. C'est une plante annuelle, parfois bisan¬
nuelle, et même pouvant vivre plusieurs années dans les hautes
altitudes, à tiges fleuries assez grêles, dressées ou redressées, à
racine principale développée.

Distribution. — Ne dépasse pas, en général, la zone subal¬
pine; a été trouvé jusqu'à 2.000 m. d'altitude dans le Valais. —
France: très commun, commun ou assez commun dans presque
toutes les contrées de la France; assez rare dans les Ardennes, en
Lorraine et dans toute la contrée du Jura. — Suisse: commun

ou assez commun, en général; mais rare dans la Région de
l'Ardenne.

Europe: presque toute l'Europe. — Hors d'Europe: Ouest et
Sud-Ouest de l'Asie; Nord de l'Afrique; naturalisé en Amérique.

On a décrit 1 race de cette espèce; c'est la suivante.

1.995. 2°. M. Lebelii G. G. (M. de Lebel) [Synonymes: Myosotis
adulterina Lebel; Myosotis hispida variété Lebelii Corbière]. ■—

Grappes dont les fleurs inférieures sont accompagnées de brac¬
tées, à pédoncules fructifères inférieurs devenant plus longs que
les calices persistants qui entourent les fruits et dont les 5 divi¬
sions sont plus ou moins rapprochées les unes des autres, à la
maturité, de façon que chaque calice est alors plus ou moins fer¬
mé au sommet; fleurs blanchâtres ou d'un blanc-jaunâtre, sou¬
vent bordées d'un liseré bleu pâle. (Très rare: presqu'île de la
Manche, principalement sur le littoral).

1.996. Myosotis ruscinonensis Rouy Myosotis du
Roussillon (pl. 425: 1.996, plante fleurie). — Cette curieuse
petite plante, de 3 à 12 cm., n'a été rencontrée que dans les
sables herbeux, près des dunes, sur le littoral des Pyrénées-Orien¬
tales, entre Argelès et Collioure. Ses très petites fleurs blanches
rarement d'un bleu clair, se montrent depuis le mois d'avril
jusqu'au mois de juin. Les feuilles et les bractées sont ovales,
d'un vert clair, rarement d'un vert violacé, et toutes couvertes
de poils étalés. Les tiges et leurs ramifications sont entièrement
ou presque entièrement constituées par des grappes dont toutes
les fleurs sont accompagnées de bractées; les fleurs passées de¬
viennent distantes les unes des autres. Les pédoncules fructi¬

fères sont étalés et les inférieurs ont de S à 3 fois la longueur
du calice persistant. Le calice est revêtu de poils qui sont tous
terminés en crochet à leur sommet. La corolle ne mesure que
de 1 à 2 millimètres de largeur; son tube est plus court que le
calice et ses 5 lobes ont par leur ensemble une forme concave.
Les 5 divisions du calice restent écartées les unes des autres à la
maturité. Le fruit est composé de 4 parties très petites, ovoïdes,
luisantes, brunes, presque aiguës à leur sommet, présentant cha¬
cune une étroite bordure. C'est une plante annuelle, à tiges plus
ou moins couchées, à rameaux écartés les uns des autres, à racine
principale développée et portant de fines radicelles.

Distribution. — Ne s'élève pas sur les montagnes. — France :
entre Argelès et Collioure, dans les Pyrénées-Orientales.

Europe: France.

On a décrit une variété de cette espèce; c'est la suivante.

1.996. 2°. Variété Godeti Coste (de Godet). — Plante ordinai¬
rement d'un aspect violacé; fleurs d'un bleu clair (et non blan¬
ches). (Littoral des Pyrénées-Orientales).

Genre 555: ERITRICHIUM. ERITRICHIUM [Synonyme :
Eriotrichium] (des mots grecs : ep:ov (érion), laine ; zpiyaov
(trichion), poil; la plante est couverte de longs poils laineux). -—

Ce genre est surtout caractérisé par le fruit qui a chacune de
ses 4 parties en forme de tétraèdre dont la face extérieure est
lisse et presque plane, dont les angles latéraux sont très aigus et
ailés tandis que l'angle interne est obtus; chaque partie du fruit
se rattache latéralement à l'axe du fruit par une très petite sur¬
face. Le calice est à 5 divisions qui sont séparées les unes des
autres presque jusqu'à leur base. La corolle est à 5 lobes obtus
qui sont à peu près disposés sur un même plan, à 5 éperons
internes formant 5 écailles obtuses qui resserrent la gorge de la
corolle, à tube plus court que la largeur de l'ensemble des lobes.
Les étamines restent renfermées dans le tube de la corolle. Ce
sont des plantes vivaces toutes couvertes de longs poils blancs et
soyeux, dont la taille est de moins de 10 centimètres, à fleurs
bleues, très rarement blanches.

On a décrit 68 espèces de ce genre, qui croissent en Europe, en
Asie, en Amérique et en Australie.

1.997. Eritrichium nanum Schrad. Eritrichium nain
[Synonyme: Myosotis nana Vill.] (pl. 425: 1.997, plante fleurie).

— Cette jolie petite plante des hautes altitudes alpines, n'a que
2 à 9 cm. de hauteur et égaie de ses fleurs bleues (rarement
blanches) les rochers et les éboulis sur les sommités des Alpes,
près des névés et des glaciers, pendant les mois de juillet et
d'août. Les tiges sont serrées les unes contre les autres et cou¬
vertes des feuilles desséchées qui se sont développées pendant les
saisons précédentes ; leur ensemble constitue une masse compacte,
et tandis que certaines de ces tiges se terminent simplement par
une rosette de feuilles, les autres forment des tiges fleuries sur
lesquelles les feuilles ou les bractées sont plus ou moins espacées.
Les feuilles, ainsi que les tiges, sont hérissées de longs poils
blancs étalés. Les fleurs sont disposées en grappes assez courtes
et chaque fleur est accompagnée d'une bractée. Les calices, ainsi
que les pédoncules, sont couverts de poils blancs, et les 5 divi¬
sions du calice restent écartées les unes des autres à la maturité.
La corolle mesure de 6 à 8 millimètres de largeur. Les 4 parties
du fruit sont lisses, de couleur fauve. C'est une plante vivace,
à tige souterraine rameuse et d'où partent de nombreuses tiges
dressées ou redressées qui forment des touffes serrées. La racine
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principale persiste longtemps et devient noirâtre, elle peut être
remplacée par des racines adventives. La plante se multiplie par
des divisions de ses tiges souterraines.

Usages et propriétés. — Cultivé comme plante ornementale
pour décorer les roeailles maintenues constamment humides; la
plante fleurit plus facilement en plaine lorsqu'on l'entoure de
roches noires ou peintes en noir.

Distribution. — Préfère les terrains siliceux; limité ordinai¬
rement à la zone alpine supérieure ; peut s'élever jusqu 'à 3.100 m.
d'altitude. -—• France: assez rare ou rare dans les Alpes de Sa¬
voie, du Dauphiné, de Provence et Alpes-Maritimes. — Suisse:
Alpes; dans l'Oberland-Bernois, les cantons d'Uri, de Schwitz,
d'TTnterwalden, de Glaris, du Valais, dans le Tessin et les Gri¬
sons.

Europe: Alpes, Carpathes. — Hors d'Europe: Caucase.

On a décrit 1 variété de cette espèce; c'est la suivante.

1.997. Variété leiospermum Koch (à fruits lisses) [Synonymes:
Eritrichium Hacquetii Koch; Myosotis terglionensis Hacquet],
— Parties du fruit dont les ailes des angles latéraux sont lisses
sur le bord ou n'ont qu'une à deux dents (et non à ailes dente¬
lées par de nombreux aiguillons).

Genre 556 : ECHINOSPERMUM. ECHINOSPERME

(des mots grecs: éjrïv oç (écliinos), hérisson ; mcipyta (sperma), se¬
mence ; les fruits portent des aiguillons). En allemand : Igel-
same. En flamand : Stekelzaad. En anglais : Stickseed. En ita¬
lien : Lappolini. ■— Ce genre est surtout caractérisé par les fruits
dont les 4 parties, chacune plus ou moins en forme de tétraèdre,
présentent sur leurs deux angles latéraux des aiguillons inégaux
qui sont crochus à leur sommet et dont la face externe est cou¬
verte de petits tubercules ; chaque partie est rattachée à l'axe du
fruit sur presque toute sa longueur, par une surface étroite et
allongée. Le calice est à 5 divisions séparées entre elles presque

jusqu'à leur base. La corolle est à 5 lobes dont l'ensemble est
concave et porte 5 éperons internes qui forment 5 petites écailles
fermant presque complètement la gorge de la corolle; les éta-
mines, dont les filets sont à peine développés, se trouvent incluses
dans le tube de la corolle. Ce sont des plantes annuelles ou bisan¬
nuelles, à racine principale développée, à feuilles ovales-allongées,
entières, sans pétiole sauf les feuilles inférieures, à petites fleurs
bleues.

On a décrit 51 espèces de ce genre, croissant dans les contrées
tempérées de l'Ancien et du Nouveau Continents (1).

1.998. Echinospermum Lappula Lehm. Échinosperme
Bardanette [Synonymes : Myosotis Lappula L. ; Cynoglos-
sum Lappula Scop. ; Lappula Myosotis Mœnch; Lappula echi-
nata Gilibert ; Bochelia Lappula R. et S.] (pl. 426: 1.998, plante
fleurie). — C 'est une plante de 8 à 50 cm., couverte de poils rudes
et abondants, que l'on rencontre dans les endroits arides, sur les
coteaux secs, dans les vignes, au bord des chemins des plaines et
des montagnes, irrégulièrement distribuée dans les diverses con¬
trées de notre Flore. Ses petites fleurs bleues s'épanouissent de¬
puis le mois de juin jusqu'au mois d'août et parfois encore en
septembre aux altitudes élevées. Les feuilles sont ovales-allongées,
à poils étalés qui sortent chacun d'un petit tubercule blanc;
celles de la base sont atténuées en pétiole. Les fleurs sont dis¬
posées en grappes qui s'allongent beaucoup à mesure que la florai¬

son se poursuit et dont toutes les fleurs sont tournées d'un même
côté. Les pédoncules fructifères sont dressés. Le calice est ordi¬
nairement plus court que le tube de la corolle; celle-ci mesure de
2 à 4 millimètres de largeur et chacun de ses lobes est plus court
que son tube. Chacune des 4 parties du fruit est bordée sur ses
deux angles latéraux par deux rangées d'aiguillons crochus. C'est
une plante annuelle ou bisannuelle, à tige principale ramifiée
dans sa partie supérieure, dressée, raide, à rameaux étalés, à
racine principale développée.

Noms vulgaires. •— En français : Bardanette, Fausse-Bardane.
En anglais : Maiden-lip, PricMy-seeded-Scorpion-grass. En alle¬
mand : Klettenartiger-IgeTsame, Klettenartiges-M'dusôhrchen. En
flamand : Stekelzaad, Klisachtig-Muizenoor. En italien : Lappo-
le-piccole, Lappolini.

Usages et propriétés. — Rarement cultivé comme plante or¬
nementale.

Distribution. — Préfère souvent les terrains calcaires et ar¬

gileux; peut s'élever au bord des chemins des montagnes où les
graines sont transportées par les moutons; se rencontre jusqu'à
2.500 m. d'altitude. -—• France: çà et là et de distribution très
inégale; par exemple: rare dans le Nord et le Nord-Est; assez
rare en Alsace, très rare en Lorraine; rare dans les contrées
du Jura (assez commun aux environs de Dôle) ; très rare en Nor¬
mandie; assez commun dans les Environs de Paris; rare dans
la Sarthe; manque en Bretagne, mais assez commun dans le reste
de l'Ouest de la France; assez rare ou rare dans le Perche, la
Beauce, la Sologne; rare en Bourgogne, en Auvergne et dans la
partie basse de la Corrèze ; manque dans la Haute-Vienne et dans
la partie haute de la Corrèze; assez commun dans le Tarn et
l'Aveyron; assez rare dans le Bassin du Rhône; rare en Pro¬
vence et dans les Alpes-Maritimes; commun ou assez commun
dans la partie basse du Gard et de l'Aude ; assez rare dans l'Hé¬
rault; assez commun dans le bassin sous-pyrénéen et dans une
grande partie des Pyrénées; etc. — Suisse: assez rare ou assez
commun; manque dans les cantons de Lueerne, de Sehafihouse,
d'Appenzell et de Zug. — Belgique: rare, introduit et fugace.

Europe: depuis l'Espagne jusque dans la Presqu'île Scandi¬
nave et jusqu'à l'Italie centrale. — Hors d'Europe: Sibérie, Asie
centrale, Sud-Ouest de l'Asie, Japon ; Afrique septentrionale
et méridionale; naturalisé en Amérique.

On a décrit 3 variétés de cette espèce.

1.999. Echinospermum deflexum Lehm. Échino¬
sperme réfléchi [ Synonymes : Myosotis defiexa Wlnbg.; Cyno-
glossum deflexum Roth; Bochelia defiexa R. et S.; Hackelia de¬
fiexa Garcke] (pl. 426: 1.999, plante fleurie). -— C 'est une plante
de 18 à 85 cm., velue, qu'on trouve dans les bois et les endroits
rocheux des hautes montagnes en Savoie, en Dauphiné, en Suisse.
Ses petites fleurs bleues s'épanouissent depuis le mois de juin
jusqu'au commencement de septembre. Les feuilles sont ovales-al¬
longées, un peu rudes, à poils étalés sortant chacun d'un petit
tubercule; les feuilles inférieures sont atténuées en pétiole. Les
fleurs sont disposées en grappes, et toutes tournées d'un même cô¬
té; les grappes s'allongent après la floraison, les fleurs passées
devenant distantes les unes des autres. Les pédoncules fructifères
sont renversés et ont deux à trois fois la longueur du calice per¬
sistant. Le calice a ses 5 divisions étalées puis renversées à la
maturité. La corolle mesure, en général, de 4 à 8 millimètres de
largeur, mais est parfois plus petite; la longueur de ses lobes
est plus grande que celle du tube de la corolle. Les 4 parties du
fruit sont comme comprimées et leurs deux ailes latérales sont
bordées d'une seule rangée d'aiguillons crochus. C'est une plante

(1) Pour déterminer les espèces de ce genre, voir la Flore complète portative par Gaston Bonnier et G. de Layens, p. 225, avec deux figuré^ do détail pour ce genre.
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bisannuelle, à tige dressée, portant des rameaux dès son milieu, \
et parfois même plus bas, à ramifications étalées; la racine prin- |
cipale est développée.

Distribution. — Ordinairement limité entre 1.700 m. et
2.100 m. d'altitude. — France: Savoie (Bessans, Lans-le-Bourg,
Bonneval, de Saint-André au fort de Replaton) ; Dauphiné (Mont
Seiize, Monteyer). — Suisse: cantons de Berne, de Glaris, du
Valais, des Grisons.

Europe: Nord et Centre de l'Europe; hautes altitudes en Es¬
pagne et en Italie. — Hors d'Europe: Silésie; Amérique boréale.

Genre 557: AMSINCKIA. AMSINCKIE. — Ce genre est
surtout caractérisé par le fruit dont les 4 parties, à peu près en
forme de tétraèdre, sont rattachées à l'axe du fruit sur la moitié
inférieure de leur longueur, et sont ridées, couvertes de petits
tubercules, non ailées sur les angles latéraux, sans aiguillons sur
les bords. Le calice est à 5 divisions longuement aiguës et très
profondément séparées les unes des autres. La corolle est à 5
lobes obtus, étalés, beaucoup plus courts que son tube. Il n'y a
pas d'éperons internes en forme d'écaillés, et, par suite, la gorge
de la corolle est ouverte. Les étamines restent enfermées dans le
tube de la corolle. Ce sont des plantes annuelles, à feuilles ovales,
entières, à fleurs d'un jaune orangé.

On a décrit 7 espèces de ce genre, qui se trouvent au Chili,
dans l'Amérique boréale, et dont plusieurs sont naturalisées dans
diverses contrées tempérées.

2.000. Amsinckia angustifolia Lehm. Amsinekie à
feuilles étroites (pl. 426: 2.000, sommité fleurie). — Cette
espèce américaine se trouve çà et là naturalisée dans quelques
contrées de Erance et en Belgique. C'est une plante de 18 à
85 cm., velue, à poils étalés, dont les petites fleurs, d'un jaune
orangé se montrent depuis le mois d'avril jusqu'au mois de juin;
elle croît dans les endroits incultes, au bord des chemins, et dans
les décombres. Les feuilles sont ovales-allongées, rudes. Les fleurs
sont en grappes et toutes tournées d'un même côté. Les pédon¬
cules des fleurs passées sont très courts et toujours dressés. La
corolle, dont le tube est relativement long, est un peu en forme
d'entonnoir à sa partie supérieure et dépasse plus ou moins le
calice couvert de poils étalés, et dont les 5 divisions restent
dressées après la floraison. Le calice s'accroît beaucoup en per¬
sistant autour du fruit; ce dernier est composé de 4 parties qui
demeurent contiguës et qui sont obtuses à leur sommet. C 'est une
plante annuelle à tige dressée, rameuse, à racine principale déve¬
loppée.

Distribution. ■— Ne s'élève pas sur les montagnes. — France :
çà et là naturalisé dans le Tarn-et-Garonne, l'Ouest, le Centre,
le Nord. — Belgique: çà et là naturalisé.

Europe: naturalisé en Erance, en Belgique, dans l'Europe cen¬
trale. — Hors d'Europe: Chili.

Genre 558: CYNOGLOSSUM. CYNOGLOSSE (des mots
grecs: xuvo; (Tcunos), de chien; y).waa« (glossa), langue; à cause
de la forme des feuilles). En allemand: Hundszunge. En fla¬
mand : Hondstong. En anglais : Hound's-tongue. En italien :
Cinoglossa. — Les plantes de ce genre sont surtout carac¬

térisées par le fruit dont chacune des 4 parties est concave
sur la face externe, rarement aplanie, couverte d'aiguillons
crochus sur toute la surface et se rattache à l'axe du fruit par
le sommet de son angle interne. Le calice est à 5 divisions très
profondément séparées les unes des autres, et s'accroît beaucoup
après la floraison. La corolle est à 5 lobes dressés ou dressés-éta-
lés, un peu en entonnoir, à 5 éperons internes formant 5 écailles
très obtuses qui ferment presque complètement la gorge de la
corolle et qui sont rapprochées entre elles par leurs sommets et
poilues sur leurs bords. Les étamines ont leur filet très court et
restent incluses dans le tube de la corolle. Ce sont des plantes
bisannuelles ou pouvant vivre plusieurs années, velues, robustes, à
feuilles ovales-allongées, entières, à fleurs rougeâtres, bleues, vio¬
lacées ou rarement blanches, toutes plus ou moins tournées d'un
même côté, disposées en grappes qui s'allongent beaucoup après
la floraison.

On a décrit 67 espèces de ce genre, qui se trouvent dans les
contrées tempérées de l'Ancien et du Nouveau Continents (1).

2.001. Cynoglossum montanum Lam. Cynoglosse
des montagnes [Synonymes -.Cynoglossum germanicum Jacq. ;
Cynoglossum pellucidum Lap.] (pl. 426 : 2.001, tige fleurie ;
2.001 bis, rameaux avec fruits). — Cette grande plante, de
35 à 90 cm., décore par son feuillage les sous-bois et les clairières
des forêts dans les contrées montagneuses, bien plus rarement aux
basses altitudes des plaines. Ses petites fleurs, rougeâtres ou vio¬
lacées, se montrent depuis le mois de mai jusqu'au mois de
juillet. L'espèce est remarquable par ses feuilles vertes et minces,
presque translucides, qui sont luisantes et presque sans aucun poil
sur le dessus, mais poilues en dessous. Ces feuilles ont leurs ner¬
vures secondaires nettement marquées; les supérieures embrassent
la tige à moitié par leur base; les inférieures sont atténuées en

pétiole et leur limbe présente un contour à peu près elliptique. Les
fleurs ne sont pas accompagnées de bractées, et sont disposées en
grappes grêles qui s'allongent beaucoup et dont les pédoncules
deviennent courbés vers le bas, les pédoncules fructifères étant
un peu plus longs que les calices persistants. Le calice n'est
revêtu que de quelques poils (et non tout couvert de poils). Cha¬
cune des 4 parties du fruit a un contour presque arrondi et la
face extérieure n'est pas concave mais presque aplanie; ces
4 parties du fruit sont munies d'aiguillons crochus entremêlés de
très petits tubercules coniques. C'est une plante bisannuelle ou

pérennante (c'est-à-dire pouvant vivre plusieurs années), à tige
florifère dressée, creuse en dedans, couverte de poils étalés, à ra¬
cine principale épaisse, développée et persistante.

Noms vulgaires. — En français: Cynoglosse, Herbe-d'Antal,
Langue-de-chien. En anglais : Green-Hound's-tongue. En alle¬
mand : Deutsche-Hundszunge. En flamand : Berg-Hondstong.
En italien : Cinoglossa, Lingua-di-cane.

Usages et propriétés. — Les fleurs sont visitées par les
abeilles qui y récoltent un nectar de bonne qualité. La Tacine
contient un glucoalcaloïde, la consolidine.

Distribution. — Ne dépasse guère l'altitude de 1.600 m. sur
les diverses montagnes. — France: rare dans les Vosges, le Jura,
la Côte-d'Or, les Alpes; rare ou assez rare dans les Cévennes et
les Corbières; assez rare ou assez commun dans les Pyrénées;
très rare aux Environs de Paris (forêt de Compiègne) ; très rare
dans le Gard (Corconne, entre St-Bauzelly et Ganges). —- Suisse :
rare ou assez rare; cantons de Lueerne, Soleure, Bâle, Berne,
Neuchâtel, Eribourg, Vaud, Grisons. — Belgique: très rare et
seulement dans la Région houillère (Bauches, Lives, entre Net-
tinne et Heure).

(1) Pour déterminer les espèces de ce genre, voir la Flore complète portative par Gaston Bonnier et G. de Layens, p. 225,avec 8 figures de détail pour ce genre.
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Europe: France, Grande-Bretagne, Europe centrale, Italie,
Dalmatie, Sud de la Russie. —1 Hors d'Europe: Sud-Ouest de
l'Asie.

2.002. Cynoglossum pictum Ait Cynoglosse rayé
[Synonymes: Cynoglossum creticum Vill.; Cynoglossum apenni-
num Gouan (non L.)] (pl. 427: 2.002, sommité fleurie). — Cette
espèce se rencontre surtout dans le Midi, le Centre et l'Ouest de
la France, où elle croît sur les bords des chemins, dans les en¬
droits incultes, arides ou sur les coteaux secs. C'est une plante
de 30 à 60 cm., d'un aspect grisâtre, dont les fleurs d'abord rou-
geâtres, devenant ensuite d'un bleu clair veiné de violet ou de
rouge, très rarement blanches, se montrent depuis le mois d'avril
jusqu'au mois de juillet. Les feuilles sont velues sur les deux
faces, à poils fins, étalés, un peu raides. Elles ont toutes un limbe
allongé, les supérieures sont arrondies à leur base et embrassent à
moitié la tige; les inférieures sont atténuées en un long pétiole,
obtuses au sommet dans leur contour mais terminées par une
toute petite pointe. Le calice est couvert de poils appliqués, non
raides. Chacune des 4 parties du fruit, largement ovale, est
munie d'aiguillons crochus entremêlés de petits tubercules coni¬
ques, ne laissant pas voir d'intervalles entre les aiguillons et les
tubercules. Les pédoncules des fruits sont courbés vers le bas et
comme renversés. Les fleurs et les fruits sont disposés en grappes
et ne sont pas accompagnés de bractées, sauf parfois les deux
ou trois de la base de la grappe. C'est une plante annuelle ou
bisannuelle à tige fleurie dressée, raide, couverte de poils étalés,
rameuse dans sa partie supérieure, à racine principale brune,
développée, allongée et portant des radicelles surtout dans sa par¬
tie inférieure. (On a décrit des exemplaires dont les fleurs présen¬
taient 4 sépales, 4 lobes à la corolle, 4 étamines; d'autres pou¬
vant avoir des fleurs à 6 sépales, 5 pétales, 4 étamines, 2 car¬
pelles) .

Usages et propriétés. — Les fleurs sont visitées par les
abeilles qui y récoltent un nectar souvent abondant.

Distribution. — Préfère souvent les terrains calcaires; ne
s'élève pas à une grande altitude sur les montagnes. — France:
assez commun ou assez rare dans l'Ouest (très rare dans l'Ille-et-
Yilaine et dans la Sarthe) ; rare aux Environs de Paris (Nemours,
Souppes) ; rare ou assez rare dans le Loir-et-Cher ; assez commun
dans une partie du Centre (commun dans le Puy-de-Dôme et la
partie basse de la Corrèze; rare dans le Cantal; manque dans
la Haute-Vienne et dans la partie haute de la Corrèze) ; rare
ou très rare dans la Bourgogne et dans le bassin du Rhône, le
bas-Beaujolais, le bas-Bugey, la plaine du Forez; commun ou
assez commun dans tout le Midi de la France.

Europe: Sud-Ouest, Sud et une partie du Centre de l'Europe.
— Hors d'Europe: Caucase; Nord de l'Afrique, Iles Canaries.

2.003. Cynoglossum Dioscoridis Vill. Cynoglosse de
Dioscoride (pl. 427: 2.0D3, tige fleurie; 2.003 bis, tige avec
fruits). — C'est une plante de 18 à 45 cm. d'un vert clair, qui
croît dans les endroits incultes, les rochers et sur la lisière des
bois dans les contrées montagneuses, où ses petites fleurs d'un
rouge-brique, puis bleuâtres, puis violacées se montrent depuis le
mois de mai jusqu'au mois de juillet. Les feuilles, très allongées,
sont à une nervure principale bien marquée et à nervures secon¬
daires non nettement distinctes, couvertes sur leurs deux faces
de poils fins appliqués ou plus ou moins étalés; les supérieures
sont sans pétiole, arrondies à la base et un peu embrassantes, les
inférieures sont atténuées en pétiole. Les fleurs, toutes sans brac¬
tée, sont disposées en grappes peu allongées; les pédoncules fruc¬
tifères sont arqués mais non renversés. Le calice est revêtu de
nombreux poils soyeux, appliqués. Les 4 parties du fruit sont

munies d'aiguillons crochus entremêlés de petits tubercules co¬
niques et ne laissent pas voir d'intervalles entre les aiguillons
ou les tubercules. C'est une plante bisannuelle ou pérennante
(c'est-à-dire pouvant vivre plusieurs années), dont les tiges fleu¬
ries portent inférieurement des poils réfléchis et supérieurement
des poils dressés. La racine principale est développée, assez grêle,
allongée, à radicelles peu nombreuses.

Usages et propriétés. — Quelquefois cultivé comme plante
ornementale. •— Les fleurs sont visitées par les abeilles qui y ré¬
coltent un nectar souvent abondant.

Distribution. — Préfère souvent les terrains calcaires; peut
s'élever jusqu'à 1.800 m. d'altitude. — France: très rare dans
la Côte-d'Or; assez rare dans les Alpes et au Mont Ventoux;
assez rare dans l'Aude et la partie orientale de la chaîne des
Pyrénées.

Europe: Espagne, France.

2.004. Cynoglossum officinale L. Cynoglosse offi¬
cinal (pl. 427 : 2.004, partie supérieure d'une tige fleurie ;
2.004 bis, rameaux avec fruits). — Cette plante, de 25 à 80 cm.,
le plus souvent d'un aspect grisâtre, plus rarement verte, se
trouve dans les décombres, les endroits incultes, au bord des che¬
mins, dans la plupart des contrées de notre Flore, mais elle est
très rare sur le littoral méditerranéen. Ses fleurs sont d'un rouge
chaudron ou un peu vineux et s'épanouissent depuis le mois de
mai jusqu'au commencement du mois d'août. Elle croît parfois
en grande quantité dans le même endroit. Les feuilles sont de
consistance molle, couvertes sur les deux faces de poils fins et
appliqués, non cotonneux, à limbe allongé, à nervures secondaires
nettement distinctes; les feuilles inférieures sont beaucoup plus
grandes que les autres, aiguës, atténuées en un long pétiole; les
feuilles supérieures sont un peu embrassantes à leur base. Les
fleurs sont disposées en grappes assez courtes parfois sans brac¬
tées, mais plus souvent munies de 1 à 3 bractées accompagnant
les fleurs de la base des grappes. Le calice est revêtu de poils
soyeux, appliqués. Sur la face externe des 4 parties du fruit, les
aiguillons crochus, non entremêlés de petits tubercules, laissent
voir entre eux des intervalles lisses. C'est une plante annuelle ou
bisannuelle à tige florifère dressée couverte de poils mous et éta¬
lés, rameuse dans sa partie supérieure, à racine principale noi¬
râtre, de consistance dure, allongée. (On a trouvé des exemplaires
à tiges fasciées, c'est-à-dire soudées en long; d'autres présentent
des fleurs à 4 sépales, 4 pétales, 4 étamines).

Noms vulgaires. —• En français : Cynoglosse, Langue-de-
chien, Herbe-d'Antal. En allemand : Hundszunge. En flamand :
Hondstonge. En anglais : Dog's-tongue, Hound's-tongue. En ita¬
lien : Cinoglossa, Erba-vellutina, Lingua-di-cane.

Usages et propriétés. — Cultivé comme plante ornementale;
il existe une variété horticole à fleurs blanches tachées de rouge.
— Les abeilles visitent les fleurs de cette espèce, et y récoltent
un nectar abondant produit par un nectaire pourpre qui présente
4 proéminences saillantes à la base et en dehors des 4 parties
de l'ovaire. — Les feuilles sont émollientes; les racines sont cal¬
mantes et narcotiques; mais cette dernière propriété est assez
peu marquée, car les « pilules de Cynoglosse » doivent leur effet
narcotique à la présence de l'opium qu'on y introduit dans la
proportion de un huitième. — Les fruits renferment un alcaloïde
toxique la cynoglossine (0,002 pour cent du poids de la plante
fraîche) qui paralyse le système nerveux comme le curare, mais
qui y existe en trop faible quantité pour rendre les fruits véné¬
neux ; on trouve aussi dans ces fruits de la choline ; un glucoalca-
loïde la consolidine, qui par hydrolyse donne du dextrose et l'alca¬
loïde dénommé oonsolicine. La racine contient de l'inuline, de la
graisse, de l'amidon, de la gomme, etc.
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Distribution. — Préfère souvent les terrains calcaires; peut
s'élever, sur les montagnes, jusqu'à des altitudes élevées. —
France: commun ou assez commun en général sauf sur le littoral
méditerranéen, mais de distribution assez inégale; par exemple:
assez commun ou assez rare dans l'Ouest; commun en Auvergne
mais extrêmement rare dans le Limousin; assez rare dans le Tarn
et l'Aveyron mais commun dans la plus grande partie du bassin
pyrénéen; très rare sur le littoral méditerranéen (Les Mayons-
du-Lue, la Sauvette dans le Yar, très rare sur le littoral des
Alpes-Maritimes et de l'Aude) ; rare ou assez rare dans la zone
montagneuse de la Région méditerranéenne, mais parfois com¬
mun dans les montagnes du Var, etc. — Suisse: commun, en
général. — Belgique: assez commun dans la Région houillère;
assez rare dans la Région jurassique; rare dans les Régions lit¬
torale et hesbayenne; très rare dans la Région eampinienne.

Europe: presque toute l'Europe. — Sors d'Europe: Sibérie,
Perse, Caucase, Arménie; naturalisé dans l'Amérique du Nord.

On a décrit 3 variétés de cette espèce; les 2 variétés les plus
intéressantes sont les suivantes.

2.004. 2°. Variété bicolor Willd. (à deux couleurs).'— Pleurs
à corolle blanche, dont les éperons internes en forme d'écaillés
sont rougeâtres. (Rare).

2.004. 3°. Variété virens Rouy (verte) [Synonymes: Cynoglos-
sum virens Schreb. ; Cynoglossum silvaticum Hœncke; Cynoglos-
sum FLeenclcei Schultes]. — Feuilles vertes, les supérieures à
contour presque arrondi, presque en cœur renversé à leur base;
plante des endroits ombragés. (Assez rare ou rare).

2.005. Cynoglossum cheirifolium L. Cynogiosse à
feuilles de Giroflée [Synonymes : Cynoglossum argenteum
Lam. ; Cynoglossum lineatum Risso] (pl. 427: 2.005, plante fleu¬
rie). —- C'est une plante toute blanche-cotonneuse, de 8 à 40 cm.,
que l'on rencontre dans les endroits arides et sur les coteaux secs
dans le Midi de la France et plus particulièrement dans la Région
méditerranéenne. Les fleurs rougeâtres, puis violacées ou d'un
violet-bleuâtre se montrent d'avril en juin. Les feuilles sont
ovales-allongées, les inférieures presque en forme de spatule et
atténuées en pétiole, toutes à nervures secondaires non distinctes
mais à nervure principale très visible. Les grappes ont toutes
leurs fleurs accompagnées de bractées. Le calice est cotonneux et
a environ les deux tiers de la longueur de la corolle. Les 4 parties
du fruit ont, sur leur face externe, des aiguillons crochus entre¬
mêlés de petits tubercules coniques, mais qui laissent voir des
intervalles lisses entre les aiguillons ou les tubercules. C'est une

plante bisannuelle, à tiges florifères dressées dont les feuilles
supérieures sont atténuées à leur base, non embrassantes, à racine
principale développée, allongée.

Usages et propriétés. — Les fleurs sont visitées par les
abeilles. — Les feuilles sont vulnéraires.

Distribution. — Ne dépasse guère 700 m. d'altitude sur les
montagnes. — France: Région méditerranéenne, où il est assez
commun ou. assez rare ; Drôme (Grignan, Saint-Paul-Trois-Châ-
teaux, Montélimar, etc.), les Causses des Cévennes ; très rare dans
l'Aveyron; Corbières.

Europe: Sud de l'Europe depuis le Portugal jusqu'à l'Ile de
Malte. — Hors d'Europe: Nord de l'Afrique.

Genre 559 : OMPHALODES. OMPHALODÈS (du mot
grec: ôinpa7w8ï]ç (omphalodês) qui signifie en forme de nombril;
chacune des parties du fruit est excavée et entourée d'un re¬

bord). — Ce genre est particulièrement caractérisé par la forme
du fruit dont chacune des 4 parties, à contour ovale, est lisse

et présente une face externe concave, entourée d'un rebord replié
en dedans et qui est denté ou cilié; de plus, chaque carpelle est
relié à l'axe du fruit par la base de son côté interne. Le calice
est à 5 divisions ovales-allongées, profondément séparées les unes
des autres. La corolle, relativement large, est à tube très court,
à 5 lobes étalés presque dans un même plan, à 5 éperons internes
formant 5 écailles un peu saillantes qui ferment presque complè¬
tement la gorge de la corolle. Les étamines sont incluses dans le
tube de la corolle. Ce sont des plantes à feuilles entières, couvertes
de petits poils ou presque sans poils, à feuilles inférieures pétio-
lées, à fleurs bleues ou blanches.

On a décrit 14 espèces de ce genre, qui croissent en Europe, en

Asie, dans le Nord de l'Afrique et au Mexique (1).

2.006. Omphalodês verna Mœnch Omphalodês du
printemps [Synonymes: Cynoglossum Omphalodês L.; Picotia
verna R. et S.] (pl. 428: 2.006, plante fleurie). — Cette jolie
plante, de 6 à 30 cm., originaire de l'Europe centrale, est fré¬
quemment cultivée dans les jardins et se trouve çà et là, à l'état
subspontané, à proximité des habitations. Ses fleurs, d'un beau
bleu, se montrent depuis le mois de mars jusqu'en juin. Les
feuilles inférieures ont un limbe très largement ovale, arrondi à
la base en un cœur renversé, elles sont brusquement rétrécies en
un pétiole allongé; toutes les feuilles, revêtues de petits poils,
ont des nervures secondaires qui se courbent en se dirigeant vers
le sommet de la feuille. Les fleurs sont disposées en grappes et
dépourvues de bractées sauf parfois la fleur de la base d'une
grappe. Après la floraison, les pédoncules deviennent courbés et
presque renversés. Le calice est couvert de poils appliqués et ses
divisions sont en pointe au sommet. La corolle, mesurant de 10 à
15 millimètres de largeur, a 2 à 3 fois la longueur du calice. Les
4 parties du fruit présentent des poils sur leur rebord replié.
C'est une plante vivace, d'aspect vert, à tiges florifères grêles,
dressées ou redressées. La tige souterraine, allongée et rameuse,
produit des rejets rampants, munis de racines adventives, et
perpétue ou multiplie la plante.

Noms vulgaires. — En français: Petite-Bourrache, Cyno-
glosse;printanière, Eerbe-du-nombril. En anglais : Lesser-Borage,
Venus'-Navelwort, Garden-Forget-me-not. En allemand : Garten-
gedenkemein, Venusnabel. En flamand : Altijd-groene-Bernagie,
Gcdenk-mij. En italien : Borrana-montanina.

Usages et propriétés. — Cultivée comme plante ornementale
pour former des bordures, pour être mise en pots, ou pour faire
des bouquets; il existe une variété à fleurs blanches, — Plante
adoucissante et légèrement astringente.

Distribution. — Ne s'élève pas sur les montagnes. — France:
çà et là, parfois subspontané au voisinage des habitations. —

Belgique: extrêmement rare; naturalisé à Petit-Lanaye, dans la
Région houillère; très rarement subspontané ailleurs.

Europe: Nord de- l'Italie, Europe centrale, Hongrie; parfois
subspontané ailleurs.

2.007. Omphalodês littoralis Lehrn. Omphalodês du
littoral [Synonymes: Cynoglossum littorale Spreng.; Cynoglos¬
sum lateriflorum Aubry (non Lam.) ; Picotia littoralis R. et S.]
(pl. 428: 2.007, plante fleurie). — C'est une petite plante, de 3
à 15 cm., qui croît dans les sables maritimes sur les bords de
l'Océan Atlantique, et dont les petites fleurs blanches s'épanouis¬
sent depuis le mois d'avril jusqu'au mois de juin. Les feuilles
sont glauques, ovales-allongées, un peu épaisses, presque sans

poils, ciliées sur les bords, à nervures secondaires non visibles;
les feuilles inférieures insensiblement atténuées en pétiole. Les

(I) Pour déterminer les espèces de ce genre, voir la Flore complète portative par Gaston Bonnier et g. de Luyens, p. 225, avec 3 figures de détail pour ce genre.
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fleurs sont disposées en grappes assez courtes, toutes accompa¬
gnées d'une bractée, mais sur des pédoncules qui sont nettement
opposés à la bractée ou parfois situés un peu au-dessus. Le calice
a des divisions vertes, à bordure blanche, étroite, à cils raides,
appliqués. La corolle est large de 3 à 5 millimètres. Les 4 parties
du fruit ont un rebord qui présente des cils en crochet à leur
sommet. C 'est une plante annuelle, d'aspect glauque, à tige flori¬
fère dressée, rameuse, à racine principale développée et allongée.

Distribution. — Ne s'élève pas sur les montagnes. — France:
littoral de l'Océan Atlantique; Iles du littoral, Finistère, Mor¬
bihan, "Vendée, Charente-Inférieure, Landes.

Europe: France occidentale.

2.008. Omphalodes linifolia Mœnch Omphalodès à
feuilles de Lin [Synonymes : Cynoglosswn linifolium L. ; Pi-
cotia linifolia E. et S.] (pl. 428: 2.008, tige fleurie). — C'est
une plante de 8 à 35 cm., d'aspect glauque, qui croît sur les
coteaux secs, dans les endroits arides, çà et là, dans la Eégion
méditerranéenne; ses fleurs blanches ou bleuâtres se montrent
depuis le mois d'avril jusqu'au mois de juin. Les feuilles sont
minces, ovales-allongées, à poils très peu nombreux, à nervures
secondaires non distinctes; les feuilles inférieures, atténuées en
pétiole, sont ordinairement détruites lorsque la plante est en
pleine floraison. Les fleurs sont disposées en grappes qui de¬
viennent allongées; elles sont toutes sans bractées à leur base.
Le calice a des divisions vertes, étroitement bordées de blanc,
avec des cils appliqués, peu nombreux. La corolle mesure de 6 à
10 millimètres de largeur et a une ou deux fois la longueur
du calice. Les 4 parties du fruit ont leur face extérieure entourée
par un large rebord denté et irrégulièrement crénelé, sans poils.
C'est une plante annuelle, à tiges grêles, dressées, à racine prin¬
cipale allongée et étroite.

Noms vulgaires. — En français: Gazon-blanc, Argentine,
Corbeille-d'argent, Herbe-au-nombril. En allemand : Unschulds-
gedenkemein. En flamand : Onschuld, Zilverschoon. En anglais :
Venus '-navelwort. En italien : Cinoglossa-argentina.

Usages et propriétés. — Cultivé comme plante ornementale,
pour mettre en bordures, pour faire des bouquets ou en pots pour
la décoration des appartements.

Ditribution. — Ne s'élève pas à une grande altitude sur les
montagnes. -—■ France: çà et là dans la Eégion méditerranéenne
où il est toujours très rare: Carpentras, base du Mont Ventoux,
Ile de Port-Cros, environs de Caussols dans les Alpes-Maritimes,
environs de Molitg dans les Pyrénées-Orientales, quelques loca¬
lités de l'Hérault; assez rarement subspontané ailleurs.

Europe: Péninsule ibérique, France.

Genre 560: ASPERUGO. RAPETTE (du mot latin: asper,
rude; plante couverte de poils rudes). — En allemand: Scharf-
kraut. En flamand : Soherpkrmd. En anglais : Wild-Bugloss.
En italien : Lingua-di-bue. — Ce genre est surtout remarquable
par le calice irrégulier qui s'accroît énormément après la florai¬
son, présentant alors deux parties opposées, dentées, comme appli¬
quées l'une sur l'autre. La corolle, presque en forme d'enton¬
noir, porte 5 éperons internes qui constituent 5 écailles fermant
presque complètement la gorge de la corolle. Les étamines sont
incluses dans le tube de la corolle. Les 4 parties du fruit sont
ovales, obtuses, et ne sont rattachées à l'axe du fruit que par une
très petite surface de leur bord interne. Ce sont des plantes an¬
nuelles, à feuilles rudes, à fleurs bleuâtres ou violacées, rarement
blanches.

On ne connaît qu 'une seule espèce de ce genre.

2.009. Asperugo procumbens L. Rapette couchée
(pl. 428: 2.009, tige fleurie; 2.009 bis, tige avec fruits). — C'est
une plante très rude au toucher, dont les tiges sont plus ou
moins couchées, faibles, et même parfois rampantes, que l'on
trouve très inégalement distribuée dans les diverses contrées de
notre Flore où elle croît dans les décombres, sur les coteaux
pierreux, au bord des routes ou dans les endroits vagues. Ses tiges
ont de 20 à 65 cm. de longueur, et ses très petites fleurs peu
visibles, à corolle bleuâtre ou violacée, rarement blanches, s'épa¬
nouissent depuis le mois d'avril jusqu'au mois d'août. Les tiges
sont toutes couvertes de petits aiguillons renversés. Les feuilles
sont ovales-allongées, très rudes, pour la plupart obtuses au

sommet, mais terminées par une toute petite pointe, entières ou
légèrement sinuées sur les bords. Les feuilles inférieures sont atté¬
nuées en pétiole et la partie la plus large de leur limbe est située
au delà de sa moitié. Les feuilles supérieures sont sans pétiole,
groupées par 2 à 4 au niveau de l'insertion des fleurs, qui leur
sont opposées. Les pédoncules sont très courts et deviennent
courbés. Le calice, d'abord égal en longueur à la corolle, acquiert
des dimensions relativement .très grandes après la floraison t il
est alors irrégulier, à nervures très marquées et disposées en ré¬
seau et forme comme deux valves inégalement dentées, entourant
le fruit et appliquées l'une sur l'autre. Le fruit mûr est composé
de 4 parties jaunâtres, ovoïdes, couvertes de petites ponctuations
saillantes. C'est une plante annuelle, à tiges florifères anguleuses
dans leur longueur, rameuse dès la base, à fleurs disposées par
2 à 4, en petits groupes, sur une grande étendue des tiges, à
racine principale développée.

Noms vulgaires. — En français: Porte-feuille. En anglais :
Wild-Eugloss, German-Maduiort. En allemand : Scharfkraut,
Grosses-Klebkraut, Blaner-Kleber. En flamand : Scherpzaad,
Sclierpkruid. En italien : Lingua-di-bue.

Usages et propriétés. — On peut extraire de la racine une
substance tinctoriale rouge. — Les propriétés médicales sont
analogues à celles de l'espèce 1.955. Borrago officinales.

Distribution. — Peut s'élever, dans les Alpes, jusqu'à près de
2.000 m. d'altitude. — France: çà et là, jamais commun, souvent
moins rare dans le Midi et le Sud-Est; de distribution inégale;
par exemple: assez rare aux Environs de Paris, mais manque
presque complètement en Normandie; très rare dans l'Ouest
(Thouars, dans les Deux-Sèvres) ; très rare en Alsace et extrê¬
mement rare en Lorraine; assez rare dans la Limagne; rare dans
le Cantal et manque dans le Limousin; rare ou très rare dans le
Tarn et l'Aveyron; manque dans la chaîne jurassique sauf à
Pierre-Châtel dans l'Ain ; assez commun dans les Alpes, mais rare
dans les Pyrénées; assez rare ou rare dans la Eégion méditerra¬
néenne, bien qu'assez commun en quelques localités restreintes.
—■ Suisse: Grisons et Suisse occidentale; çà et là, peu fréquent
ailleurs. — Belgique: rarement introduit et inconstant dans ses
localités.

Europe: presque toute l'Europe. — Hors d'Europe: Ouest et
Centre de l'Asie, Sibérie; Nord de l'Afrique.

On a décrit 1 variété de cette espèce.
2.009. 2°. Variété alpicola G. B. (des Alpes). — Fleurs viola¬

cées ou violettes; feuilles rapprochées les unes des autres, assez
épaisses, d'un vert foncé. (Eare: au-dessus d'Huez-en-Oisans,
au pied des rochers du Mont Faraud, dans le Valgaudemar, etc.).

Genre 561 : HELIOTROPIUM. HÉLIOTROPE (des mots
grecs : r,Xioç (hêlios), soleil et rpénsiv (trêpein), tourner; les An¬
ciens croyaient que la plante tournait ses fleurs vers le soleil).
En allemand: Sonnenwende. En flamand: Zonnewende. En an¬

glais : Turnsole. En italien : Eliotropio. — Les plantes de ce

genre sont surtout caractérisées par leur fruit renflé à son niveau
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supérieur et dont les 4 parties, parfois réduites à une seule, sont
attachées intérieurement sur toute leur longueur à l'axe du fruit.
Le calice a 5 divisions qui sont peu profondes ou très profondes.
La corolle ne présente pas d'écaillés qui en ferment la gorge,
laquelle est ouverte, et les 5 lobes de la corolle, qui sont étalés,
portent souvent 5 petites dents à leur jonction, et toujours
S plis alternant avec ces lobes. Les étamines sont incluses dans
le tube de la corolle; le style est terminé par un stigmate plus
ou moins conique. Ce sont des plantes à feuilles ovales ou ovales-
très allongées, toutes atténuées à la base, mais en proportion va¬
riable, ' à grappes de fleurs serrées les unes contre les autres, à
fleurs blanches ou d'un blanc teinté de lilas.

On a décrit 131 espèces de ce genre, qui croissent dans les
régions tempérées et chaudes de l'Ancien et du Nouveau Con¬
tinents.

2.010. Heliotropium curassavicum L. Héliotrope de
Curaçao (pl. 428: 2.010, plante fleurie; 2.010 bis, rameau fruc¬
tifié). — C'est une plante glauque et sans poils, de 20 à 85 cm.,
à tiges couchées et rameuses, d'origine américaine, qui est com¬
plètement naturalisée en d'assez nombreuses localités de la Région
méditerranéenne. Les fleurs blanches se montrent depuis le mois
de juin jusqu'au mois d'octobre. Les feuilles sont épaisses, pres¬
que charnues, allongées et étroites, à nervure principale" seule vi¬
sible. Le calice est sans poils, à 5 divisions profondes, ovales-
allongées et persiste autour du fruit mûr, mais celui-ci se déta¬
che sans le calice. Le fruit est de forme globuleuse dans son

ensemble, et chacune de ses 4 parties présente à l'extérieur une
côte dorsale saillante et une surface couverte de rugosités irré¬
gulières. C'est une plante vivace (rarement bisannuelle), qui noir¬
cit lorsqu'on la dessèche. La tige souterraine est épaisse et pro¬
duit des bourgeons qui peuvent multiplier la plante. (On a décrit
des exemplaires présentant des fleurs à 6 étamines, bien que ces
fleurs aient 5 sépales et 5 pétales).

Distribution. — Ne s'élève pas sur les montagnes. ■— France:
naturalisé dans la Région méditerranéenne, et abondant en cer¬
taines localités peu nombreuses (Bouches-du-Rhône, Hérault,
Aude, Pyrénées-Orientales).

Europe: Espagne, Des Baléares, France. — Hors d'Europe:
Algérie; Amérique.

2.011. Heliotropium europaeum L. Héliotrope
d'Europe (pl. 428: 21011, plante fleurie). ■— C'est une plante
poilue et d'aspect grisâtre, de 8 à 50 cm., qui croît, souvent en
abondance, dans les champs, les décombres, les endroits pierreux
ou sur les coteaux secs dans la plupart des contrées de notre
Flore. Ses fleurs blanches ou d'un blanc lilacé s'épanouissent
depuis le mois de juin jusqu'au mois d'octobre. Les feuilles sont
d'un vert-blanchâtre sur les deux faces, à limbe ovale et dont
les nervures secondaires, nettement visibles, sont courbées et se

dirigent vers le sommet; toutes ces feuilles ont un pétiole plus
ou moins long. Les fleurs, sans pédoncules distincts, sont dispo¬
sées en grappes serrées qui sont souvent groupées par deux ou
trois. Le calice est velu et à 5 divisions ovales-allongées, obtuses,
très profondément séparées les unes des autres ; il persiste autour
du fruit mûr qui se détache sans entraîner sa chute. Le stigmate
forme un cône allongé beaucoup plus long que le style. C'est une

plante annuelle à tige fleurie rameuse, couverte de poils appli¬
qués, à raeine principale allongée. Les pieds qui fleurissent en

automne ont parfois des fleurs qui, au lieu d'être inodores comme
elles le sont généralement dans cette espèce, ont une légère odeur
rappelant celle de l'Heliotropium peruvianum L. (Héliotrope
du Pérou), espèce à fleurs violettes que l'on cultive souvent dans
les jardins.

Noms vulgaires. ;— En français : Girasol, Herbe-aux-verrues,
Herbe-aux-chancres, Herbe-au-soleil, Tournesol, Verrucaire, Her-
be-de-St-Fiacre. En anglais: Common-Heliotrope, European-Turn-
sole. En allemand : Europdische-Sonnenwende, Krebsblume, Son-
nenblhme, Schanlcerkraut. En flamand : Europisch-Zonnewende,
Heliotroop-Kankerkruid, Zonnebloem. En italien : Eliotropio,
Porraia, Porricella, Verrucaria.

Usages et propriétés. — On employait autrefois les graines
ou les feuilles en frictions pour faire tomber les verrues; la
plante est dessicative, résolutive et détersive. — Les graines et
les racines renferment en très petite quantité un alcaloïde toxi¬
que, la cynoglossine.

Distribution. — Ne s'élève pas à une grande altitude sur les
montagnes. — France: très commun ou commun dans beaucoup
de contrées et rare dans d'autres ; par exemple : très commun aux
Environs de Paris, mais rare en Normandie; rare ou assez rare
dans le Nord de la France; assez commun en Alsace; assez rare
dans la Lorraine, dans la chaîne jurassique et en Franche-
Comté; commun dans la Bourgogne; assez commun en Auvergne
et dans la partie basse de la Corrèze, mais manque dans la Haute-
Vienne et dans la partie haute de la Corrèze; rare dans l'Ouest
(archipel d'Ouessant, dans le Finistère) ; inégalement distribué
dans la Sarthe; très commun dans le Perche, la Beauee, la
Sologne; commun dans le Tarn; assez commun dans l'Aveyron;
rare ou assez rare dans les Pyrénées; commun ou assez commun
dans le bassin du Rhône et dans l'Aude; très commun dans
presque toute la Région méditerranéenne, etc. — Suisse: Ouest et
Sud de la Suisse. — Belgique: très rarement introduit acciden¬
tellement.

Europe: Europe centrale et méridionale. — Hors d'Europe:
Sud-Ouest de l'Asie; Nord de l'Afrique; naturalisé dans l'Amé¬
rique du Nord.

2.012. Heliotropium supinum L. Héliotrope couché
(pl. 429: 2.012, plante fleurie). — C'est une plante d'aspect gri¬
sâtre dont les tiges couchées sont étalées en cercle et mesurent
de 8 à 40 cm. de longueur ; elle croît dans les endroits sablonneux
et les mares desséchées sur le littoral méditerranéen, où ses fleurs
blanches se montrent depuis le mois de juin jusqu'au mois de
septembre. Les feuilles ont un limbe ovale vert et couvert de
petits poils' sur la face supérieure, blanc et cotonneux sur la
face inférieure, à nervures secondaires nettement visibles, cour¬
bées et se dirigeant vers le sommet. Toutes les feuilles ont un

pétiole. Le calice est velu-hérissé et à 5 divisions très peu pro¬
fondes, formant 5 dents au sommet; après la floraison, le calice,
en s'agrandissant prend la forme d'une petite outre ovoïde qui
enveloppe le fruit et se détache avec lui à la maturité. Le fruit
est réduit à une seule partie (les trois autres ayant avorté) sans

poils, sans côte au milieu de sa face extérieure, entouré d'une
étroite bordure, aigu au sommet. C'est une plante annuelle, à
tiges florifères toutes couvertes de poils étalés, à racine princi¬
pale allongée, grêle. Elle noircit un peu lorsqu'on la dessèche.

Distribution. — Ne s'élève pas sur les montagnes. — France:
très rare; littoral méditerranéen (quelques localités de Provence,
du Languedoc et du Roussillon).

Europe: Région méditerranéenne. — Hors d'Europe: Région
méditerranéenne d'Asie et d'Afrique; Abyssinie, Sénégal.
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LIAISONS ENTRE LES GENRES DE BORRAGINÉES. — Le genre Cerinthe mis à part à cause de son
fruit formé seulement de 2 parties, les divers genres de cette famille peuvent se répartir en deux grands groupes
suivant que les 4 parties du fruit sont libres entre elles ou au contraire plus ou moins longuement soudées à
l'axe de ce fruit par leurs bords internes.

Parmi les genres du premier groupe, six possèdent un fruit à base concave, entouré d'un rebord saillant.
Ce sont les genres Borrago, Symphytum, Anchusa, Lycopsis, Nonnea et Pulrnonaria. Les quatre premiers se
rapprochent les uns des autres par leur corolle à gorge fermée par des écailles. Le genre Borrago, dont la corolle
est à tube presque nul et à lobes étalés, s'éloigne par là des autres genres. Les Sijmphytum ont, par contre, une
corolle tubuleuse à 5 petits lobes, caractère commun avec le genre Cerinthe. Le Lycopsis est très voisin des
Anchusa auxquels on l'a souvent réuni ; il en difïère par l'irrégularité de sa corolle à tube recourbé. Les genres
Nonnea et Pulrnonaria ont une corolle à gorge dépourvue d'écaillés, mais cependant munie, dans le dernier de
ces genres, de 5 faisceaux de poils. Les autres genres du premier groupe Alkanna, Lithospermum, Onosma, Echium
et Myosotis se relient par leurs fruits à base plane et sans rebord saillant, et seul le genre Myosotis possède une
corolle à gorge fermée par des écailles alors qu'elle est nue et ouverte dans les autres. Les Alkanna ont comme
le Nonnea, cité plus haut, une corolle en entonnoir portant au-dessous de la gorge de petites écailles ou de
petites rugosités, caractère qui les relie aux Lithospermum. Par la forme de sa corolle, le genre Onosma a
quelque rapport avec le genre Symphytum. Le genre Echium, remarquable par ses] fleurs irrégulières, se
rapproche ainsi^du genre Lycopsis.

Fie. 30. — Liaisons entre les genres de Borraginées. — La surface de chaque cercle correspondant à un genre est proportionnelle au nombre des espèces que renferme
ce genre dans notre Flore. Les traits pleins qui joignent les cercles les uns aux autres indiquent les liai: ons importantes entre les genres et sont d'autant plus courts
que ces liaisons sont plus grandes. Les traits interrompus indiquent des relations moins importantes. Les traits pointillés se rapportent à des liaisons plus lointaines.

Le deuxième groupe renferme les genres dont les 4 parties du fruit sont plus ou moins longuement soudées
à l'axe. L'Eritrichium, qui possède un fruit à 4 parties soudées par une très petite surface, se rapproche, par
l'ensemble de ses caractères, du genre Myosotis placé dans le premier groupe. Les Echinospermum se relient à
YEritrichium par leur corolle en forme de coupe, mais ont un fruit à 4 parties soudées sur toute leur longueur.
Ces 4 parties sont soudées seulement dans leur moitié inférieure chez l'Amsinckia et par une très petite partie
de leur côté interne, comme dans YEritrichium, dans les genres Cynoglossum, Asperugo et Omphalodes. Les Cyno-
glossum, de même que les Echinospermum, présentent des fruits épineux. Le genre Asperugo s'écarte des autres
par son calice irrégulier et Y Omphalodes par le bord replié qui entoure les parties du fruit. Les Heliotropium, dont
les 4 parties du fruit sont soudées sur toute leur longueur, comme dans les Echinospermum, ont une corolle à
gorge nue alors qu'elle est fermée par 5 écailles dans tous les autres genres du groupe.

AFFINITÉS DE BORRAGINÉES AVEC LES AUTRES FAMILLES. — Les Borraginées, par leur inflores¬
cence, se relient à la famille des Hydrophyllées et, par l'intermédiaire de celles-ci, ont quelques rapports
éloignés avec les Convolvulacées. Les Borraginées montrent encore avec les Labiées et les Yerbénacées des liens
de parenté très nets dont il sera question à propos de ces familles.
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Famille 88 : SOLANE/E. SOLANÉES

[Synonyme : Solanace^e. Solanacées]

Les plantes de cette famille ont des fleurs régulières ou très peu irrégulières. Le calice est à 5 divisions (très
rarement à 2 lèvres), et persiste après la floraison, au moins dans sa partie basilaire. La corolle esta 5 lobes
égaux ou très peu inégaux ; il y a 5 étamines égales ou presque égales, soudées avec la corolle et alternant avec ses
lobes. L'ovaire est divisé en deux loges (parfois subdivisées chacune plus ou moins complètement en deux); le style est
terminal. Le fruit est tantôt charnu, tantôt sec et s'ouvrant alors par dems valves ou par un couvercle. Les graines, en
forme de rein ou de lentille, renferment une plantule courbée ou enroulée en spirale au milieu d'un albumen
charnu. Ce sont des plantes à feuilles alternes, à fleurs de couleurs variées.

Presque toutes les espèces de cette famille sont plus ou moins vénéneuses ; quelques-unes cependant sont
alimentaires par leurs tiges souterraines renflées en tubercule ou par leurs fruits. — Un certain nombre
d'espèces sont cultivées comme plantes ornementales. — La plupart des Solanées sont utilisées en médecine. _
On a décrit 1.720 espèces de Solanées, qui croissent dans toutes les contrées chaudes et tempérées (1).

Genre 562: LYCIUM. LYCIET (du nom de la Lycie, pro¬
vince d'Asie-Mineure). En allemand : Boetcsdom. En flamand :
Botcsdoorn. En anglais : Box-Tliorn. — Les plantes de ce genre
ont un calice plus ou moins en cloche, à divisions peu profondes,
et qui ne l'accroît pas sensiblement après la floraison. La corolle
est beaucoup plus grande que le calice, un peu en forme d'en¬
tonnoir, à tube relativement étroit, à 5 lobes étalés. Les 5 éta¬
mines ne sont pas absolument égales entre elles et. sont plus ou
moins écartées les unes des autres au niveau des anthères, les¬
quelles s'ouvrent en long par 2 fentes. Le fruit mûr est charnu,
devenant rouge, d'un rouge-orangé ou d'un pourpre noirâtre.
Ce sont des arbrisseaux dont un plus ou moins grand nombre de
rameaux sont terminés ou transformés en épines, à feuilles en¬
tières, alternes ou groupées, à fleurs pourprées, violacées ou blan¬
châtres, isolées ou groupées à l'aisselle des feuilles.

Toutes les espèces peuvent être utilisées pour faire des haies
ou pour décorer les abris. On a décrit 68 espèces de ce genre,

qui croissent dans les contrées tempérées et chaudes de l'Ancien
et du Nouveau Continents (2)

2.013. Lycium afrum L. Lyciet d'Afrique (pl. 429:
2.013, branche fleurie ; 2.013 bis, fragment de rameau avec
fruits). — Cet arbrisseau, qui peut atteindre jusqu'à plus de
2 mètres de longueur, à rameaux inégaux et écartés les uns des
autres, épineux ou très épineux, à épines assez longues, sert à
former des haies, et se trouve parfois subspontané, dans les
contrées peu élevées des Pyrénées-Orientales. Ses fleurs bleuâtres
plus ou moins lilacées ou d'un pourpre livide s'épanouissent
depuis le mois d'avril jusqu'en juin. Les feuilles sont épaisses,
presque charnues, à une seule nervure bien visible, un peu repliées
en gouttière sur leur face supérieure. Le calice est à 5 divisions
courtes, triangulaires, presque égales entre elles. La corolle pré¬
sente un tube en forme de long entonnoir, constituant une sorte
de tronc de cône renversé qui mesure de 6 à 8 fois la longueur
des 5 lobes arrondis, étalés ou dressés qui terminent la corolle
à son sommet. Les étamines restent enfermées dans le tube de la
corolle. Les fruits sont presque globuleux et prennent, lorsqu'ils
sont mûrs, une teinte d'un pourpre noirâtre. C'est un arbrisseau
sans poils, à ramifications étalées, qui se perpétue et se multiplie
soit par les divisions de sa tige souterraine, soit par des bour¬
geons adventifs qui naissent sur les racines. (On trouve quelque¬
fois des exemplaires à rameaux fasciés, e'est-à-dire soudés en

longueur).

Noms vulgaires. — En français : Jasmin-d'Afrique. En an¬
glais : Caffre-Thorn. En allemand : Kafferndorn. En italien :
Spino-di-Palestina.

V

Usages et propriétés. — Cultivé comme plante ornementale;
employé pour faire des haies épineuses.

Distribution. — Ne s'élève pas sur les montagnes. — France:
çà et là subspontané dans les Pyrénées-Orientales.

Europe: Péninsule ibérique, France, Italie. — Hors d'Furope:
Palestine; Nord de l'Afrique, Cap de Bonne-Espérance.

2.014. Lycium barbar.um L. Lyciet de Barbarie
[Synonymes: Lycium vulgare Dunal; Lycium trewianum R. et S.;
Lycium halimifolium Mill.] (pl. 429: 2.014, rameau fleuri; 2.014
bis, portion de rameau avec fruits mûrs.) —• Cet abrisseau, plus ou
moins épineux, très rameux, pouvant atteindre jusqu'à 5 mètres
de longueur, est souvent planté et se rencontre à l'état subspon¬
tané, inégalement répandu dans les diverses contrées de notre
Flore. Ses fleurs d'un violet clair, à nervures apparentes, s'épa¬
nouissent depuis le mois de mars jusqu'en octobre et quelquefois
encore en hiver. Les feuilles sont assez peu épaisses, à nervures
secondaires bien apparentes, à limbe ovale-allongé, atténuées à
la base sans pétiole nettement distinct, vertes non glauques en
dessous. Les pédoncules sont, en général, plus longs que les
fleurs. Le calice est très irrégulier, à divisions formant deux lèvres
dentées ou non. La longueur totale de la corolle mesure de 4 à
5 fois celle du calice. Le tube de la corolle a environ la même

longueur que sa partie étalée qui porte 5 lobes très étalés ou
même plus ou moins renversés. Les étamines sont saillantes et
très visibles à l'extérieur, non exactement égales entre elles. Les
fruits mûrs sont rouges ou d'un rouge orangé, ovoïdes-allongés,
comptant de 9 à 12 millimètres de longueur. C'est un arbrisseau
sans poils, à rameaux flexueux, assez faibles, un peu anguleux
dans leur longueur; les rameaux principaux sont souvent retom¬
bants ou pendants. La plante se perpétue et se multiplie par les
nombreuses ramifications de sa tige souterraine et par des bour¬
geons adventifs qui naissent sur les racines. (On a décrit des
individus à tiges fasciées, c'est-à-dire soudées entre elles dans
leur longueur, d'autres ayant des fleurs soudées entre elles ou des
fleurs dont les pétales sont transformés en étamines ou encore
dont les étamines sont, au contraire, transformées en pétales;
d'autres exemplaires ont présenté des fleurs ayant plus de 5 éta¬
mines ou moins ou un ovaire à plus de 2 loges).

(1) Pour déterminer les genres de cette famille, voir la Flore complète portative par Gaston Bonnier et G. de Layens, p. 227, avec 11 figures de détail pour ce
tableau de genres.

(2) Pour déterminer les espèces de ce genre, voir la Flore complète portative par Gaston Bonnier et G. de Layens, p. 227, avec 3 figures de détail pour ce genre.
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Noms vulgaires. — En français : Lyciet. En anglais : Box-
Thorn, Duke-of-Argyll's-tea-tree, Washington's-bower. En alle¬
mand : Bocksdorn, Wolfsdorn. En flamand : Bolcsdoorn.

Usages et propriétés. -— On fait, avec les feuilles, une infu¬
sion plus ou moins analogue au thé. ■— Les fleurs sont visitées
par les abeilles qui y récoltent un abondant liquide sucré produit
par un nectaire en anneau nettement localisé tout autour de la
base de l'ovaire ; cette plante est, pour les abeilles, une excellente
ressource mellifère, car elle fleurit pendant presque toute l'année.
— Cultivé comme plante ornementale pour faire des haies, pour
décorer les tonnelles, les endroits agrestes. ■— La plante ren¬
ferme un alcaloïde toxique voisin de l'atropine, ,mais en trop
petite quantité pour la fendre vénéneuse.

Distribution. — Ne s'élève pas à une grande altitude, sur
les diverses montagnes. — France: çà et là dans les haies et
surtout au voisinage des habitations. Distribué très inégalement;
par exemple : très commun aux Environs de Paris, moins répandu
en Normandie; assez rare dans la Sarthe; çà et là dans le Nord
de la France; rare dans le Sud-Ouest; assez rare dans le bassin
du Rhône; çà et là en Provence et dans les Alpes-Maritimes
(assez commun aux environs d'Aix-en-Provence, rare dans le
Var) ; assez commun dans l'Hérault mais rare dans le Gard, etc.
— Suisse: planté et subspontané çà et là. — Belgique: souvent
planté et subspontané ou naturalisé.

2.015. Lycium sinense Lara. Lyciet de Chine [Syno¬
nyme: Lycium ovatum Poir.] (pl. 429: 2.015, rameau fleuri). -—

Cet arbrisseau, de 1 à 4 mètres, peu épineux, à rameaux retom¬
bants et flexibles, est quelquefois planté et çà et là subspontané
ou plus rarement naturalisé, dans plusieurs contrées de notre
Flore. Ses fleurs violettes, à nervures plus foncées, se montrent
depuis le mois d'avril jusqu'au mois d'octobre. Les feuilles sont
d'un vert pâle à la face supérieure, plus pâles et un peu glauques
sur la face inférieure, presque toutes à limbe assez largement
ovale et porté par un pétiole net, à nervures secondaires bien dis¬
tinctes et arquées. Les pédoncules ont environ la même longueur
que les fleurs ou sont un peu plus longs. Le calice, à 5 dents peu
inégales, non disposées en deux lèvres, mesure environ le quart
de la longueur totale de la corolle; celle-ci présente un tube
dont la longueur est presque égale à celle de sa partie étalée,
laquelle est découpée en 5 lobes étalés qui deviennent renversés.
Les étamines sont saillantes et très peu inégales. Les fruits mûrs
sont ovoïdes, rouges, et ont de 10 à 20 millimètres de longueur.
C'est un arbrisseau à rameaux légèrement anguleux dans leur
longueur, souvent retombants, qui se multiplie par les divisions
de sa tige souterraine ou par des bourgeons adventifs nés sur
les racines.

Usages et propriétés. •— Analogues à ceux de l'espèce 2.014.
Lycium b art)arum.

Distribution. — Ne s'élève pas sur les montagnes. — France,
Suisse et Belgique: çà et là planté, subspontané et rarement
naturalisé.

Europe: planté et subspontané ou naturalisé, surtout dans
l'Europe centrale et l'Europe méridionale. -— Sors d'Europe:
Chine.

2.016. Lycium europaeum L Lyciet d'Europe [Syno¬
nyme: Lycium mediterraneum Dunal] (pl. 429: 2.016, rameau
fleuri). — Cet arbrisseau, de 1 à 3 mètres, souvent touffu, à ra¬
meaux raides, non pendants, très épineux, à épines courtes, se
rencontre dans les broussailles, au bord des chemins ou dans les
haies de la Région méditerranéenne. Ses fleurs blanchâtres ou
rosées à nervures en réseau, s'épanouissent depuis le mois d'avril
jusqu'au mois de septembre. Les feuilles sont épaisses, wi peu

charnues, d'un vert grisâtre, à une seule nervure nettement visi¬
ble, longuement atténuées à la base, mais sans pétiole net. Les
pédoncules sont plus courts que les fleurs. Le calice, à dents
presque égales entre elles, mesure environ le sixième ou le sep¬
tième de la longueur totale de la corolle. Le tube de la corolle
est étroit et présente environ deux fois la longueur de sa partie
étalée, dont les lobes sont renversés à la fin de la floraison. Les
étamines sont le plus souvent saillantes, parfois renfermées dans
le tube de la corolle. Les fruits mûrs sont presque globuleux,
rouges ou orangés. C 'est un arbrisseau sans poils ou recouvert de
petits poils au sommet des rameaux, à ramifications cylindriques
et non anguleuses dans leur longueur, qui se multiplie ou se per¬
pétue par des divisions de sa tige souterraine ou par des bour¬
geons adventifs nés sur les racines. (On a décrit diverses anoma¬
lies de cette espèce : rameaux fasciés, c 'est-à-dire soudés ensemble
dans leur longueur; calice transformé en un veTticille de feuilles
ordinaires ; fleurs à 4 sépales, 4 pétales, 4 étamines ; fleurs à plus
de 5 sépales, plus de 5 pétales et plus de 5 étamines ; ovaire à
plus de 2 loges; étamines ou pistil prenant un accroissement
anormal, etc.).

Noms vulgaires. •— En français : Olinet, Jasmin-bâtard, Cou-
ronne-du-Christ. En anglais : Bastard-Jasmine, European-Box-
Thorn. En allemand : Bolcsdorn, Dorniger-Jasmin. En flamand :
Bolcsdoorn, Bastaert-Jasmijn. En italien : Spino-di-Cnsto, Spino-
santo.

Usages et propriétés. — En Provence, on consomme quelque¬
fois les jeunes pousses en guise d'asperges et les feuilles comme
salade. — Les fleurs sont très visitées par les abeilles. — Cultivé
comme plante ornementale et utilisé pour faire des clôtures, des
palissades. -—■ La plante renferme un alcaloïde toxique voisin de
l'atropine, mais en trop petite quantité pour qu'elle soit véné¬
neuse.

Distribution. -—- Ne s'élève pas sur les montagnes. •— France:
assez commun et plus souvent assez rare dans la Région médi¬
terranéenne.

Europe et hors d'Europe: Région méditerranéenne d'Europe,
d'Asie et d'Afrique.

Genre 563 : SOLANUNI. MORELLE (du mot latin solari,
soulager; feuilles calmantes). En allemand: Nachtschatten. En
flamand : Nachtschade. En anglais : Nightshade. En italien :
Solatro. — Les plantes de ce genre sont surtout caractérisées par
les 5 étamines, à filet court, dont les anthères sont étroitement
rapprochées les unes des autres, formant du côté interne une
sorte de tube dans lequel se trouve le style; ces anthères s'ou¬
vrent chacune au sommet par deux petits orifices qui laissent le
pollen s'échapper. Le calice est à 5 divisions ovales ou arrondies,
et s'accroît un peu après la floraison. La corolle est à tube très
court par rapport à la partie étalée qui est plissée et dont les
5 lobes sont en général aigus à leur extrémité. Le fruit est
charnu, ovoïde ou globuleux. Ce sont des plantes dont les feuilles
ont un pétiole, et dont le limbe présente des nervures secondaires
très nettes, disposées des deux côtés de la nervure principale.
Les fleurs réunies en grappes contractées souvent comme en om¬
belles simples, sont violettes, lilacées, roses ou blanches.

Certaines espèces sont comestibles par leurs tubercules. ■■—•

D'autres espèces sont ornementales. — La plupart sont plus ou
moins vénéneuses, au moins dans certaines, de leurs parties. —

Plusieurs sont utilisées en médecine. On a décrit 895 espèces
de ce genre, qui croissent dans les contrées chaudes et tempérées
du globe (1).

(1) Pour déterminer les espèces de ce genre, voir la Flore complète portative par Gaston Bonnier et G. de Layens, page 227, avec 2 figures de détail pour ce genre.
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2.017. Solanum tuberosum L. Morelle tubéreuse
(pl. 430: 2.017, rameau fleuri, à fleurs violettes; 2.017 bis, ra¬
meau fleuri à fleurs blanches). — Cette plante, bien connue sous
le nom vulgaire de « Pomme-de-terre », est originaire de l'Amé¬
rique du Sud et cultivée en grand dans presque toutes les contrées
de notre Flore; elle peut se trouver en dehors des champs, repro¬
duite par des tubercules abandonnés ou à l'état subspontané. Sa
hauteur est de 30 à 80 cm. et ses fleurs violettes, lilacées ou

blanches, s'épanouissent depuis le mois de juin jusqu'au mois
de septembre. On reconnaît facilement cette espèce à ses feuilles
qui sont profondément divisées en 7 à 12 segments principaux,
entremêlés de segments plus petits. Ces feuilles sont velues et
leurs segments ont une base coupée obliquement ou en cœur ren¬
versé. Les fleurs sont disposées en grappes contractées qui ressem¬
blent à des ombelles simples, et ces inflorescences sont placées au
sommet d'un rameau allongé. Le calice est à 5 divisions ovales
ou triangulaires; la corolle mesure, en général, environ deux fois
la longueur du calice. Le nectaire en forme de bourrelet, peu

développé autour de la base du pistil, ne produit pas de liquide
sucré. La plante ne fructifie pas très souvent; les fruits sont glo¬
buleux et ordinairement d'une teinte verdâtre. C'est Une plante
vivace, à tiges dressées, anguleuses dans leur longueur, et qui
porte sur ses tiges souterraines de gros tubercules par lesquels là
plante se perpétue et se multiplie. Chaque tubercule produit des
bourgeons et c'est de la partie inférieure de ces bourgeons (et
non directement du tubercule) que naissent les rameaux allongés
souterrains ou les racines adventives. (On a décrit de nombreuses
anomalies de cette espèce: tiges fasciées, c'est-à-dire soudées en
long; fleurs soudées entre elles; pétales transformés en étamines;
pétales libres entre eux jusqu'à leur base; étamines converties
en carpelles ; corolle relativement très petite ; intermédiaires entre
les étamines et les carpelles et entre des sacs polliniques et des
ovules; bourgeons adventifs sur les pétioles des feuilles et sur les
rameaux; tubercules verts se formant dans l'air; tubercules à
bourgeons très grands et très développés (Pomme-de-terre-Arti-
chaut) ; plantule à 3 cotylédons ou à 2 cotylédons exagérément
développés, etc., etc.).

Noms vulgaires. — En français : Pomme-de-Terre, Parmen-
tière, Patate, Tartille, Patat'e-de-la-Manche, Patate-des-jardins,
Patate-de-Virginie, Solanée-parmentière, Tartufle, Tartaufle,
Truffe, Trufelle. En allemand : Kartoffel, Erd'dpfel, Pàtaten,
Tartuffeln, Tiiffeln, Knollen, Erdbirnen. En flamand : Aardappel,
Eerdappel, Eerpels, Pataters, Toffels. En anglais : Potato, Pa-
tatoes-of-Virginia. En italien : Patata.

Usages et propriétés. — L'espèce est originaire de l'Améri¬
que du Sud et était cultivée depuis longtemps au Chili et au
Pérou avant la découverte de l'Amérique par les Européens. La
plante fut importée du Pérou en Europe en 1580 par les Espa¬
gnols et, peu de temps après, de Virginie (d'où elle était venue
de l'Amérique du Sud), lors des voyages de Baleigh dans l'Amé¬
rique du Nord. En 1588, deux tubercules de cette espèce furent
envoyés à Charles de L'Ecluse qui donna la description des di¬
verses parties de la plante; Gaspard Bauhin en reçut une figure
en 1590, et dans un de ses ouvrages, il constate qu'elle était
alors cultivée dans les jardins d'Europe par un petit nombre
d'amateurs. De L'Ecluse contribua, par ses cultures et sa pro¬
pagande, à répandre cette plante alimentaire en Europe. Ses
tubercules furent alors utilisés en Artois, dans les Pays-Bas, en
Franche-Comté, dans les Vosges, en Allemagne, en Suisse, en
Espagne, en Italie. Turgot encouragea la culture de la Pomme-
de-terre dans le Limousin et quelques autres essais furent encore
faits en France. Mais ces tubercules y étaient peu appréciés. Par-
mentier combattit les préjugés répandus alors contre l'usage
des • tubercules de la plante comme aliment, et, sous Louis XVI,
arriva à populariser la culture du Solanum tuberosum, qui fut
introduite en Angleterre à la même époque. — Les tubercules
de Pomme-de-terre se consomment cuits et peuvent être accom¬
modés de façons très diverses, mais comme ils renferment peu
de substances azotées, ils ne peuvent remplacer les viandes ou

certains légumes azotés, mais les accompagnent utilement. On
mange les tubercules complètement développés ou ceux qui sont
très jeunes (pommes de terre nouvelles). Les tubercules les plus
gros sont ceux qui servent à préparer la fécule ou qui sont donnés
aux animaux. On peut conserver les pommes de terre en les cui¬
sant à la vapeur d'eau bouillante, en les pelant ensuite et en les
mettant au four en même temps que le pain, sans les couper en
morceaux; on les retire du four avec le pain; on les remet une
seconde fois au four; on obtient alors des pommes de terre se
brisant à la main, légères, qui ne sont plus sujettes à la gelée;
ensuite on peut, lorsqu'il en est besoin, les utiliser en les faisant
de nouveau bouillir dans de l'eau ou dans du lait. On extrait
l'amidon des tubercules ou fécule de pomme de terre, en râ¬
pant les tubercules et en délayant cette pulpe râpée dans un
courant d'eau froide. On emploie la fécule de pomme de terre
pour faire de la bouillie et dans la fabrication des pâtes, des
pâtisseries, du pain; le pain ainsi obtenu avec de la fécule de
pomme de terre mêlée à la farine de froment se conserve à l'état
frais pendant plusieurs jours. Cette fécule entre aussi dans la
préparation de quelques sortes de fromages. Le sucre qu'on
extrait des tubercules (sucre d'amidon, sucre de pomme de terre,
sucre de fécule) est utilisé pour le sucrage des vins ou encore
pour remplacer l'orge germée dans la confection de la bière. On
peut extraire des pommes de terre un alcool qui contient des
produits toxiques, entre autres l'« essence de pomme de terre »,
et l'usage de cet alcool pour la falsification des alcools de bonne
qualité est un danger pour la santé publique. L'« eau-de-vie de
pomme de terre » est forte, mais malsaine. L'espèce est parfois
cultivée comme plante ornementale; on peut citer les variétés
horticoles suivantes: variété « verrucosum » à fleurs grandes et
colorées d'une façon intense, à feuilles aiguës et très poilues sur
la face inférieure, à tubercules petits dont la chair est jaune;
variété « demissum » dont le calice a les divisions aiguës et dont
les fleurs violettes présentent dix lobes; variété « tuberosum »
dont les fleurs sont d'un beau violet éclatant et les étamines
d'un jaune d'or et dont le calice a les divisions non aiguës. Les
principales variétés de Solanum tuberosum cultivées en grand
pour leurs tubercules sont les suivantes. Parmi les variétés « jau¬
nes rondes », on peut citer: le « Flocon-de-neige » dont les
tubercules ont la chair blanche et la peau d'un jaune pâle,
variété productive et précoce; l'« Institut-de-Beauvais » à chair
d'un blanc jaunâtre, à peau d'un jaune pâle mais rosée autour
des « yeux », employée surtout pour la production industrielle
de la fécule; la variété « Bonne-Wilhelmine » à chair et à peau
d'un jaune vif et à germes violets, à tubercules ronds et lisses;
la variété « Géante-sans-pareille » à tubercules gros, presque cu¬
biques, utilisée surtout dans l'industrie; la variété «Imperator»
à chair blanche, à peau d'un jaune pâle, variété tardive, très
riche en amidon; la variété « Champion » à chair et peau d'un
jaune pâle; tardive. Parmi les variétés « jaunes longues », on
peut citer: la variété « Marjolin » qui est la plus cultivée de
toutes les sortes de pommes de terre précoces, à chair et peau
jaunes, à tubercules allongés et un peu courbés; la variété «Cail¬
lou blanc» à chair d'un jaune pâle, à peau d'un jaune grisâtre,
variété très précoce, cultivée comme primeur dans le Midi de la
France et l'Algérie; la variété « Princesse » à chair d'un jaune
intense et à peau d'un jaune vif, à tubercules allongés, variété
de .très bonne qualité; la variété « Victor », la plus précoce de
toutes les sortes de pommes de terre; la variété « Quarantaine
de la Halle » à chair très jaune, à peau jaune, à tubercules
allongés, de bonne qualité. Parmi les variétés «rouges ou roses»,
on peut signaler: la variété « Saucisse » à chair jaune, à peau
d'un beau rouge, tardive, très productive; la variété « Bouge
longue de Hollande » à chair jaune, à peau d'un rouge foncé,
de très bonne qualité; la variété « Junon » à chair d'un jaune
pâle et à peau d'un blanc rosé, riche en amidon, employée pour
l'industrie; la variété « Bose hâtive » à chair blanche, à peau
d'ûne teinte saumonée, précoce, très productive. Parmi les va¬
riétés violettes ou noires, on distingue: la variété « Violette »
à chair jaune, à peau d'un violet foncé, à tubercules ronds ou
presque ronds,'tardive, productive, de qualité estimée; la variété
« Quarantaine violette » à chair jaune,, à peau d'un violet pâle,
à tubercules longs, productive et se conservant longtemps ; la va¬
riété « Négresse » à chair violette, à peau noire, à tubercules
longs, de toute première qualité; la variété « Chandernagor »
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à chair marbrée de violet, à peau noire, à tubercules longs. Par¬
mi les variétés dites « entaillées », on doit signaler la « Vite-
lotte », à chair ferme et blanche, à peau rouge, à « yeux » très
enfoncés, productive, tardive, de bonne qualité, se conservant
longtemps. Il y a aussi des variétés « panachées jaunes » telles
que la « Blanchard »> 1? « Ruban-rouge », etc. —• La pulpe
cuite sert à nettoyer les étoffes de lin, de coton, de laine ou de
soie. Les fleurs peuvent fournir une teinture d'un jaune brillant.
On fait usage de l'amidon pour empeser le linge. — On brûle
quelquefois les tiges de la plante pour en extraire de la potasse;
ces tiges sont aussi données aux bestiaux ou sont enfouies en
terre pour servir d'engrais. — Là pulpe des tubercules est un
remède contre les brûlures. La fécule de pomme de terre cuite
et les feuilles de la plante sont utilisées pour faire des cataplasmes
adoucissants. Le sucre extrait des tubercules est employé pour
fabriquer des sirops de sucre pectoraux remplaçant les sirops de
gomme. — La plante a été administrée contre la fièvre, le
scorbut, le catarrhe et les rhumatismes. Les fruits sont émétiques
et purgatifs. — Presque toutes les parties de la plante recèlent
un alcaloïde toxique, la solanine (qui peut se séparer en solcmi-
dine, galactose et rhamnose), mais les tubercules en accusent
une trop petite quantité pour présenter le moindre danger. Outre
la solanine (C28 H4' Az Ou), la plante renferme une sorte de
solanine amorphe, de la solaneïne (G22 H83 Az O13), d'après Fir-
bas), de la solanidine (G40 H01 Az O2), du sucre interverti, du
saccharose, de la earotine, etc. Les cendres de la plante peuvent
contenir, pour cent: jusqu'à 46 de chaux; jusqu'à 14,5 de chlore;
jusqu'à 11 de silice; mais le plus souvent ces corps y sont en
moindre proportion; une analyse de plantes ordinaires donne,
pour cent: 26 à 38 de potasse; 24 à 25 de chaux; 13 à 16 d'acide
phosphorique; 5 à 6 de magnésie; 5 à 6 d'acide sulfurique; 13 à
14 de chlore; 1 à 2 de sesquioxyde de fer; 0,03 à 0,3 de soude;
une très petite quantité de silice. Il existe dans les graines 0,25
pour cent de solanine et 25 pour cent de substances grasses. Les
tubercules renferment, comme hydrates de carbone: beaucoup
d'amidon, un peu de glucose (une plus forte proportion dans les
tubercules jeunes), du saccharose (0,02 pour cent) et un peu de
gommes. Comme substances azotées, les tubercules contiennent :
albumine, peptone, asparagine, lécithine, lysine, protéose, etc. ;
comme ferments solubles: amylase, catalase, invertine, peroxy-
dase, etc.; comme acides: acide citrique, acide malique, acide vi-
nique; comme matières grasses: palmitine, myristine, solano-stéa-
rine, acide solanéique, etc. — Vénéneuse (sauf les tubercules,
mais plus ou moins dans toutes les autres parties de la plante et
surtout les fruits non mûrs).

2.018. Solanum Dulcamara L. Morelle Douce-amère

[Synonyme: Solanum scandens Lam.] (pl. 430: 2.018, rameau
fleuri; 2.018 bis, rameau fleuri d'un autre échantillon; 2.018 ter,
fragment de tige avec fruits). — C'est un sous-arbrisseau de
1 à 2 mètres, dont les tiges sont ligneuses et dont les rameaux
de l'année, feuillés et fleuris, sont herbacés. Cette espèce, qui est
commune dans presque toutes les contrées de notre Flore, se ren¬
contre dans les haies, sur les talus, dans les bois frais, que déco¬
rent ses jolies fleurs violettes à étamines jaunes, et aussi ses
fruits rouges. Les fleurs à corolle le plus souvent violette (rare¬
ment blanches ou couleur de chair) s'épanouissent depuis le
mois de juin jusqu'au mois de septembre et parfois encore en
octobre. Les tiges peuvent grimper plus ou moins autour des au¬
tres plantes en s'enroulant indifféremment soit de droite à
gauche, soit de gauche à droite. Les feuilles, ordinairement
d'un vert assez foncé, sont à limbe ovale aigu, toutes pour¬
vues d'un pétiole, et plus ou moins pourvues de poils sur
les deux faces, simples ou à trois segments (rarement S), le
segment terminal étant beaucoup plus grand que les autres; par¬
fois un seul petit segment est développé d'un côté de la base du
limbe; toutes ces feuilles ou ces segments ont les bords entiers.
Les fleurs sont disposées en grappes irrégulières, non contractées
en ombelles simples, ayant souvent des fleurs opposées des deux
côtés d'une fleur terminant un rameau de la grappe ; leurs pédon¬
cules sont sans poils ou presque sans poils. Le calice, beaucoup
plus petit que la corolle est à 5 divisions de forme à peu près

triangulaire. La corolle, qui mesure de 12 à 20 millimètres de
largeur, est à 5 lobes aigus et plus ou moins renversés. Les
fruits, le plus souvent ovoïdes, sont d'abord verts puis rouges
à la maturité. C'est un sous-arbrisseau à tiges arrondies et non
anguleuses dans leur longueur et dont les feuilles et les tiges
ont une saveur, d'abord douce, qui devient ensuite amère, d'où
le nom de « Douce-amère » donné à cette espèce. La plante se

perpétue et se multiplie par les divisions de sa tige souterraine.

Noms vulgaires. — En français : Douce-amère, Morelle-grim-
pante, Crève-chien, Bronde, Herbe-à-la-carte, Vigne-de-Judée, Vi¬
gne-sauvage, Loque, Serbe-à-la-fièvre. En allemand: Bittersûss,
Bittersussnachtschatten, Kletternder-Nachtschatten, Stinkteufel,
Bote-Hundsbeere, Alpfranken. En flamand : Bitterzoet, Dolbes-
senhout, Elfranlc, Klimmende-Nachtschade, Kwalster, Sondebeis-
hout. En italien : Dulcamara, Solatro-legnoso, Vite-salvatica, Vi-
te-di-Giudea, Amara-dolce. En anglais : Dulcamara, Felon-wood,
Woody-Nightshade, Bittersweet.

Usages et propriétés. •— Les branches servent à tresser des
corbeilles. Les fruits ont été employés pour teindre en vert et
en violet. — L'espèce est cultivée comme plante ornementale pour
décorer les haies, les ruines, les murailles, les vieux troncs d'ar¬
bres, les rochers ou les grottes; il existe des variétés horticoles
à fleurs blanches ou à feuilles panachées ou à feuilles charnues
et à tiges couchées. — Les tiges sont sudorifiques et leur décoc¬
tion est dépurative; on fait avec les feuilles des cataplasmes
résolutifs et calmants. — La plante renferme un alcaloïde toxi¬
que, la solanine (0,3 à 7 pour cent dans les fruits), un autre alca¬
loïde la solanidine et, en proportion moindre, un gluco-alealoïde
la solaneine. Les fruits contiennent de l'acide malique et une
substance colorante rouge. Il existe dans les graines environ
30 pour cent de matières grasses. Les cendres de la plante don¬
nent, pour cent: 36 de potasse; 18 de silice; 12 de chaux; 8,4
de magnésie; 8 d'acide phosphorique; 6 de chlore; 5 d'acide
sulfurique; 4 de soude; 2 de sesquioxyde de fer. —- Vénéneuse.

Distribution. — Peut s'élever jusqu'à la zone des sapins
dans le Jura, jusqu'à 650 m. d'altitude dans les Vosges, jusqu'à
750 m. dans les Corbières et à des altitudes encore un peu plus
élevées dans les Alpes et les Pyrénées. ■—• France: commun en
général, assez commun en Provence et dans les Alpes-Maritimes,
rare dans la Gironde. — Suisse: commun. •— Belgique: assez
commun, en général (assez rare dans les Régions eampinienne et
de l'Ardenne).

On a décrit 5 variétés de cette espèce; ce sont les suivantes:

2.018. 2°. Variété 'ovatum Dunal (à feuilles ovales). — Feuilles
toutes simples et à limbe ovale un peu allongé. (Çà et là).

2.018. 3°. Variété indivisum Boissier (à feuilles non divisées).
•— Feuilles toutes simples et à limbe en forme de cœur renversé;
fruits ovoïdes, dont la plus grande largeur est située, en général,
plus bas que la moitié du fruit. (Çà et là).

2.018. 4°. Variété laciniatum Dunal (à feuilles laciniées). —
Feuilles toutes ou presque toutes à 3 ou 5 segments, dont le ter¬
minal est beaucoup plus grand. (Çà et là).

2.018. 5°. Variété villosissimim Desvaux (très velue). — Feuil¬
les très velues ou cotonneuses. (Endroits arides, coteaux secs,
sables maritimes).

2.018. 6°. Variété sphserocarpum Albert (à fruits sphériques).
■— Fruits globuleux; tiges et feuilles assez velues. (Rare: Ampus
dans le Var).

2.019. Solanum nigrum L. Morelle noire (pl. 431 :
2.019, tiges fleuries et fructifiées; 2.019 b. et 2.019 e., rameaux
fleuris et fructifiés de deux sous-espèces). — Les nombreuses
formes que l'on peut grouper sous ce nom sont des plantes de
8 cm. à 1 mètre, et la plupart de ces formes se rencontrent dans
les champs, les décombres ou au bord des chemins dans toutes
les contrées de notre Flore. Leurs petites fleurs blanches (très
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rarement d'un blanc violacé) se montrent depuis le mois de juin
jusqu'en octobre. Toutes ces plantes ont les caractères communs
suivants. Les feuilles, munies de pétiole, ont un limbe générale¬
ment aigu au sommet, en coin à la base, et dont les bords sont
plus ou moins dentés ou sinués; toutes ces feuilles sont simples
et à nervures secondaires diversement ramifiées. Les fleurs sont

disposées en grappes contractées, le plus souvent en forme d'om¬
belle simple sur des pédoncules qui deviennent renversés après la
floraison et qui s'épaississent en proportion variable à leur som¬
met. Le calice, relativement court, est à 5 divisions très obtuses.
La corolle, qui ne mesure que de 5 à 11 millimètres de largeur,
a de 2 à 5 fois la longueur du calice. Les fruits sont globuleux
ou presque globuleux. C'est une plante annuelle, mais qui parfois
peut vivre plusieurs années dans la Région méditerranéenne, à
tige dressée, rameuse, plus ou moins anguleuse dans sa longueur,
à racine principale développée. (On a trouvé des exemplaires
ayant des fleurs à 4 pétales et 4 étamines; d'autres présentant
des graines qui, lorsqu'elles germent, montrent 2 cotylédons al¬
ternes (avec un intervalle entre les deux) ou encore des plantules
à 3 cotylédons). — Le type principal se reconnaît à ses fruits
noirs, jaunes ou d'un jaune verdâtre, globuleux; à sa corolle
qui n'a jamais plus de 3 fois la longueur du calice; c'est une

plante sans poils ou peu velue, sans odeur spéciale.

Noms vulgaires. — En français : Amourette, Mourette, Mo-
rette, Tue-chien, Morelle-commune, Baisin-de-loup, Berbe-aux-ma-
giciens. En allemand : Nachtschatten, Schwarzer-Naalitschatten,
Fuchstraube, Wolfstraube, Sundespere. En flamand : Nachtscha-
de, Zwarte-Nachtschade, Bowndbeien, Kattebeien, Walschot. En
italien: Solano-nero, Solatro-nero, Erba-morella, Morandola. En
anglais : Bound-berry, Black-Nightshade, Fox-grape.

Usages et propriétés. ■— En certaines contrées, les feuilles
jeunes sont consommées cuites en guise d'épinards (dangereux).
— Les sommités et les feuilles ont été employées pour teindre en
vert différentes pommades. •— La plante est diurétique et narco¬
tique (dangereux). Elle a servi de remède contre les dartres, les
tumeurs et ankyloses. Les feuilles ont été usitées pour faire des
cataplasmes émollients et sédatifs. Les différences d'opinion sur
la nocivité de l'espèce paraissent provenir de ce que la solanine,
alcaloïde toxique que contient la plante, n'existe pas en grande
quantité avant la fructification; il n'en est pas moins vrai que
l'on a constaté que cette espèce est dangereuse pour les bestiaux.
— Vénéneux.

. Distribution. — Peut se rencontrer dans les champs élevés
des montagnes. ■— France: commun ou très commun, en général;
en Provence, le type principal est rare, mais la race 2.019 b.
Solanum miniatum est très commune. •— Suisse: commun. — Bel¬

gique: commun en général; rare dans la Région de l'Ardenne.

Europe et hors d'Europe: contrées tempérées de tout le globe.
On a décrit 2 sous-espèces et 16 variétés de cette espèce; les

2 sous-espèces et les variétés les plus remarquables sont les sui¬
vantes.

2.019. 2°. Variété suffrutieosum Mons. (presque ligneuse) [Sy¬
nonyme: Solanum suffrutieosum Schousb.]. — Tiges plus ou
moins ligneuses vers leur base; rameaux nettement anguleux
dans leur longueur; fruits mûrs noirs. (Midi de la France).

2.019. 3°. Variété patulum Willd. (étalée) [Synonyme: Solanum
DillenU Schultes], •— Tiges de 60 cm. à 1 mètre; feuilles grandes,
étalées, à peine sinuées-dentées; corolle d'un blanc violacé; fruits
mûrs noirs, luisants; rameaux peu anguleux dans leur longueur.
(Çà et là, rare).

2.019. 4°. Variété prostratum F. Gér. (couchée). — Tige cou¬
chée; feuilles relativement petites, presque entières; fruits mûrs
noirs. (Commun).

2.019. 5°. Variété ochroleucum G. B. (ocracée) [Synonyme :
Solanum ochroleucum Bast.]. — Feuilles plus ou moins velues
mais non cotonneuses; rameaux grisâtres; fruits mûrs jaunes.
(Çà et là).

2.019. 6°. Variété chlorocarpum Spenn. (jaune-verdâtre) [Sy¬
nonyme: Solanum luteo-virescens Gmel.]. — Rameaux anguleux
dans leur longueur et dentés, couverts de poils courts; feuilles
peu poilues, les supérieures presque entières; fruits mûrs d'un
jaune-verdâtre. (Çà et là).

2.019. 7°. Variété flavum Dunal (jaune-clair) [Synonyme: So¬
lanum flavum Schultes]. — Rameaux anguleux, verts, non den¬
tés, presque sans poils; feuilles à bords anguleux et dentés, très
peu poilues; fruits mûrs d'un jaune-citron. (Çà et là).

2.019 b. S. miniatum Bernh. M. rouge [Synonymes : Sola¬
num alatum Moench; Solanum puniceum Gmel.] (pl. 431: 2.019 b.,
rameau fleuri et fructifié). — Fruits mûrs d'un rouge vermillon
ou rouge-minium, non tout-à-fait globuleux mais un peu plus
longs que larges; plante plus ou moins velue, mais verte, à odeur
musquée; corolle couverte de petits poils, ayant 2 à 4 fois la
longueur du calice; pédoncules des fruits souvent plus longs que
le petit rameau qui porte l'ensemble de ces pédoncules; rameaux
anguleux dans leur longueur, munis de petits tubercules sur leurs
angles. (Midi, Ouest et Centre de la France; rare dans le Nord
et en Belgique).

2.019 b. 2°. Variété villosissimum Dunal (très velue). Plante
toute velue-blanchâtre; fruits mûrs rouges. (Midi de la France,
très rare ailleurs).

2.019 c. S. villosum Willd. M. velue [Synonymes: Solanum lu-
teum Mill. ; Solanum nigrum variété villosum] (pl. 431: 2.019 c.,
rameau fleuri et fructifié). — Fruits mûrs d'un jaune-orange,
presque globuleux, mais, en général, un pou plus longs que larges ;
corolle velue-cotonneuse, ayant 3 à 5 fois la longueur du calice;
plante d'un aspect grisâtre, à odeur musquée, à feuilles très ve¬
lues et plus ou moins cotonneuses; rameaux anguleux ou presque
cylindriques; plante à odeur musquée. (Midi de la France, rare
dans les Environs de Paris, le Centre, l'Ouest, l'Est, la Suisse).

Remarque. ■— On cultive, dans les jardins, et parfois en grand,
et l'on peut trouver à l'état subspontané le Lycopersicum escu-
lentum [Solanum Lycopersicum L.] (Tomate ou Pomme-d'a¬
mour), originaire de l'Amérique tropicale, et le Solanum Melon-
gena L. (Aubergine), originaire des Indes-Orientales.

Le Lycopersicum esculentum se distingue facilement par ses
étamines qui s'ouvrent en long et sont tournées en dedans; les
feuilles sont 2 fois complètement divisées, poilues-glanduleuses
ainsi que les tiges; les fleurs sont jaunes; les fruits sont charnus,
d'un rouge écarlate, globuleux mais le plus souvent munis de
côtes obtuses et saillantes; c'est une plante annuelle herbacée,
d'environ 60 cm. à 1 m. 20 de hauteur.

Le Solanum Melongena L. se reconnaît à son calice ayant de
petites épines, à sa corolle violette, jaune à la gorge, large en¬
viron de 3 centimètres et à son fruit charnu, ordinairement vio¬
lacé, relativement grand (pouvant avoir environ 20 cm. de lon¬
gueur sur 10 cm. de largeur) ; c 'est une plante annuelle, herbacée.

On cultive aussi, dans les jardins, parfois dans les champs, le
Solanum ovigemm (Pondeuse), et le Gapsicum annuum (Piment,
Poivre-long, Corail).

Le Solanum ovigerwn est une variété du S. Melongena. On le
reconnaît facilement à ses fruits blancs et lisses qui ont le plus
souvent la taille et la forme d'un œuf de poule. C'est une plante
annuelle, herbacée, d'environ 40 cm. de hauteur.

Le Capsicum annuum est une plante à tiges rameuses portant
des feuilles glabres, entières, ovales et pointues; les fleurs sont
blanches, parfois roses ou violettes; les fruits rouges ou jaunes,
lisses, d'environ 10 cm. de longueur et non-charnus à maturité
ont une saveur poivrée. C'est une plante annuelle de 35 à 80 cm.
de hauteur.

Genre 564: PHYSALIS. GOQUEEET (du nom grec de la
plante: dma-aXiç (phusalis) ; vient de <pûcja (pliusa) qui signifie
vessie; le calice est renflé en vessie). En allemand : Schlutte.
En flamand : Jodenlcers-of-Zeehrielc. En anglais : Winter-Cherry.
En italien : Vescicaria. — Ce genre est surtout caractérisé par
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le calice qui s'agrandit énormément après la floraison et se renfle
en vessie, entourant le fruit dont il reste écarté. La corolle est à
tube très court et à partie ouverte très étalée et plissée. Les
5 étamines sont dressées, rapprochées, et à anthères s'ouvrant en
long. Le fruit est charnu. Ce sont des plantes vivaces, à feuilles
simples, à fleurs d'un blanc légèrement teinté.

On a décrit 29 espèces de ce genre, qui croissent dans les con¬
trées chaudes et tempérées de l'Ancien et du Nouveau Continents.

2.020. Physalis Alkekengi L. Coqueret Alkékenge
[Synonyme : Alkekengi officinarumi Opiz] (pl. 431: 2.020, som¬
mité en fleurs; 2.020 bis, sommité en fruits). — C'est une plante
de 15 cm. à 1 mètre, qui se rencontre dans les vignes, les champs,
les décombres dans presque toutes les contrées de notre Flore
où ses fleurs d'un blanc peu intense et à gorge verte s'épanouis¬
sent depuis le mois de mai jusqu'au mois d'octobre. Les feuilles
sont presque toutes groupées par deux; ces feuilles sont plus ou
moins couvertes de poils, à pétiole assez long, à limbe ovale
entier ou sinué-denté sur les bords. Les fleurs sont isolées, insérées
au même niveau qu'une paire de feuilles, penchées, placées cha¬
cune au sommet d'un pédoncule qui est d'une longueur à peu
près égale à celle de la fleur. Au moment de la floraison, le
calice est petit, vert, velu, à 5 divisions ovales. Après la floraison,
ce calice s'accroît beaucoup, ses nervures en réseau s'accentuent;
il devient sans poils, comme coupé et déprimé à la base, ses divi¬
sions, toujours très courtes, se rapprochent les unes des autres et,
à la maturité, il prend une couleur rouge-orangé. La corolle est
à 5 lobes courts. Le fruit est charnu, globuleux, d'un rouge vif ;
il est enfermé, sans le toucher, dans le calice accru. C'est une

plante vivace, à tige florifère dressée, simple ou rameuse, à tige
souterraine allongée, ramifiée, portant des racines adventives
minces et allongées. La plante se perpétue et se multiplie par les
divisions de sa tige souterraine.

Noms vulgaires. — En français: Alkékenge, Coquerelle, Co¬
queret, Coccigrole, Serbe-à-cloques, Lanterne, Coccigrue, Physa-
lide, Baguenaude. Les fruits sont appelés: Cerises-d'hiver, Ce-
rises-de-Mahon, Cerises-de-juifs, Mirabelles-de-Corse. En alle¬
mand : Schlutte, Judenkirsche, Erdkirsche, Teufelskirsche, Win-
terkirsclien, Boberellen. En flamand: Alkekengi, Blaaskruid, Io-
denkers-of-Zeekriek, Winterkersen, Krieksken-in't-hemd, Lam-
pionplant. En anglais: Ground-cherry, Winter-cherry, Alkakengy,
Bladder-herb. En italien: Vescicaria, Alcachengi.

Usages et propriétés. — On peut consommer les fruits qui
ne sont pas vénéneux; ils sont connus sous le nom de « cerise
d'hiver »; on les mange frais ou confits. — Dans quelques con¬
trées, on se sert des fruits pour colorer le beurre en rouge. —
Cultivé comme plante ornementale, surtout pour ses fruits en¬
tourés, à la fin de l'été et en automne, d'un calice renflé et
d'un rouge-orangé; on le plante en plates-bandes et dans les en¬
droits agrestes ou les rocailles. — Les fruits sont diurétiques,
rafraîchissants et employés en décoction contre les coliques né¬
phrétiques et contre les rhumatismes; la racine est apéritive
(dangereux). — Les fruits ne renferment pas l'alcaloïde toxique
appelé solanine, mais celui-ci se trouve en plus ou moins grande
proportion dans les autres parties de la plante; il existe dans
toute la plante une substance amorphe et amère nommée phy-
saline.

Distribution. — Préfère les terrains calcaires; en général
limité à la zone de la culture de la vigne, aussi bien en latitude
qu'en altitude; peut cependant se trouver, plus rarement, en de¬
hors de cette zone et jusqu'à 1.500 m. d'altitude. —< France:
commun ou assez commun dans beaucoup de contrées, mais de
distribution inégale; par exemple: très rare dans le Nord de la
France; manque en Bretagne; commun dans la Charente-Infé¬
rieure et dans les Deux-Sèvres, mais rare dans la Gironde ;
assez commun aux Environs de Paris, mais rare ou assez
rare en Normandie et extrêmement rare dans la Sarthe ;
çà et là en Lorraine et en Alsace ; assez commun dans la

région du Jura ; rare dans la Bourgogne ; assez rare dans le
Perche, la Beauee et la Sologne; commun ou assez commun dans
la Limagne, mais très rare dans le Cantal ; manque dans la Haute-
Vienne, dans la partie haute de la Corrèze et dans les Corbières;
assez rare dans l'Aveyron et très rare dans le Tarn; assez rare,
ou assez commun dans le bassin du Rhône; assez rare, rare ou
çà et là dans la Région méditerranéenne; rare dans les Pyrénées,
etc. — Suisse: çà et là. — Belgique: très rare, et seulement dans
la Région houillère.

Europe: Sud-Ouest, Sud et Centre de l'Europe. — Sors d'Eu¬
rope: Sud-Ouest de l'Asie, Ouest de la Sibérie; naturalisé dans
l'Amérique du Nord.

On a décrit 1 variété de cette espèce.

Eemarque. ■— On trouve assez souvent, dans diverses contrées
de notre Flore, à l'état subspontané et fugace le Nicandra phy-
saloides Gœrtn., plante originaire du Pérou que l'on reconnaît
aux caractères suivants : corolle d'une teinte bleutée se détachant
sur un fond de couleur blanche, en forme de cloche, à peine divi¬
sée en lobes; calice devenant très grand, de couleur fauve, veiné
en réseau, recouvrant le fruit qui est charnu, brun et divisé en
3 à 5 loges; c'est une plante annuelle, sans poils, d'une odeur
plus ou moins fétide.

tt

Genre 565: ATROPA. ATROPA (du nom grec d'Atponoç
{Atropos), celle des trois Parques qui, dans la mythologie, tran¬
chait le fil de la vie; la plante est très vénéneuse). — Ce genre
est caractérisé par le calice qui s'accroît un peu après la florai¬
son et s'étale ensuite en étoile autour du fruit, par sa corolle
en forme de cloche, un peu rétrécie à la base, et par ses 5 éta¬
mines à anthères écartées les unes des autres; le fruit est charnu
et noir. Ce sont des plantes vivaces, à feuilles simples, à fleurs
brunâtres.

On a décrit 2 espèces de ce genre, qui croissent dans l'Europe,
l'Ouest de l'Asie et le Nord de l'Afrique.

2.021. Atropa Belladona L. Atropa Belladone [Syno¬
nyme: Belladona baccifera L.] (pl. 432: 2.021, rameau fleuri;
2.021 bis, fruit). ■—- C'est une grande plante de 70 cm. à 1 m. 50
que l'on peut trouver dans les bois humides ou pierreux, dans
les haies et parfois dans les décombres en diverses contrées de
notre Flore; ses fleurs, d'un pourpre bi-unâtre, s'épanouissent de¬
puis le mois de juin jusqu'au mois d'août. Les feuilles sont en¬
tières ou un peu sinueuses sur les bords, les supérieures groupées
par deux, à limbe ovale, aigu au sommet, couvertes de petits poils
fins, à pétiole plus court que le limbe. Les fleurs sont solitaires
ou réunies par deux, à l'aisselle des feuilles. Le calice est revêtu
de petits poils et ses 5 divisions sont séparées entre elles environ
jusqu'aux deux tiers de sa longueur totale. La corolle, qui mesure
environ de 20 à 30 centimètres de longueur, est pourvue de très
petits poils et présente 5 lobes très courts. Les 5 étamines, qui
sont inégales, sont renfermées dans le tube de la corolle. Le
fruit est à 2 loges, globuleux, charnu, noir et luisant. C'est une

plante vivace, d'une odeur fétide, à tige florifère robuste, dressée,
rameuse supérieurement, à poils glanduleux vers le sommet des
rameaux, qui se perpétue et se multiplie par des bourgeons nés
sur la tige souterraine. Lorsque la graine germe, elle produit
d'abord une petite tige, ne portant que quelques feuilles et
qui se détruit bientôt, puis la tige souterraine donne des bour¬
geons latéraux qui forment les premières tiges florifères. (On a
décrit des exemplaires à fleurs ayant plus de 5 sépales, plus de
5 lobes à la corolle et plus de 5 étamines).

Noms vulgaires. — En français: Belladone, Belle-dame, Bou¬
ton-noir, Morelle-furieuse, Morelle-marine, Serbe-empoisonnée. En
allemand: Belladonna, Tollkirsclie, Wolfsbeere, Wolfskirsche,
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Sauerkirsche, Schônfrau. Eu alsacien: Teufelsbeere, Dollkraut,
Wald-Naclitschatten, Wuth-Tolllcirsche. En flamand : Belladonna,
Wolfkers, Doodkruid, Schoone-dame. En anglais : Belladonna,
Dwale, Baging-Nightshade. En italien: Belladonna, Solatro-mag-
giore.

Usages et propriétés. — On extrait des feuilles une belle cou¬

leur verte employée par les peintres en miniature. Les dames
italiennes faisaient usage du suc des feuilles pour blanchir leur
teint et du suc des fruits pour fabriquer un fard; d'où le nom
de « Bella-donna » ou de « Belle-dame » donné à la plante. —
Parfois cultivé comme plante ornementale; les fleurs sont visitées
par les abeilles. — Les feuilles, appliquées extérieurement, sont
adoucissantes et résolutives; les racines sont narcotiques (dan¬
gereux) ; la plante a été préconisée contre les névralgies et contre
la coqueluche; l'extrait et le sirop servent à dilater la pupille,
remède employé lorsque l'on fait l'opération de la cataracte;
l'extrait est aussi usité comme préservatif de la scarlatine. —
La plante renferme deux alcaloïdes toxiques l'atropine et
l'liyoscyaminé (ensemble 0,4 pour cent environ) ; la proportion
d'alcaloïdes varie d'ailleurs suivant que la plante est cultivée ou
sauvage et avec les diverses localités où elle croît naturellement.
La plante contient aussi de la belladonine, de l'asparagine, etc.
Les cendres donnent, pour cent: 31,60 de potasse; 17,5 de soude;
15,4 de chaux; 9 de chlore, etc.; on y trouve 0,12 d'oxyde de
cuivre. Les feuilles et les racines sont vénéneuses, les fruits plus
encore. — Très vénéneux.

Distribution. — Préfère souvent les terrains calcaires; ne
s'élève guère à plus de 1.200 m. d'altitude sur les diverses mon¬
tagnes. —■ France: disséminé, apparaît souvent après les coupes,
dans les taillis; de distribution inégale; par exemple: rare dans
le Nord de la France; assez rare aux Environs de Paris, dans les
Ardennes, mais commun ou assez commun en Lorraine et dans les
Vosges; assez commun dans la région jurassienne, mais rare en
Bourgogne; çà et là en Champagne; rare ou très rare dans
l'Ouest; rare dans la partie septentrionale du Centre de la
France mais seulement assez rare ou même assez commun dans
le Plateau-Central; manque dans le Limousin; rare dans la Lo¬
zère, le Tarn et 1 'Aveyron ; assez rare et parfois assez commun
dans les Corbières et les Pyrénées; assez rare dans les Alpes et
le bassin du Rhône; manque presque complètement sur le litto¬
ral méditerranéen, mais se trouve, inégalement distribué, dans les
contrées montagneuses voisines; etc. — Suisse: assez commun,
en général. —• Belgique: assez rare dans la Région houillère;
rare dans la Région jurassique et de l'Ardenne; très rare dans
la Région hesbayenne.

Europe: Grande-Bretagne, Europe centrale, méridionale et oc¬
cidentale. — Hors d'Europe: Sud-Ouest de l'Asie; Nord de
l'Afrique.

Oenre 566 : DATURA. DATURA (du nom arabe de la
plante: Datora ou Tatora provenant du mot tat qui signifie
piquer; les fruits sont épineux). En allemand : Stechapfel. En
flamand : Doornappel. En anglais : Thorn-apple. En italien :
Noce-spinosa. — Les plantes de ce genre ont un calice tubu-
leux, beaucoup plus long que large, présentant 5 angles dans sa
longueur et terminé par 5 lobes peu profondément séparés les
uns des autres; ce calice se fend en travers, circulairement, un

peu au-dessus de sa base, après la floraison. La corolle est à tube
relativement très long surmonté d'une partie en forme d'enton¬
noir, fortement plissée en long, à 5 lobes à peine séparés entre
eux et portant chacun une pointe. Les 5 étamines sont renfermées
dans le tube de la corolle; les anthères, étroites et allongées,
livrent passage au pollen par une fente longitudinale. Le fruit
mûr, de consistance sèche, s'ouvre au sommet par 4 valves et est
divisé intérieurement en 4 loges provenant de la subdivision des
deux loges normales. Ce sont des plantes annuelles, à feuilles
simples, à fleurs blanches, rosées ou violacées.

2.022. Datura Stramonium L. Datura Stramoine

(pl. 432: 2.022, rameau fleuri; 2.022 bis, fruit; 2.022. 2°. et
2.022. 2°. bis, rameau fleuri et fruit d'une race. — Cette
espèce, d'origine orientale, est naturalisée dans les décombres, les
champs, les sables des cours d'eau et les endroits vagues de la
plupart des contrées de notre Flore. C'est une plante de 30 cm.
à 1 mètre de hauteur dont les fleurs blanches ou violacées parais¬
sent depuis le mois de juillet jusqu'au mois d'octobre. Les
feuilles, toutes munies de pétiole, ont un limbe, relativement
grand, ovale en pointe, sinué et portant sur les bords des dents
aiguës assez grandes. Le calice, d'un vert très clair ou violacé,
sans poils ou presque sans poils, a une longueur de 4 à 6 centi¬
mètres qui représente de la moitié aux deux tiers celle de la
corolle, laquelle mesure de 6 à 12 centimètres de largeur. Les
fruits mûrs sont dressés, ovoïdes ou presque sphériques, couverts
d'épines robustes et non grêles et allongées. C'est une plante
annuelle, presque sans poils, à odeur désagréable, à racine prin¬
cipale développée. Lorsque le calice et la corolle ne sont pas
encore complètement éelos, la transpiration de la plante y forme
des gouttelettes d'eau à leur surface interne. (On a observé des
exemplaires à fleurs ayant 6 divisions au calice, 6 lobes à la
corolle, 6 étamines, 3 carpelles; d'autres à fruits sans épines). —
Le type principal a les corolles blanches, les tiges, les feuilles et
les calices d'une teinte verte.

Noms vulgaires. ■— En français: Pomme-épineuse, Eerbe-aux-
taupes, Chasse-taupe, E~erbe-à-la-taupe, Eerbe-aux-magiciens,
Eerbe-du-diable, Eerbe-des-démoniaques, Serbe - aux - sorciers,
Stramoine, Endormie, Pomme-de-la-vallée. En allemand : Ste¬
chapfel, Dornapfel, Eexenkraut, Igelnuss, Teufelsapfél. En fla¬
mand : Doornappel, Talpekruid, Dolappel, Steékappel, Wonder-
boom. En italien : Stramonio, Noce-spinosa, Noce-puzza. En an¬
glais : Thorn-apple, Apple-P'eru, Devil's-apple, Eedge-hog-nut.

Usages et propriétés. — On utilise les graines de cette plante
pour engraisser certains animaux; on en donne aux porcs la quan¬
tité renfermée dans un dé à coudre; les marchands de chevaux
s'en servent pour rendre l'apparence de l'embonpoint- et de la
bonne santé aux chevaux amaigris. •— Parfois cultivé comme
plante ornementale; mais d'autres espèces du même genre sont
plus appréciées en horticulture. — La plante, très vénéneuse, est
employée à petite dose comme remède; on l'utilise contre les
névralgies, l'asthme, l'épilepsie; les feuilles agissent sur le sys¬
tème nerveux en produisant des hallucinations, du délire et en
dilatant la pupille; les sorciers du moyen âge s'en servaient
pour déterminer des visions fantastiques chez ceux qui les consul¬
taient; les prêtresses et les pythonisses en faisaient usage sur
elles-mêmes. — La plante renferme un alcaloïde, l'hyoscyamine,
dans toutes ses parties et contient aussi un peu d'atropine et de
scopolamine, ainsi qu 'une très faible proportion de carotine. Le
contenu en alcaloïdes est de 0,33 à 0,48 pour les graines, de 0,05
à 0,10 pour les racines, d'environ 0,09 pour les tiges, de 0,39
pour les feuilles. Il existe dans les graines de l'hyoscyamine et
très peu ou pas d'atropine; on y trouve de l'« huile de Datura »,
et de l'acide daturiqne. Les cendres de la plante donnent, pour
cent: 34,7 d'acide phosphorique ; 20 de potasse; 17,6 de magnésie;
14 de soude; 5 de silice; 4 de chaux; 4 de sesquioxyde de fer. —
Très vénéneux.

Distribution. — Ne s'élève pas à une grande altitude sur les
montagnes; l'espèce semble avoir été surtout introduite dans la
plus grande partie de l'Europe par des nomades, et paraît être
originaire de l'Asie centrale. •—• France : çà et là, de distribution
très inégale; par exemple: assez rare dans le Nord de la France
mais assez commun aux Environs de Paris et dans une grande
partie du Centre; commun ou assez commun en Auvergne et
dans la partie basse de la Corrèze, mais rare dans la Haute-
Vienne et manque dans la partie haute de la Corrèze; assez com¬
mun en général dans l'Ouest et dans la vallée de la Loire, mais
assez rare en Bretagne au delà du Morbihan et rare dans la Sar-
the; assez rare dans la Dordogne, l'Aveyron, assez commun dans
le Tarn; çà et là en Lorraine; commun en Alsace et dans les
contrées du Jura; assez commun dans le bassin du Rhône et dans
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la plus grande partie des contrées basses pyrénéennes; rare ou
assez rare dans la Région méditerranéenne, en général, mais
commun dans le Gard, etc. — Suisse: assez commun. — Belgi¬
que: rare ou assez rare.

Europe; naturalisé dans presque toute l'Europe. — Hors
d'Europe: Tartarie, Caucase; naturalisé ailleurs dans presque
toutes les contrées tempérées du globe.

On a décrit 1 race de cette espèce; c'est la suivante.

2.022. 2°. D. Tatula L. (D. Tatula) [Synonyme : Datura
Stramonium variété clialibea Kocli] (pl. 432: 2.022. 2°., rameau
fleuri; 2.022. 2°. bis, fruit). — Tiges, pétioles, nervures des
feuilles, calices et corolles, le tout d'une teinte violacée. (Çà et
là).

2.023. Datura Metel L. Datura Métel (pl. 432 : 2.023,
fleur; 2.023 bis, rameau avec fruit). — Cette espèce, probable¬
ment originaire des Indes orientales, se rencontre parfois natu¬
ralisée dans les champs, les décombres, les sables des cours d'eau
ou les endroits vagues de la Région méditerranéenne. Les fleurs,
blanches ou rosées, se montrent depuis le mois de juillet jusqu'au
mois d'octobre; la plante mesure de 30 cm. à 1 mètre de hauteur.
Les feuilles ont un pétiole couvert de nombreux petits poils et
leur limbe est aussi brièvement velu, à teinte d'un vert cendré.
Ce limbe est entier ou à peine sinué-denté, sans dents aiguës,
à nervures secondaires recourbées et se dirigeant plus ou moins
vers le sommet de la feuille; ces feuilles sont relativement très
grandes et ont souvent leur base disposée obliquement en cœur
renversé. Le calice, d'un vert cendré, revêtu de nombreux petits
poils, a environ 10 centimètres de longueur sur 3 à 4 centimètres
de largeur et atteint jusqu'à la moitié ou jusqu'aux deux tiers
de la longueur de la corolle; celle-ci mesure de 15 à 30 centimètres
de longueur. Le fruit mûr est globuleux, penché, ordinairement
muni d'épines allongées et grêles. C'est une plante annuelle, d'un
aspect cendré, à odeur désagréable, à racine principale dévelop¬
pée. (On trouve parfois des exemplaires à fruits sans épines).

Noms vulgaires. — En français: Métel, Stramoine-pubescente.
En anglais: Metel, Hairy-Tliorn-apple. En allemand: Weichhaa-
rige-Stechapfel. En flamand : Witte-Doornappel. En italien :
Mela-spinosa, Noce-Metella.

Usages et propriétés. — Cultivé comme plante ornementale.
—• Propriétés médicales analogues à celles de l'espèce 2.022.
Datura Stramonium. •— La plante contient de la scopolamine, de
l'hyoscyamine et de l'atropine. ■—■ Très vénéneux.

Distribution. — Ne s'élève pas sur les montagnes. — France :
çà et là, naturalisé, rare et fugace, dans plusieurs contrées de
la Région méditerranéenne: littoral des Pyrénées-Orientales, du
Gard, des Bouches-du-Rhône; Hyères.

Europe : naturalisé dans la péninsule ibérique, en France méri¬
dionale, aux Iles Baléares, en Sardaigne, en Sicile. — Hors d'Eu¬
rope : Indes orientales, Syrie ; Amérique tropicale, naturalisé dans
l'Amérique du Nord.

Genre 567 : HYOSCYAMUS. JUSQUIAME (àes mots grecs:
Cioç (huos), de porc ; xuaP°( (kuamos), fève ; les porcs pour¬
raient, dit-on, consommer impunément les graines). En alle¬
mand : Bilsenkraut. En flamand : Bilsenkruid. En anglais : Hen-
bane: En italien : Giusquiamo. — Les plantes de ce genre ont
un calice un peu en cloche, qui persiste en entier après la florai¬
son en devenant plus grand et qui se termine par 5 divisions
aiguës peu profondément séparées entre elles. La corolle, qui
s'épanouit en prenant à peu près la forme d'un entonnoir, est
un peu irrégulière, à 5 lobes assez ou légèrement inégaux et

arrondis. Les 5 étamines, dépassant plus ou moins le tube de la
corolle, ont des anthères qui se fendent longitudinalement. Le
fruit mûr, à 2 loges, s'ouvre au-dessous de son sommet par une
sorte de couvercle qui se détache. Ce sont des plantes à feuilles
molles, dentées ou profondément divisées, à fleurs d'un brun
violacé ou jaunâtres, disposées en grappes feuillées, qui sont
recourbées au sommet et dont les fleurs sont toutes tournées d'un

même côté; ces plantes sont en outre poilues-glanduleuses et à
odeur désagréable.

Les espèces de ce genre sont vénéneuses et, à petite dose, em¬

ployées en médecine. On a décrit 10 espèces de ce genre,
croissant en Asie, en Europe et dans le Nord de l'Afrique (1).

2.024. Hyoscyamus niger L. Jusquiame noire (pl.433:
2.024, sommité en fleurs; 2.024 bis, sommité en fruits). — Cette
espèce, qui paraît d'origine asiatique, a été introduite en Eu¬
rope depuis de nombreux siècles. C 'est une plante de 25 à 80 cm.,
d'un vert sombre, qui croît dans les décombres, au bord des
chemins ou dans les endroits pierreux de presque toutes les con¬
trées de notre Flore; ses fleurs jaunâtres (rarement blanchâtres)
à gorge d'un pourpre noir, se montrent depuis le mois de mai
jusqu'au mois de septembre. Les feuilles sont couvertes de petits
poils visqueux, ovales-allongées, fortement sinuées sur les bords,
à dents aiguës ou même complètement divisées en lobes distincts;
les feuilles moyennes embrassent à moitié la tige par leur base
et les feuilles supérieures sont tout-à-fait embrassantes. Les
fleurs sont placées sur des pédoncules très courts ou même non
distincts. Les fleurs épanouies ou en bouton forment une grappe
courte très recourbée, tandis que la grappe de fruits est, au
contraire, allongée et seulement arquée. Le calice a un tube velu
presque cotonneux et, après la floraison, il présente des nervures
en réseau fortement marqué; ses 5 divisions sont ovales-trian¬
gulaires, terminées chacune par une pointe courte qui devient
épineuse. La corolle est à 5 lobes très peu inégaux et dont l'en¬
semble est à peine oblique par rapport à la division du tube;
elle est d'une teinte jaunâtre, soit d'un jaune sale, soit d'un
jaune un peu brunâtre, le plus souvent délicatement veinée de
brun ou à nervures d'un violet noirâtre, rarement sans nervures
plus foncées que le reste de la corolle. Le fruit mûr est très ren¬
flé à sa base, en forme de marmite s'ouvrant par un couvercle
dont la chute laisse voir la cloison séparant les deux loges du
fruit qui contiennent de nombreuses graines. C'est une plante
annuelle, d'une odeur désagréable très prononcée, couverte de
poils glanduleux, à tige dressée, robuste, à feuilles inférieures
disposées en rosette et pourvues de pétiole, à racine principale
développée. (On a décrit diverses anomalies de cette espèce :
racine tordue en spirale, fleurs soudées ensemble; fleurs à 6 sé¬
pales, 6 pétales, 6 étamines, 3 carpelles; dernières fleurs supé¬
rieures de la grappe à calice réduit et ne produisant pas de
fruits, etc.).

Noms' vulgaires. -— Potelée, Hennebanne, Hannebanne-pote-
lée, Porcelet, Jusquiame, Herbe-aux-engelures, Herbe-de-Samte
Apolline, Herbe-à-la-teigne, Hort-aux-poules, Careillade, Fève-à-
cochon. En allemand : Hùhnertod, Schlafkraut, Schwarzes-Bil-
senlcraut, Totenblume. En alsacien : Ziguenerkraut. En flamand:
Bilsenkruid, Zart-Bilsenlcruid, Doodbloem, Dolkruid. En anglais:
Henbane, Common-Henbane, Hog's-bean. En italien : GiusquAa-
mo-nero, Iosciamo-nero, Fava-porcina, Erba-da-piaghe.

Usages et propriétés. — Dans l'ancienne Egypte, on extrayait
des graines de cette plante une huile pour les lampes. Quelque¬
fois, certains marchands de chevaux engraissent les chevaux ma¬
lingres en leur faisant avaler, à petites doses, des graines de
Jusquiame pour leur donner un embonpoint factice qui peut pro¬
voquer chez les animaux une maladie mortelle. En soumettant à

(i) Pour délerminer les espèces de ce genre, voir la Flore complète portative par Gaston Bonnier et G. de Layens, p. 227, avec 2 figures de détail pour ce genre.
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l'ébullition le sue de la plante, on obtient une gelée blanche qui
sert à préparer une couleur blanc d'argent; on extrait des
feuilles une teinture qui peut colorer en vert olive la laine
d'abord traitée par le bismuth. — La plante est assez souvent
cultivée comme plante médicinale. — Les feuilles et les graines
de cette espèce vénéneuse sont usitées, à petite dose, comme narco¬
tique et pour calmer les névralgies; dans les campagnes, on en
fait parfois usage en fumigations contre les maux de dents. La
racine est vomitive. — La plante recèle un alcaloïde toxique
l'hyoscyaminé(C" H22 AzO:l), la substance sèche des feuilles en
renferme de 0,059 à 0,070 pour cent, et quelquefois plus encore;
la plante contient aussi un autre alcaloïde la scopolamine
(C1' H21 Az 04;, un glucoside amer l'hyoscypicrine, de la cho-
line, un éther, une huile grasse, etc.; la racine est plus riche en
alcaloïdes que les feuilles et les graines. Les cendres de la plante
donnent, pour cent: 44,7 d'acide phosphorique; 21 de magnésie;
18,5 de potasse. — Très vénéneux.

Distribution. — L'espèce, d'origine orientale, semble avoir
été introduite dans le Centre et-1'Ouest de l'Europe par les no¬
mades, au moyen âge. Ne s'élève guère à plus de 1.000 m. d'alti¬
tude dans les cultures ou les villages des montagnes. — France:
çà et là, irrégulièrement distribué dans les diverses contrées;
par exemple: assez rare ou assez commun dans le Nord de la
France; commun aux Environs de Paris; çà et là en Lorraine et
en Alsace; rare dans le Jura; non signalé dans la Côte-d'Or;
assez commun dans la zone maritime et dans les terrains calcaires
de l'Ouest et assez rare ailleurs dans l'Ouest; commun ou assez
commun dans le Centre de la France (non signalé dans la Haute-
Vienne) ; assez rare ou assez commun dans les Corbières, les Pyré¬
nées, le bassin sous-pyrénéen, le Tarn, l'Aveyron, etc. ; assez com¬
mun dans le bassin du Rhône; assez commun ou assez rare dans
la Région méditerranéenne, etc. ■— Suisse: assez commun. — Bel:
gique: assez commun dans la Région houillère; rare ou assez
rare ailleurs.

Europe. — Presque toute l'Europe, sauf la zone arctique. —
Hors d'Europe: Sibérie (sauf la Sibérie arctique), Inde, Sud-
Ouest de l'Asie; Nord de l'Afrique; naturalisé en Amérique.

On a décrit 1 race et 2 variétés de cette espèce; ce sont les
suivantes.

2.024. 2°. Variété concolor Rouy (concolore). — Corolle de
couleur blanchâtre et dont les nervures ne sont pas d'une teinte
foncée. (Çà et là, assez rare ou rare).

2.024. 3°. E. agrestis Kit. (J. agreste) [Synonyme : Eyoscya-
mus niger variété annuus Sims.] — Feuilles peu divisées; les in¬
férieures (au-dessus de celles qui sont en rosette à la base) pré¬
sentent un court pétiole ; fleurs à pédoncules non distincts ; plante
assez grêle, peu rameuse. (Çà et là dans les terrains secs ou peu
argileux).

2.024. 4°. Variété pallidus Rouy (pâle) [Synonyme: Eyoscya-
mus pallidus W. et K.]. — Mêmes caractères que la race 2.024.
3°. H. agrestis, mais corolle dont les veines ne sont pas d'une
teinte foncée. (Çà et là, rare).

2.025. Hyoscyamus albus L. Jusquiame blanche
(pl. 433 : 2.025, sommité avec fleurs et fruits). — C'est une
plante visqueuse de 20 à 50 cm., qui croît dans les décombres,
les crevasses dos vieux murs, sur les rochers et dans les endroits
incultes du Midi de la France. Ses fleurs d'un jaune pâle et à
lobes dont les nervures ne sont pas foncées s'épanouissent depuis
le mois d'avril jusqu'au mois de septembre. Les feuilles sont
ovales ou à contour presque arrondi, toutes pourvues d'un pé¬
tiole, même celles qui sont au voisinage des fleurs; le limbe est
bordé de dents inégales qui sont en général comme émoussées
à leur sommet; il est mou, en coin ou un peu en cœur renversé
à sa base. Les fleurs inférieures sont portées par des pédoncules
peu allongés, les supérieures ont un pédoncule extrêmement court

ou non distinct. Le calice est très velu et, après la floraison, le
réseau formé par ses nervures n'est pas très marqué. La corolle
est nettement irrégulière, à lobes inégaux dont l'ensemble est
fortement oblique par rapport à la direction du tube de la corolle.
La gorge de la corolle et les filets des étamines sont verdâtres,
rarement d'un pourpre noirâtre. Les fruits sont ovoïdes, peu
renflés à leur base. C'est une plante annuelle ou pouvant vivre
plusieurs années, à odeur désagréable peu prononcée, toute cou¬
verte de poils glanduleux, à racine principale développée. (On
trouve parfois des exemplaires présentant des fleurs rudimen-
taires, mais à calice bien développé).

Noms vulgaires. — En français : Jusquiame-blanche, Fève-à-
cochon. En allemand : Weisses-Bilsenkraut. En flamand : Wit-
Bilsenlcruid. En anglais : Wliite-Eenbane. En italien : Giusquia-
mo-bianco, Iosciamo-bianco, Erba-da-piaghe.

Usages et propriétés. -— Les propriétés médicales sont, avec
quelque atténuation, analogues à celles de l'espèce 2.024. Eyos-
cyamus niger. ■— La composition chimique de la plante est égale¬
ment voisine de celle de cette dernière espèce. ■—■ Vénéneux.

Distribution. — Ne s'élève pas à une grande altitude sur les
montagnes. — France: Région méditerranéenne (assez commun
sur le littoral de la Provence et dos Alpes-Maritimes; rare sur le
littoral du Languedoc et du Roussillon) ; assez rare dans la par¬
tie basse des Corbières; a été trouvé exceptionnellement près de
Brioude, dans le Plateau-Central, à 500 m. d'altitude.

Europe: Sud de l'Europe. — Eors d'Europe: Sud-Ouest de
l'Asie; Nord de l'Afrique; Iles Canaries.

On a décrit 1 race de cette espèce; c'est la suivante.

2.025. 2°. E. major Mill. (J..grande) [Synonyme: Eyoscyamus
varians Vis.]. — Gorge de la corolle et filets des étamines colo¬
rés en pourpre noir ; les feuilles accompagnant les fleurs sont en¬
tières ou à peine dentées; plante vivant plusieurs années. (Çà et
là dans la Région méditerranéenne).

Genre 568: NICOTIANA. N1COTIANE (dédié à Jean Ni-
cot, ambassadeur de France en Portugal, qui fit connaître le
tabac en 1560). En allemand : Tabalc. En flamand : Tabab.
En anglais : Tobacco. En italien : Tabacco. — Les plantes de
ce genre ont un calice en forme de cloche, à 5 divisions peu pro¬
fondément séparées les unes des autres, s'accroissant après la
floraison. La corolle présente un long tube qui mesure de 4 à
7 fois la longueur de la partie étalée de la corolle, laquelle partie
est plus ou moins plissée et terminée par 5 lobes égaux, entre
eux. Les 5 étamines sont complètement renfermées dans le tube
de la corolle et leurs anthères se fendent en long pour émettre
le pollen. Le stigmate n'est pas divisé. Le fruit mûr, de consis¬
tance sèche, reste complètement entouré par le calice persistant;
il est à 2 loges, contenant de très nombreuses petites graines et
s'ouvre en long par % valves, chacune de ces valves se divisant
finalement en deux. Ce sont des plantes annuelles ou de petits
arbrisseaux, à feuilles entières, ondulées sur les bords, à fleurs
rougeâtres, rosées,, jaunes ou d'un vert jaunâtre.

Les feuilles de plusieurs espèces sont ou peuvent être utilisées
pour préparer le « tabac ». •— Beaucoup d'espèces sont orne¬
mentales. — La nicotine que renferme ces plantes est un poison
violent, parfois employé en médecine, S faible dose. On a
décrit 39 espèces de ce genre, qui croissent en Amérique et en

Océanie; quelques-unes sont subspontanées ou naturalisées ail¬
leurs (1).

(1) Pour déterminer les espèces de ce genre, voir ia Flore complète portative par Gaston Bonnier et G. de l.ayens, p. 228, avec 2 figures de détail pour ce genre.
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2.026. Nicotiana glauca Graham Nicotiane glauque
(pl. 433: 2.026, rameau fleuri). — C'est un petit arbrisseau ayant
ordinairement de 70 cm. à 1 mètre mais pouvant atteindre jusqu'à
2 ou 3 mètres de hauteur, à tiges et feuilles sans poils, glauque;
on peut le rencontrer à l'état subspontané ou complètement natu¬
ralisé dans les décombres, sur les vieux murs ou sur les rochers
du littoral de la Provence et des Alpes-Maritimes. Ses fleurs
jaunes s'épanouissent depuis le mois d'avril jusqu'au mois d'oc¬
tobre. Les feuilles ont toutes un long pétiole qui est souvent
plus allongé que le limbe; celui-ci est à contour ovale ou ellipti¬
que, de consistance ferme, non ondulé ou à peine ondulé sur les
bords. Le calice est sans poils et ses divisions sont inégales, ai¬
guës. La corolle est couverte de très petits poils; sa longueur
totale, qui est environ de 30 à 42 millimètres, représente 5 à
6 fois celle du calice et sa largeur est de 5 à 6 millimètres ; le
tube de la corolle est très étroit inférieurement, puis s'élargit un
peu et insensiblement jusqu'au-dessous de la partie étalée qui est
bordée par 5 lobes arrondis et très courts. Le fruit mûr est
ovoïde et à peu près égal en longueur au calice persistant. C'est
un sous-arbrisseau à tiges dressées, devenant ligneuses. (On a dé¬
crit des échantillons à fleurs verdies).

Noms vulgaires. — En anglais : Tobacco-tree. En allemand :
Blauer-Tabàk. En flamand : Boomtabalc.

Usages et propriétés. — Cultivé comme plante ornementale.
— La plante renferme un alcaloïde toxique la nicotine. ■— Vé¬
néneux.

Distribution. — Originaire de l'Amérique du Sud; ne s'élève
pas sur les montagnes. — France: subspontané ou naturalisé sur
le littoral des Bouches-du-Rhône, du Var et des Alpes-Maritimes.

Europe: naturalisé dans le Sud de l'Europe. — Hors d'Europe:
naturalisé dans le Nord de l'Afrique.

y

2.027. Nicotiana rustica L. Nicotiane rustique
(pl. 433: 2.027, sommité fleurie). •—- Cette plante, de 30 cm. à
1 m. 10 de hauteur, couverte de poils glanduleux, est originaire
d'Amérique; elle est cultivée en grand et parfois subspontanée
dans plusieurs contrées de notre Plore. Ses fleurs d'un vert-jau¬
nâtre se montrent depuis le mois de juillet jusqu'au mois de
septembre. Les feuilles, molles et un peu épaisses, sont toutes
pourvues d'un pétiole qui, au moins pour les feuilles non infé¬
rieures, est plus court que le limbe, lequel est ondulé sur les
bords, ovale, obtus à son sommet. Le calice est à divisions peu

aiguës, devenant obtuses dans le calice persistant qui entoure le
fruit. La corolle a environ 3 à 4 fois la longueur du calice; le
tube de la corolle est renflé vers le haut et la partie étalée
présente 5 lobes courts. Le fruit mûr est presque globuleuse et
à peine plus long que le calice. C'est une plante annuelle, à tige
non ligneuse, à odeur désagréable, à racine principale dévelop¬
pée. (On a décrit des exemplaires à fleurs verdies et d'autres
avec diverses anomalies des fleurs).

Noms vulgaires. — En français : Petit-Tabac, Tabac-sauvage,
Tabac-à-feuilles rondes, Tabac-femelle, Tabac-du-Mexique. En
allemand : Bauerntabak, Virginisclier-Tabats, Kleiner-Tabalc,
MexiTcanisclier-Tabak, Wilder-Tabak. En flamand : Gesteelde-
Tabak, Boerentabak, TurTcsche-Tabak, Kleine-Tabak. En anglais:
Wild-Tobacco, Turlcish-Tobacco, Smaller-Tobacco, English-To-
bacco. En italien : Tabacco-brasile, Erba-corsa, Tabacco-monocos.

Usages et propriétés. -— Cultivé comme plante industrielle,
quoique moins fréquemment que l'espèce 2.028. Nicotiana Taba-
cum. — Les propriétés et la composition chimique de cette plante
sont analogues à celles de l'espèce 2.028. — Très vénéneux.

Distribution. — Originaire de l'Amérique tropicale; peut se
cultiver à une certaine altitude sur les montagnes. — France:
parfois subspontané çà et là. •—• Suisse: cultivé et parfois subs¬
pontané. — Belgique: cultivé et parfois subspontané.

Europe: cultivé et subspontané. — Hors d'Europe: Amérique
tropicale; naturalisé dans l'Amérique du Nord.

2.028. Nicotiana Tabacum L. Nicotiane Tabac
(pl. 434: 2.028, sommité fleurie). — Cette grande plante, qui
peut atteindre jusqu'à 2 mètres de hauteur, est poilue-glandu¬
leuse, à fleurs rosées ou d'un vert-rougeâtre, qui se montrent
depuis le mois de juillet jusqu'au mois de septembre. Les feuilles
sont sans pétiole, ovales-allongées, aiguës à leur sommet, embras¬
sant à moitié la tige par leur base et leur limbe se prolonge assez
souvent le long de la tige. Le calice est à divisions aiguës. La
corolle a 5 à 6 fois la longueur du calice, son tube est très allongé
et assez brusquement renflé en entonnoir au-dessous de sa partie
étalée dont les lobes ont une forme un peu triangulaire. Le fruit
mûr est ovoïde, un peu plus long que le calice persistant. C'est
une plante annuelle, à odeur désagréable, à tige dressée, rameuse,
à racine principale développée. (On a décrit d'assez nombreuses
anomalies de cette espèce : feuilles en cornet ; nervures anormales ;
fleurs irrégulières présentant une symétrie par rapport à un seul
plan; fleurs développées en un tube fermé; fleurs à plus de 5 sé¬
pales, plus de 5 pétales, plus de 5 étamines; etc.).

Noms vulgaires. — En français : Tabac, Grand-Tabac, Tabac-
vrai, Tabac-mâle, Tabac-à-larges-feuilles, Tabac-de-Floride, Her-
'be-de-l 'ambassadeur, Herbe-du-grand-prieur, Herbe-à-la-reine,
Herbe-de-Ste-Croix, Herbe-de-Tornabon, Tornabone, Jusqwiame-
du-Pérou, Herbe-sacrée, Herbe-sainte, Panacée-antarctique, Pa¬
nacée-universelle, Pontiane, Herbe-à-tous-maux. En anglais : To¬
bacco, Common-Tobacco, True-Tobacco, American-Tobacco. En
allemand : Tabdk, Grosser-Tabak, Breitbl'âttriger-Tabalc, Ameri-
kanischer-Tabak, Koniginkraut, Kraut-der-Heiligen-Kreuzes, Pe-
ruanisches-Wundkraut. En flamand: TabaTc, Geuione-Tabalc, Ko-
ninginnekruid, Peruviaansch-Bïlsenkruid. En italien : Tabacco.

Usages et propriétés. — Le « tabac » préparé par la fer¬
mentation des feuilles de cette espèce était fumé depuis des siè¬
cles par les indigènes de l'Amérique, lors de la découverte du
Nouveau-Continent par les Européens, ainsi que le prouve la
découverte de pipes dans les sépultures les plus anciennes
d'Amérique. Le missionnaire espagnol Romano Pane en avait en¬
voyé des graines à Charles-Quint, puis Fernandez de Oviedo a
ensuite contribué à l'introduction du tabac en Espagne. Un peu
plus tard, en 1556, le Français André Thivet l'avait apporté du
Brésil en France; mais ce fut Jean Nicot, ambassadeur de Fran¬
çois II en Portugal, qui fit le mieux connaître cette plante en
Europe, de façon à en propager la culture et l'usage. Les graines
importées par Nicot provenaient de l'île de Tabago, d'où le nom
de « Tabac ». Connue aussi sous le nom de « Nicotiane » ou

d'« Herbe-à-l'ambassadeur », l'espèce fut nommée aussi «Herbe-
du-grand-Prieur », parce qu'elle fut présentée au Prieur Fran¬
çois de Lorraine, et aussi sous le nom d'« Herbe-à-la-reine »
parce que Nicot l'offrit à Catherine de Médicis comme préservatif
de la migraine. D'autre part, le Cardinal de Sainte-Croix et Ni¬
colas Tornabon introduisaient cette plante en Italie; d'où les
noms d'« Herbe-de-Sainte-Croix » et de « Tornabone ». — Le
tabac se fume, se prise et se mâche. La décoction des feuilles de
cette espèce additionnée de sulfate de cuivre et de potasse fournit
une teinture d'un beau vert. Le jus de tabac est employé pour
détruire les pucerons qui attaquent les plantes d'ornement; la
poudre de tabac est aussi employée comme insecticide, et l'odeur
du tabac préserve des mites les étoffes de laine. La fumée de
tabac, produite en grande quantité dans les serres, détruit les
insectes nuisibles aux plantes qui y sont cultivées. Quelquefois,
les maquignons qui veulent vendre un cheval ombrageux, l'en¬
dorment légèrement en lui faisant absorber un peu de tabac en
suspension dans l'alcool, afin de dissimuler les vices de l'animal.
— Cultivé comme plante ornementale; il en existe des variétés
horticoles ; par exemple : le « Tabac géant à grandes fleurs pour¬
pres » qui est très souvent cultivé; la variété « fruticosa » à
fleurs rosées et à tiges un peu ligneuses vers la base; la variété
« macrophyllwm » à très grandes feuilles, etc. — Le Tabac est
très vénéneux, mais, à faible dose, l'espèce a été employée en mé¬
decine. Considérée autrefois comme une panacée, la plante entrait
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dans le traitement de toutes les maladies, d'où ses noms d'« Her-
be-à-tous-maux » et de « Panacée universelle ». Prise à l'exté¬

rieur, la poudre de tabac est, comme on sait, sternutatoire, et on
en fait usage aussi contre la gale et les maladies de la peau. A
l'intérieur, c'est un remède dangereux, usité parfois contre les
constipations, etc. On s'en sert en médecine vétérinaire pour
faire une pommade contre les insectes qui attaquent la peau des
animaux. — Les feuilles renferment un alcaloïde toxique, la
nicotine (C10 H14 Az2) dans une proportion qui varie de 0,6 à«0,9
pour cent (en proportion moins forte dans les feuilles de tabac
qui ont subi la fermentation), et une huile volatile, la nicoteïne
(C10 Hia Az2) ou « essence de Tabac »; cette essence n'est pas
toxique et communique son arôme au tabac; les feuilles contien¬
nent encore de la nicotelline (C12 H8 Az2), de la nicotinine (iso¬
mère de la nicotine: C12 H14 Az2) et de la pyrolidine (G4 H9 Az),
qui sont aussi des alcaloïdes; on y trouve en outre de l'acide
malique, de l'acide citrique, de l'acide nicotinique, de l'aspara-
gine, un sucre non fermentescible, le tabacose (8 à 13 pour cent),

une cire dite « cire du Tabac », de la carotine, etc. Il existe dans
les graines 0,ipour cent de nicotine, de la solanine, de l'essence
de tabac, des sucres, etc. Les cendres de la plante entière don¬
nent, pour cent: 28 à 50 de chaux; 18 à 40 de potasse; 1,5 à 15
de magnésie; 2 à 10 d'acide phosphorique; 0,8 à 18 de silice;
2,7 à 6 d'acide sulfurique; 1,3 à 13 de sesquioxyde de fer; 1,3 à
8,6 de soude; 0,5 à 8 de chlore. La nicotine est très toxique; il
suffit de 10 centigrammes de nicotine pour tuer un chien. —•
Très vénéneux.

Distribution. — Peut être cultivé jusqu'à une altitude de
600 m. sur les montagnes. — France: cultivé en grand et par¬
fois subspontané. — Suisse: rarement cultivé (vallée de la Broie,
etc.) et très rarement subspontané. — Belgique: cultivé et quel¬
quefois subspontané.

Europe: cultivé et subspontané. — Sors d'Europe: Amérique
tropicale; çà et là subspontané ailleurs.

LIAISONS ENTRE LES DIVERS GENRES DE SOLANÉES. — Les genres Physalis, Solanum, Atropa et
Lycium se rapprochent par leur fruit charnu et indéhiscent. Le genre Physalis s'écarte des autres par son
calice qui, après la floraison s'accroît et se renfle en vessie pour envelopper le fruit. Il se relie au genre
Solanum par sa corolle étalée en roue et par ses étamines à anthères rapprochées mais s'ouvrant par des
fentes longitudinales alors qu'elles s'ouvrent par des pores au sommet dans les Solanum. Les genres Atropa
et Lycium ont, comme les autres genres de la famille, des étamines dont les anthères ne sont pas rap¬
prochées et des corolles longuement lubuleuses, en cloche dans le premier de ces genres tandis qu'elles
sont en entonnoir dans le deuxième.

Les genres Hyoscyamus, Datura et Nicotiana possèdent tous trois des fruits secs qui s'ouvrent à maturité.
Le premier a des rapports avec le genre Physalis, déjà cité, par son calice qui continue à se développer,
après la floraison pour entourer le fruit. Il se sépare des Datura et Nicotiana par le mode de déhiscence
de ce fruit qui détache une sorte de couvercle alors que celui des deux autres genres s'ouvre par des
valves. D'autre part les Datura s'écartent par leurs fruits épineux des Nicotiana et Hyoscyamus qui ont
des fruits lisses.

AFFINITÉS DES SOLANÉES AVEC LES AUTRES FAMILLES. - Les Solanées se rattachent aux
Convolvulacées par la constitution de la fleur qui présente 5 sépales, 5 pétales, 5 étamines et un ovaire à
2 loges ; mais elles s'en séparent par la forme et le nombre des ovules. Les Solanées se relient également
à la famille suivante des Verbascées. Elles ont aussi des affinités avec les Scrofularinées.

Famille 89 : VERBASCE/E. VERBASCÉES

(du genre type : Verbascum)

Les plantes de cette famille ont des fleurs un peu irrégulières, stamino-pistillées. Le calice est à
S divisions profondément séparées les unes des autres et un peu inégales entre elles et persiste après la
floraison. La corolle est à tube très court et à 5 lobes étalés, inégaux, et tombe facilement après la floraison.
Il y a 5 ou 4 étamines, dont les 2 inférieures sont plus longues que les autres, à filets plus ou moins velus ;
les anthères livrent passage au pollen par une seule fente longitudinale. Le style se termine par un stigmate
élargi qui se prolonge plus ou moins, à sa base, des deux côtés du style. Le fruit mûr, à 2 loges, s'ouvre
au sommet par deux valves, se divisant souvent chacune en deux parties. Ce sont des plantes bisannuelles
ou vivaces, à feuilles alternes, les inférieures disposées en rosette, à fleurs en épis ou en grappes, formant
une inflorescence très allongée, à fleurs jaunes, blanches ou jaunes et violettes à la gorge.

On a décrit 150 espèces de cette famille, qui croissent dans l'Ancien Continent et qui peuvent se trouver
naturalisées ailleurs.
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Genre 569 : VERBASCUM. MOLÈNE (de l'altération du
mot latin barbascum, barbu; fleurs à filets des étajnines barbus).
En allemand : Wollliraut. En flamand: Toorts. En anglais : Mul-
Xein. En italien : Barabasco. — Les plantes de ee genre ont des
fleurs à cinq étamines inégales, dont les deux inférieures plus
longues ont des filets moins velus ou beaucoup moins velus que
ceux des 3 étamines courtes (rarement, toutes les étamines sans
poils ou toutes également poilues). Le fruit mûr s'ouvre au som¬
met par 2 valves qui sont souvent elles-mêmes chacune divisées
en deux. Ce sont des plantes à feuilles plus ou moins crénelées
sur les bords, souvent plus ou moins dentées ou segmentées, les
supérieures sans pétiole, à fleurs jaunes ou blanches ou jaunes
avec la gorge violette, disposées en épis ou en grappes, à inflo¬
rescence allongée. Ces plantes sont ou bien couvertes de poils
cotonneux, ou, plus rarement, sans poils cotonneux, mais alors
plus ou moins pourvues de poils glanduleux.

Les plantes de ce genre sont pour la plupart utilisées en méde¬
cine; les fleurs ont des propriétés narcotiques et calmantes ou
sont usitées contre la toux. Les feuilles et les graines, écrasées,
sont plus ou moins vénéneuses, et font périr les poissons. On
a décrit 128 espèces de ce genre, qui croissent en Europe, en

Asie, en Afrique et en Océanie et dont beaucoup sont natura¬
lisées en Amérique (1).

.2.029. Verbâscum floccosumW. et K. Molène flocon¬
neuse [Synonymes: Verbâscum pulverulentum Sm. (non Vill.) ;
Verbâscum pulvinatum Thuill.] (pl. 434: 2.029, sommité fleurie;
2.029 bis, une feuille de la base). — Cette plante, qui a géné¬
ralement de 50 à 90 cm. et qui peut atteindre 1 à 2 mètres de
hauteur, est assez répandue dans presque toutes les contrées de
notre Flore, où elle dresse, dans les endroits incultes, secs ou
sablonneux, ses tiges verticales, robustes, portant ainsi que les
feuilles un duvet cotonneux, blanc, se détachant par flocons; ses

grandes inflorescences de fleurs jaunes s'épanouissent depuis le
mois do juin jusqu'au mois de septembre. Assez souvent, l'espèce
présente des exemplaires nombreux, situés non loin les uns -des
autres et dont l'aspect décoratif fournit une note spéciale au

paysage des coteaux et des talus. Les feuilles sont seulement légè¬
rement sinuêes sur les bords, les inférieures à court pétiole, les
supérieures sans pétiole. Les feuilles inférieures ont un limbe
dont la plus grande dimension transversale est placée au-dessus
de son milieu; les autres ont un limbe à contour ovale. Les fleurs
sont rapprochées par petits groupes, écartés les uns des autres,
qui sont superposés sur les rameaux étalés-redressés de l'inflo¬
rescence dont le contour général est pyramidal. Au moment de
l'épanouissement des fleurs, le pédoncule a moins de 2 fois la
longueur du calice. Le calice est blanc cotonneux, de 2 à d milli¬
mètres de longueur et les fleurs sont comme plongées dans un du¬
vet également cotonneux; les divisions du calice sont allongées,
étroites, et, à la maturité mesurent environ la moitié de la lon¬
gueur du fruit mûr. La corolle ouverte a ses 5 lobes à peu près
disposés dans un même plan; sa taille peut varier du simple au
double et est comprise, en général, entre 15 et 28 millimètres. Les
étamines ont toutes leurs filets munis de poils blancs (très rare¬
ment toutes ou seulement les 2 inférieures à filets sans poils), et
les anthères des 5 étamines sont sensiblement égales entre elles
et insérées non obliquement sur les filets. Le fruit est ovoïde,
obtus au sommet et devient sans poils à la maturité. C'est une

plante ordinairement plurannuelle, c'est-à-dire pouvant vivre plu¬
sieurs années, mais qui devient souvent bisannuelle ou même an¬
nuelle dans les terrains fertiles, et, au contraire, vivace dans les
hautes altitudes. La tige florifère est cylindrique, arrondie dans
sa longueur, rameuse dans le haut, et toute la plante est cou¬
verte d'un duvet blanc, floconneux qui se détache très facilement.

Il y a souvent une brusque variation de grandeur entre les feuilles
de la base et celles se trouvant immédiatement au-dessus le long
de la tige, qui sont bien moins amples. (On a décrit des exem¬
plaires à fleurs ayant 4 sépales, 4 pétales et 4 étamines).

Usages Ît propriétés. — Quelquefois cultivé comme plante
ornementale. — Propriétés assez analogues à celles de l'espèce
2.031. Verbâscum Thapsus.

»

Distribution. — Peut s'élever jusqu'à plus de 2.000 m. d'al¬
titude dans les Alpes, mais ne dépasse guère 1.200 m. d'altitude
dans les Pyrénées. — France: souvent commun ou assez commun,
mais de distribution très inégale; par exemple: rare dans le
Nord et le Nord-Est de la France ainsi qu'en Lorraine; assez
commun en Alsace et dans le Jura; commun aux Environs de
Paris et dans presque tout le Centre de la France (manque dans
la Corrèze) ; assez commun dans l'Ouest et dans le Sud-Ouest,
dans la région montagneuse du Tarn et de l'Aveyron; commun
ou assez commun dans les Pyrénées; rare ou assez rare dans les
Corbières; assez rare dans le bassin du Rhône, en Provence et
dans les Alpes-Maritimes ; commun ou assez commun dans le Lan¬
guedoc; etc. — Suisse: Suisse occidentale, Mitteland bernois,
Tessin. — Belgique: rare et seulement dans la Région houillère
en quelques localités.

Europe: Grande-Bretagne, Europe occidentale, centrale et mé¬
ridionale. — Sors d'Europe: Algérie, Tunisie.

On a décrit 2 variétés de cette espèce; ce sont les suivantes.

2.029. 2°. Variété glabrum Cariot et Saint-Lager (à filets gla¬
bres) [Synonyme: Verbâscum floccosum variété gymnostemon
Franchet]. — Filets des étamines tous sans poils ou au moins les
filets des deux étamines inférieures. (Rare).

2.029. 3°. Variété heterophyllum Rouy (à feuilles différentes).
— Feuilles à limbe en cœur renversé se développant depuis le
milieu de la tige jusque dans l'inflorescence. (Çà et là, assez fré¬
quent) .

2.030. Verbâscum Lychnitis L. Molène Lychnite
[Synonymes: Verbâscum micranthum Moretti; Verbâscum Bie-
bersteinii Bess. ; Verbâscum pulverulentum MB. (non Smith ni
Vill.)] (pl. 435: 2.030, tige fleurie). —■ C'est une plante d'un
aspect vert-grisâtre, do 50 cm. à 2 mètres de hauteur (rarement
Xflus petite) qui croît sur les coteaux, dans les clairières des bois,
au bord des chemins et dans les endroits arides de presque toutes
les contrées de notre Flore. Ses fleurs jaunes ou blanches s'épa¬
nouissent depuis le mois de juin jusqu 'au mois de septembre. Les
feuilles sont vertes et un peu cotonneuses en dessus et coton¬
neuses blanchâtres en dessous; le limbe est ovale allongé, aigu
dans sa partie supérieure, n'embrassant pas la tige et ne s'y
prolongeant pas par sa base. Les feuilles inférieures ont un pé¬
tiole et sont plus fortement crénelées et dentées que les feuilles
supérieures. Les fleurs sont disposées en une grappe dont les
rameaux sont dressés, et, lors de leur épanouissement, le pédon¬
cule de chaque fleur présente à peu près deux fois la longueur
du calice, lequel ne mesure, à ce moment du développement, que
S à i millimètres de longueur ; les divisions du calice sont étroites,
aiguës, et, à la maturité, ont à peu près la moitié de la longueur
du fruit mûr; le calice est couvert de poils cotonneux. La corolle,
dont les lobes sont disposés à peu près dans un même plan,
compte de 13 à 22 millimètres de largeur, en général. Les éta¬
mines ont toutes leurs filets munis de longs poils blancs (rare¬
ment toutes à filets sans poils) ; leurs anthères sont sensiblement
égales entre elles et non insérées obliquement sur le filet. Le fruit
mûr est ovoïde et obtus au sommet. C 'est une plante plurannuelle,
c'est-à-dire pouvant vivre plusieurs années, et parfois bisannuelle,
d'un aspect poudreux, à tige principale robuste, un peu anguleuse

(1) Pour déterminer les espèces de ce genre, voir la Flore complète portative par Gaston Bonnier et G. de Layens, p. 228, avec 13 figures de détails pour ce genre.
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dans sa longueur, vers le haut. (On a décrit des exemplaires dont
les fleurs ont plus ou moins de 5 sépales, de 5 pétales et de 5 éta¬
mines; on en a trouvé aussi présentant une rosette de feuilles au
milieu de l'inflorescence.

Noms vulgaires. — En français : Bouillon-femelle. En an¬
glais : Small-Mullein. En allemand : Kerzenwolllcrmt, Klevnes-
Wolllcraut, Mullkraut. En flamand : Melige-Toorts. En italien :
Verbasco-IÀchnite.

Usages et propriétés. — Les propriétés de cette espèce sont
sensiblement les mêmes que celles de l'espèce 2.081. Verbascim
Thapsus.

Distribution. — Préfère assez souvent les terrains calcaires;
peut atteindre parfois jusqu'à 1.500 m. d'altitude dans les Alpes,
jusqu'à 1.150 m. dans les Corbières; s'élève jusque dans la zone
des sapins sur la chaîne du Jura. — France: commun ou assez
commun en général, sauf sur le littoral méditerranéen où l'espèce
manque presque complètement ; de distribution assez inégale ; par
exemple: assez commun ou assez rare dans le Nord et le Nord-
Est de la France, mais commun aux Environs de Paris et dans
presque tout le Centre de la France; très rare en Bretagne, assez
commun dans la Charente-Inférieure et dans les Deux-Sèvres ; çà
et là dans le Sud-Ouest; commun ou assez commun en Lorraine;
assez commun en Alsace; commun dans le Jura; très commun
dans le bassin du Rhône; rare, assez rare ou assez commun dans
la zone montagneuse de la Région méditerranéenne; assez rare
dans les Corbières; assez commun dans les Pyrénées; assez rare
dans le Tarn; assez commun dans l'Aveyron, etc. — Suisse:
commun. — Belgique: assez commun dans la Région houillère,
rare ailleurs.

Europe: presque toute l'Europe. — Sors d'Europe: Ouest de
la Sibérie, Caucase, Tauride; naturalisé .dans l'Amérique du
Nord.

On a décrit 4 variétés et 1 sous-variété de cette espèce; on a
décrit aussi 2 hybrides entre cette espèce et l'espèce 2.029. Ver¬
bascum floccosum; les variétés plus intéressantes sont les sui¬
vantes.

2.030. 2°. Variété album Mcench (à fleurs blanches) [Syno¬
nymes: Verbascum Mœnchii Schultz; Verbascum leucanthemum
Léon Dufour], — Fleurs à corolle blanche. (Çà et là, parfois
aussi commun que le type à fleurs jaunes, comme dans le Tarn
et l'Aveyron; parfois même plus répandu, comme en Lorraine).

2.030. 3°. Sous-variété aureiflorum Rouy (à fleurs dorées). —
Fleurs à corolle d'un jaune vif. (Çà et là).

2.030. 4°. Variété gymnostemon Franchet (à filets sans poils).
— Fleurs dont les étamines ont les filets dépourvus de poils. (Çà
et là, rare).

2.031. Verbascum Thapsus L. Molène Thapsus
[Synonymes : Verbascum Schraderi Mey. ; Verbascum Linnsei
Pfund] (pl. 435: 2.031, tige fleurie; 2.031 bis, une feuille infé¬
rieure; 2.031. 2°., plante fleurie d'une race). — Cette espèce,
bien connue sous le nom vulgaire de « Bouillon-blanc », est très
commune dans la plupart des contrées de notre Flore. C'est une

plante dont la taille peut varier de 30 cm. à 2 mètres, toute cou¬
verte de poils cotonneux persistants, jaunâtres, verdâtres ou blan¬
châtres, qui croît dans les endroits incultes, dans les taillis, au
bord des champs ou des chemins et sur les talus. Ses fleurs, d'un
jaune pâle, plus rarement blanches ou verdâtres, s'épanouissent
depuis le*mois de juin jusqu'au mois de novembre et parfois
encore en hiver. Les feuilles sont épaisses, un peu veloutées au

toucher, diversement crénelées sur les bords, les inférieures avec
pétiole, les supérieures sans pétiole et à limbe se prolongeant-plus
ou moins sur la tige par sa base. Les fleurs sont disposées en un
long épi compact, rarement en plusieurs et chacune d'elles est sur
un pédoncule à peine distinct. Le calice est cotonneux, long de

7 à 12 millimètres, à divisions qui sont séparées entre elles jus¬
qu'aux deux tiers de la longueur totale du calice, lequel, à la
maturité, dépasse les trois quarts de la longueur du fruit. La
corolle, dont les dimensions peuvent varier du simple au double,
mesure de 14 à 26 millimètres de largeur et l'ensemble de ses
lobes est concave ou parfois plus ou moins plan; les corolles
tombent assez facilement si l'on donne un choc à la tige. Les
trois étamines courtes ont ordinairement leurs filets poilus, blan¬
châtres et laineux, tandis que les deux étamines longues, dont
les anthères sont en forme de haricot et insérées obliquement,
sont à poils peu nombreux ou sans poils (rarement, les étamines
sont toutes à filets sans poils). Le fruit mûr est ovoïde, non aigu
au sommet. C'est une plante plurannuelle, c'est-à-dire pouvant
vivre plusieurs années, mais qui est souvent bisannuelle ou même
annuelle dans les terres fertiles; la tige est robuste et ailée par
les prolongements des feuilles. Lorsque la tige a été brisée acci¬
dentellement, on voit souvent se développer des rameaux laté¬
raux et ceux-ci ont quelquefois des feuilles dont le limbe ne se

prolonge pas ou presque pas sur la tige. (On a décrit des exem¬

plaires à plusieurs tiges soudées entre elles dans leur longueur;
d'autres à fleurs verdies ou à fleurs sans corolle; on quelques cas
anormaux, les fleurs ne sont pas construites sur le type 5). •—
Le type principal se reconnaît à ses feuilles dont le limbe se pro¬

longe d'une feuille à l'autre, au moins d'un côté, et à son inflo¬
rescence en épi, non rameuse.

Noms vulgaires. -— En français : Bouillon-blanc, Molène, Mol-
lène, Bonhomme, Bouillon-mâle, Serbe-à-bonhomme, Serbe-de-St-
Fiacre, Cierge-de-Notre-Dame. En allemand: Weisses-Wolllcraut,
Simmelsbrand, Fackelkraut, Feldlcerze, Simmelsfaclcel, K'onigs-
wollkraut. Johanniskerze. En flamand : Toortsen, ToortskruAd,
Wollcruid, Kerslcruid, Koningslcaars, Koningskandelaar, Semel-
brand, Arons-staf. En italien ,: :Barabasco, Candela-regia, Tasso-
barbasso, Verbasco-masclno, Guaraguasco-maggiore. En anglais :
Mullein, Candle-Mullein, White-Mullein, Aaron's-rod, Adam's-
flannel, Blanket-leaf, Cow's-lungwort, Sigh-taper, Jacob's-staff,
Shepherd's-club, Torches.

Usages et propriétés. —• Les feuilles, desséchées, ont été
employées autrefois pour fabriquer des mèches de lampe. Les
tiges, sèches, servent parfois à chauffer les fours, dans les cam¬
pagnes. Les fleurs fournissent une teinture jaune assez peu solide.
•— Cultivé comme plante ornementale pour décorer les endroits
agrestes, les rocailles, les plates-bandes. — Les fleurs sont visi¬
tées par les abeilles qui y récoltent un nectar d'assez bonne qua¬
lité. — Les feuilles sont utilisées pour faire des cataplasmes
émollients et sont adoucissantes. Les fleurs entrent dans la com¬

position de la « tisane des quatre fleurs ». — La plante ren¬
ferme une substance amère, amorphe; le pollen contient de la
carotine. On a extrait du fruit une saponine; il n'existe dans les
graines aucun alcaloïde.

Distribution. — Peut s'élever, dans les Alpes, jusqu'à plus
de 1.500 m. d'altitude. — France: très commun ou commun en

général, exceptionnellement assez rare dans certaines régions,
comme dans l'Hérault par exemple. — Suisse: commun. — Bel¬
gique: commun ou assez commun dans les Régions houillère et
jurassique; assez rare ou rare ailleurs.

Europe: presque toute l'Europe. ■— Sors d'Europe: Sud-Ouest
de l'Asie, Himalaya; naturalisé en Algérie, en Tunisie; natura¬
lisé en Amérique.

On a décrit 1 race, 3 variétés et 2 sous-variétés de cette espèce;
on à décrit aussi 1 hybride entre cette espèce et l'espèce 2.029.
Verbascum floccosum, ainsi que 3 hybrides avec. l'espèce 2.030.
Verbascum Lychnitis; la race et les 3 variétés sont les sui¬
vantes.

2.031. 2°. F. montanum Schrad. (M. des montagnes) [Syno¬
nyme: Verbascum crassifolium Gaud.] (pl. 435: 2.031. 2°., plante
fleurie). — Feuilles dont le limbe se prolonge à la base, des deux
côtés de la tige, sur environ la moitié de la distance entre deux
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feuilles. (Çà et là, très inégalement distribué; par exemple: com¬
mun dans le bassin du Rhône, assez commun en Suisse, très rare
aux Environs de Paris, dans l'Ouest; etc.).

2.031. 3°. Variété dubium Grenier (douteuse) [Synonyme: Ver-
bascum pseudo-thapsiforme Rapin]. — Feuilles dont le limbe se
prolonge à sa base sur environ les deux tiers de l'intervalle entre
deux feuilles. (Çà et là, rare ou assez rare).

2.031. 4°. Variété subviride Lloyd et Foucault (presque verte).
— Feuilles dont le limbe se prolonge tout le long de l'intervalle
entre deux feuilles; inflorescence rameuse à la base; les 2 éta-
mines inférieures ont les filets poilus seulement jusqu'aux deux
tiers de leur longueur; plante recouverte d'un duvet cotonneux
assez pou abondant. (Çà et là).

2.031. 5°. Variété glabrum Cariot et Saint-Lager (à filets gla¬
bres). — Filets des 5 étamines tous dépourvus de poils. (Rare).

2.032. Verbascum phlomoides L. Molène Faux-
Phlomis [Synonymes: Verbascum rugulosum Willd.; Verbas¬
cum italicum Moric. ; Verbascum thapsoides Ail. (non L.) ] (pl.435 :

2.032, plante fleurie; pl. 436: 2.032. 2°., plante fleurie d'une race;
2.032 b., tige fleurie d'une sous-espèce). — Cette plante, dont la
taille peut varier de 30 cm. à 2 mètres, se rencontre dans les
endroits sableux, sur les coteaux, dans les taillis ou au bord des
champs et des routes dans la plupart des contrées de notre Flore.
Les fleurs, d'un jaune assez vif ou d'un jaune brun, parfois blan¬
ches, s'épanouissent depuis le mois de juin jusqu'au mois de
novembre. Les feuilles sont plus ou moins crénelées sur les bords,
et, comme la tige, toutes couvertes d'un duvet cotonneux blan¬
châtre ou jaunâtre; les feuilles insérées sur la tige principale
s'y prolongent à distance variable par leur base. Les fleurs
sont disposées en un épi dense, raide, allongé. Le calice est co¬
tonneux, à divisions ovales-allongées, aiguës. La corolle, large de
25 à 50 mm., présente 5 lobes très inégaux dont l'ensemble est
situé dans un même plan ou presque dans un même plan. Les
3 étamines supérieures sont très velues, à poils blancs ou jau¬
nâtres renflés en massue à leur sommet ; les 2 étamines infé¬
rieures, plus longues, ont les anthères insérées latéralement sur
leur filet et ces anthères n'ont que 2 à 3 fois la longueur du filet.
Le stigmate se prolonge de deux côtés, à sa base, le long du style
en forme 'de V renversé. Le fruit est ovoïde, et, le plus souvent,
ne dépasse pas le calice persistant qui l'entoure. C'est une

plante plurannuelle, c'est-à-dire pouvant vivre plusieurs années,
mais susceptible de devenir bisannuelle ou même annuelle dans
les terres fertiles; sa tige est robuste, ses feuilles sont un peu
épaisses. Lorsque la tige principale a été accidentellement brisée,
il peut se développer des rameaux sur lesquels les feuilles, assez

souvent, ne se prolongent pas par leur base. (On a décrit diverses
anomalies do cette espèce: tiges faseiées, c'est-à-dire soudées en¬
semble dans leur longueur; fleprs verdies; fleurs très irrégulières;
accroissement des pétales inférieurs; cohérence des étamines avec
le pistil; inflorescence partagée en deux, etc.). — Le type prin¬
cipal se reconnaît aux feuilles de la tige principale dont le limbe
se prolonge peu, à sa base, le long de la tige.

Noms vulgaires. — En français : Bouillon-blanc, Bonhomme.
En anglais : Woolly-Mullein. En allemand : Filzivollkraut. En fla¬
mand : Windbloemtoorts. En italien : Barbarastio.

Usages et propriétés. — Cultivé comme plante ornementale
pour décorer les endroits agrestes, les rocailles et les plates-ban¬
des. — Les fleurs sont visitées par les abeilles qui y ramassent
un nectar de bonne qualité. — On récolte cette plante dans les
campagnes pour son usage en pharmacie; les fleurs et les feuilles
sont mueilaginëuses, expectorantes, anticatarrhales et employées
contre les dérangements d'intestin. Les feuilles sont usitées exté¬
rieurement pour faire des cataplasmes émollients. — Les fleurs
contiennent du sucre interverti (mélange par parties égales de

dextrose et de lévulose), un glucoside qui fournit la matière colo¬
rante, une huile grasse, une huile essentielle ; les fruits renferment
une saponine et on n'y trouve pas d'alcaloïdes.

Distribution. — Ne s'élève pas à plus de 700 m. d'altitude
sur les diverses montagnes. — France: plus ou moins répandu
dans les différentes contrées, mais de distribution très inégale;
par exemple: rare ou assez rare dans le Nord de la France;
commun en Lorraine et en Alsace; assez rare aux Environs de
Paris; rare dans le Jura; commun ou assez commun dans l'Ouest,
mais rare ou manque dans le Centre de la France; commun en
Dauphiné et assez commun dans le reste du bassin du Rhône;
rare en Provence et dans les Alpes-Maritimes, mais assez com¬
mun dans le Languedoc; commun dans l'Aveyron; assez commun
dans le Tarn et dans le bassin sous-pyrénéen; rare ou assez rare
dans les Corbières; etc. — Suisse: assez commun. — Belgique:
le type principal y est seulement introduit et fugace; la sous-
espèce 2.032 b. est assez rare dans la Région houillère, rare
ailleurs.

Europe: Europe occidentale, centrale et méridionale. — Hors
d'Europe: Tauride, Caucase, Algérie; naturalisé dans l'Améri¬
que du Nord.

On a décrit 1 sous-espèce, 1 race, 5 variétés et 1 sous-variété
de cette espèce; on a décrit aussi 3 hybrides entre cette espèce
ou sa sous-espèce et l'espèce 2.029. Verbascum floccosum, ainsi
que 3 hybrides avec l'espèce 2.030. Verbascum Lychnitis et 2 hy¬
brides avec l'espèce 2.031. Verbascum Thapsus. La sous-espèce,
la race et les variétés les plus intéressantes sont les suivantes.

2.032. 2°. F. australe Sehrad. (M. australe) [Synonyme: Verbas¬
cum phlomoides variété semidecurrens M. et K.] (pl. 436:
2.032. 2°., plante fleurie). — Feuilles de la tige principale dont
le limbe se prolonge, à sa base, des deux côtés, environ sur la
moitié de l'intervalle entre deux feuilles. (Çà et là).

2.032. 3°. Variété nemorosum G. B. (des bois) [Synonyme: Ver¬
bascum nemorosum Schrad.] — Feuilles de la rosette placée à la
base de la tige, à limbe assez étroit et plus long que le pétiole.
(Assez rare).

2.032 b. V.ThapsiformeSchrad. M. Faux-Thapsus [Synonyme:
Verbascum phlomoides variété thapsiforme Franchet] (pl. 436 :
2.032 b., tige fleurie). — Feuilles moyennes et supérieures dont
le limbe se prolonge, à sa base, des deux côtés ou au moins d'un
côté, sur tout l'espace qui sépare deux feuilles successives.
(Commun, assez commun ou plus ou moins rare).

2.032 b. 2°. Variété gymnostemon Franchet (à filets sans poils).
— Etamines toutes à filets dépourvus de poils. (Rare).

2.032 b. 3°. Variété cuspidatum Wirtg. (à feuilles en pointe).
— Feuilles supérieures longuement en pointe; inflorescences à
groupes de fleurs non très serrés les uns contre les autres. (Çà
et là).

2.033. Verbascum sinuatum L. Molène sinuée [Syno¬
nyme: Verbascum scabrum PresL] pl. 436: 2.033, sommité fleu¬
rie; 2.033 bis, une feuille inférieure). ■—• Cette plante, dont la
taille varie de 40 cm. à 2 mètres, est toute couverte de poils co¬
tonneux d'un blanc grisâtre ou jaunâtre qui finissent par se déta¬
cher facilement. On la rencontre dans les endroits incultes et

sur les coteaux arides du Midi de la France, où ses fleurs s'épa¬
nouissent depuis le mois de juin jusqu'au mois de septembre.
Les feuilles sont plus ou moins ondulées ou découpées sur les
bords, à limbe diversement gondolé, dont les nervures sont dispo¬
sées en réseau; les feuilles supérieures sont sans pétille, et leur
base embrasse la tige sur laquelle le limbe se prolonge peu (très
rarement se prolongeant d'une feuille à la suivante) ; les feuilles
inférieures sont à court pétiole et à limbe souvent très profondé¬
ment divisé. Les fleurs sont disposées en groupes qui sont écartés
les uns des autres et placés sur des rameaux assez grêles, étalés,
dressés ou redressés et dont l'ensemble forme une inflorescence
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relativement grande. Au moment de la floraison, le pédoncule
est plus petit que le calice, lequel ne mesure que 3 à 4 millimètres
de longueur. La corolle, qui a de 14 à 22 millimètres de largeur,
présente 5 lobes qui sont situés à peu près dans un même plan.
Les étamines ont des filets qui sont couverts de poils d'un violet
vif et leurs anthères ne sont pas insérées obliquement sur leurs
filets. Le stigmate n'est pas prolongé à sa base sur le style. Le
fruit mûr est presque globuleux ou ovoïde et dépasse peu le calice
persistant qui l'entoure. C 'est une plante bisannuelle, à tige ro¬
buste, à racine principale développée.

Usages et propriétés. — Les propriétés de cette plante sont
assez analogues à celles de l'espèce 2.031. Verbascum Tliapsus.
— Le fruit ne renferme pas d'alcaloïdes, mais une saponine
[(C17 H" 010)4, d'après Rosenthaler], nommée « saponine de Mo¬
lène ».

Distribution. -—• Ne s'élève guère à plus de 500 m. d'altitude
sur les diverses montagnes. —• France : commun, en général, dans
le Midi de la France; commun dans la Région méditerranéenne,
surtout sur le littoral; commun ou assez commun dans le bassin
sous-pyrénéen; assez rare ou rare dans les Corbières; Ardèche,
Drôme, rare dans le reste du bassin du Rhône; rare dans le Sud-
Ouest.

Europe: Région méditerranéenne. ■— Hors d'Europe: nord de
l'Afrique, Iles Canaries.

On a décrit 1 variété de cette espèce; on a décrit aussi 2 hy¬
brides entre cette espèce et l'espèce 2.031. Verbascum Tliapsus
et 2 hybrides avec l'espèce 2.032. Verbascum phlomoides.

2.034. Verbascum Blattaria L. Molène Blattaire
(pl. 437: 2.034, tige fleurie; 2.034 b., sommité fleurie de la sous-
espèce ; 2.034 b. bis et 2.034 b. ter, feuilles inférieures de la sous-

espèce; 2.034 b. quater, fragment de tige fructifiée de la sous-es¬
pèce). -— Les diverses formes que l'on peut réunir sous ce nom,
ou tout au moins celles qui constituent le type principal, croissent
dans presque toutes les contrées de notre Flore, dans les endroits
incultes, les champs et au bord des chemins. Leur taille peut
varier de 35 cm. à 1 mètre, et leurs fleurs jaunes à gorge vio¬
lette ou violacée se montrent depuis le mois de juin jusqu 'au
mois de septembre. Ces plantes dépourvues de poils cotonneux,
mais plus ou moins garnies de petits poils glanduleux, sont à
tige grêle, à feuilles presque sans poils. Les feuilles supérieures,
diversement crénelées ou dentées, sont sans pétiole et embrassent
un peu la1 tige par leur base; les feuilles inférieures et aussi
parfois les feuilles moyennes, ont souvent un court pétiole et leur
limbe peut être plus ou moins profondément denté, découpé ou
divisé. Les fleurs sont disposées en grappes allongées. Le calice,
au moment de la floraison, mesure de 6 à 9 millimètres de lon¬
gueur et ses divisions sont étroites, aiguës à leur sommet. La
corolle, dont la largeur est de 25 à 40 millimètres, présente 5 lo¬
bes dont l'ensemble se trouve étalé presque dans un même plan.
Les étamines ont leurs filets couverts de poils violets, et leurs
anthères sont placées obliquement sur les filets. Le fruit mûr est
globuleux et dépasse plus ou moins le calice persistant qui l'en¬
toure. Ce sont des plantes bisannuelles, vertes, à tiges plus ou
moins anguleuses dans leur longueur vers le haut, à racine prin¬
cipale développée. (On a décrit diverses anomalies de cette espèce :
fleurs verdies ; exemplaires où chaque fleur n'a que 4 étamines ;
fleurs remplacées par des bourgeons; fleurs à 3 carpelles; etc.).
— Le type principal se reconnaît aux fleurs qui sont isolées les
unes des autres et placées sur des pédoncules plus longs que le
calice et au stigmate qui est arrondi se prolongeant un peu à sa
base de chaque côté du style.

Noms vulgaires. ■— En français: Blattaire, Herbe-aux-mites,
Bouillon-mitier, Molène-à-teigne. En allemand : Scliabenkraut,

ScliabenwolVkraut, Mottenwollkraut, Goldknôpfchen. En fia- '
mand: Mottenlcruid. En anglais : Moth-Mullein, Sleek-Mullein.
En italien : Bottine.

Usages et propriétés. — La plante passe pour éloigner les
mites, d'où l'origine de plusieurs de ses noms vulgaires. -— Culti¬
vé comme plante ornementale; une espèce voisine, le Verbascum
phœniceum L., à corolle d'un pourpre violacé, rarement blanche,
est placée dans des jardins et parfois dans les pares. — La plu¬
part des propriétés de la plante sont analogues à celles de l'es¬
pèce 2.031. Verbascum Tliapsus.

Distribution. — Ne s'élève guère à plus de 700 m. d'altitude
sur les diverses montagnes. — France: plus ou moins répandu,
mais de distribution inégale; par exemple: rare dans le Nord-
Est, mais commun aux Environs de Paris ; assez rare en Lorraine
et en Alsace mais commun dans le Jura; commun dans l'Ouest;
assez commun, en général, dans le Centre de la France; commun
dans la Région méditerranéenne et assez commun dans presque
tout le bassin sous-pyrénéen (assez rare dans les Corbières et
dans 1 ' Avéyron) ; assez commun dans le bassin du Rhône ; etc).
•— Suisse: çà et là, assez commun, en général (mais manque dans
les cantons suivants: Uri, Schwitz, Unterwalden, Appenzell, St-
Gall, Glaris, Zurich, Thurgovie, Argovie) ; très rare dans le Va¬
lais. —■ Belgique: rare, et seulement dans les Régions hesbayenne
et eampinienne.

Europe: presque toute l'Europe, sauf la zone arctique. —
Hors d'Europe: Nord, Centre et Ouest de l'Asie; Nord de l'Afri¬
que; naturalisé dans l'Amérique du Nord.

On a décrit 1 sous-espèce et 2 variétés de cette espèce; on a
décrit aussi 2 hybrides entre cette espèce et l'espèce 2.029. Ver¬
bascum floccosmn, 1 hybride avec l'espèce 2.030. Verbascum
Lychnitis, 2 hybrides avec l'espèce 2.031. Verbascum Thapsus
4 hybrides avec l'espèce 2.032., Verbascum phlomoides et sa sous-
espèce 2.032 b. Verbascum Thapsiforme, 2 hybrides avec l'espèce
2.033. Verbascmnlsinuatum; la sous-espèce est la suivante.

2.034 b. V. Blattarioides Lam. M. Fausse-Blattaire [Synony¬
mes: Verbascum virgatim Benth. ; Verbascum glabrum Willd. ;
Verbascum glandulosum Thore] (pl. 437: 2.034 b-, sommité fleu¬
rie; 2.034 b. bis et 2.034 b. ter, feuilles inférieures; 2.034 b.
quater, fragment de tige avec fruits). -— Pédoncules plus courts
que le calice; stigmate plus large que haut et ne se prolongeant
pas nettement, à sa base, sur le style; fleurs isolées les unes des
autres ou groupées par 2 à 5; fruit mûr dépassant très peu le
calice persistant. (Ouest et Centre de la France; rare ou très
rare dans quelques autres contrées de la France).

2.035. Verbascum nigrum L. Molène noire (pl. 437 :
2.035, tige fleurie). — Cette espèce se rencontre'dans les bois et
les endroits incultes un peu frais de la plupart des contrées de
notre Flore, sauf sur le littoral méditerranéen. C'est une plante
de 40 cm. à 1 m. 20, à tige ordinairement rouge ou rougeâtre,
toute couverte d'un duvet grisâtre ou verdâtre qui n'est pas
très abondant. Ses fleurs jaunes, à gorge violacée, se montrent
depuis le mois de juillet jusqu'au mois de septembre et quelque¬
fois encore en octobre. Les feuilles sont d'un vert sombre, pres¬

que toutes munies de pétiole, à limbe crénelé sur les bords. Les
feuilles inférieures ont un pétiole allongé et leur limbe est ample,
en forme de cœur renversé; les feuilles supérieures n'embrassent
pas la tige par leur base. Les fleurs, dont la dimension peut va¬
rier du simple au double, sont placées sur des pédoncules qui
mesurent au moins deux fois la longueur du calice, au moment de
la floraison; elles exhalent une fine odeur de violette. Ces fleurs
sont disposées par petits groupes assez rapprochés les uns des
autres et leur ensemble constitue une grappe très allongée, quel¬
quefois rameuse et alors à grappes latérales dressées, courtes. Le
calice, qui n'atteint le plus souvent que de 2 à 5 millimètres au
moment de la floraison, a des divisions étroites et aiguës. La co¬

rolle, dont la largeur est comprise entre 15 et 30 millimètres, a
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ses 5 lobes à peu près situés dans un même plan. Les étamines
ont leurs filets tous munis de poils violets (rarement tous sans
poils) et les anthères, non insérées obliquement sur les filets, sont
toutes sensiblement égales entre elles. Le stigmate présente à peu
près là forme d'un demi-disque et ne se prolonge pas, à sa base,
le long du style. Le fruit mûr dépasse peu le calice persistant qui
l'entoure. C'est une plante vivace (rarement bisannuelle), à tige
dressée, simple ou rameuse, offrant dans sa longueur, vers le
haut, des angles saillants. (On a décrit des exemplaires à fleurs
verdies, d'autres à fleurs ayant seulement 4 étamines, d'autres
à fleurs ayant 6 sépales, 6 pétales, 6 étamines).

Noms vulgaires. — En français : Bouillon-noir, Cierge-mau¬
dit. En anglais : Black-Mullein, Dark-Mullein. En allemand :
Schwarzes-Wollkraut, Schwarze-Kerzen, Katzenschwanz. En fla¬
mand: Woïkruid, Zwart-Wollelcrmd, Zwarte-Toorts. En italien :
Verbasco-nero, Guaraguasco-femmina.

Usages et propriétés. -— Sensiblement les mêmes que ceux de
l'espèce 2.031. Verbascum Thapsus.

Distribution. — Préfère souvent les terrains siliceux, bien
qu'on puisse le trouver parfois sur les sols calcaires, par exemple
en Dauphiné; s'élève, dans le Jura, jusque dans la zone alpestre;
peut se rencontrer encore jusqu'à 1.800 m. d'altitude dans les
Alpes. — France: commun ou assez commun en général, mais
manque presque complètement dans la zone littorale méditerra¬
néenne, est assez rare dans les Corbières, et rare en certaines con¬
trées de l'Ouest. — Suisse: commun ou assez commun. -— Belgi¬
que: commun ou assez commun en général, mais assez rare dans
la Région hesbayenne et très rare dans la Région campinienne.

Europe: presque toute l'Europe. — Sors d'Europe: Sibérie,
Caucase.

On a décrit 5 variétés de cette espèce; on a décrit aussi 2 hy¬
brides de cette espèce avec l'espèce 2.029. Verbascum floccosum,
2 hybrides avec l'espèce 2.030. Verbascum Lychnitis, 2 hybrides
avec l'espèce 2.031. Verbascum Thapsus, 2 hybrides avec l'espèce
2.032. Verpascum plilomoides, 1 hybride avec l'espèce 2.033. Ver¬
bascum sinuatum, 1 hybride avec l'espèce 2.034. Verbascum Blat-
taria; les variétés les plus intéressantes sont les suivantes.

2.035. 2°. Variété parisiensc Wirtg. (de Paris). Inflorescence
ramifiée dont l'ensemble forme une grappe composée, allongée.
(Çà et là).

2.035. 3°. Variété gymnostemon R. et S. (à filets sans poils). •—
Pleurs dont toutes les étamines ont les filets dépourvus de poils.
(Çà et là, rare).

2.036. Verbascum Chaixii Vill. Molène de Chaix
(pl. 438: 2.036, plante fleurie). — C'est une plante de 35 cm. à
1 m. 10; on la trouve au bord des chemins, dans les champs, les
endroits secs et arides du Midi et du Sud-Est de la France ou

dans le Tessin; ses fleurs jaunes à gorge violette se montrent de¬
puis le mois de juin jusqu'au mois de septembre. Toute la plante
est recouverte d'un duvet cotonneux grisâtre qui finit par se
détacher. Sa tige est relativement peu épaisse et ses feuilles,
d'un vert sombre, sont crénelées ou dentées et découpées sur les
bords, presque toutes munies d'un pétiole, les inférieures à limbe
comme coupé à la base, et portées par un pétiole allongé; parfois
le limbe de ces feuilles inférieures est plus ou moins prolongé
le long du pétiole; les feuilles tout-à-fait supérieures n'ont pas
de pétiole, mais n'embrassent pas la tige par leur base. Les
fleurs ont des pédoncules qui ont à peu près la même longueur
que le calice, au moment de la floraison, et sont disposées par
petits groupes assez écartés les uns des autres en une inflo¬
rescence allongée, rameuse, dont les rameaux sont assez grêles et
étalés-r'edressés. Le calice ne mesure guère que 3 à 4 millimètres
de longueur et ses divisions sont étroites, aiguës. La corolle, qui
compte environ de 15 à 20 millimètres de largeur présente ses

5 lobes à peu près situés dans un seul plan. Les étamines ont
leurs filets garnis de poils violets et leurs 5 anthères, non insérées
obliquement sur les filets, sont toutes sensiblement égales entre
elles. Le fruit mûr est ovoïde, un peu plus long que le calice per¬
sistant qui l'entoure. C'est une plante vivace, à tiges florifères
rougeâtres ou d'un rouge brun sous la couche de poils coton¬
neux qui la recouvre; ces tiges sont arrondies dans leur lon¬
gueur. (On a découvert des exemplaires dont les fleurs verdies
portent l'ovaire au sommet d'un prolongement situé à l'inté¬
rieur de la fleur).

Noms vulgaires. •— En anglais : Nettle-leaved-Mullein.
Usages et propriétés. — Cultivé comme plante ornementale.

— Propriétés assez semblables à celles de l'espèce 2.031. Verbas-
cv/m Thapsus.

Distribution. -— Préfère souvent les terrains calcaires; peut
s'élever jusqu'à 1.800 m. d'altitude sur les montagnes. — France:
assez commun ou assez rare dans le Sud-Est et dans la zone

montagneuse de la Région méditerranéenne et de la Lozère ;
Cévennes, Pyrénées; manque en Auvergne; se retrouve, mais rare,
dans le Perche, la Beauee et la Sologne. — Suisse: Tessin, çà et
là, rare et fugace, ailleurs.

Europe: Espagne, France, Italie, Istrie. — Sors d'Europe:
Caucase, Arménie.

On a décrit 1 variété de cette espèce; on a décrit aussi 2 hy¬
brides entre cette espèce et l'espèce 2.029. Verbascum floccosum,
2 hybrides avec l'espèce 2.030. Verbascum Lychnitis et 2 hybrides
avec l'espèce 2.031. Verbascum Thapsus.

2.037. Verbascum Bœrhaavii L. Molène de Bœrhaave

[Synonyme: Verbascum maiale DC.] (pl. 438: 2.037, plante fleu¬
rie). — Cette plante, de 45 cm. à 1 mètre, toute couverte d'un
duvet blanc, cotonneux, qui se détache facilement, croît dans les
endroits incultes et secs du Midi de la France, du Plateau-Cen¬
tral et des Hautes-Alpes ; ses fleurs jaunes, à gorge violette,
s'épanouissent dès le mois d'avril et continuent à s'ouvrir jus¬
qu'au mois de juillet. Les feuilles sont crénelées ou dentées et
découpées sur les bords, assez épaisses, les supérieures aiguës et
embrassant la tige par leur base, les inférieures portées sur un
pétiole. Les fleurs, groupées par 2 à 5, sont disposées en une
grappe allongée. Le calice, dont la longueur est d'environ 6 à S
millimètres lors de la floraison, a des divisions allongées, présen¬
tant des nervures saillantes; il est couvert d'un duvet blanc et
cotonneux qui tombe au moment où s'achève la maturité du fruit.
La corolle, qui mesure de 28 à 32 millimètres de largeur se ter¬
mine par 5 lobes à peu près situés dans un même plan. Le fruit,
de forme ovoïde, perd presque complètement ses poils à la matu¬
rité complète; il est obtus au sommet et sensiblement plus long
que le calice persistant qui l'entoure. C'est une plante bisan¬
nuelle, devenant parfois annuelle dans les terres fertiles, à tige
dressée, rougeâtre sous le duvet qui la recouvre, arrondie dans sa

longueur, non rameuse, à racine principale développée.

Noms vulgaires. — En anglais : Annual-Mullein.
Usages et propriétés. — Cultivé comme plante ornementale.

— Propriétés assez analogues à celles de l'espèce 2.031. Verbas¬
cum Thapsus.

Distribution. — Préfère souvent les terrains siliceux; peut
s'élever jusqu'à 1.800 m. d'altitude sur les montagnes. -—France:
Hautes-Alpes (Charence, Blache, La Roche-des-Arnauds, etc.) ;
Région méditerranéenne où il est assez commun ; très rare dans le
Plateau-Central (Puy-de-Dôme, Haute-Loire) ; assez commun dans
l'Aveyron; assez rare dans le Tarn, la Lozère, l'Ariège, l'Ardè-
che.

Europe: Espagne, France, Italie. — Sors d'Europe: Algérie.
On a décrit 2 variétés de cette espèce.
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Remarque. •— Le genre Celsia, caractérisé principalement par
ses fleurs à 4 étamines dont 2 plus longues, contient, entre autres,
2 espèces qui sont très rarement naturalisées en France. Ce. sont :

Celsia cretiea L. (Celsie de Crète). Plante robuste, grisâtre, à
feuilles supérieures dentées en scie et embrassant la tige par leur
base; calice dont les divisions sont fortement dentées; fleurs

jaunes à gorge violacée. (Signalé en Provence, dans le Var, où
il est très rare).

Celsia orientalis L. (Celsie d'Orient). Plante grêle, verte, à
feuilles supérieures profondément divisées en lanières courtes et
étroites; calice à divisions étroites non dentées; fleurs jaunes.
(Naturalisé au bois de la Colombière, près de Montpellier).

AFFINITÉS DES VERBASCÉES AVEC LES AUTRES FAMILLES. — Les Verbascées ont des rapports
avec les Ramondiacées dont l'unique genre Ramondia n'en diffère guère que par l'ovaire.à 1 seule loge
et la disposition de ses ovules. D'autre part, elles sont voisines des Solanées par l'intermédiaire de certains
genres de cette famille tels que les genres Hyoscyamus et Pétunia qui possèdent des fleurs à corolle quelque
peu irrégulière et des étamines inégales ; de plus l'ovaire a la même constitution dans les deux familles,
mais les ovules ont une forme différente. En outre, les Verbascées offrent beaucoup de caractères communs
avec les Scrofularinées.

Famille 90 : SCROFULARINE/E. SGROFULARINÉES

[Synonymes ; SciioFULARiErE, Scrofulariées ; Sciiofulariace,®, Scrofulariacées]
(du genre type : Scrofularia)

Les plantes de cette famille ont les fleurs plus ou moins irrégulières et renferment soit 4 étamines
(très souvent 2 de ces étamines sont plus grandes), soit 2 étamines. Le calice présente 4 ou 3 divisions
et persiste après la floraison. La corolle offre 4 à 3 lobes plus ou moins inégaux. Les étamines ont leurs
filets soudés avec le tube de la corolle dans leur partie inférieure. Les anthères sont à 2 loges (rarement à
une seule loge). Le style est simple, à stigmate composé de 2 lobes ou entier. Le fruit mûr est de consistance
sèche (très rarement un peu charnu) et est divisé en deux loges qui contiennent ordinairement chacune un
grand nombre de graines (très rarement le fruit est divisé en 2 loges incomplètes). Le fruit s'ouvre par deux
ou plusieurs valves, rarement par l à 3 ouvertures formant comme des trous au sommet du fruit (très rarement,
le fruit ne s'ouvre pas et est à une seule graine). La graine renferme une plantule droite ou très peu
courbée entourée d'un albumen charnu ou corné. Ce sont des plantes très variées dans la forme de leurs
feuilles, de leurs fleurs et dans la couleur de celles-ci.

Beaucoup d'espèces sont ornementales. — Un certain nombre de plantes de cette famille sont utilisées
en médecine ; en général, elles sont âcres ou amères. — On a décrit environ 2.000 espèces de Scrofula¬
rinées qui croissent dans les contrées les plus diverses du globe (1).

Genre 570: SCROFULARIA. SCROFULAIRE (du mot latin
scrofulec, scrofules; propriétés médicales attribuées à ces plantes).
En allemand : Braunwurz. En anglais : Figwort. En flamand :
HelmTcru/id. En italien : Scrofularia. •— Le calice, chez les plantes
de ce genre, est à 5 divisions presque égales entre elles. La co¬

rolle, très irrégulière, à tube large et ventru, est disposée en
S lèvres; la lèvre supérieure, correspondant à 2 pétales et présen¬
tant deux lobes, est plus longue que la lèvre inférieure; celle-ci
correspondant à 3 pétales, présente trois lobes courts dont les
latéraux sont dressés, tandis que le lobe moyen est étalé ou ren¬
versé; dans le bouton, la lèvre supérieure entoure et enveloppe
la lèvre inférieure. La gorge de la corolle est largement ouverte.
Il y a 4 étamines dont 2 plus longues et les anthères, à une seule
loge, livrent passage au pollen par une seule fente en travers;
presque toujours, on peut remarquer, en dedans de la lèvre supé¬
rieure, une petite languette qui représente la cinquième étamine
avortée. Le stigmate n'est pas divisé. Le fruit mûr est terminé
en pointe et sa forme générale est presque globuleuse ou un peu
ovoïde; ce fruit, plus long que le calice persistant, s'ouvre par
2 valves qui sont parfois divisées chacune en deux; il est partagé

en 2 loges par une cloison qui reste en partie séparée des valves
lors de l'ouverture du fruit. Les graines sont nombreuses et
ridées à leur surface, relativement petites. Ce sont des plantes
d'odeur désagréable, à feuilles opposées, munies d'un pétiole, à
inflorescence en grappe composée, à fleurs d'un rouge brunâtre
ou plus ou moins verdâtres ou jaunâtres.

Ce sont des plantes amères et plus ou moins vénéneuses.
On a décrit 118 espèces de ce genre, qui se trouvent en Europe,
dans les contrées relativement tempérées de l'Asie, en Afrique et
dans l'Amérique boréale(2).

2.038. Scrofularia vernalis L. Scrofulaire du prin¬
temps (pl. 438: 2.038, tige fleurie). — Cette espèce rare se
trouve dans quelques localités des montagnes et est parfois na¬
turalisée çà et là. C'est une plante à tiges de 30 à 80 cm., qui
croît dans les endroits frais et ombragés, remarquable par ses
feuilles minces, délicates, ridées, d'un vert clair, et dont ses

grappes de fleurs d'un vert-jaunâtre s'épanouissent dès le mois
d'avril et peuvent se montrer encore au mois de juillet. Les
feuilles ont le limbe doublement denté en scie, en forme de

(1) Pour déterminer les genres de cette famille, voir la Flore complète portative, par Gaston Bonnier et G. de Layens, p. 229, avec 29 figures de détail pour ce
tableau de genres.

(2) Pour déterminer les espèces de ce genre, voir la Flore complète portative, par Gaston Bonnier et G. de Layens, p. 231, avec 12 figures de détail pour ce genre.
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cœur renversé, aigu au sommet, couvert de petits poils glandu¬
leux, à pétiole velu. Le calice, plus long que le pédoncule de la
fleur, ne présente pas de bordure membraneuse ; ses divisions sont
ovalfes-allongées et presque aiguës supérieurement. La corolle est
resserrée au-dessous de la gorge; elle mesure de 6 à 10 millimètres
de longueur, et ne porte pas de petite languette en dedans de la
lèvre inférieure. Les étamines deviennent saillantes, lorsqu'elles
sont complètement développées. Le fruit mûr est un peu ovoïde,
conique dans ses deux tiers supérieurs, à poils glanduleux peu

nombreux, il compte de 8 à 11 millimètres de longueur, non com¬
pris le style. C'est une plante bisannuelle, qui peut quelquefois
vivre plusieurs années, mais alors elle prend un aspect rabougri
et fleurit peu. Les feuilles et surtout les tiges sont munies de
poils glanduleux. La consistance en est peu ferme, les tiges sont
creuses en dedans, à 1 angles longitudinaux peu accentués.
Les fleurs sont odorantes. (On a décrit diverses anomalies de cette
espèce: feuilles disposées par trois; feuilles alternes; fleurs à

-5 étamines développées; fleurs verdies; etc.).
Noms vulgaires. — En anglais : Yellow-Figwort. En alle¬

mand : Fruhlingsbraunwurz. En flamand : Voorjaars-Helmkrmd.
En italien : Scrofularia-gialla.

Usages et propriétés. — Quelquefois cultivé comme plante
ornementale pour décorer les endroits frais et les rocailles hu¬
mides. — Les fleurs sont visitées par les abeilles. •— Dangereux.

Distribution. — Peut s'élever jusqu'à 1.800 m. d'altitude,
sur les montagnes. ■— France: rare dans les Vosges, les Alpes, les
Cévennes et les Pyrénées; çà et là rarement subspontané en Al¬
sace, en Lorraine, aux Environs de Paris, en Bretagne, dans le
Centre, la Côte-d'Or, le Rhône, la Charente, etc. •— Suisse: en
quelques localités du Valais. — Belgique: rare; naturalisé en
quelques localités des Régions houillère et hesbayenne.

Europe: Sud-Ouest et Centre de l'Europe, Iles Baléares, Ita¬
lie, Thrace.

2.039. Scrofularia pyrenaica Benth. Scrofulaire des
Pyrénées (pl. 439: 2.039, plante fleurie). — C'est une espèce
rare que l'on lie rencontre que sur les rochers ombragés de quel¬
ques localités des Pyrénées et des Corbières. La plante, qui me¬
sure de 10 à 40 cm. de hauteur, épanouit ses fleurs jaunâtres à
lèvre supérieure d'un pourpre livide depuis le mois de juin jus¬
qu'à la fin de juillet. Les feuilles sont d'un vert jaunâtre un peu

sombre, à pétiole velu, à limbe ovale, en cœur renversé, double¬
ment denté sur les bords, obtus au sommet. Les fleurs sont dis¬
posées en grappes lâches, assez peu fournies, et leurs pédoncules
ont 3 à 5 fois la longueur du calice ; celui-ci est à divisions ovales,
étroitement membraneuses-blanchâtres sur les bords, obtuses au
sommet. La corolle, qui mesure de 6 à 9 millimètres de longueur,
a sa gorge élargie et présente, en dedans de sa lèvre supérieure,
une petite écaille à contour arrondi. Le fruit mûr est presque
globuleux. C'est une plante vivace ou bisannuelle, recouverte de
poils mous, à tige creuse en dedans et marquée de 4 angles dans
sa longueur.

Distribution. — Peut s'élever jusqu'à 1.900 m. d'altitude.
•— France: rare dans les Pyrénées (Canigou, Col de Jau, Es-
quierry, Saint-Béat, Val de Trébons, Riou-majou, Pierrefitte, Cau-
terets, Eaux-Bonnes, etc.) ; très rare dans les Corbières (forêt des
Fanges).

Europe : Pyrénées françaises et espagnoles.

2.040. Scrofularia Scorodonia L. Scrofulaire Scoro-
doine (pl. 439: 2.040, tige fleurie; 2.040 bis, rameaux avec

fruits). •— Cette espèce se trouve localisée dans l'Ouest, où elle
croît dans les haies, au bord des chemins, dans les endroits frais
et ombragés. C 'est une grande plante, dont la taille peut varier
de 60 cm. à 1 m. 10; ses fleurs d'un brun-rougeâtre, verdâtres à

leur base, ternes et foncées à leur sommet, s'épanouissent depuis
le mois de mai jusqu'au mois do septembre. La plante est remar¬
quable par son aspect grisâtre et ses feuilles rudes ainsi que par
sa tige qui offre, dans sa longueur, quatre angles aigus, mais non
ailés. Les feuilles sont toutes pourvues d'un pétiole, même celles
qui constituent les bractées de la grappe composée occupant la
partie supérieure de la plante; le limbe, de forme ovale-allongée
ou en triangle, est doublement crénelé sur les bords et en cœur
renversé vers sa base. Les fleurs sont placées chacune sur un

pédoncule plus ou moins courbé, qui a de 4 à 5 fois la longueur
du calice ; toute l'inflorescence est poilue-glanduleuse. Le ca¬
lice, à 5 divisions arrondies et pourvues d'une bordure scarieuse
assez large est couvert de très petits poils. La corolle est à gorge
ouverte et à l'intérieur de sa lèvre supérieure se trouve une

petite écaille dont le contour est arrondi et entier. Le fruit mûr,
qui mesure de 6 à 10 millimètres, est ovoïde-globuleux, peu aigu.
C'est une plante vivace, poilue ou même velue, un peu rude au
toucher, se brisant assez facilement. La plante se perpétue et
se multiplie par des bourgeons produits sur sa tige souterraine.

Usages et propriétés. — Rarement cultivé dans les parcs. ■—

Propriétés assez analogues à celles de l'espèce 2.044. Scrofularia
nodosa; plus ou moins toxique. — Dangereux.

Distribution. •— Ne s'élève pas sur les montagnes. •— France:
commun ou assez commun dans la Région maritime au Nord de
la Loire, sur le littoral de la Bretagne et de la Manche; île
d'Oléron; très rare dans la Vendée, la Loire-Inférieure et la
Charente-Inférieure; rare dans le Sud-Ouest; très rarement na¬
turalisé ailleurs.

Europe: Ouest et Sud-Ouest de l'Europe (Grande-Bretagne,
Iles normandes, Ouest de la France, Espagne, Portugal). — Sors
d'Europe: Iles Madère.

2.041. Scrofularia alpestris J. Gay. Scrofulaire
alpestre [Synonymes: Scrofularia betonic^. folia Lapeyr. (non
L.) ; Srofularia Scopolii DC. (non Pers.) ] (pl. 439: 2.041, tige
fleurie). — Cette espèce se rencontre dans les bois frais et les
endroits humides des Pyrénées, des Cévennes, des Corbières, et de
quelques régions avoisinantes. C'est une plante poilue-grisâtre,
dont la taille peut varier de 40 cm. à 1 mètre; ses fleurs, d'un
brun-rox:geâtre un peu livide, se montrent depuis le mois de juin
jusqu'au mois d'août. Les feuilles ont un pétiole en haut duquel
le limbe se prolonge plus ou moins sur les côtés; le pétiole est
velu ainsi que le limbe; celui-ci est grossièrement et inégalement
denté en scie, diversement ridé, largement ovale, arrondi ou en
cœur renversé à sa base, le sommet est obtus dans les feuilles
inférieures et aigu dans les feuilles supérieures. Les fleurs sont
placées sur des pédoncules qui ont 3 à 6 fois la longueur du
calice et qui sont dressés ou étalés. Le calice est à 5 divisions
arrondies bordées d'une marge membraneuse assez étroite. La
corolle, qui mesure de S à 14 millimètres de longueur, présente
une petite écaille arrondie un peu en cœur. Le fruit mûr est
ovoïde-globuleux, nettement en pointe à son sommet. C'est une
plante vivace, dont l'inflorescence porte des poils glanduleux, à
tige poilue ou hérissée, à 4 angles aigus mais non ailés, non creuse
en dedans. La plante se multiplie ou se perpétue par des bour¬
geons nés sur la tige souterraine. (On a décrit des exemplaires
présentant des fleurs à 6 sépales, 6 pétales, 5 ou 6 étamines).

Usages et propriétés. — Rarement cultivé comme plante or¬
nementale. —- Les fleurs sont visitées par les abeilles. — Plus ou
moins toxique. -— Dangereux.

Distribution. — Préfère les terrains siliceux; peut s'élever
jusqu'à 2.300 m. d'altitude dans les Pyrénées. — France: com¬
mun ou assez commun dans les zones subalpine et alpine de toute
la chaîne des Pyrénées; rare dans les Corbières et dans les Cé¬
vennes (Lozère, Hérault) ; assez rare dans l'Aveyron et le Tarn.

Europe: Espagne, France.
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2.042. Scrofularia canina L. Scrofulaire des chiens
[Synonymes: Scrofularia multifida Lam.; Scrofularia pyramida-
lis Wydl.] (pl. 440: 2.042, partie supérieure d'une tige fleurie*
2.042 b., 2.042 e. et 2.042 d., tige ou plante fleurie de trois sous-

espèces; 2.042 d. ~bis, sommité fructifiée de la dernière sous-es¬
pèce). — Les nombreuses formes que l'on peut grouper sous ce
nom général sont des plantes de 20 à 80 cm. qui croissent dans
les endroits pierreux, les sables, sur les coteaux secs ou arides,
sur les pentes rocheuses des montagnes ou sur les grèves des cours

d'eau, dans le Centre, le Midi, l'Est, le Sud-Est de la France et
en Suisse. Leurs fleurs d'un brun-rougeâtre parfois mêlé de blanc
se montrent depuis le mois d'avril jusqu'au mois de juillet (dans
la Région méditerranéenne) ou depuis les mois de mai et juin
jusqu'au mois de septembre dans les autres régions. Toutes ces
plantes présentent les caractères communs suivants. Elles sont
sans poils, à tiges rigides et plus ou moins ligneuses vers leur
base, cylindriques, arrondies ou irrégulièrement anguleuses dans
leur longueur. Les feuilles sont toujours notablement plus lon¬
gues que larges, le plus souvent une ou deux fois divisées, rare¬
ment elles sont seulement découpées et dentées, mais alors les
feuilles ont moins de 12 millimètres de largeur; toutes ces feuilles
ont un limbe dont les nervures ne sont pas nettement disposées
en réseau. Les fleurs sont réunies en grappes composées où se
trouvent des bractées très réduites, et non entremêlées de feuilles
semblables aux feuilles moyennes. Le calice est à 5 divisions
presque arrondies et bordées d'une marge membraneuse. La co¬
rolle mesure de 3 à 8 millimètres de longueur et porte, en de¬
dans de la lèvre supérieure, une petite écaille entière, en languette
étroite ou arrondie, mais parfois cette écaille n'est pas du tout
développée. Les étamines sont plus ou moins saillantes. Le fruit
est presque globuleux mais terminé par une pointe très nette. Ce
sont des plantes vivaces, ou au moins pouvant vivre plusieurs
années, buissonnantes, à racine principale longuement persistante.
La tige souterraine produit soit plusieurs tiges fleuries, soit une
seule tige fleurie accompagnée quelquefois de tiges latérales. —
Le type principal se reconnaît à ses feuilles complètement divi¬
sées dont les divisions sont découpées, dentées ou elles-mêmes pro¬
fondément divisées; aux fleurs, de 3 à 6 millimètres de longueur,
portées sur des pédoncules aussi longs ou plus courts que le
calice.

Noms vulgaires. ■— En français : Bue-des-chiens. En anglais :
Cut-leaved-Figwort, Dog's-Bue. En allemand:Sundsraute, Eunds-
brauntvurz. En flamand : Eelmruite, Sondsruite. En italien :
Buta-canina, Dente-di-cane.

Usages et propriétés. — Les fleurs sont visitées par les
abeilles qui y récoltent un nectar très sucré. -— En Italie, la
plante est usitée contre la gale des chiens et des porcs ; les autres
propriétés sont analogues à celles de l'espèce 2.044. Scrofularia
nodosa; la plante est plus ou moins vénéneuse. — Dangereux.

Distribution. — La sous-espèce 2.042 b. Scrofularia juraten-
sis préfère les terrains calcaires; cette sous-espèce peut se ren¬
contrer, dans les Alpes jusqu'à 2.000 m. d'altitude, tandis que
le type principal ou les autres sous-espèces ne s'élèvent guère à
plus de 700 m. d'altitude. — France: inégalement distribué dans
l'Ouest, le Centre, l'Est, le Sud-Est et le Midi; par exemple:
extrêmement rare aux Environs de Paris (forêt de Fontaine¬
bleau) ; commun en Alsace sur les bords du Rhin, mais rare dans
les Vosges; assez commun dans le Jura; très commun dans le
bassin du Rhône et dans la Région méditerranéenne; très rare
dans l'Ouest; commun ou assez commun dans le Plateau-Central,
en général, mais très rare dans le Cantal et non signalé dans
la Haute-Vienne ; rare en Bourgogne; commun dans les Pyré¬
nées et dans'le bassin sous-pyrénéen; commun dans le Tarn et
dans l'Aveyron; etc. — SiCisse: assez commun ou çà et là; man¬
que dans les cantons d'Uri, de Schwartz, d'Unterwalden et de
Sehaffhouse.

Europe: Sud-Ouest, Centre et Sud de l'Europe. — Sors d'Eu¬
rope: Asie-Mineure; Nord de l'Afrique.

On a décrit 3 sous-espèces et 2 variétés de cette espèce; les
3 sous-espèces sont les suivantes.

2.042 b. S. juratensis Schleich. S. du Jura [Synonyme: Scrofu¬
laria Soppei Koch] (pl. 440: 2.042 b., plante fleurie). — Feuilles
2 à 3 fois divisées, à divisions nombreuses découpées ou dentées;
fleurs de 6 à 8 mm. de longueur, placées sur des pédoncules qui
ont, le plus souvent, à peu près la longueur du calice; étamines
nettement saillantes; fruit mûr de 3 à 5 mm. de largeur. —
Des semis de cette sous-espèce, faits en sol frais, ont donné des
exemplaires presque identiques au type principal (Royer). (Jura,
Bourgogne, Alpes, Auvergne, Cévennes, Pyrénées; Suisse dans
le Jura méridional et çà et là dans les cantons de Fribourg et
du Tessin).

2.042 e. S. lucida L. S. luisante [Synonyme: Scrofularia pro-
vincialis Rouy] (pl. 440: 2.042 e., partie supérieure d'une tige
fleurie). — Feuilles 2 à 3 fois divisées, à divisions nombreuses
découpées ou dentées; fleurs de 6 à 8 mm. de longueur placées
sur des pédoncules beaucoup plus courts que le calice; étamines
à peine saillantes ; corolle présentant, en dedans de la lèvre supé¬
rieure, une petite écaille arrondie (et non en languette étroite) ;
fruit mûr de 4 à 7 mm. de largeur. (Commun en Provence et sur
le littoral des Alpes-Maritimes).

2.042 d.S ramosissimaLois. S. très-rameuse [Synonyme: Scro¬
fularia frutescens DC. (non L.)] (pl. 440 : 2.042 d., tige fleurie;
2.042 d. bis, tige fructifère). •—■ Feuilles relativement très pe¬
tites, entières, dentées ou peu divisées; fleurs de 3 à 6 mm.,
placées sur des pédoncules qui sont, pour la plupart, beaucoup
plus longs que le calice; plante à tiges très rameuses, devenant
noire en se desséchant. (Çà et là, rare ou assez rare sur le littoral
du Var et des Alpes-Maritimes).

2.043. Scrofularia peregrina L. Scrofulaire voya¬
geuse [Synonyme : Scrofularia geminiflora Lam.] (pl. 441 :
2.043, tige fleurie). — Cette espèce croît au bord des haies, dans
les vignes, les champs, sur les murs ou les talus, dans les endroits
frais et herbeux du Midi et de l'Ouest de la France, où ses fleurs,
d'un brun rougeâtre, livide, se montrent depuis le mois d'avril
jusqu'au mois de juin. C'est une plante sans poils, de 30 à 65 cm.,
à tige souvent rougeâtre, marquée de quatre angles très nets dans
sa longueur. Les feuilles ont un limbe en cœur renversé ou comme

coupé à sa base, d'un vert clair, grossièrement et inégalement
denté sur les bords, ovale et aigu au sommet, mince et de consis¬
tance assez molle. Les fleurs sont groupées par 2 à 5 sur des
rameaux courts placés à l'aisselle des feuilles supérieures et
portées par des pédoncules qui ont 2 à 4 fois la longueur du
calice, lequel a des divisions aiguës au sommet et entièrement
vertes, sans bordure membraneuse. La corolle mesure de 5 à 8
millimètres de longueur et présente, en dedans de la lèvre supé¬
rieure, une petite écaille arrondie. Le fruit mûr est sans poils,
presque globuleux, mais avec une pointe étroite à son sommet.
C'est une plante annuelle, à tige creuse en dedans, à racine prin¬
cipale développée et allongée.

Usages et propriétés. ■— Les fleurs sont visitées par les abeil¬
les qui y récoltent un liquide sucré de bonne qualité. -— Les pro¬
priétés sont sensiblement les mêmes que celles de l'espèce 2.044.
Srofularia nodosa. —■ La plante est plus ou moins vénéneuse. —

Dangereux.

Distribution. — Ne s'élève pas à une grande altitude sur
les montagnes. — France: Région méditerranéenne (assez com¬
mun sur le littoral du Yar et des Alpes-Maritimes; assez rare
ou rare dans le Languedoc et dans les Pyrénées-Orientales) ; bas¬
sin sous-pyrénéen; Sud-Ouest; Bretagne.

Europe: Ouest, Sud-Ouest et Sud de l'Europe. — Sors d'Eu¬
rope: Asie-Mineure, Syrie; Nord de l'Afrique.

2.044. Scrofularia nodosa L. Scrofulaire noueuse

(pl. 441: 2.044, tige fleurie; 2.044 bis, sommité avec fruits; 2.044
ter, base de la plante). — Cette plante, que l'on rencontre au
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bord des eaux et dans les endroits humides de presque toutes les
contrées de notre Flore, mesure de 40 à 90 cm. de hauteur et
ses fleurs à la fois verdâtres et brunes (très rarement blanches)
se montrent depuis le mois de juin jusqu'au mois de septembre.
Les tiges sont marquées, dans leur longueur, de 4 angles aigus
mais non ailés. Les feuilles ont un limbe aigu au sommet, ovale,
en forme de cœur renversé ou comme coupé à la base, à nervures
en réseau, à dents aiguës, irrégulières, parmi lesquelles les infé¬
rieures sont plus grandes et plus écartées que les autres; toutes
ces feuilles, de consistance assez ferme, sont sans poils et pour¬
vues d'un pétiole, à l'exception des bractées supérieures. Les
fleurs sont disposées en une longue inflorescence allongée, à ra¬
meaux sans poils. Les pédoncules ont 3 à 4 fois la longueur du
calice; celui-ci est à divisions ovales, obtuses, bordées d'une
étroite marge membraneuse. La corolle mesure de 6 à 10 milli¬
mètres de longueur et présente, en dedans de la lèvre supérieure,
une petite écaille éehancrée ou comme coupée au sommet, plus
large que longue. Le fruit mûr, qui a de 5 à 11 millimètres de
longueur, est ovoïde et en cône dans sa partie supérieure. C'est
une plante vivace, à tiges sans poils, non creuse en dedans, à tige
souterraine portant des renflements noueux. Au cours de la ger¬
mination, et lorsque la jeune plante n'a encore que deux paires
de feuilles développées, la racine principale qui est restée grêle
est déjà remplacée par de robustes racines adventives nées à la
base do la tige; le premier renflement se produit sur l'axe situé
au-dssous des cotylédons; puis, sur la tige souterraine, se forment
deux sortes de bourgeons renflés: les uns, ovoïdes ou presque
globuleux, ne se développent pas, en général; les autres, plus
allongés et atténués vers le haut, donneront des tiges fleuries à
la saison prochaine; c'est ainsi que la plante se perpétue ou se

multiplie. (On a décrit diverses anomalies de cette espèce: tige
à 6 angles longitudinaux et portant 3 à 5 feuilles supplémentaires
entre les paires de feuilles normales; feuilles alternes disposées
en spirale ; verdissement des fleurs ; la petite écaille de la lèvre in¬
térieure remplacée par une étamine bien développée; fleurs acci¬
dentellement régulières; etc.).

Noms vulgaires. •— En français : Scrofulaire, Scrofulaire-des-
bois, Grande-Scrofulaire, Orvale, Herbe-aux-écrouelles, Herbe-au-
siège, Agrouelles. En anglais : Great-Figwort, Knotted-Figwort,
Murrain-grass. En allemand : Braunwurz, Gemeine-Braunwurz,
Knollenwurz, Gross'-Feigwarzenkraut, Knotenkraut, Fusselkraut.
En flamand : Knoopig-HelmlcrvAd, Groot-Speenlcruid, Zoeglien-
wortele, Varkenwronge. En italien : Scrofularia-maggiore, Cas-
tagnola, Millemorbia.

Usages et propriétés. — Les chèvres seules consentent à
brouter cette plante. — Les fleurs sont visitées par les abeilles
qui y récoltent un nectar de bonne qualité. — Les feuilles et les
racines étaient employées autrefois contre les tumeurs serofu-
leuses; les graines sont vermifuges; les feuilles ont été usitées
en lotions contre la gale. •— La plante contient des sucres, de
l'acide butyrique, de l'hespéridine, de l'acide palmitique, de
l'acide malique, de l'acide peetique, de* la dulcite, de l'inuline.
— La racine renferme un alcaloïde toxique, un glucoside, du
saccharose, de l'invertine; les cendres de la plante donnent pour
cent: 30,4 de chaux; 19,5 de soude; 15,5 d'acide phosphorique;
13,7 de magnésie; 5,4 de silice; 5,2 de potasse; 4,5 de chlore;
3,6 d'acide sulfurique; 2 de sesquioxyde de fer. — Vénéneux.

Distribution. •—• Ne s'élève guère à plus de 1.100 m. d'alti¬
tude sur les diverses montagnes. — France: commun ou assez
commun en général; assez rare dans les Corbières; rare dans le
Gard, très rare dans l'Hérault, assez rare ou assez commun dans
la Provence et les Alpes-Maritimes. — Suisse: commun. — Bel¬
gique: commun ou assez commun.

Europe: toute l'Europe, sauf dans la zone arctique. — Sors
d'Europe: Caucase, Sibérie; Amérique boréale.

On a décrit 1 variété de cette espèce; c'est la suivante.

* 2.044. 2°. Variété clilorantha Th. Durand (à fleurs décolorées).
— Fleurs blanches ou blanchâtres (très rare: Saint-Trond en
Belgique).

2.045. Scrofularia aquatica L. Scrofulaire aquatique
[Synonyme: Scrofularia Balbisii Koch] (pl. 441 : 2.045, tige
fleurie; 2.045 b., tige fleurie d'une sous-espèce). — Les formes
que l'on peut réunir sous ce nom mesurent de 40 cm. à 1 m. 10
de hauteur, et se rencontrent dans les endroits humides ou au
bord des eaux ; le type principal est plus ou moins commun dans
toutes les contrées de notre Flore. La plante épanouit ses fleurs
d'un brun rougeâtre ou d'un brun olivâtre depuis le mois de
juin jusqu'au mois de septembre. Ces formes ont les caractères
communs suivants. La tige creuse en dedans est à 4 angles et
parcourue, dans sa longueur, par 4 ailes plus ou moins saillantes.
Les feuilles, sauf les bractées supérieures, sont toutes munies
d'un pétiole; le limbe est ovale, plus ou moins en cœur renversé
ou arrondi à sa base, parfois atténué dans les feuilles supérieures,
denté en scie ou crénelé sur les bords. Les fleurs sont disposées
en une inflorescence allongée qui, dans sa partie supérieure tout
au moins, ne porte que des bractées et non des feuilles sembla¬
bles aux feuilles moyennes. Les pédoncules ont 0 à 3 fois la lon¬
gueur du calice, en général. Le calice a 5 divisions arrondies lar¬
gement membraneuses sur les bords. La corolle, qui mesure de
6 à 8 millimètres de longueur, présente, en dedans de la lèvre
supérieure, une petite écaille arrondie ou éehancrée, non étroite
et allongée. Le fruit mûr, long de 4 à 6 millimètres, est presque
globuleux, mais terminé par une pointe. Ce sont des plantes
vivaces, à tige souterraine non renflée-noueuse, à tiges et feuilles
sans poils ou à poils très courts et assez peu nombreux. Les bour¬
geons de la tige souterraine, qui perpétuent ou multiplient la
plante, ont des écailles devenant brunes ou brunâtres au prin¬
temps et persistant à la base des tiges fleuries où leur ensemble
forme un léger épaississement. (On a décrit des exemplaires de
cette espèce présentant des fleurs verdies; d'autres à fleurs deve¬
nues régulières; d'autres à fleurs dont l'écaillé supérieure de la
lèvre s'est développée en une étamine semblable aux quatre autres
étamines; etc.). — Le type principal se reconnaît à ses feuilles
dont le limbe est nettement en cœur renversé à sa base, et le plus
souvent obtus au sommet, à bords crénelés portant des dents non
ou peu aiguës, avec parfois un ou deux lobes dans sa partie infé¬
rieure; à l'écaillé, placée en dedans de la lèvre supérieure, qui
est arrondie ou à peine éehancrée.

Noms vulgaires. •— En français : Scrofulaire, Herbe-carrée,
Bétôine-aquatique, Bétoine-d'eau, Orvale d'eau, Grande-Morelle,
Serbe-du-siège. En anglais : Water-Figwort, Water-Betony,
Brook-Betony, Bishop's-leaves. En allemand : Sankt-Antons-
lcraut, Wasserbraunwurz, Kreuznessel, Wasserbetonien. En fla¬
mand : Water-Selmkruid, Sanlct-Anthoniskruid, Water-Betonie,
Water-Speenlcruid. En italien : Scrofularia.

Usages et propriétés. — Les fleurs sont visitées par les
abeilles qui y récoltent un nectar de bonne qualité. ■— La plante
est vulnéraire et détersive. — Les tiges souterraines renferment
un alcaloïde toxique. — Vénéneux.

Distribution. — Ne s'élève guère au delà de 800 m. d'alti¬
tude sur les diverses montagnes; n'atteint pas la zone des sa¬
pins, dans le Jura. — France: commun ou assez commun, en
général. *— Suisse: assez commun. ■— Belgique: assez commun, en
général (rare dans la Région de l'Ardenne et très rare dans la
Région littorale).

Europe: presque toute l'Europe, sauf la zone arctique. — Hors
d'Europe: Sibérie, Asie centrale, Sud-Ouest de l'Asie; natura¬
lisé dans l'Amérique du Nord.
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On a décrit 1 sous-espèce, 1 race et 2 variétés de cette espèce.
La sous-espèce est la suivante.

2.045 b. S. alata Gilib. S. ailée [Synonymes: Scrofularia Eh
rharti Stev. ; Scrofularia umbrosa Dumortier] (pl. 441: 2.045 b.,
tige fleurie). — Feuilles, sauf parfois les inférieures, à limbe non
nettement en cœur renversé à leur base, à bords portant des dents
aiguës, le plus souvent aigu au sommet; l'écaillé, placée eu de¬
dans de la lèvre supérieure, est plus large que longue, à 2 lobes,
un peu en forme de croissant. (Est de la France, Suisse, Bel¬
gique).

Remarque. — Le Scrofularia auriculata L., qui se reconnaît
à ses feuilles complètement divisées en 3 à 7 segments dont le
terminal beaucoup plus grand et à ses fleurs dont le pédoncule
est à peine distinct, a été signalé dans les Alpes-Maritimes.

Genre 571: ANT1RRHIIMUM. MUFLIER (des mots grecs :
dtvtl (anti), à l'égal de; pt'v (rin), museau; la lèvre inférieure
de la corolle présente un renflement saillant en forme de mufle).
En allemand : Lowenmaul. En flamand : Leeuwenmuiltje. En an¬

glais : Snapdragon. En italien : Antirrino. ■— Ce genre est sur¬
tout caractérisé par la forme de sa corolle irrégulière qui présente
deux lèvres, la supérieure divisée en deux, enveloppant dans le
bouton la lèvre inférieure, celle-ci à 3 lobes et portant une
proéminence saillante barbue, à 3 lobes, qui ferme la gorge de
la corolle; en outre, le tube de la corolle est renflé en bosse, à sa
base, du eôté antérieur. Le calice est profondément séparé en
5 divisions un peu inégales. Il y a 4 étamines dont 2 plus lon¬
gues, à anthères livrant passage au pollen par 3 fentes longitu¬
dinales. Le style est allongé, étroit, et se termine par un stigmate
renflé, non divisé en 2 lobes. Le fruit mûr est à 2 loges renfer¬
mant chacune un grand nombre de graines rugueuses, et s'ouvre
au sommet par 3 ou 3 trous à bords dentelés qui lui donnent
l'aspect d'un minime crâne de singe. Ce sont des plantes à
feuilles simples, toutes opposées ou bien les inférieures opposées,
les supérieures alternes, à fleurs rouges, jaunes, jaunâtres ou
panachées, disposées en grappe terminale ou isolées à l'aisselle
des feuilles.

Plusieurs espèces sont cultivées comme ornementales. On a
décrit 25 espèces de ce genre, qui croissent dans l'Hémisphère
Nord de l'Ancien et du Nouveau Continents (1).

2.046. Antlrrhinum Asarina L. Muflier Asaret [Syno¬
nymes: Asarina Lobelii Quer; Orontium Asarina Pers.] (pl. 442:
2.046, tige fleurie). — C'est une plante de consistance délicate,
dont les tiges sont couchées, rampantes, flexueuses, mesurant de
10 à 65 cm. de longueur, qui croît sur les rochers ou dans les
endroits pierreux des montagnes d'une grande partie du Midi
de la France. Ses fleurs, d'un blanc-jaunâtre striées de rose ou de
rougeâtre, se montrent depuis le mois d'avril jusqu'au mois de
septembre. Les feuilles sont toutes opposées, toutes à long pétiole
et à limbe en cœur renversé, bordé de larges crénelures, à peine
plus long que large ou même plus large que long, présentant des
nervures disposées eu éventail, noircissant lorsqu'elles sont des¬
séchées. Les fleurs sont isolées à l'aisselle des feuilles et placées
sur des pédoncules qui ont à peu près la même longueur que le
calice, au moment de la floraison. Le calice est couvert de poils
glanduleux et ses divisions sont ovales-allongées, aiguës au som¬
met. La corolle mesure de 3 à I centimètres de longueur et a
environ 3 à 5 fois la longueur du calice; cette corolle est sans
poils. Le fruit mûr est presque globuleux et plus court que le
calice persistant qui l'entoure. C'est une plante vivace, à tige

souterraine un peu ligneuse, et dont les tiges florifères et les
feuilles sont toutes couvertes de poils visqueux. La plante se

multiplie et se perpétue par des bourgeons nés sur la tige sou¬
terraine, et quelquefois aussi par des bourgeons adventifs pro¬
duits par les racines.

Noms vulgaires. — En français: Asarine. En anglais : Bas-
tard-Asanm. En allemand : Uneclite-E'dselwurz.

Usages et propriétés. — Cultivé comme plante ornementale
pour décorer les roeailles ensoleillées. Les fleurs, lorsque leur
corolle a été percée par les Bourdons sauvages, sont visitées par
les abeilles qui y récoltent un excellent nectar. — La plante a
été employée contre la jaunisse. — Dangereux.

Distribution. -— Préfère assez souvent les terrains siliceux;
peut se trouver jusqu'à 1.800 m. d'altitude dans les Pyrénées.
— France: assez commun ou assez rare dans les Pyrénées cen¬
trales et orientales; assez rare dans les montagnes circumpyré-
néennes du Tarn, de 1 'Aveyron, etc. ; très rare dans le Cantal,
rare dans la Haute-Loire, l'Ardèche, les Corbières; rare ou très
rare dans la zone montagneuse du Gard et de l'Hérault.

Europe: Espagne, France.

Remarque. — L'Antirrhinim molle L. (Muflier à feuilles
molles) qui se distingue de l'espèce précédente par ses feuilles à
court pétiole couvertes de poils blanchâtres à renflement saillant
d'un jaune pâle au-dessus de la gorge de la corolle, a été trouvé
rarement dans les Pyrénées, vers la limite de l'Andorre et de la
Catalogne.

2.047. Antirrhinum Orontium L. Muflier rubicond

[Synonyme : Orontium arvense Pers.] (pl. 442: 2.047, plante fleu¬
rie). •— C'est une plante de 4 à 60 cm., à tige dressée, qui croît
fréquemment dans les champs, les endroits sablonneux ou les
alluvions, dans presque toutes les contrées de notre Flore. Ses
fleurs roses, à renflement jaunâtre à la gorge (très rarement blan¬
ches), s'épanouissent depuis le mois de juin jusqu'au mois de
septembre. Les feuilles tout-à-fait inférieures sont opposées, les
supérieures alternes, les autres opposées ou alternes. Ces feuilles
sont entières, à pétiole très court, à limbe ovale-allongé ou étroit,
obtus au sommet, devenant noir en se desséchant. Les fleurs sont
isolées à l'aisselle des feuilles, mais leur ensemble forme souvent
une grappe feuillée allongée; chaque fleur est sur un pédoncule
extrêmement court. Le calice est velu-glanduleux, à 5 divisions
très étroites, allongées et séparées entre elles presque jusqu'à la
base. La corolle mesure de 9 à 18 millimètres, en général, et est,
le plus souvent, moins longue que le calice. Le fruit mûr est
ovoïde, couvert de poils et plus court que les divisions du calice
persistant qui l'entoure. C'est une plante annuelle, à tige flori¬
fère couverte de poils, parfois très peu nombreux, à poils glandu¬
leux dans sa partie supérieure, à racine principale assez grêle et
très allongée. Il se produit très souvent des bourgeons adventifs
se développant ensuite en tiges fleuries. (On a trouvé des exem¬
plaires portant des fleurs régulières).

Noms vulgaires. — En français: Tête-de-singe, Tête-de-mort
(à cause de la forme du fruit), Coupe-faucille, Oronce. En an¬
glais : Calves-snout, Lesser-Snapdragon. En allemand : Aclcer-
L'owenmaul, Kleines-L'ôwenmaul, Kalbsnase, Ochsensehadel, To-
tenlcopf, Orant. En flamand : Klein-Leeuwenmuiltje, Kalfsbeclc,
Roode-Kalfssnuit, Orant. En italien : Gallinaccia, Gallinella.

Usages et propriétés. — Rarement utilisé comme plante orne¬
mentale; en Amérique, on en cultive des variétés à fleurs rouges,
à fleurs violettes, à fleurs blanches. — Les fleurs sont visitées
par les abeilles lorsque leur corolle a été percée par les Bourdons
sauvages. — Vénéneux ou tout au moins dangereux.

(1) Pour déterminer les espèces de ce genre, voir la Flore complète portative par Gaston Bonnier et G. de [.ayons, p. 232, avec 5 figures de délai! pour ce genre.
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Distribution. — Peut se trouver sur tous les terrains, mais
préfère parfois les terrains siliceux (dans l'Aveyron, par exem¬
ple) ; ne s'élève guère à plus de 750 m. d'altitude sur les diverses
montagnes; n'atteint, pas la zone des sapins dans le .Tura. —
France : commun ou assez commun, en général. — Suisse :
commun ou assez commun en général (manque dans les
cantons de Schwitz, Uri, Unterwalden, Lucerne, Zoug, Appen-
zell, Saint-Gall, Glaris et dans les Grisons). — Belgique: assez
commun (assez rare dans la Région de l'Ardenne).

Europe: presque toute l'Europe, sauf la zone arctique. — Sors
d'Europe: Centre et Ouest de l'Asie; Nord de l'Afrique, Abys-
sinie, Iles Canaries; parfois subspontané dans l'Amérique du
Nord.

On a décrit 4 variétés de cette espèce; ce sont les suivantes.
2.047. 2°. Variété alUo-luteum G.B. (blanc-jaunâtre). — Fleurs

blanches avec le renflement de la gorge de la corolle d'un jaune-
pâle; feuilles souvent d'un vert assez clair. (Çà et là, rare).

2.047. 3°. Variété grandiflorum Chav. (à grandes fleurs) [Syno¬
nymes: Alyssim calycinum Lam. ; Oronti/wm calycinum Pers.] —
Corolle plus longue que le calice ; feuilles ovales-allongées ; plante
robuste. (Région méditerranéenne).

2.047. 4°. Variété nanum Gautier (naine). —- Tiges florifères
ne portant qu'une seule fleur, rarement deux; feuilles inférieures
ovales-allongées, les supérieures étroites; plante de 4 à 7 cm.
(Région méditerranéenne).

2.047. 5°. Variété parviflorum Lange (à petites fleurs). —
Plante presque complètement dépourvue de poils, à l'exception
des calices et des fruits; corolle de moins de 13 mm., dépassant
très peu le calice ou de même longueur que lui. (Très rare:
Bugey).

2.048. Antirrhinum majus L. Muflier majeur (pl. 442:
2.048, tige fleurie ; 2.048 bis et 2.048 ter, sommités à
fleurs jaunâtres et blanchâtres; 2.048 quater, fruits; pl. 443 :
2.048 b. 2.048 c. et 2.048 d., tiges fleuries de trois sous-espèecs).
— Cette espèce, bien connue sous le nom vulgaire de « Gueule-
de-loup », non seulement croît naturellement sur les rochers ou
dans les endroits pierreux du Midi et de l'Est de la France, mais
peut se rencontrer aussi dans presque toutes les contrées de notre
Flore à l'état subspontané ou naturalisé, sur les vieux murs et
au voisinage des jardins. L'espèce est constituée par un assez

grand nombre de formes; ce sont des plantes de 20 à 80 cm.,
dont les fleurs pourprées, d'un pourpre mêlé de jaune, blanchâ¬
tres ou jaunâtres, peuvent s'épanouir depuis le mois d'avril
(dans le Midi) ou depuis le mois de juin (dans le Nord) jusqu'au
mois de septembre, et parfois encore en hiver. Toutes ces plantes
ont les caractères communs suivants. Les feuilles sont opposées ou
alternes (rarement verticillées par 3), ovales ou étroites, non
persistantes, à pétiole plus court que le limbe ou même très court.
Les fleurs sont disposées en grappes terminales, et placées à
l'aisselle de bractées plus courtes qu'elles-mêmes, sur des pédon¬
cules très nets. Le calice est à divisions ovales, peu inégales
entre elles. La corolle mesure de 17 à 30 millimètres de longueur,
en général. Le fruit mûr a plus de deux fois la longueur du
calice persistant qui l'entoure. Ce sont des plantes vivaces, à
tiges souterraines ligneuses, à tiges florifères dressées ou au
moins à rameaux florifères dressés. La plante se perpétue et se
multiplie non seulement par les divisions de sa tige souterraine,
mais aussi par des bourgeons adventifs nés sur les racines. Lors
de la germination, il peut se produire déjà des bourgeons adven¬
tifs sur l'axe de la plantule situé au-dessous des cotylédons. (On
a décrit de très nombreuses anomalies de cette espèce: tiges fas-
ciées, c 'est-à-dire soudées en long ; tiges tordues en spirale ; fleurs,
soudées ensemble par 2 ou par 3; inflorescences confluentes;
feuilles en forme de cornet; inflorescence changée par régression
en terminaison végétative de la plante, les bractées étant rem¬
placées par des feuilles et les fleurs par des bourgeons; fleurs de¬

venant régulières; fleurs restant fermées; fleurs à type 3, type 4
ou type fi; étamines modifiées eu pétales; ensemble des 2 éta-
mines inférieures transformé en une seconde lèvre de la corolle;
nombre très grand de pétales; fleurs doubles; nombre variable
dos bosses renflées en court éperon à la base du tube de la corolle;
développement de cette bosse saillante en un éperon allongé;
fleurs réduites ayant 5 sépales, 2 pétales, 0 étamine et 0 carpelle;
verdissement de la corolle; lèvre inférieure de la corolle n'étant
pas développée; corolle sans bosse renflée au-dessus de sa gorge;
étamines libres entre elles jusqu'à leur base; 4 ou 5 carpelles;
carpelles transformés en pétales; plantules à 3 cotylédons; plan-
tules à 2 cotylédons exagérément développés; etc.). — Le type
principal se reconnaît aux feuilles qui sont ovales-allongées, au
calice qui est velu, à ses divisions ovales et obtuses, aux pédon¬
cules dos fleurs qui ont à peu près la même longueur que le calice
ou que la bractée à l'aisselle de laquelle ils se trouvent; aux

tiges sans poils dans leur partie inférieure et velues-glanduleuses
vers le haut; au tube de la corolle dont le renflement bossu infé¬
rieur est peu prononcé.

Noms vulgaires. — En français: Gueule-de-loup, Gueule-de-
lion, Mufle-de-veau, Muflier, Muflier-des-jardins, Tête-de-mort,
Tête-de-singe (ces deux derniers noms font allusion à la forme
du fruit mûr). En anglais : Greater-Snapdragon, Common-Snap-
dragon, Calves-snout, Vog's-mouth, Lion's-moutli, Babbit's-
mouth, Toad's-mouth. En allemand : Grosses-Lowenmaul, Kaïbs-
nase, Totenkopf, Sterlckraut. En flamand -: Groot-Leeuuienmuilt-
je, Leeuwebek, Kalfssnmt, Sazemuil. En italien : Antirrino, Vio-
lacioceo-salvatioo, Capo-di-cane, Bocca-di-leone. Capo-di-bue.

Usages et propriétés. — Cultivé très fréquemment comme
plante ornementale; on en connaît de très nombreuses variétés à
fleurs de couleurs très diverses, et que l'on produit en choisissant
les plantes issues de semis. Une race de petite taille, connue sous
le nom de « Tom-Pouce » (« Tomthumb » en anglais) est une
plante trapue, cultivée pour les bordures ou pour garnir les
massifs et dont les fleurs ont de jolies couleurs variées. — Les
abeilles visitent les fleurs, lorsque la corolle a été percée par les
Bourdons sauvages, et y recueillent un nectar abondant qui four¬
nit un miel de bonne qualité. — La plante a été utilisée contre
les abcès et contre les blessuj-es. — Les graines renferment un
glucoside, la rhinanthine, et ne contiennent pas de saponine. —-
Plus ou moins dangereux.

Distribution. — Ne s'élève guère à plus de 700 m. sur les
diverses montagnes; mais la sous-espèce 2.048 c. peut s'élever
jusqu'à 1.300 m. d'altitude dans les Corbières. — France: spon¬
tané dans le Midi et dans une partie de l'Est de la France; peut
se trouver partout à l'état subspontané ou naturalisé. Commun
ou assez commun en général (parfois rare ou assez rare, comme
dans le Nord de la France, le Tarn, le Var). — Suisse: çà et là
subspontané ou naturalisé; assez rare ou rare dans la Suisse
orientale. — Belgique: çà et là subspontané ou naturalisé.

Europe : Sud de l'Europe ; peut être subspontané ou naturalisé
ailleurs. — Sors d'Europe: Sud-Ouest de l'Asie; Nord de l'Afri¬
que; parfois subspontané dans l'Amérique du Nord.

On a décrit 3 sous-espèces, 3 variétés et 4 sous-variétés de cette
espèce; les 3 sous-espèces sont les suivantes.

2.048 b. A. latifolium DC. M. à larges feuilles (pl. 443:
2.048 b., tige fleurie). — Fleurs placées sur des pédoncules qui
sont ordinairement plus longs que le calice et que la bractée à
l'aisselle de laquelle ils se trouvent ; feuilles ovales, obtuses ; tiges
ordinairement velues depuis la base jusqu'au sommet; calice
poilu, à divisions ovales et obtuses; fleurs jaunâtres, plus rare¬
ment pourprées, à corolle dont le renflement bossu, situé à la
base du tube, est assez prononcé. (Région méditerranéenne, Pyré¬
nées centrales et orientales, Dauphiné, Savoie; très rare en Bel¬
gique, dans les Régions jurassique et hesbayenne).

2.048 c. A. siculum Mill. M. de Sicile [comprenant l'A. rusci-
nonense Deb.] (pl. 443: 2.048 c., tige fleurie). — Tige sans poils
dans sa partie inférieure et moyenne, ayant seulement quelques
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poils vers le haut; feuilles très étroites, allongées, sans poils,
portant souvent à leur aisselle de courts rameaux feuillés qui
simulent des feuilles groupées en faisceaux; calice à poils fins et
courts, à divisions ovales-allongées; fleurs d'un blanc-jaunâtre,
mesurant environ 18 à 21 millimètres de longueur. (Très rare:
Pyrénées-Orientales à Perpignan, Ria, Vallée de la Tet; Corbiè-
res, dans la forêt de Gesse).

2.048 d. A. tortuosum Bose M. tortueux [Synonyme: Antirrhi¬
num romanum S. et M.] (pl. 443 : 2.048 d., tige fleurie). —
Plante sans poils sur les tiges, les feuilles, les calices et les fruits ;
feuilles étroites et allongées, entières; calice à divisions ovales et
obtuses; style ayant 3 à 4 fois la longueur de l'ovaire; fleurs
pourpres, de 30 à 40 mm. de longueur, à corolle peu poilue;
plante à tige tortueuse et rameuse, à rameaux dressés. (Très rare;
Provence: ruines romaines de Fréjus, Arles; Grasse dans les
Alpes-Maritimes).

2.049. Antirrhinum sempervirens Lapeyr. Muflier
toujours-vert (pl. 443: 2.049, tige fleurie). — C'est une plante
à tiges de 25 cm., couchées ou retombantes, rameuses, qui décore
les rochers dans les hautes vallées des Pyrénées. Ses fleurs
blanchâtres ou d'un blanc tirant sur le rouge, à renflement de la
gorge d'un jaune vif, s'épanouissent depuis le mois de juin
jusqu'au mois d'août et parfois même jusqu'au commencement
de septembre. Les feuilles sont persistantes, à limbe ovale ou

arrondi, à pétiole égalant du cinquième au tiers de la longueur
totale de la feuille; ces feuilles, qui sont de consistance coriace,
et qui ne dépassent pas 5 à 12 millimètres de longueur, sont cou¬
vertes sur leurs deux faces de petits poils feutrés. Les fleurs,
isolées à l'aisselle des feuilles, sont placées sur des pédoncules
plus longs que les calices, et forment par leur ensemble une
grappe feuillée souvent très réduite et ne comprenant que quel¬
ques fleurs. Le calice, assez irrégulier, revêtu de petits poils,
présente des divisions ovales, aiguës au sommet. La corolle, qui
a environ de 3 à 4 fois la longueur du calice est un peu poilue
et mesure de 18 à 22 millimètres de longueur. Le fruit mûr est
ovoïde, garni de petits poils, et dépasse peu le calice persistant
qui l'entoure. G 'est une plante vivace, à tige souterraine ligneuse,
rameuse, et dont les ramifications multiplient la plante.

Usages et propriétés. — Rarement cultivé comme plante orne¬
mentale pour décorer les rocailles. — Les fleurs sont visitées par
les abeilles, lorsque les corolles ont été percées par les Bourdons
sauvages.

Distribution. •— Peut s'élever jusqu'à plus de 2.000 m. d'alti¬
tude; descend parfois dans les vallées à d'assez basses altitudes.
France: Pyrénées centrales.

Europe: Pyrénées françaises et espagnoles.

Genre 572: ANARRHINUM. ANARRHINUM [Synonyme:
Simbuleta] (des mots grecs: œve-j (aneu), sans; piv (rin), mu¬

seau; la corolle est dépourvue de proéminence en forme de
mufle). •— Ce genre est surtout caractérisé par sa fleur irrégu¬
lière dont la corolle est sans renflement saillant au-dessus de la

gorge qui est ouverte ainsi que par ses anthères qui laissent
échapper le pollen par une seule fente. Le calice est à 5 divisions
très peu inégales, séparées entre elles presque jusqu'à leur base.
La corolle a sa partie étalée disposée obliquement par rapport
au tube, formant presque deux lèvres, dont la supérieure à
2 lobes et l'inférieure à 3 lobes. Il y a 4 étamines dont 2 sont
plus longues que les autres, à anthères en forme de rein. Le
fruit mûr est presque globuleux et s'ouvre au sommet par deux
trous; il est à deux loges et contient des graines couvertes de

fins tubercules. Ce sont des plantes à feuilles de la base disposées
en rosette, les autres alternes, à fleurs violacées ou d'un bleu-
lïlas pâle, rarement blanchâtres.

On a décrit 12 espèces de ce genre, habitant presque toutes la
Région méditerranéenne.

2.050. Anarrhinum bellidifolium Desf. Anarrhinum
à feuilles de Pâquerette [Synonymes: Antirrhinum bel¬
lidifolium L. ; Simbuleta bellidifolia Aschers. et Schweinf.]
(pl. 443: 2.050, plante fleurie; 2.050 bis, fruits). — C'est une
plante de 20 à 80 cm., à tige allongée portant des grappes effi¬
lées de petites fleurs violacées ou d'un bleu-lilas pâle, rarement
blanchâtres-, elle est remarquable par ses feuilles de deux sortes:
celles qui forment la rosette de la base sont ovales ou en forme
de spatule, bordées de dents aiguës et irrégulières, tandis que
celles qui se développent le long de la tige sont dès leur base
divisées en lanières étroites. On la trouve dans les endroits secs

et arides des terrains siliceux, surtout du Centre, de l'Ouest et
du Midi de la France; ses fleurs s'épanouissent depuis le mois
de mai jusqu'au mois d'octobre. Les feuilles sont sans poils ou
presque sans poils, et plus ou moins épaisses. Les fleurs sont por¬
tées chacune sur un pédoncule plus court que le calice et un peu
plus long que la bractée à l'aisselle de laquelle il se trouve. Le
calice est à divisions étroites, aiguës. La corolle, qui a de 3 à 5
fois la longueur du calice, présente à sa base un éperon recourbé
en avant, aigu, presque parallèle au tube de la corolle, lequel
mesure de S à 5 millimètres de longueur. Le fruit mûr est plus
long que le calice persistant qui l'entoure. C'est une plante
bisannuelle ou pouvant vivre plusieurs années, à tige florifère
dressée, grêle, droite, simple ou rameuse, à feuilles nombreuses,
sans poils, à racine principale développée, étroite et allongée.

Usages et propriétés. -—- Cultivé comme plante ornementale;
peut se multiplier par boutures herbacées ou par semis.

Distribution. — Se trouve presque exclusivement sur les ter¬
rains siliceux; ne s'élève pas à une grande altitude sur les mon¬
tagnes. — France: Centre de la France depuis le Loiret jusques
et y compris le Plateau-Central (assez commun aux environs de
Romorantin (Loir-et-Cher), dans l'Auvergne, la Corrèze; manque
dans la Haute-Vienne; Ouest (manque en Bretagne); rare en
Bourgogne (Morvan, Côte-d'Or) ; très commun dans les terrains
granitiques et gneissiques du Lyonnais, du Beaujolais et du Vi-
varais; Forez; Cévennes et parties montagneuses du Tarn et de
l'Aveyron; Pyrénées-Orientales; rare en Dauphiné; très rare en
Savoie; rare ou assez rare sur le littoral méditerranéen. -—
Suisse: très rare; Vernier et Peney dans le canton de Genève.

Europe : Péninsule ibérique, France, environs de Trêves, Italie.
On a décrit I variété de cette espèce; c'est la suivante.

2.050. 2°. Variété lusitanicum G.B. (du Portugal) [Synony¬
mes: Anarrhinum lusitanicum Jordan et Fourreau; Anarrhinum
bellidifolium variété lanceolatum Rouy]. — Fleurs blanchâtres;
feuilles de la base pouvant avoir 4 à 6 cm. de longueur, largement
obtuses; les feuilles situées le long de la tige on[ leurs divisions
ovales-allongées, avec le segment du milieu plus large et plus
aigu que les autres; fruit mûr ayant environ 2 fois la longueur
du calice. (Pyrénées-Orientales).

Genre 573: LINARIA. LINAIRE (du nom latin: Linmn
(Lin) ; un certain nombre d'espèces ont des feuilles étroites
comme celles du Lin). En allemand : Leinkrmt. En flamand :
VlaslcruÀd. En anglais : Toâdflax. En italien : Linaria. — Les
plantes de ce genre sont surtout caractérisées par leur corolle
irrégulière, à 2 lèvres, qui présente à la fois un renflement bossu,
à 2 lobes, poilu, au-dessus de la gorge et un éperon plus ou moins
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allongé vers la base du tube de la corolle. Le calice est à 5 divi¬
sions plus ou moins inégales, profondément séparées les unes des
autres. La corolle offre la lèvre supérieure dressée et à deux lobes,
la lèvre inférieure étalée ou renversée et à trois lobes. Il y a 4 éta-
mines dont 2 sont plus grandes que les 2 autres ; les anthères sont
à 2 loges et livrent passage au pollen par 2 fentes longitudinales.
Le fruit mûr est ovoïde ou globuleux, à 2 loges renfermant cha¬
cune plusieurs graines; le fruit s'ouvre au sommet soit par S à
4 dents profondes, soit par un orifice bordé de S petites dents,
soit encore par un ou deux petits couvercles. Ce sont des plantes
à feuilles simples, à fleurs isolées ou disposées en grappes, à fleurs
jaunes, jaunâtres, violacées, bleuâtres ou blanches.

On a décrit 196 espèces de ce genre, qui croissent dans l'Hé¬
misphère Nord et dans l'Amérique du Sud (1).

2.051. Linaria Cymbalaria Mill. Linaire Gymbalaire
[Synonymes: Antirrhinum Cymbalaria L.; Cymbalaria muralis
Baumg.] (pl. 443: 2.051, rameau fleuri). — C'est une plante
très élégante qui orne les rochers et les vieux murs humides, les
talus, qu'elle tapisse de ses touffes de tiges retombantes, à feuil¬
lage décoratif et de ses nombreuses et délicates petites fleurs
blanchâtres et teintées de violet à renflement jaune à la gorge
(rarement à fleurs blanches). Les tiges peuvent mesurer de 10 à
85 cm. de longueur; on rencontre cette jolie espèce dans la
plupart des contrées de notre Flore. Les feuilles sont presque
toutes alternes, à pétiole plus long que le limbe dont le contour
général, plus ou moins arrondi, est en cœur renversé; ce limbe
présente des nervures disposées en éventail se répartissant dans
5 à 7 lobes élargis qui sont arrondis et obtus dans les feuilles
inférieures mais aigus dans les feuilles les plus voisines du som¬
met des tiges. Toutes les feuilles sont sans poils, vertes à la face
supérieure, souvent pourprées ou un peu violacées à la face infé¬
rieure. Les fleurs sont solitaires à l'aisselle des feuilles et leur-

ensemble forme une grappe feuillée quelquefois rameuse chez les
exemplaires vigoureux. Le calice est à 5 divisions étroites et ai¬
guës, sans poils. La corolle, qui mesure de 7 à 10 millimètres
de longueur, présente à sa base un éperon un peu courbe qui a
environ le tiers de la longueur de la corolle. Le fruit mûr est
presque sphérique, plus court ou un qreu plus long que le calice
persistant qui l'entoure, et s'ouvre au sommet par 3 dents; les
graines qu'il renferme sont couvertes de crêtes épaisses, obtuses
et contournées. C'est une plante vivaee, à tiges florifères grêles,
rampantes, couchées ou retombantes, se divisant dès la base en
un grand nombre de rameaux qui portent à leur point d'insertion
sur la tige des racines adventives. La plante se perpétue et se

multiplie par les divisions basilaires de la tige et parfois par
des bourgeons adventifs nés sur les racines ; elle se resème d'elle-
même très facilement. (On a décrit un certain nombre d'anoma¬
lies de cette espèce: fleurs régulières ou diversement formées se
trouvant sur le même pied que les fleurs ordinaires; fleurs à
3 lèvres inférieures et à 2 éperons; fleurs à 3, 4 et 5 éperons;
fleurs soudées ensemble; fleurs à éperon réduit à un simple ren¬
flement peu marqué; etc.).

Noms vulgaires. — En français : lluines-de-Bome, Cymba¬
laire, Lierre-fleuri, Misère. En allemand : Cymbelkraut., S'dngen-
des-Leinlcraut, Nabelkraut. En flamand : Cymbaalkruid, Mimr
Vlaskruid, Navelkruid, Mwur-Leeuwenbek. En italien : Cimbala-
ria, Ciombolino, Scotonello, Pmtclla-de'muri. En anglais : Ivy-
leaved-Snapdragon, Ivy-leaved-Toadflax, Mother-of-thousands,
Cymbalaria-Toadflax, Oxford-weed.

Usages et propriétés. — Cultivé comme plante ornementale
pour décorer les rocailles humides, les murs, les vases des jardins
ou des parcs, les suspensions; il en existe plusieurs variétés hor¬

ticoles à fleurs panachées et à fleurs blanches; la variété « maxi-
ma » présente des fleurs odorantes de 9 à 20 millimètres de lon¬
gueur, des feuilles relativement petites et poilues. — La plante
est astringente, vulnéraire, antiseorbutique et a été employée
contre la gale. — La plante renferme de l'acide vinique, de
l'acide acétique, de l'acide antirrhinique, une substance amère
la cymbalarine, une matière colorante, des gommes, etc. Les cen¬
dres de la plante entière contiennent pour cent: 37,4 de chaux;
18,5 d'acide phosphorique; 12,3 de magnésie; 8,5 de silice; 7,7 de
potasse; 7,2 de soude; 4,3 d'acide sulfurique; 4 de chlore.

Distribution. — L'espèce a été importée d'Italie en France
au xve siècle; ne s'élève guère, dans les montagnes, à plus de
700 m. d'altitude. — France: çà et là, de distribution très iné¬
gale; par exemple: rare dans le Nord et le Nord-Est de la
France; commun dans les Environs de Paris et dans le Loir-et-
Cher; rare en Lorraine et en Alsace, mais assez commun dans le
Jura; çà et là, inégalement réparti dans l'Ouest; rare en Auver¬
gne et dans la partie basse de la Corrèze (manque dans le Cantal,
la Haute-Vienne et la partie haute de la Corrèze) ; rare ou très
rare dans les Pyrénées, le Tarn, l'Aveyron, le bassin du Ehône;
assez rare ou assez commun, parfois rare, dans la Eégion
méditerranéenne; etc. — Suisse: çà et là, assez commun. —

Belgique: çà et là, rare.

Europe: Europe centrale, méridionale et occidentale. — Hors
d'Europe: Algérie, Tunisie; naturalisé dans l'Amérique du
Nord.

On a décrit 2 variétés de cette espèce; ce sont les suivantes.

2.051. 2°. Variété pallidior Eouy (plus pâle). — Fleurs blan¬
ches; feuilles d'un vert clair. (Çà et là, assez rare).

2.051. 3°. Variété hederœfolia Eouy (à feuilles de Lierre) [Sy¬
nonyme : Antirrhinum hederxfolium Poir.]. — Feuilles épaisses,
charnues, à limbe peu profondément échancré à la base, divisé
en 3 lobes, rarement 5 ; éperon plus court que le quart de la
longueur de la corolle; fleurs de 8 à 11 mm. de longueur. (Çà et
là, rare).

2.052. Linaria spuria Mill. Linaire bâtarde [Synony¬
mes: Antirrhinum spurium L. ; Elatinoides spuria Wettst. ; Kick-
xia spuria Dumortier; Linaria subrotunda Saint-Lager] (pl. 444:
2.052, plante fleurie). — Cette plante se trouve très souvent dans
les champs où elle étale ses tiges longues de 20 à 50 cm. ornées
de petites fleurs d'un jaune assez foncé, à lèvre supérieure d'un
violet-brun qui s'épanouissent depuis le mois de juin jusqu'au
mois d'octobre. Les feuilles sont toutes ovales, en cœur renversé,
ou arrondies, non en forme de hallebarde, les inférieures oppo¬
sées, les supérieures alternes; ces feuilles sont velues-glanduleu¬
ses, à court pétiole et le limbe, dont les bords sont entiers ou
fortement dentés, présente des nervures secondaires qui se joi¬
gnent à la nervure principale, à droite et à gauche. Les fleurs
sont isolées, placées chacune sur un pédoncule velu-glanduleux,
assez allongé, ordinairement plus long que la feuille à l'aisselle
de laquelle il se trouve. Le calice est velu, à divisions ovales,
assez élargies, aiguës au sommet, légèrement en cœur renversé
à leur base. La corolle, qui mesure de 8 à 12 millimètres, y com¬
pris l'éperon, dépasse beaucoup le calice, et porte à sa base un
éperon courbe plus long que le tube de la corolle. Le fruit mûr
est à peu près sphérique, plus court que le calice persistant qui
l'entoure et s'ouvre au sommet par 2 petits couvercles. Les
graines sont couvertes d'un réseau saillant. C'est une plante
annuelle, à tiges velues-glanduleuses garnies de fleurs presque

jusqu'à leur base, à racine principale développée. Les échantil¬
lons vigoureux produisent parfois des ramifications feuillées et
fleuries qui naissent à l'aisselle de feuilles situées assez haut sur
la tige, et alors l'ensemble de l'inflorescence forme une grappe

(1) Pour déterminer les espèces de ce genre, voir la Flore complète portative par Gaston Bonnier et G. de Lnyens, p. l'M, avec 22 ligures de détail pour ce genre.
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feuillée composée. (On a décrit diverses anomalies de cette espèce :
fleurs régulières à 5 éperons; fleurs à lèvre inférieure très agran¬
die; fleurs à 3 lèvres inférieures; fleurs avec les 2 étamines supé¬
rieures avortées; fleurs avec les 2 étamines inférieures avortées;
fleurs sans éperon; fleurs à 6 éperons; etc.).

Noms vulgaires. — En français: Fausse-Volvote, Volvote, Vol-
vote-femelle, Véronique-femelle, Linaire-bâtarde. En anglais :
Boimd-leaved-Toadflax, Female-Fluellin. En allemand : Zweifel-
Lei/nlcraut, Bastard-Leirîkraut, Ehrenpreissweible, .EibVdttriger-
Frauenflachs. En flamand : Valsch-VlasTcruid, Eirondbladig-wild-
Vlas. En italien : Cencio-molle-maggiore, Veronica-femmina.

Usages et propriétés. ■— Plante vulnéraire, astringente, réso¬
lutive, émolliente.

Distribution. — Préfère, en général, les terrains calcaires;
cependant, dans le Jura par exemple, elle est relativement rare
sur les sols calcaires et se plaît sur les terrains argileux; peut se
trouver dans les champs cultivés des montagnes. — France:
commun en général partout, rare ou manque cependant dans
quelques contrées (par exemple: rare dans le Perche, dans plu¬
sieurs parties de la Bretagne, dans la Haute-Vienne; manque
dans la partie haute de la Corrèze; etc.). — Suisse: commun ou
assez commun, en général (manque dans les cantons d'TJri, de
Schwitz, d'Untervvalden et dans le Tessin). — Belgique: rare
dans les Régions campinienne et houillère; très rare dans la
Région hesbayenne.

Europe: Ouest, Sud et Centre de l'Europe. ■— Hors d'Europe:
Sud-Ouest de l'Asie; Nord de l'Afrique; naturalisé dans l'Amé¬
rique du Nord.

On a décrit 3 variétés de cette espèce.

2.053. Linaria Elatine Mill. Linaire Élatinée [Synony¬
mes : Antirrliinum Elatine L. ; Elatine hastata Mœnch ; Cymbala-
ria Elatine Baumg. ; Kiclcxia Elatine Dumortier; Antirrliinum au-
riculatum Lam.] (pl. 444: 2.053, plante fleurie; 2.053b., plante
fleurie d'une sous-espèce). — Les formes que l'on peut réunir sous
ce nom sont des plantes que l'on trouve dans les champs ou les
endroits sablonneux, à tiges étalées, longues de 20 à 50 cm., por¬
tant de nombreuses petites fleurs d'un jaune pâle à lèvre supé¬
rieure d'un violet-brun qui se montrent depuis le mois do juin
jusqu'au mois d'octobre. Ces plantes ont les caractères com¬
muns suivants. Les feuilles sont velues, pour la plupart alternes,
à court pétiole, les supérieures tout au moins à limbe en forme
de fer de hallebarde élargi, rarement çà et là entières; le limbe
est parcouru par des nervures secondaires partant pour la plu¬
part de sa base au même point que la nervure principale, mais
dont quelques-unes se rattachent plus haut à cette dernière. Les
fleurs sont solitaires à l'aisselle des feuilles, placées chacune
sur un pédoncule étalé, plus long que le calice et ordinairement
plus long aussi que la feuille à l'aisselle de laquelle il se trouve.
Le calice, velu, est à 5 divisions ovales-allongées, aiguës au som¬
met. La corolle, qui mesure de 7 à 11 millimètres de longueur (y
compris l'éperon) dépasse plus ou moins le calice et présente, à
sa base, un éperon qui peut être presque droit, peu ou très
courbé et qui est phis long que le tube de la corolle. Le fruit
mûr est à peu près sphérique, plus court ou à peine plus court
que le calice persistant qui l'entoure; il s'ouvre par deux petits
couvercles ou parfois par quelques dents; les graines sont cou¬
vertes d'un fin réseau saillant. Ce sont des plantes annuelles ou
parfois bisannuelles, velues, fleurissant presque jusqu'à la base
des tiges, à racine principale développée. (On a décrit des exem¬
plaires présentant des fleurs régulières à 5 éperons; des fleurs
sans éperon; des fleurs à 6 sépales, 6 pétales, 6 étamines; des
fleurs à 2, 3, 4 éperons; d'autres exemplaires peuvent porter des
fleurs verdies, des feuilles vertieillées, des feuilles disposées en

spirale, etc.). — Le type principal se reconnaît à ses pédoncules

sans poils ou presque sans poils, à la corolle dépassant assez le
calice, à l'éperon de la corolle qui est presque droit; c'est une

plante velue, mais non laineuse.

Noms vulgaires. — En français : Volvote, Velvote, Elatinée,
Linaire-auriculée, Muflier-auriculé. En anglais : Elatine-Toad-
flax, llalbert-leaved-l'oadflax. En allemand : Spiessleinkraut,
Wilder-Flachs. En flamand : Spiessbladig-Vlaskrnid, Spiesleeu-
wenbek. En italien : Elatine, Gencio-molle-minore.

Usages et propriétés. — Plante vulnéraire, purgative, astrin¬
gente, émolliente, résolutive.

Distribution. —- Préfère souvent les sols calcaires et argileux
en beaucoup de contrées, mais rare sur les terrains calcaires et
fréquente sur les sols argileux dans le bassin du Rhône et dans
la zone du Jura; peut aussi croître dans les terrains sablonneux;
se trouve dans les champs cultivés des montagnes jusqu'à une
assez grande altitude. — France: commun ou assez commun en
général (assez rare dans les Corbières et dans une partie du litto¬
ral méditerranéen où il est assez commun dans d'autres parties).
— Suisse: commun ou assez commun en général (manque dans
les cantons d'Uri, de Schwitz, d'Unterwalden et dans les Gri¬
sons). — Belgique: commun ou assez commun en général, mais
assez rare ou rare dans les Régions campinienne, littorale et de
l'Ardenne.

Europe: Ouest, Sud-Ouest et Sud de l'Europe. •— Hors d'Eu¬
rope: Sud-Ouest de l'Asie; Nord de l'Afrique.

On a décrit 1 sous-espèce et 1 variété de cotte espèce; la sous-

espèce est la suivante.

2.053 b. L. Sieberi Rchb. L. de Sieber [Synonymes: Linaria
bombycina Boissier et Bl. ; Linaria Elatine variété villosa Boiss.]
(pl. 444: 2.053 b, plante fleurie). — Feuilles souvent obtuses au
sommet, les supérieures parfois en triangle et non en fer-de-hal¬
lebarde; d'autres feuilles ayant cette dernière forme; pédoncules
poilus-laineux, rarement très peu poilus; corolle de même lon¬
gueur que le calice ou le dépassant peu, à éperon très courbé;
plante velue-laineuse. (Littoral méditerranéen).

2.054. Linaria graeca Chav. Linaire grecque [Synony¬
me : Linaria vommutata Bernh. (en partie) ] (pl. 4-44: 2.054, tige
et rameaux fleuris), — Cette plante a des tiges de 20 à 40 cm.
de longueur qui sont couchées sur le sol, produisant des racines
adventives et portant des rameaux fleuris; on la trouve dans les
endroits 'sablonneux et humides du Midi et de l'Ouest de la

France où elle épanouit ses fleurs jaunâtres ou d'un blanc jau¬
nâtre à lèvre supérieure violacée depuis le mois de mai jusqu'au
mois d'août. Les feuilles inférieures sont opposées et leur limbe
est plus ou moins ovale; les feuilles supérieures sont alternes et
en forme de fer de hallebarde assez élargi; toutes ces feuilles
sont à court pétiole, velues et à nervures secondaires se détachant
à droite et à gauche de la nervure principale. Les fleurs sont
isolées à l'aisselle des feuilles, et chacune d'elles est sur un pédon¬
cule grêle, sans poils, beaucoup plus court que le calice et plus
long, en général, que la feuille à l'aisselle de laquelle il se
trouve. Le calice est velu, à divisions bien plus longues que larges,
aiguës à leur sommet. La corolle, qui mesure de 10 à 16 milli¬
mètres de longueur, y compris l'éperon, dépasse beaucoup le ca¬
lice et présente, à sa base, un éperon très courbé qui est notable¬
ment plus long que le tube de la corolle. Le fruit mûr est presque
sphérique, plus court que le calice et s'ouvre au sommet par deux
petits couvercles; les graines sont grisâtres et couvertes de petits
tubercules. C'est une plante velue et hérissée, qui vit pendant
plusieurs années, à tige divisée dès sa base en rameaux allongés,
grêles, qui produisent des racines adventives vers leur base à la
fin de la saison.

Usages et propriétés. — Les propriétés médicales de cette
plante sont analogues à celles de l'espèce 2.053. Linaria Elatine.
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Distribution. — Ne s'élève pas sur les montagnes. — France :
assez rare sur le littoral méditerranéen (très rare dans l'Hé¬
rault) ; çà et là dans l'Ouest depuis les Basses-Pyrénées jusqu'au
Morbihan.

Europe: Sud-Ouest et Sud de l'Europe. •— Hors d'Ewrope:
Nord de l'Afrique.

2.055. Linaria reflexa Desl. Linaire à fruits ren¬

versés [Synonyme: Antirrhinum reflexum L.] (pl. 444: 2.055,
plante fleurie). — Cette espèce très rare ne se trouve que dans
quelques localités sablonneuses du Var et des Alpes-Maritimes.
C'est une plante sans poils, un peu glauque, de 8 à 35 cm.,
dont les fleurs d'un violet clair à renflement de la gorge jaunâtre
s'épanouissent depuis le mois de février jusqu'au mois de mai.
Ses feuilles sont à peu près toutes alternes, presque sans pétiole,
ovales, entières, et aiguës dans leur partie supérieure et à leur
base, de consistance un peu épaisse. Les fleurs sont isolées à
l'aisselle des feuilles supérieures et leur ensemble forme une

grappe feuillée. Les pédoncules sont un peu plus longs que le
calice, dressés lorsque les fleurs sont épanouies, puis recourbés et
même renversés à la maturité. Le calice a ses divisions ovales-

allongées, aiguës; la corolle, qui mesure de 15 à 20 millimètres,
y compris l'éperon, dépasse beaucoup le calice et porte à sa base
un éperon presque droit, longuement aigu, assez étroit, et qui
présente à peu près la même longueur que le reste de la corolle;
le fruit s'ouvre à son sommet par des dents profondes et ren¬
ferme des graines qui offrent à leur surface un réseau saillant.
C'est une plante annuelle, à tiges plus ou moins couchées et éta¬
lées, à racine principale grêle et développée.

Distribution. — Ne s'élève pas sur les montagnes. — France:
extrêmement rare; citée en quelques localités du littoral du Var
et des Alpes-Maritimes.

Europe: France, Italie, Grèce. — Hors d'Europe: Nord de
l'Afrique.

2.056. Linaria cirrhosa Willd. Linaire à vrilles

[Synonyme: Antirrhinum cirrhosnm L.] (pl. 445: 2.056, tige fleu¬
rie). — C'est une curieuse plante qui croît dans les endroits sa¬
blonneux du Midi et du Sud-Ouest de la France, et dont les
tiges longues et très grêles peuvent être soit couchées sur le sol
soit grimpantes au moyen de vrilles qui sont constituées par les
pédoncules des fleurs. Les tiges peuvent avoir de 20 à 55 cm.
de longueur et sont garnies, sur presque toute leur longueur, de
très petites fleurs violacées dont le renflement de la gorge est
blanchâtre et ordinairement ponctué de pourpre et qui se mon¬
trent depuis le mois de juin jusqu'au mois d'août. Les feuilles,
qui ont, en général, moins de 15 millimètres de longueur et qui
sont souvent même de bien plus petite taille, ont un limbe
allongé, en forme de fer de hallebarde, non denté, aigu, bordé
de cils, porté sur un pétiole plus court que le limbe mais nette¬
ment distinct; ces feuilles ont des poils sur le pétiole et sur leur
nervure médiane; le reste de la feuille est sans poils ou un peu
poilu vers la base du limbe. Les fleurs sont isolées à l'aisselle
de toutes les feuilles. Les pédoncules des fleurs sont sans poils,
très grêles, plus ou moins courbés ou arqués, ayant S à 5 fois
la longueur de la feuille à l'aisselle de laquelle ils sont placés,
et, lorsque la tige devient grimpante, ces pédoncules se transfor¬
ment en vrilles qui peuvent s'enrouler autour des plantes voisines,
et alors, le plus souvent, sont sans fleur à leur sommet. Le calice
est poilu, à divisions plus courtes que le tube de la corolle,
ovales et aiguës; la corolle, qui mesure de 3 à 5 millimètres de
longueur, y compris l'éperon, est presque sans poils, et présente,
à sa base, un éperon droit ou presque droit qui a environ la
même longueur que le tube de la corolle. Le fruit est à peu près
nphérique, plus long que le calice persistant qui l'entoure et

s'ouvre au sommet par deux petits couvercles; les graines ont,
à leur surface, de nombreux petits tubercules saillants. C'est
une plante annuelle, se divisant dès sa base en longs rameaux
fleuris non rameux, à racine principale grêle et allongée.

Distribution. — Ne s'élève pas sur les montagnes. -— France:
assez rare sur le littoral de la Provence et des Alpes-Maritimes
(rare dans les Bouches-du-Rhône) ; très rare dans le Gard (Aigues-
Mortes) et dans l'Hérault (Mauguio à Lamotte, Lunel) ; rare
dans la Gironde et dans la Charente-Inférieure.

Europe : Région méditerranéenne d'Europe. — Hors d'Europe :
Nord de l'Afrique.

2.057. Linaria spartea Hofïmg. et Link Linaire effilée
[Synonymes: Antirrhinum sparteum L. y compris Linaria juncea
Ait. (Antirrhinum jwnceum L.)] (pl. 445: 2.057, tige fleurie). —

C'est une plante de 20 à 55 cm., à tige dressée, grêle, qui croît
dans les champs et les endroits sablonneux du Sud-Ouest de la
France, où elle épanouit, depuis le mois de mai jusqu'au mois
d'août, ses fleurs jaunes à renflement de la gorge orangé. Cette
espèce est remarquable par ses feuilles allongées et très étroites;
la longueur des feuilles moyennes égale 15 à 20 fois leur largeur
qui, en général, ne dépasse pas un demi-millimètre. Les feuilles
de la base et celles des rejets sont ovales-allongées; toutes ces
feuilles sont sans poils, sans pétiole ou à peine atténuées à la
base. Les fleurs sont disposées en grappes peu serrées, et portées
chacune sur un pédoncule grêle, dressé, plus long que le calice
et que la bractée à l'aisselle de laquelle il est placé. Le calice est
sans poils, à divisions allongées, aiguës à leur sommet. La corolle,
qui mesure de 15 à 25 millimètres de longueur, y compris l'épe¬
ron, présente à sa base un éperon droit mais oblique par rapport
à la direction du tube de la corolle, effilé, à peu près de la même
longueur que le reste de la corolle. Le stigmate est nettement
divisé en deux parties distinctes. Le fruit mûr est presque sphé-
rique, égalant le calice persistant qui l'entoure ou un peu plus
court. Les graines sont à 3 angles, non ailées, ridées en travers.
C'est une plante annuelle, à tige florifère très rameuse, produi¬
sant des rejets courts et non fleuris vers la base de la tige, à
racine principale allongée.

Usages et propriétés. — Parfois cultivé comme plante orne¬
mentale.

Distribution. — Ne s'élève pas sur les montagnes. ■— France:
commun dans la Charente-Inférieure et la Gironde; Dordogne,
Landes; rare dans les Basses-Pyrénées.

Europe: France, Péninsule ibérique. — Hors d'Europe: Ma¬
roc, Iles Canaries.

On a décrit 1 variété de cette espèce.

2.058. Linaria triphylla Mill. Linaire à feuilles par
trois [Synonyme: Antirrhinum triphyllum L.] (pl. 445: 2.058,
plante fleurie). -— Cette espèce est rare, et ne se rencontre que
dans quelques champs du littoral de la Provence et des Alpes-
Maritimes. C'est une plante de 10 à 30 cm., glauque et sans poils,
remarquable par ses larges feuilles qui sont verticillées par trois
dans la partie moyenne des tiges florifères. Les fleurs sont ordi¬
nairement blanchâtres teintées de violet, rarement d'une teinte
famé ou d'un violet-bleu, à éperon violacé, et se montrent depuis
le mois d'avril jusqu'au mois de juin. Les feuilles, de consis¬
tance un peu charnue, présentent 3 nervures principales, partant
de la base du limbe; les feuilles des rejets stériles et parfois
celles de la base de la tige fleurie ou celles situées au-dessous de
la grappe sont alternes; toutes ces feuilles sont sans pétiole. Les
fleurs sont réunies en une grappe assez compacte, à bractées
ovales plus ou moins étalées ou renversées; chaque fleur est
placée sur un pédoncule plus court que le calice et que la bractée
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à l'aisselle de laquelle il se trouve. Le calice est sans poils, à ]
divisions ovales. La corolle mesure de 18 à millimètres de lon¬

gueur, y compris l'éperon, lequel est un peu courbé, aigu, plus
court- que le reste de la corolle. Le fruit est presque sphérique et
à peu près de la même longueur que le calice persistant qui l'en¬
toure. Les graines sont à 3 angles, non ailées. C'est une plante
annuelle, à tige florifère dressée, présentant à sa base de petits
rejets non fleuris, à racine principale allongée.

Usages et propriétés. — Cultivé comme plante ornementale.
Ses propriétés médicales sont analogues à celles de l'espèce 2.059.
Linaria vulgaris.

Distribution. — Ne s'élève pas sur les montagnes. — France:
rare, et seulement dans la partie orientale de la Région méditer¬
ranéenne (Environs de Toulon, Hyères, Cannes, Grasse, Nice, Vil-
lefranche, etc.).

Ev/rope: Région méditerranéenne d'Europe. — Hors d'Eu¬
rope: Nord de l'Afrique.

2.059. Linaria vulgaris Mill. Linaire vulgaire [Syno¬
nymes: Antirrhinum Linaria L. ; Antirrhinum commune Lam.]
(pl. 445: 2.059, tige fleurie; 2.059 bis, fruits; 2.059 ter, échantil¬
lon d 'exemplaire anormal, à fleurs régulières et à 5 éperons ; ;
2.059 b., tige fleurie d'une sous-espèce). — Les formes que l'on
peut réunir sous ce nom sont des plantes de 30 à 80 cm., qui
croissent dans les endroits incultes, dans les champs, sur les
talus, au bord des routes ou des voies ferrées, ou encore dans les
montagnes; le type principal est répandu dans la plupart des
contrées de notre Flore. Ce sont des plantes décoratives dont les
grappes de fleurs, d'un beau jaune ou d'un jaune pâle à renfle¬
ment de la gorge orangé, se montrent depuis le mois de mai
jusqu'au mois d'octobre. Ces plantes ont les caractères communs
suivants. Les tiges sont dressées, simples ou peu rameuses; les
feuilles sont alternes, sauf parfois les inférieures qui peuvent
être opposées ou verticillées, plus ou moins glauques, rappro¬
chées les unes des autres, sans pétiole, entières, beaucoup plus
longues que larges, atténuées au sommet et à la base. Les fleurs,
réunies en grappes allongées et serrées, sont placées chacune sur
un pédoncule un peu plus long que le calice et plus court que la
fleur. Le calice est sans poils, à divisions ovales-allongées et
aiguës à leur sommet. La corolle mesure de 16 à SI millimètres,
y compris l'éperon qui est allongé, étroit, un peu courbé, et à
peu près aussi long que le reste de la corolle. Le fruit mûr est
plus ou moins ovoïde et a environ de S à 3 fois la longueur du
calice persistant qui l'entoure. Les graines sont aplaties, à con¬
tour arrondi et bordées d'un rebord plat, ailé. Ce sont des plantes
vivaces, sans poils, sauf assez souvent l'inflorescence qui est cou¬
verte de poils glanduleux (rarement toute couverte de petits
poils). La plante se perpétue et se multiplie surtout par des bour¬
geons adventifs qui naissent sur les racines, lesquelles s'épaissis¬
sent des deux côtés de chacun de ces bourgeons. Au moment de
la germination, il se produit des bourgeons adventifs sur la par¬
tie de la tige située au-dessous des deux cotylédons et sur la racine
principale; ces bourgeons se développent en tiges et racines qui
remplacent la tige et la racine principales. Par une sorte de
compensation avec la grande multiplication de la plante par ses

racines, beaucoup de graines ne germent pas. Les tiges issues
des bourgeons adventifs des racines ou de la partie de la tige
située au-dessous des cotylédons, ont des feuilles d'abord verti¬
cillées par 3, par 4, ou même par 5, ou opposées, puis alternes.
Une graine, semée au printemps, dans un bon terrain, a pu four¬
nir, à la fin de la saison, grâce à la multiplication par les bour¬
geons des racines, une plante occupant plusieurs mètres carrés
et ayant des centaines de tiges (Dubard). (On a décrit de nom¬
breuses anomalies de cette espèce : fleurs régulières à 5 éperons
ou sans éperons, grappe présentant seulement la fleur supérieure

régulière, les autres ayant la forme irrégulière normale; fleurs à
2, 3, 4 éperons; fleurs développant à la base du tube de la corolle
un petit renflement bossu au lieu d'un éperon allongé; fleurs à
4 sépales, 4 pétales, 3 étamines; fleurs à 6 sépales, 6 pétales et à
étamines avortées ou transformées plus ou moins complètement
en pétales; calice dédoublé; verdissement des fleurs; etc.). -—
Le type principal se reconnaît à ses feuilles assez peu épaisses
et seulement un peu glauques; à ses grappes de fleurs portant de
petits poils glanduleux; au fruit mûr, long de 6 à 8 millimètres,
et ayant environ 3 fois la longueur du calice persistant qui l'en¬
toure; à ses fleurs d'un jaune citron ou d'un jaune pâle, sauf
la partie renflée au-dessus de la gorge de la corolle qui est
orangée.

Noms vulgaires. — En français : Linaire-commune, Linette,
Linaire, Lin-sauvage, Lin-bâtard, Lait-de-couleuvre, Chasse-venin,
Coupe-faucille. En allemand : Leinkraut, Gelbes-Leinkraut, Ka-
tharinenflachs, Marienflachs, Gelbes-Flachskraut, Wilde-Milch,
Frauen'flachs, Grosses-Harnkraut. En flamand :Gemeen-Vlaskruid,
Gele-Leeuwenbek, Wild-Vlas, Paddevlas, Knapperlcens. En an¬
glais: Common-Toadflax, Flax-weed, Wild-Flax, Ladies-slippers.
En italien : Linaria, Linaiola-gialla, Erba-Linaiola, Osiride, XJri-
naria.

Usages et propriétés. — La plante peut servir à teindre la
laine et la soie en leur donnant une couleur d'un vert-olive; on
l'utilise comme insecticide; en Suède, on en fait, dans ce but,
avec du lait, une infusion qu'on emploie pour détruire les mou¬
ches. — Cultivé comme plante ornementale; on recherche surtout
pour cela les exemplaires anormaux, à fleurs régulières. — Les
fleurs sont très visitées par les abeilles pour y récolter le nectar,
lorsque les Bourdons sauvages ont incisé l'éperon dans sa partie
supérieure. — Les fleurs sont émollientes, diurétiques, purgatives,
résolutives; on a administré la plante contre l'hydropisie. — La
plante renferme divers glucosides: la linarine (C14 il16 07J, la
linacrine, la linarésine, la linarosmine et de l'acide antirrhinique.
Les fleurs contiennent de la paraffine (C20 H54), de la mannite,
une huile grasse, des sucres, du tanin, des acides organiques, do
la linarine; on y trouve aussi des substances colorantes: l'antho-
xanthinë et l'sethokirrine, ainsi que de la pectolinarine
(C50 Il5< O2') d'après Klobb et Flandre). — Les cendres de la
plante donnent, pour cent: 21 de chaux; 21 de potasse; 13 de
soude; 1(1,7 d'acide phosphorique; 7 de sesquioxyde de fer; 6 de
chlore; 4,8 de magnésie; 4,9 de silice.

Distribution. •—- Peut s'élever à d'assez grandes altitudes sur
les montagnes; la sous-espèce 2.059 b. Linaria italien, se rencon¬
tre jusqu'à 2.200 m. d'altitude, dans les Alpes. — France: com¬
mun, en général, mais manque ou est très rare dans la Région
méditerranéenne; de distribution inégale dans le Centre et le
Midi de la France; par exemple: assez commun dans le Puy-de-
Dôme, mais rare dans le Cantal et dans la partie haute de la
Corrèze ; manque dans la Haute-Vienne et dans la partie basse
de la Corrèze; assez rare dans les Corbières, dans le Tarn; rare
dans l'Aveyron, etc. — Suisse: commun ou assez commun. —

Belgique: commun.

Europe: presque toute l'Europe, sauf la zone arctique. -—
Hors d'Europe : Ouest et Sud-Ouest de l'Asie.

On a décrit 1 sous-espèce et 4 variétés de cette espèce; la sous-
espèce et les 3 variétés les plus remarquables sont les suivantes.

2.059. 2°. Variété glandulosa Chav. (glanduleuse). — Calice
fortement glanduleux; plante toute couverte de petits poils; tiges
souvent plus ou moins couchées sur le sol. (Ça et là, rare).

2.059. 3". Variété parviflora G.B. (à petites fleurs). — Fleurs
dont la corolle mesure de 12 à 22 mm., d'un jaune pâle. (Envi¬
rons de Grenoble et de Lyon).

2.059 b L. italica Trev. L. d'Italie [Synonymes: Linaria ge-
nistifolia DC.; Antirrhinum genistifolium Vill. ; Antirrhinum
Bauhini Gaud.] (pl. 445: 2.059 b., tige fleurie). ■— Inflorescence
sans poils, à fleurs de 16 à 22 mm., y compris l'éperon, à corolle
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d'un beau jaune citron et à renflement de la gorge d'un jaune
orangé vif; feuilles un peu charnues, très glauques; fruit mûr
ayant environ deux fois la longueur du calice qui l'entoure.
(Dauphiné, Basses-Alpes, Alpes-Maritimes; en Suisse: Valais:
Tessin, Grisons).

2.059 b. 2". Variété msdnonensis G. B. (du Roussillon) [Syno¬
nymes: Linaria ruscinonensis Rouy; Linaria polygalsefolia Steud.
(non Hoffg. et Link) ; Antirrhinum genisteefolvum Lap. (non
Vill.)] — Feuilles assez largement ovales-aiguës, à 3 nervures
principales bien marquées ; fruit mûr de 3 à 5 mm., presque sphé-
rique. (Pyrénées-Orientales).

2.060. Linaria thymifolia DC. Linaire à feuilles de
Thym [Synonyme : Antirrhinum thymifolium Valil.] (pl. 446:
2.060, plante fleurie). — Cette jolie petite plante, de 10 à 30 cm.,
est une espèce qui ne se trouve pas autre part que dans les sables
maritimes du Sud-Ouest de la France, où ses fleurs jaunes, à
renflement de la gorge orangé, s'épanouissent depuis le mois de
juin jusqu'au mois d'août. La plante est glauque, sans poils,
h fleurs disposées en grappe serrée et courte. Les feuilles sont
vertieillées par 3 ou opposées, relativement petites, largement
ovales, sans pétiole, à 3 nervures principales. Les fleurs sont pla¬
cées sur des pédoncules très courts. Le calice est sans poils, à divi¬
sions ovales et dont la partie la plus large est située environ au
niveàu de leur tiers à partir du sommet, la division supérieure
étant un peu plus grande que les autres. La corolle mesure de
18 à 22 millimètres de longueur, y compris l'éperon qui est lar¬
gement recourbé, très aigu et à peu près de la même longueur que
le reste de la corolle. Le fruit mûr est sans poils, presque sphéri-
que, et s'ouvre au sommet par plusieurs dents profondes. Les
graines sont lisses et entourées d'un rebord ailé. C 'est une plante
vivace ou parfois bisannuelle, à tiges plus ou moins couchées,
parfois dressées, à feuilles plus longues que les entre-nœuds, au
moins dans la partie moyenne, produisant souvent, vers la base,
de courts rameaux sans fleurs.

Distribution. — Ne s'élève pas sur les montagnes. — France:
rare dans la Charente-Inférieure et à l'Ile d'Oléron; çà et là
sur le littoral de la Gironde, des Landes et des Basses-Pyrénées.

Europe: espèce spéciale à la France.

2.061. Linaria alpina Mi 11. Binaire des Alpes [Syno¬
nyme: Antirrhinum petrsemm L.] (pl. 446: 2.061 et 2.061 6is,
plantes fleuries; 2.061 b., plante fleurie de la sous-espèce). —
C'est une des plus jolies petites espèces décorant les éboulis et
les rochers des montagnes qu'elle égaie de ses fleurs d'un violet
ou d'un violet-pourpre foncé (rarement blanches), le plus sou¬
vent avec le renflement de la gorge d'un jaune orangé ou safrané.
Ces fleurs se montrent depuis le mois de juin jusqu'au mois de
septembre. Les tiges, qui mesurent de 5 à 20 cm., de longueur
portent des feuilles étroites, presque sans pétiole, le plus souvent
vertieillées par S à 5 et diversement charnues, à une seule ner¬
vure bien marquée. Les fleurs sont disposées en grappes d'abord
courtes, puis s'allongeant plus ou moins à mesure que la florai¬
son se poursuit; les bractées sont étroites et dressées. Le calice,
le plus souvent sans poils, est à divisions étroites et notablement
plus longues que larges. La corolle compte ordinairement de 18 à
22 millimètres de longueur, y compris l'éperon qui présente à peu
près la même longueur que le reste de la corolle. Le fruit mûr
est presque sphérique et plus long que le calice persistant qui
l'entoure. Les graines sont noires, lisses, garnies tout autour
d'un bord ailé. C 'est une plante annuelle, bisannuelle ou vivace,
le plus souvent sans poils, à tiges couchées puis redressées, plus
rarement dressées. Presque toujours, la plante peut se perpétuer
et se multiplier par des bourgeons adventifs qui se développent
sur les racines. (On a décrit des exemplaires à fleurs régulières
et à 5 éperons ; d'autres fleurs peuvent avoir 2, 3 ou 4 éperons).

— Le type principal se reconnaît à ses tiges couchées dans leur
partie inférieure; à ses feuilles glauques en verticilles rappro¬
chés; aux renflements de la gorge qui sont striés; à son éperon
comprimé.

Noms vulgaires. — En français: Muflier-des-Alpes. En an¬
glais: Alpine-Toadflax. En allemand : Alpenleinkraut, Blâmes-
Johannisbliih. En flamand : Alpische-YlasleeuwenbeTc. En italien:
Linaiola-d 'Alpe.

Usages et propriétés. — Cultivé comme plante ornementale
pour former des touffes plus ou moins compactes qui décorent les
rocailles. — Lorsque la plante ne croît pas à de trop grandes
altitudes, les fleurs sont visitées par les abeilles après que le
haut des éperons a été percé par les Bourdons sauvages.

Distribution. — A été trouvé jusqu'à 3.800 m. d'altitude
dans les Alpes; le type principal est ordinairement répandu dans
la zone alpine, mais la plante peut descendre le long des tor¬
rents et des cours d'eau et se trouver accidentellement à de très
basses altitudes ; la sous-espèce 2.061 b. peut croître sur les
montagnes peu élevées et sur les coteaux. — France: Alpes, Py¬
rénées; rare dans le Jura et dans L'Ain; très rare en Bourgo¬
gne (éboulis de la Coquille d'Etalante, dans la Côte-d'Or; ébou¬
lis du Sarrvs et Blanc de Cry, dans l'Yonne) ; parfois amené par
les eaux sur les bords du Rhône jusqu'à Lyon, sur les bords du
Rhin jusqu'en Alsace. -— Suisse: commun dans les Alpes; assez
rare dans le Jura suisse.

Europe: Espagne, France, Europe centrale, Italie, Dalmatie,
Monténégro.

On a décrit 1 sous-espèce, 2 variétés et 2 sous-variétés de cette
espèce; ce sont les suivantes.

2.061. 2°. Sous-variété alba G.B. (à fleurs blanches). — Fleurs
blanches à renflement de la gorge jaune ou orangé; feuilles assez
souvent d'un vert peu foncé. (Çà et là, rare).

2.061. 3". Sous-variété unicolor Gremli (de couleur uniforme).
— Fleurs entièrement ou presque entièrement violettes, y com¬
pris le renflement de la gorge de la corolle. (Çà et là).

2.001. 4°. Variété pilosa Fone. (poilue). — Calices, pédoncules,
feuilles supérieures et partie supérieure de la tige présentant
des poils violacés plus ou moins abondants. (Rare).

2.061 b. L. petnaea Jord. L. des pierres [Synonyme: Linaria
alpina variété petrsea Royer] (pl. 446: 2.061 b., plante fleurie).
— Tiges souvent dressées; feuilles ordinairement vertes, étroites,
les moyennes 6 à 7 fois plus longues que larges; verticilles de
feuilles écartés les uns des autres, renflements de la gorge de la
corolle non striés et éperon peu ou pas comprimé. (Bourgogne,
Jura, Bugey; Monts du Chablais; environs de Chambéry; entre
Vertrieu et La Balme aux environs de Crémieu (Isère) ; Jura
suisse).

2.061 b. 2°., Variété diffusa Rouy (à tiges diffuses). — Plante
ayant les caractères précédents mais à tiges étalées, couchées à
la base; plante plus ou moins glauque. (Jura).

2.062. Linaria Striata DC. Linaire striée [Synonymes:
Linaria decumbens Mœnch; Linaria repens Mill. ; Antirrhinum
repens L.; Antirrhinum striatum Lam.] (pl. 446: 2.062, sommité
fleurie; 2.062. 2"., plante fleurie d'une race). — C'est une plante
de 25 à 80 cm., à tiges dressées ou redressées, à grappes de nom¬
breuses petites fleurs assez élégantes, ordinairement striées de
violet sur une teinte générale blanche, jaunâtre ou rarement d'un
jaune pâle, à renflement de la gorge de couleur jaune. L'espèce
croît dans les endroits arides ou pierreux, dans les prés secs, sur
les vieux murs ou dans les champs maigres de la plupart des con¬
trées de notre Flore, où elle est souvent très abondante; elle
fleurit depuis le mois de juin jusqu'au mois de septembre. Les
feuilles sont nombreuses, rapprochées les unes des autres au
moins dans la partie moyenne et inférieure de la tige ; ces feuilles
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sont sans poils et plus ou moins glauques, allongées, sans pétiole
net, les inférieures verticillées par 3 ou 4, rarement par 4 à 6.
Les fleurs, réunies en grappes la plupart assez longues, sont pla¬
cées chacune sur un pédoncule un peu plus long que le calice et
souvent à peu près de la même longueur que la bractée à l'ais¬
selle de laquelle il est inséré. Le calice est sans poils, à divisions
ovales-allongées, et a environ le quart de la longueur de la
corolle; celle-ci est remarquable par son éperon plus ou moins
obtus, un peu conique, non courbé, parfois réduit à une simple
proéminence et dont la longueur n'atteint pas celle du tube de
la corolle, laquelle mesure à peu près de 8 à 14 millimètres, y

compris l'éperon. Le stigmate n'est pas divisé en deux. Le fruit
mûr est presque sphérique ou un peu ovoïde et dépasse plus ou
moins le calice persistant qui l'entoure. Les graines sont à 3
angles, de forme un peu ovoïde, sans bord ailé autour, ridées en
travers. C'est une plante vivace, sans poils, à tiges grêles, dures
et cassantes, portant souvent vers sa base de nombreux rejets
non fleuris. La plante se multiplie et se perpétue principalement
par des bourgeons qui se développent sur les racines. Lorsque
la graine germe, la tige principale et la racine principale dispa¬
raissent bientôt, remplacées par des tiges et des racines prove¬
nant de bourgeons qui sont nés sur la partie de l'axe placée au-
dessous des deux cotylédons. (On a décrit diverses anomalies de
cette espèce : tiges faseiées, e 'est-à-dire soudées ensemble dans
leur longueur ; fleurs verdies ; fleurs régulières à 5 éperons ; autres
fleurs anormales à 2 ou 3 éperons, etc.).

Usages et propriétés. — Barement cultivé comme plante or¬
nementale pour décorer les roeailles ou les vieux murs. — Les
fleurs sont visitées par les abeilles qui y récoltent un nectar de
bonne qualité. — La plante contient des sucres, et entre autres
du saccharose, des glucosides, etc.; les cendres de la plante ren¬
ferment, pour cent: 25,5 do chaux; 20 de silice; 17,8 de potasse;
10 de magnésie; 7,5 d'acide phosphorique; 5,8 de chlore; 5,2
d'acide sulfurique; 3,8 de sesquioxyde de fer; 3,8 de soude.

Distribution. •— Préfère assez souvent les terrains calcaires

(dans les Ardennes, la Bourgogne, la Champagne, la Meuse, par
exemple), mais peut croître aussi sur les terrains siliceux (massif
granitique du Morvan, sols siliceux ou schisteux des Alpes ou
des Pyrénées, etc.) ; peut s'élever jusqu'à 2.300 m. d'altitude. -—
France: commun ou très commun, en général (assez rare en Lor¬
raine; assez rare en Alsace, mais commun dans certaines vallées
des Vosges; assez rare dans le Jura; rare dans la Côte-d'Or, etc.).
— Suisse: rare, çà et là. — Belgique: très rare (Sud de la Bé-
gion houillère, Bégion jurassique, à Ethe).

Europe: partie occicentale de l'Europe; Europe centrale et
septentrionale; sud de l'Europe du Portugal à la Dalmatie.

On a décrit 1 race, 3 variétés et 1 sous-variété de cette espèce;
on a décrit aussi 3 hybrides entre cette espèce et l'espèce 2.059.
Linaria vulgaris; la race et les variétés sont les suivantes.

2.062. 2". L. galioides G.B. (L. Faux-Gaillet) [Synonymes: An-
tirrhinum galioides Lam. ; Linaria striata variété galioides Chav.]
(pl. 446: 2.062. 2°., plante fleurie). -— Pleurs de 12 à 18 mm., y
compris l'éperon, en grappes assez courtes; feuilles ovales-allon¬
gées dont la plus grande largeur se trouve vers le tiers supé¬
rieur de la feuille, verticillées par 4 à 6. (Centre de la France,
Pyrénées, et parfois ailleurs).

2.(562. 3". Sous-variété albiflora Cariot et Saint-Lager (à fleurs
blanches). — Fleurs à corolle complètement blanche, et non
striée. (Çà et là).

2.062. 4". Variété tristis Bouy (triste). — Fleurs d'un jaune
pâle y compris le ronflement de la gorge de la corolle ou ayant
ce renflement seul d'un jaune pâle et le reste de la corolle blan¬
châtre; feuilles étroites, raides, plus ou moins creusées en gout¬
tière à leur face supérieure. (Bare; Savoie, à Lanslebourg, Ter-
mignon, Val d'Isère, Pralognan).

2.062. 5°. Variété monspessulana Chav. (de Montpellier) [Sy¬
nonymes : Linaria monspessulana Dum. ; Antirrhinum monspessu-

I lanum L.]. — Feuilles pour la plupart alternes, toutes dressées;
tiges peu ou pas rameuses, dressées dès la base. (Midi de. la
France; rare ailleurs).

2.062. 6°. Variété conferta Benth. (serré) [Synonyme: Linaria
procera DC.]. — Tiges étalées et redressées; fleurs en grappe
serrée. (Çà et là, et surtout dans la Bégion méditerranéenne).

2.063. Linaria Pelliceriana Mill Linaire de Pellicier
[Synonyme : Antirrhinum Pellicerianum L.] (pl. 446: 2.063,
plante fleurie ; 2.063 bis, fruits). — C'est une plante de
20 à 40 cm., d'un aspect maigre, à tige simple, dressée,
à fleurs allongées dont l'éperon est orienté parallèlement à
la tige ; ces fleurs violettes ou d'un violet-pourpre ont les
renflements de la gorge striés de blanc et s'épanouissent
depuis le mois de mai jusqu'au mois de juillet. On trouve
cette espèce çà et là, assez inégalement répartie dans les
endroits sablonneux de l'Ouest, du Centre, du Sud-Est et du
Midi de la France. Toutes les feuilles de la tige fleurie, sauf
celles de la base, sont allongées et très étroites, dressées et alter¬
nes; mais on voit, au pied de la plante, de petits rejets non
fleuris dont les feuilles sont courtement ovales, opposées ou verti¬
cillées par 3, quelquefois par 4 ou 5, rarement alternes. Les fleurs
sont disposées en grappes plus ou moins serrées, qui sont d'abord
courtes puis s'allongent souvent à mesure que la floraison
s'avance; chaque fleur est portée sur un pédoncule un peu plus
long que le calice, lorsque la fleur est épanouie. Le calice est
sans poils, à divisions étroites et aiguës. La corolle mesure de
12 à 18 millimètres de longueur, y compris l'éperon; celui-ci est
étroit, allongé, aigu, droit mais dans une direction oblique par

rapport à celle du tube de la corolle, lequel est moins long
que l'éperon. Le fruit mûr est échancré dans sa partie supé¬
rieure, beaucoup plus court que le calice persistant qui l'en¬
toure. Les graines sont lisses, à contour arrondi, présentant sur
leur circonférence une aile plate qui est bordée de cils aussi longs
que la largeur de l'aile. C'est une plante annuelle, sans poils, à
racine principale développée. (On a décrit des exemplaires por¬
tant des fleurs régulières à 5 éperons très courts).

Distribution. — Ne s'élève pas à une grande altitude sur les
montagnes. •— France: çà et là dans l'Ouest; très rare dans la
Sarthe (Le Lude) ; rare aux Environs de Paris ; assez rare dans
le Puy-de-Dôme et la partie basse de la Corrèze (manque ailleurs
dans le Plateau-Central) ; très rare en Bourgogne; assez rare
dans le bassin du Ehône; assez commun dans le Tarn et l'Avey-
ron; commun dans le Gard, mais rare ou assez rare dans l'Aude
et dans l'Hérault; assez rare dans le Var, mais manque dans
les Bouches-du-Bhône; environs de Nice; rare ou très rare dans
le bassin sous-pyrénéen; etc.

Europe: Ouest, Centre et Sud de l'Europe. — Hors d'Europe:
Ouest de l'Asie; Algérie.

On a décrit 1 variété de cette espèce; c'est la suivante.

2.063. 2°. Variété gracilis Bouy (grêle) [Synonyme: Antirrhi¬
num gracile Pers.]. — Feuilles de la base de la tige fleurie
courtes et ovales, comme celles des rejets sans fleurs; grappe
restant courte, serrée, à fleurs peu nombreuses; tige très grêle;
fleurs violettes. (Çà et là).

2.064. Linaria Chalepensis Mill. Linaire de Chalep
[Synonymes : Antirrhinum Chalepense L. ; Antirrhinum album
Lam.] (pl. 446: 2.064, plante fleurie). — Cette plante, dont la
tige grêle mesure de 15 à 40 cm. de longueur, croît, rarement,
dans les champs sablonneux du Midi de la France où ses fleurs
blanches s'épanouissent depuis le mois d'avril jusqu'au mois de
juin. Les feuilles situées le long de la tige fleurie, les moyennes
et les supérieures alternes, les inférieures opposées, sont toutes
sans poils, étroites et allongées, à une seule nervure visible. On
voit souvent, à la base de la plante, des rejets non fleuris, courts,
à feuilles ovales et opposées. Les fleurs sont disposées en une
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grappe allongée et sont assez écartées les unes des autres; ces
fleurs sont sur des pédoncules plus courts que le calice et mesurent
de 12 à 16 millimètres de longueur, y compris l'éperon. Le calice
est sans poils, à divisions étroites, aiguës, atteignant à peu près
le niveau supérieur de la corolle; celle-ci porte un éperon forte¬
ment arqué, ayant 2 à 3 fois la longueur du reste de la corolle, et
se terminant en longue pointe effilée et très aiguë. Le fruit mûr
est presque sphérique et longuement dépassé par les divisions,
légèrement recourbées en dehors, du calice persistant qui l'en¬
toure. Les graines sont à 3 angles, de forme un peu ovoïde, non
bordées par une aile membraneuse. C'est une plante annuelle,
mais qui peut parfois se perpétuer par des bourgeons nés sur
les racines; la tige florifère est dressée, simple ou peu rameuse,
sans poils. (On a décrit des exemplaires anormaux à fleurs sans
éperon ou ayant des fleurs régulières à 5 éperons).

Distribution. — Ne s'élève pas à une grande altitude sur
les montagnes. —• France: Midi, où il est rare (Lozère, Hérault,
Gard, Yar, Alpes-Maritimes).

Europe: Sud de l'Europe. •— Sors d'Europe: Sud-Ouest de
l'Asie.

2.065. Linaria arenaria DC. Linaire des sables
[Synonyme: Antirrhinum arenarvwm L.] (pl. 446: 2.065, plante
fleurie). — Cette espèce croît dans les sables maritimes du litto¬
ral de l'Ouest et du Nord-Ouest de la France. C'est une plante
toute couverte de petits poils glanduleux et visqueux, à tige se
divisant dès la base en nombreux rameaux étalés et redressés
dont l'ensemble forme comme un très petit buisson de 5 à 18 cm.
Les feuilles sont ovales-allongées, ordinairement plus longues que
les entrenœuds, les moyennes et les supérieures alternes, les infé¬
rieures verticillées par 3 ou 4; toutes sont le plus souvent atté¬
nuées à leur base en un très court pétiole. Les petites fleurs
jaunes se montrent depuis le mois de mai jusqu'au mois de sep¬
tembre; quelquefois, elles ont la gorge et l'éperon violets et la
corolle est marquée de deux taches fauves au-dessous de la
gorge. Ces fleurs, qui sont placées sur des pédoncules plus courts
que le calice, sont disposées en grappes d'abord courtes et serrées,
puis s'allongeant à mesure que se poursuit la floraison. Le calice,
qui est poilu-glanduleux ainsi que les pédoncules et l'axe de la
grappe, est à divisions ovales-allongées. La corolle dépasse beau¬
coup le calice et mesure de 4 à 6 millimètres de longueur, y
compris l'éperon conique, non arqué, grêle, un peu plus court que
le reste de la corolle. Le fruit est sphérique, mais plus large dans
sa partie supérieure que vers la base, et à peu près de la même
longueur que le calice persistant qui l'entoure. Les graines sont
lisses, noires, et portent tout autour un rebord étroit, ailé. C'est
une plante en apparence annuelle, mais qui peut se perpétuer et
se multiplier par des bourgeons adventifs nés sur les racines.
Lorsque la plante germe, il se produit aussi des bourgeons adven¬
tifs sur la partie de l'axe qui est placée au-dessous des cotylédons.

Distribution. — Ne s'élève pas sur les montagnes et ne
s'avance pas dans l'intérieur des terres. — France: bords de
l'Océan Atlantique et de la Manche; commun depuis la Gironde
jusqu'à Lannion (Côtes du Nord); parfois assez rare en certai¬
nes parties du Finistère; rare sur les côtes du Cotentin.

Europe. — Cette espèce ne se trouve qu'en France.

On a décrit 1 variété de cette espèce c'est la suivante.

2.065. 2°. Variété saxatilis G.G. (des rochers) [Synonymes :
Antirrhinum saxatile L. ; Linaria saxatilis DC. (non Hoffg. et
Link) ; Linaria Candollei Chav. ; Linaria arenaria variété Can-
dollei Rouy]. — Feuilles ovales, assez longues; fleurs peu nom¬
breuses-groupées en grappes très serrées, restant courtes; plante
plus ou moins rabougrie croissant sur les sables secs ou les ro¬
chers. (Çà et là).

2.066. Linaria origanifolia DC. Linaire à feuilles
d'Origan [Synonymes: Antirrhinum origanifolium L.; Chas-
norrhinum origanifolium Willk. et Lange] (pl. 447: 2.066, plante
fleurie; 2.066. 2°., tige fleurie d'une race). -— C'est une plante
de 8 à 25 cm., à tiges nombreuses, redressées, plus ou moins cou¬
verte de poils glanduleux; on la trouve sur les rochers et sur les
vieux murs dans la partie méridionale de la France. Ses fleurs,
d'un bleu violacé, s'épanouissent depuis le mois d'avril jusqu'au
mois d'août et parfois encore au commencement de septembre.
Les feuilles inférieures sont opposées, assez rapprochées, sans
poils ou presque sans poils; les feuilles supérieures sont alternes
et plus ou moins poilues-glanduleuses; toutes ces feuilles sont
ovales ou ovales-allongées, à pétiole souvent court, à limbe épais.
Les fleurs, placées chacune sur un pédoncule ayant 3 à 5 fois
la longueur du calice, sont disposées en grappes d'abord courtes,
puis s'allongeant à mesure que se poursuit la floraison. Le calice
est poilu-glanduleux, à divisions inégales, étroites, mais un peu
en forme de spatule dans leur partie supérieure, obtuses au som¬
met. La corolle, qui mesure de 8 à 15 millimètres de longueur, y
compris l'éperon, a 3 à 4 fois la longueur du calice, et sa gorge
reste ouverte; l'éperon est conique, obtus au sommet, oblique
mais non arqué et sa longueur varie du tiers au cinquième de la
longueur du reste de la corolle. Le fruit mûr est ovoïde, poilu-
glanduleux, orienté obliquement et plus court que le calice per¬
sistant qui l'entoure. Les graines sont anguleuses, ovoïdes, plus
ou moins ridées en réseau, et non munies d'un rebord ailé. C'est
une plante annuelle, bisannuelle ou plus souvent vivace, à tige
souterraine dure et presque ligneuse. (On a décrit des exemplaires
portant des fleurs régulières à 5 éperons très courts).

Usages et propriétés. ■— Cultivé comme plante ornementale;
une variété horticole remarquable est la variété « crassifolia »
à corolles pourpres dont la gorge a sa partie renflée jaune ou
d'un rouge pourpré, à feuilles dépourvues de poils et un peu
aiguës à leur sommet. -— Les fleurs de cette plante sont visitées
par les abeilles.

Distribution. ■— Peut atteindre jusqu'à environ 1.000 m.
d'altitude dans les Corbières et jusqu'à 1.500 m. dans les Pyré¬
nées; ne s'élève pas à une grande altitude dans les Alpes. —
France: assez rare, ou parfois assez commun, dans le Dauphiné,
les Alpes méridionales, les Cévennes, les Corbières, les Pyrénées,
le bassin sous-pyrénéen et le Sud-Ouest de la France; rare ou
très rare dans les parties basses de la Région méditerranéenne.

Europe: Péninsule ibérique, France.
On a décrit 3 races et 4 variétés de cette espèce; la race la

plus intéressante est la suivante.

2.066. 2°. L. villosa DC. (L. velue) [Synonymes: Antirrhinum
villosum L. (non Lapeyr.) ; Chsenorrhinum villosum Willk. et
Lange] (pl. 447: 2.066. 2°., tige fleurie). — Plante couverte à
la fois de poils glanduleux et de longs poils laineux; feuilles
pour la plupart opposées, largement ovales ou arrondies; tiges à
la fois épaisses et fragiles; pédoncules grêles, étalés ou plus ou
moins renversés. (Corbières).

2.067. Linaria rubrifolia DC. Linaire à feuilles
rouges [Synonymes: Antirrhin/um filiforme Poir.; Chsenorrhi¬
num rubrifolium Willk. et Lange] (pl. 447: 2.067, plante fleurie).
— Cette petite espèce de 5 à 20 cm. croît dans le Midi de la
France, dans les vignes, les endroits sablonneux ou rocailleux,
sur les rochers ou les vieux murs; ses petites fleurs d'un violet
un peu bleuâtre se montrent depuis le mois d'avril jusqu'au
mois de septembre. C 'est une plante couverte de petits poils glan¬
duleux, à feuilles assez épaisses, ovales ou ovales-allongées, les
inférieures opposées, celles de la base très rapprochées entre
elles, rougeûtres en dessous. Les fleurs sont disposées en grappes
feuillées et sont écartées les unes des autres, chacune sur un
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pédoncule ayant S à S fois la longueur du calice. Le calice est
poilu-glanduleux, à divisions étroites, inégales, un peu plus larges
vers le tiers à partir du sommet, obtuses à leur extrémité. La
corolle, qui mesure de 5 à 9 millimètres de longueur, y compris
l'éperon, dépasse peu le calice et se prolonge à la base par un
éperon en cône allongé et aigu, ayant à peu près le tiers de la
longueur totale de la corolle. Le fruit mûr est ovoïde, disposé
obliquement, plus court que le calice persistant qui l'entoure.
Les graines sont creusées de sillons à leur surface, et portent,
dans les sillons, de petits tubercules nombreux et coniques; ces

graines ne sont pas munies d'un rebord ailé. C'est une plante
annuelle, n'ayant qu'une seule tige florifère dressée, presque sans
poils vers sa base, poilue-glanduleuse vers le milieu et surtout
dans sa partie supérieure ; la racine principale est grêle et
allongée.

Distribution. — Peut s'élever jusqu'à 900 m. d'altitude sur
les pentes bien exposées des montagnes de Provence; descend
dans les vallons frais et peut se trouver parfois près des cours
d'eau jusqu 'au niveau des plaines. •— France : assez rare ou rare
dans une grande partie de la Bégion méditerranéenne (très rare
dans le Gard entre Saint-Bauzely et Ganges) ; très rare dans
1 'Avoyron (sables du Tarn entre Brousse et Lincou).

Europe: Espagne, France, Italie, Grèce. •— Hors d'Europe:
Perse, Nord de l'Afrique.

2.068. Linaria minor Desf. Linaire mineure [Synony¬
mes: Antirrhinum minus L. ; Linaria viscida Mœnch; Chœnorrhi-
nvmi minus Willk. et Lange] (pl. 447: 2.068, plante fleurie;
2.068. 2°., plante fleurie de la race). — Les deux formes que
l'on peut réunir sous ce nom sont des plantes de 5 à 25 cm. dont
les petites fleurs d'un violet pâle et à gorge jaune (rarement
d'un blanc violacé) se montrent depuis le mois de mai jusqu'au
mois d'octobre dans les champs et les endroits sablonneux, sur les
talus, les voies de chemin de fer, les vieux murs; le type prin¬
cipal est très répandu dans presque toutes les contrées de notre
Flore. Ces plantes ont les caractères communs suivants. Les
feuilles sont ovales-allongées, plus ou moins rétrécies en pétiole
vers leur base, entières, les supérieures alternes, les inférieures
opposées, celles de la base non très rapprochées les unes des
autres; toutes ces feuilles sont assez souvent rougeâtres sur leur
face inférieure. Les fleurs sont écartées les unes des autres, dis¬
posés en grappes feuillées, et placées chacune sur un pédoncule
qui a de 4 à 6 fois la longueur du calice. Le calice est à divisions
étroites, inégales, obtuses au sommet. La corolle, qui compte de
5 à 8 millimètres de longueur, y compris l'éperon, présente, dans
sa longueur totale, environ deux fois celle du calice; elle se ter¬
mine, à la base, par un éperon en cône, obtus à son extrémité et
qui mesure environ du tiers au quart de la longueur totale de la
corolle. Le fruit mûr est ovoïde, dirigé obliquement, à peine plus
court que le calice persistant qui l'entoure. Les graines sont de
forme ovoïde-aiguë, ornées à leur surface d'un fin réseau longitu¬
dinal, non munies d'un rebord ailé. Ce sont des plantes annuelles
mais qui peuvent cependant se perpétuer ou se multiplier par des
bourgeons nés sur les racines ou sur la partie de l'axe située
au-dessous des cotylédons. La tige florifère est dressée, ordinaire¬
ment très rameuse dès la base, à rameaux dressés. — Le type
principal se reconnaît à la corolle dont la gorge est nettement
ouverte, aux tiges, aux feuilles, aux calices, aux corolles et aux
fruits, qui sont couverts de poils glanduleux.

Noms vulgaires. — En français : Linaire-fluette, Linaire-
naine, Petit-Muflier. En anglais : Least-Toadfiax, Smaller-Toad-
flax. En allemand : Kleines-Leinkraut, Kleines-L'owenmaul. En
flamand : Klein-Ylaslcruid, Klein-Leeuwenbeh. En italien : An-
tirrino-minore.

Distribution. -— Préfère assez souvent les terrains siliceux et

sableux, mais peut se trouver aussi sur les sols calcaires; s'élève,

dans les montagnes, jusque dans la zone subalpine. — France:
commun, en général. — Belgique: commun dans les Régions
houillère, hesbayenne et jurassique; assez rare ou rare ailleurs.

Europe : presque toute l'Europe, sauf la zone arctique. — Hors
d'Europe: Sud-Ouest de l'Asie; Nord de l'Afrique; naturalisé
en Amérique, dans les contrées tempérées.

On a décrit 1 race de cette espèce; c'est la suivante.

2.068. 2°. L. prsetermissa Delastre (L. négligée) [Synonyme :
Linaria minor variété prsetermissa Coss. et Germ.] (pl. 447 :
2.068. 2°., plante fleurie). -— Corolle à gorge plus ou moins fer¬
mée, souvent d'un violet pâle; tiges, feuilles, pédoncules, calices
et corolles sans poils, parfois à poils glanduleux peu nombreux.
(Çà et là, assez rare).

2 069. Linaria supina DesL Linaire couchée [Synony¬
mes : Antirrhinum supirvum L. ; Linaria flliformis Mœnch] (pl.
447 : 2.069, plante fleurie ; 2.069. 2°., plante fleurie d'une
race). — C'est une plante ayant des tiges, dont la longueur
varie de 5 à 25 cm.; elle est glauque, sans poils dans la partie
inférieure, poilue-glanduleuse dans les inflorescences et parfois
un peu au-dessous. On la rencontre dans les endroits arides, sa¬
blonneux, sur les talus ou les voies de chemin de fer, assez iné¬
galement répandue dans les diverses contrées de notre Flore. Ses
fleurs jaunes (parfois tachetées de violet) à renflement de la
gorge d'un jaune foncé, s'épanouissent depuis le mois d'avril
jusqu'au mois d'octobre et parfois encore en novembre. Les
feuilles sont nombreuses, tournées le plus souvent d'un même
côté de la tige, tout en étant pour la plupart vertieillées par 3
à 5; les feuilles supérieures sont alternes, tandis que les feuilles
tout-à-fait inférieures, les premières formées, sont opposées. Ces
feuilles sont étroites, rarement ovales très allongées, entières, sans

pétiole net. Les fleurs sont chacune sur un pédoncule un peu plus
court que le calice, disposées en grappes courtes et plus ou moins
serrées. Le calice est couvert de poils glanduleux, à divisions
étroites et obtuses à leur sommet. La corolle mesure de 18 à
S6 millimètres de longueur, y compris l'éperon, lequel est très peu
arqué et a environ la même longueur que le reste de la corolle.
Les filets des étamines sont velus à leur base. Le fruit mûr est

presque sphérique, à poils peu nombreux et un peu plus long
que le calice persistant qui l'entoure. Les graines ont un contour
arrondi, sont noires et lisses, portant sur leur circonférence une
large bordure ailée. C'est une plante en apparence annuelle, mais
qui peut se perpétuer ou se multiplier pendant une année par
des bourgeons adventifs nés sur la partie de l'axe située au-des¬
sous des cotylédons. Les tiges fleuries sont couchées, étalées re¬
dressées ou rarement presque dressées, non feuillées au-dessous de
la grappe. (On a décrit des exemplaires présentant des fleurs à
éperon à peine marqué, d'autres à fleurs régulières).

Usages et propriétés. — Analogues à ceux de l'espèce 2.059.
Linaria vulgaris.

Distribution. — Préfère quelquefois les terrains calcaires,
mais peut croître sur les sables siliceux; le type principal ne
s'élève guère à plus de 1.100 m. d'altitude; la race 2.069. 2°. peut
atteindre parfois jusqu'à 2.000 m. d'altitude. — France: com¬
mun ou assez commun en général, mais de distribution inégale;
par exemple: rare dans le Nord de la France, mais très commun
aux Environs de Paris; commun ou assez commun, parfois rare,
dans l'Ouest; commun dans le Perche, la Beauee, la Sologne,
mais manque dans la plus grande partie du Plateau-Central
(rare dans la partie basse de la Corrèze) ; rare en Lorraine
(commun aux environs de Saint-Mihiel) ; extrêmement rare en
Alsace; rare dans le bassin du Rhône; commun ou assez com¬
mun dans les Pyrénées et les Corbières ; assez commun dans
l'Aveyron et assez rare dans le Tarn ; assez commun dans la
Région méditerranéenne (assez rare dans le Yar) ; etc. — Bel¬
gique: rarement introduit.
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Europe : péninsule ibérique, France, Italie, çà et là en Suède.—
Sors d'Europe: naturalisé dans l'Amérique du Nord.

On a décrit 1 race et 4 variétés de cette race; la race est la
suivante.

2.069. 2°. L. pyrenaica DC. (L. des Pyrénées) [Synonymes :
Linaria supina variété pyrenaica Duby ; Antirrhinum dubvum
Vill. ; Antirrhinum pyrenaicum Ramond] (pl. 447: 2.069. 2°.,
plante fleurie). — Fleurs de 18 à 26 mm., y compris l'éperon
qui est gros, conique, aigu, arqué; plante fortement velue-glan¬
duleuse dans sa partie supérieure; fleurs parfois d'un jaune assez
intense. (Montagnes ; rarement aux basses altitudes).

2.070. Linaria arvensis Desf. Linaire des champs
[Synonymes: Antirrhinum arvense L.; Linaria carnosa Mœnch]
(pl. 448: 2.070, sommité en fleurs; 2.070 bis, plante en fruits;
2.070 b. et 2.070 c., tige fleurie et plante fleurie de deux sous-
espèces). — Les formes que l'on peut réunir sous ce nom sont
des plantes de 10 à 50 cm., glauques et sans poils, mais avec les
grappes poilues-glanduleuses dont les fleurs jaunes, bleuâtres ou
d'un bleu-violacé s'épanouissent depuis le mois d'avril jusqu'au
mois de septembre. On les rencontre dans les endroits sablonneux
ou rocailleux, dans les champs ou dans les sables du littoral; le
type principal est inégalement répandu dans la plupart des
contrées de notre Flore. Toutes ces plantes ont les caractères
communs suivants. Les feuilles sont ovales-allongées ou étroites,
les inférieures verticillées par 3 ou 4, les supérieures alternes.
Les fleurs, disposées en grappes d'abord courtes, puis plus ou
moins allongées, sont placées chacune sur un pédoncule plus
court que le calice, et à l'aisselle d'une bractée qui devient ren¬
versée ou tout au moins très étalée. Le calice est poilu-glanduleux
ou bordé de cils glanduleux, à divisions étroites, obtuses à leur
sommet. La corolle, qui mesure de S à .9 millimètres de longueur,
y compris l'éperon, présente un tube qui dépasse peu le calice
ou ne le dépasse pas; l'éperon est conique et plus court que le
reste de la corolle. Le fruit mûr est presque sphérique, s'ouvre
au sommet par des dents profondément séparées les unes des
autres, dépasse un peu le calice persistant qui l'entoure ou est
rarement plus court. Les graines sont à contour arrondi et encer¬
clées d'un rebord ailé. Ce sont des plantes annuelles, mais qui,
pourtant, peuvent se perpétuer une année de plus par des bour¬
geons adventifs qui naissent sur la partie de l'axe située au-des¬
sous des cotylédons. Au moment de la germination, les premières
feuilles formées sont opposées ; elles sont ensuite verticillées, puis
alternes. Les tiges sont dressées, sans poils juqu'à la base des
grappes. — Le type principal se reconnaît à ses feuilles qui ne

présentent qu 'une nervure visible ; à ses bractées très étroites ; à
ses tiges grêles souvent rameuses; à sa corolle de 3 à 4 milli¬
mètres de longueur, bleuâtre, souvent à stries plus foncées, dont
les renflements de la gorge sont blanchâtres et dont l'éperon est
courbé; à ses graines qui n'ont environ qu'un millimètre de
largeur.

Noms vulgaires. -— En anglais : Corn-Toadflax. En allemand :
Ackerleinlcraut, Heidenflachs. En flamand : Alcker-Vlaslcruid,
Veldleeuwenbelc.

Usages et propriétés. — Les fleurs sont quelquefois visitées
par les abeilles. — Plante détersive.

Distribution. -— Ne s'élève guère à plus de 550 m. d'alti¬
tude sur les diverses montagnes. — France: çà et là dans beau¬
coup de contrées, mais très inégalement réparti, souvent peu
constant dans les localités où on le trouve; par exemple: très
rare dans le Nord de la France, aux Environs de Paris, en Lor¬
raine; assez rare en Alsace; rare dans la partie septentrionale
du Centre de la France; très rare en Bourgogne; manque en
général dans l'Ouest (sauf à Saint-Georges-des-Sept-voies, en
Maine-et-Loire) ; assez rare dans le Puy-de-Dôme et la partie
basse de la Corrèze; manque dans le Cantal, la Haute-Vienne et

la partie haute de la Corrèze ; rare ou assez rare dans le bassin
du Rhône; assez rare dans les Alpes-Maritimes; commun dans le
Gard mais rare dans l'Hérault; assez rare dans le Roussillon;
assez rare dans le Tarn et l'Aveyron ainsi que dans le bassin
sous-pyrénéen; etc. -— Suisse: çà et là, variable dans ses loca¬
lités. •— Belgique: rare et seulement dans la Région houillère.

Europe: Ouest, Centre et Sud de l'Europe. — Hors d'Europe:
Sud-Ouest de l'Asie; Nord de l'Afrique.

On a décrit 2 sous-espèces de cette espèce; ce sont les sui¬
vantes.

2.070 b. L. simplex DC. L. simple [Synonyme: Antirrhinum
simplex Willd.] (pl. 448: 2.070 b., tige fleurie). — Fleurs jaunes,
parfois avec des stries violacées; corolle de 5 à 9 mm., y compris
l'éperon qui est droit ou peu arqué; feuilles à une seule nervure
visible; bractées étroites; plante dont la tige assez grêle est le
plus souvent simple, quelquefois à rameaux peu nombreux et peu
développés; graines d'environ 2 millimètres de largeur. (Midi et
Sud-Est de la France; çà et là en Suisse).

2.070 c. L. parviflora Desf. L. à petites fleurs [Synonymes :
Antirrhinum parviflorum Willd.; Linaria micrantha Hoffg. et
Link; Antirrhinum micranthim Cav.] (pl. 448: 2.070 e., plante
fleurie). — Fleurs bleuâtres ou d'un bleu-violacé; feuilles ovales
ou ovales-allongées, le plus souvent à 3 nervures principales visi¬
bles; bractées inférieures des grappes ovales-allongées; corolle
de moins de 5 millimètres de longueur, y compris l'éperon qui
n'a pas le quart de la longueur totale de la corolle; grappe de
fleurs serrée et ne s'allongeant presque pas lors de la fructifi¬
cation. (Languedoc).

Genre 574 : GRATIOLA. GRATIOLE (diminutif du mot
latin gratia, grâce; plante d'aspect gracieux). — En allemand :
Gnadenkraut. En flamand : Genadelcrmd. En anglais : Hedge-
Hyssop. En italien : Graeiola. ■—- Ce genre est caractérisé par le
calice qui porte, immédiatement à sa base, deux bractées étroites
plus longues que ses divisions et par la corolle, sans bosse ni
éperon à la base, dont la partie tabulaire présente quatre angles
dans sa longueur et qui est divisée au sommet en 5 lobes étalés,
deux de ces lobes, peu séparés l'un de l'autre, formant la lèvre
supérieure de la corolle tandis que les trois autres lobes en consti¬
tuent la lèvre inférieure, qui est dépourvue de bosses saillantes.
Il n'y a que 8 êtamines complètement développées, les 2 autres
étamines ayant des anthères avortées ou même étant presque
entièrement réduites à deux courts filets. Le fruit est à 2 loges
renfermant chacune de nombreuses graines et s'ouvre réguliè¬
rement par S valves qui se divisent chacune en deux en se sépa¬
rant de la cloison. Ce sont des plantes vivaces, à feuilles simples
et opposées, à fleurs rosées.

On a décrit 19 espèces de ce genre, qui croissent dans les
diverses contrées chaudes et tempérées de tout le globe.

2.071. Gratiola officinalis 1,. Gratiole officinale

(pl. 448 : 2.071, tige fleurie). — C'est une élégante petite
plante, de 20 à 55 cm., qui croît dans les marais, au bord
des eaux et dans les prairies très humides dé la plupart
des contrées de notre Flore ; ses fleurs, d'un blanc-rosé ou
roses, à tube jaunâtre, s'épanouissent depuis le mois de juin
jusqu'au mois de septembre, et même parfois encore en
octobre. Les feuilles sont toutes opposées, dentées en scie dans
leur partie supérieure, sans pétiole, à nervures principales au
nombre de 3 à 5 et partant de la base de la feuille; les feuilles
moyennes et supérieures sont plus longues que les entrenœuds.
Les fleurs sont isolées, portées chacune par un pédoncule grêle
qui est beaucoup plus court que le calice et plus court que la
feuille à l'aisselle de laquelle il se trouve placé. La tige présente
quatre angles dans sa longueur et, dans la partie florifère, elle
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est creusée de deux petits sillons qui se sont produits au contact
des pédoncules appliqués sur la tige lorsque les fleurs étaient
encore à l'état de très jeunes boutons. Le calice est à 5 divisions
distinctes entre elles presque jusqu'à leur base, aiguës, étroites j
mais s'élargissant dans leur partie inférieure et s'agrandissant
autour du fruit. La corolle, barbue en dedans au niveau où s'in¬
sèrent les deux étamines pourvues d'anthère, est à deux lèvres
peu marquées, la supérieure comprenant 2 lobes peu profondé¬
ment séparés, l'inférieure, 3 lobes. Les fleurs mesurent de 14 à
18 millimètres de longueur. Si l'on détache brusquement la
corolle, le calice se referme aussitôt par le rapprochement subit
de ses divisions. Le fruit mûr est de forme ovoïde et terminé
par un eône aigu; il est à peu près de la même longueur que
le calice persistant qui l'entoure et plus court que les deux brac¬
tées étroites situées à la base même du calice et qui se main¬
tiennent avec ce dernier. C'est une plante vivace, sans poils, à
tige florifère raide, dressée, creuse en dedans, portant 4 angles
longitudinaux dans sa partie supérieure, arrondie en longueur
dans sa partie inférieure. La tige souterraine est rampante et
produit des rejets allongés qui perpétuent et multiplient la
plante. (On a décrit des exemplaires à fleurs entièrement blanches,
à fleurs dont la corolle était formée de 5 pétales séparés entre
eux jusqu 'à la base, à étamines toutes les quatre transformées en
lamelles allongées ressemblant à des pétales).

Noms vulgaires. -— En français: Herbe-au-pauvre-homme, Sé-
nê-des-prés, Petite-Digitale, Hysope-de-haie, Gratia-Dei, Eerba-
Dei. En allemand : Furgierkraut, Gnadenkraut, Gottesgnaden-
kraut, Armenmannskraut, Heckenhysop, Weisses-Gallenkraut. En
flamand: Genadekruid, Gods-Genade, Gods-gratie, Purgeerkrmd,
Tandpijnwortel. En italien : Graziola, Tossicaria, Stancacavallo.

Usages et propriétés. — Lorsque la plante est assez abon¬
dante dans les herbages, elle fait maigrir les chevaux qui la
broutent ou peut leur occasionner de l'entérite. — Cultivé comme
plante ornementale pour décorer les pièces d'eau. -— Les parties
souterraines de la plante sont purgatives, vermifuges, émétiques ;
la plante est très amère ; on l'emploie, dans les campagnes, contre
les fièvres intermittentes. — La plante renferme un diglucoside,
la gratioline, du gratiolone (Ci0 H16 0)n et de la gratiolinine,
ainsi qu'une huile grasse, de l'acide malique, l'acide gratioloï-
nique, des sels de chaux et de potasse. — Vénéneux.

"Distribution. — Ne s'élève pas à une grande altitude sur les
montagnes. — France: dans presque toutes les contrées de la
France, mais de distribution inégale; par exemple: rare dans le
Nord de la France; assez rare en Lorraine; assez commun dans
les plaines d'Alsace, mais rare dans les vallées des Vosges; rare
ou assez rare dans le Jura; très rare en Normandie mais seule¬
ment assez rare aux Environs de Paris; commun ou assez com¬
mun, en général, dans l'Ouest (rare dans le Morbihan) ; assez
rare dans le Sud-Ouest; commun dans la Beauce et la Sologne
mais rare dans le Perche; commun dans la Haute-Vienne mais
assez commun ou assez rare dans le reste du Plateau-Central

(manque dans la partie élevée de la Corrèze) ; assez rare dans le
bassin du Rhône; rare dans l'Aveyron; très rare dans le Tarn;
rare dans le bassin sous-pyrénéen et dans les PyTénées; assez
rare dans la Région méditerranéenne (commun dans la partie
basse du Gard) ; etc. — Suisse : assez commun en général ; com¬
mun dans le Jura suisse. — Belgique: rare dans la Région de
l'Ardenne; très rare dans les Régions jurassique, houillère et
campinienne.

Europe: Sud-Ouest, Centre et Sud de l'Europe; Nord et Sud-
Ouest de l'Asie; Amérique du Nord.

Genre 575 : LINDERNIA. L1NDERNIE (Dédié au bota¬
niste Lindern, mort à Strasbourg en 1755). — Dans ce genre, le
calice est à 5 divisions étroites, presque entièrement séparées
entre elles jusqu'à la base, mais il n'est pas accompagné
de 2 bractées placées immédiatement à sa base. La corolle a

le tube renflé, est resserrée à la gorge et présente des lobes
disposés en deux lèvres, la supérieure échancrée, l'inférieure à
3 lobes. Il y a 4 étamines, toutes 4 ayant une anthère ou seule¬
ment 2 étamines à anthère, les autres réduites à leur filet.
L'ovaire se termine par un style portant au sommet deux petits
stigmates en forme de lamelles. Le fruit mûr est de forme
ovoïde, à 2 loges; il s'ouvre par 2 valves entières et dont les
bords adhèrent peu à la cloison, il renferme de nombreuses grai¬
nes qui sont ridées à leur surface. Ce sont des plantes annuelles,
sans poils, à feuilles simples, opposées, à fleurs isolées à l'aisselle
des feuilles, de couleur rose ou d'un violet clair.

On a décrit 37 espèces de ce genre, qui croissent dans les con¬
trées les plus diverses du globe.

2.072. Lindernia pyxidaria Ail. Lindernia pyxidaire
[Synonymes: Caprarion gratioloides L.; Vandellia erecta Benth. ;
Vandellia pyxidaria Maxim.; Anagalloides procumbens Krock.;
Gratiola inundata Kit.] (pl. 448 : 2.072, plante fleurie ;
2.072 b., plante fleurie: de la sous-espèce). — Les petites
plantes, de 4 à 25 cm., que l'on peut réunir sous ce nom,
se trouvent dans les alluvions ou la vase des cours d'eau,
sur le bord des lacs et des étangs, dans l'Est, le Centre et
l'Ouest de la France, ainsi que très rarement, en Suisse ;
leurs petites fleurs bleues rosées ou d'un violet clair se montrent
depuis le mois de juillet jusqu'au mois de septembre. Les feuilles
sont ovales, opposées, entières, ou presque entières, rarement
avec quelques dents, parcourues par 3 à 5 nervures principales
qui partent du bas de la feuille. Les fleurs, isolées à l'aisselle des
feuilles, sont placées sur des pédoncules grêles et allongés. Le
calice est à 5 divisions étroites, s'atténuant de la base au som¬
met. La longueur de la corolle varie de 2 à 8 millimètres. Le fruit
mûr est de forme ovoïde et surmonté par le style persistant por¬
tant encore les deux lamelles stigmatiques. Ce sont des plantes
annuelles, sans poils, à tiges couchées, étalées ou étalées-redres-
sées, présentant 4 angles dans leur longueur; la racine princi¬
pale n'est guère plus développée que les radicelles qui l'accom¬
pagnent. — Le type principal se reconnaît à ses feuilles entières
ou à peine crénelées sur les bords ; aux pédoncules qui sont ordi¬
nairement plus longs que les feuilles à l'aisselle desquelles ils
se trouvent; aux 4 étamines toutes pourvues d'anthère; au fruit
mûr généralement à peu près de la même longueur que le calice
persistant qui l'entoure; aux feuilles qui sont le plus souvent
d'un vert foncé.

Distribution. — Ne s'élève pas sur les montagnes. — France:
très rare en Lorraine; introduit et peu constant dans ses loca¬
lités en Alsace; rare dans la Bourgogne; çà et là dans le Lyon¬
nais, sur les bords des étangs de la Bresse et jusqu'aux environs
de Dôle ; rare ou assez rare dans l'Isère, la Loire, l'Allier, la
Corrèze; çà et là ailleurs dans le Centre; très rare dans le Loir-
et-Cher; assez rare dans la Mayenne et la Loire-Inférieure; rare
dans le Sud-Ouest et dans le Lot. — Suisse : très rare (bords du
Lac Majeur, près de Locarno).

Europe: Ouest et Centre de l'Europe; Nord de l'Italie. —
Hors d'Europe: Nord et Ouest de l'Asie, Inde, Japon; la sous-
espèce 2.072 b. est spontanée dans l'Amérique du Nord, l'Amé¬
rique du Sud et parfois naturalisée en Europe.

On a décrit I variété et 1 sous-espèce de cette espèce; ce sont
les suivantes.

2.072. 2°. Variété grcmdiflora Maxim, (à grandes fleurs) [Sy¬
nonyme: Lindernia macrantha Rouy]. -— Mêmes caractères que
ceux du type principal, mais fleurs de plus de 5 mm. de longueur,
à corolle plus longue que le calice, ayant 2 lèvres très inégales,
la gorge ouverte, le tube brusquement Tenflé, ovoïde. (Çà et là,
rare).

2.072 b. L. gratioloidesLloyd L. Fausse-Gratiole [Synonymes:
Lindernia dilatata Ell. ; Ilysanthes gratioloides Benth.] (pl. 448 :
2.072 b., plante fleurie). — Feuilles portant sur leurs bords
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quelques dents saillantes et aiguës; pédoncules n'étant pas ordi¬
nairement plus longs que les feuilles à l'aisselle desquelles ils se
trouvent; 2 étamines à anthère et 2 étamines réduites à leur filet;
corolle d'un violet clair, de 5 à 8 mm., plus longue que le calice;
fruit mûr plus long que le calice persistant qui l'entoure ; feuilles
le plus souvent d'un vert clair. (Cette sous-espèce, d'origine amé¬
ricaine, est naturalisée sur les sables vaseux dans l'Ouest et le
Centre de la France: bords de la Loire, de la Sèvre nantaise, de
la Maine, de la Mayenne, depuis Nantes (où il est commun)
jusque dans le Loir-et-Cher, le Cher et la Nièvre.

Genre 576: MIMULUS. MIMULE (du mot latin: mimulus,
diminutif de mimus, qui signifie acteur ; la forme de la
corolle rappelle un masque de théâtre). En allemand : Gau-
Iclerblume. En flamand : Maskerbloem. En anglais : Horikey-
flower. — Les plantes de ce genre ont un calice à divisions
inégales peu profondes et plus courtes que le reste du calice dont
le tube présente 5 angles dans sa longueur. La corolle est
renflée en bosse et velue à la gorge, à 2 lèvres inégales, la
supérieure échancrée, l'inférieure à 3 lobes étalés et profon¬
dément séparés les uns des autres. Il y a 4 étamines, toutes
pourvues d'anthère, 2 longues et 2 plus courtes; le style se
termine par 2 stigmates en forme de lamelles. Le fruit mûr,
ovoïde-allongé, reste entouré complètement par le calice persis¬
tant; ce fruit est à 2 loges, renferme de nombreuses graines, et
s'ouvre par deux valves entières. Ce sont des plantes plus ou
moins aquatiques wi/vaces, à feuilles simples, opposées, dentées sur
les bords, à fleurs jaunes ou d'un jaune rougeâtre.

Plusieurs espèces de ce genre sont cultivées comme ornemen¬
tales. On a décrit 48 espèces de ce genre, croissant en Amé¬
rique, dans le Sud de l'Asie, dans l'Afrique méridionale, en
Australie et parfois naturalisées en Europe.

2.073. Mimulus moschatus Douglas Mimule masqué
(pl. 448: 2.073, rameau fleuri). — C 'est une charmante petite
plante à fleurs élégantes, d'un jaune pâle, dont les tiges mesurent
de 10 à 40 cm. de longueur. Elle croît au bord des petits cours
d'eau ou autour des sources, dans quelques rares contrées de
notre Flore, où cette espèce américaine, souvent cultivée dans
les jardins, s'est naturalisée; on peut la rencontrer aussi, acci¬
dentellement, à l'état subspontané. La plante fleurit depuis le
mois de juin jusqu'au mois de septembre; elle est remarquable
par son revêtement de poils mêlés à de nombreux petits poils
visqueux et par sa forte odeur de musc. Les feuilles sont ovales
ou ovales-allongées, à court pétiole, même les supérieures, à dents
peu profondes et écartées les unes des autres. Les fleurs sont
isolées à l'aisselle des feuilles supérieures, sur des pédoncules
plus ou moins étalés. Le calice a des divisions aiguës qui ont le
tiers ou le quart de la longueur du reste du calice. La corolle,
qui mesure de 9 à 11 millimètres de longueur est d'un jaune
pâle mais avec ses trois lobes inférieurs ordinairement striés
d'orangé et portant de petits poils jaunes; son tube dépasse un
peu le calice. Le fruit mûr est sans poils, ridé en travers, de
forme ellipsoïde, aigu au sommet. C 'est une plante vivace, à tiges
diffuses, souvent retombantes, couvertes de poils laineux, rameu¬
ses et munies de racines adventives. La plante se perpétue et se

multiplie par les ramifications enracinées de ses tiges. (On a dé¬
crit des exemplaires ayant des feuilles verticillées, par trois ;
d'autres ayant des fleurs dont 2 étamines sont à anthère, les deux
autres étant avortées; d'autres encore dont les fleurs présen¬
taient 5 étamines développées).

Noms vulgaires. — En français : Musc, Herbe-au-musc, Mus¬
quée. En allemand: Bisamgauklerblume, Moschuskraut. En fla¬
mand : Maskerbloem, Muskus. En anglais : Muslc, Monkey-
floiver.

Usages et propriétés. — Employé pour remplacer le musc.
— Cultivé, surtout en pots, comme plante ornementale pour dé¬
corer les endroits frais ou les plates-bandes.

Distribution. — Ne s'élève pas à une grande altitude sur les
montagnes. -—• France: Alsace où il est naturalisé dans quelques
vallées; naturalisé aux environs de Sainte-IIonorine-la-Guillaume,
dans l'Orne; rarement subspontané ailleurs.

Europe: rarement naturalisé. — Hors d'Europe: Nord-Est de
l'Amérique septentrionale.

2.074. Mimulus luteus L. Mimule jaune [Synonyme :
Mimulus guttatus DO.] (pl. 448: 2.074, rameau fleuri). — C'est
une jolie plante, de 20 à 55 cm., qui épanouit du mois de juin
au mois de septembre dans les endroits frais, les fossés, au bord
des cours d'eau ou autour des sources ses fleurs jaunes dont les
replis renflés de la gorge sont parsemés de ponctuations pourpres
ou brunâtres. Cette espèce, d'origine américaine, est naturalisée
dans quelques contrées de notre Flore et parfois abondante dans
les localités où elle se trouve. Les feuilles sont à contour ovale ou

arrondi, bordées de dents aiguës, inégales, les inférieures à long
pétiole, les supérieures sans pétiole ; leurs nervures principales,
fortement marquées, partent toutes de la base du limbe. Les
fleurs naissent à l'aisselle des feuilles supérieures et dans la
partie terminale des tiges elles forment une grappe assez lâche,
et sont placées à l'aisselle de bractées peu ou pas dentées. Ces
fleurs sont portées sur des pédoncules qui dépassent beaucoup
les feuilles et qui sont un peu courbés vers leur sommet, surtout
après la floraison. Le calice a des divisions dont le contour est
triangulaire et qui mesurent le quart ou le cinquième de la lon¬
gueur du reste du calice. La corolle, de 28 à 32 millimètres de
longueur, présente un tube qui est environ deux fois plus long
que le calice. Le fruit mûr est ovoïde, ridé en travers, presque
obtus dans le haut. C'est une plante vivace, sans poils ou poilue-
visqueuse dans sa partie supérieure, non visqueuse dans sa partie
inférieure, à tiges épaisses, creuses en dedans, plus ou moins à
4 angles dans leur longueur, noueuses, très rameuses et à rameaux
dressés. La plante se multiplie et se perpétue par la division de
la partie inférieure de ses tiges. (On a décrit des exemplaires
présentant des bourgeons à l'aisselle des pétales devenus séparés
les uns des autres; on en a signalé qui présentaient des fleurs
dont l'ovaire était à 5 carpelles et à 5 loges).

Noms vulgaires. ■— En allemand : Geïbe-Gauklerblume. En
flamand : Maskerbloem. En anglais : Common-Monkey-flower,
Yellow-Monkey-flower.

Usages et propriétés. ■— Quelquefois consommé en salade,
dans l'Amérique du Nord. — Cultivé comme plante ornementale
pour décorer les endroits frais ou entrer dans la confection des
plates-bandes.

Distribution. — Ne s'élève pas à une grande altitude sur les
montagnes. — France: naturalisé en Alsace, en Lorraine, dans
quelques vallées où il est surtout très abondant; naturalisé en
quelques localités du Jura, de la Haute-Marne, de la Côte-d'Or
et du Pas-de-Calais; rarement subspontané ailleurs. — Suisse:
naturalisé au bord des lacs de Neuchâtel, de Constance, etc. ; par¬
fois subspontané ailleurs.

Europe: naturalisé en plusieurs localités de France, d'Angle¬
terre, de l'Europe centrale, du Danemark et de la Péninsule Scan¬
dinave. ■— Hors d'Europe: Amérique occidentale.

Genre 577 : VERONICA. VÉRONIQUE (dédié à Sainte-
Véronique). En allemand : Ehrenpreis. En flamand : Eereprijs.
En anglais: Speedwell. En italien: Veronica. ■— Les plantes de
ce genre sont surtout caractérisées par leurs fleurs qui n'ont que
deux étamines et dont la corolle présente un tube très cou,rt et
4 lobes inégaux; le lobe supérieur, plus grand que les autres,
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correspond à 2 pétales soudés entre eux jusqu'à leur .sommet,
les 3 autres lobes, dont le médian est plus petit que les deux
autres, correspondent aux 3 autres pétales. Le calice est à 4 divi¬
sions (rarement 5), profondément séparées les unes des autres.
Les lobes de la corolle sont plus ou moins étalés. Les deux éta-
mines sont saillantes et ont des anthères à 2 loges, s'ouvrant
chacune en long. Le style, mince et allongé, se termine par un
petit stigmate non divisé eu deux. Le fruit mûr est en forme de
cœur ou ovoïde, à 2 loges qui renferment chacune deux ou plu¬
sieurs graines, et s'ouvre par deux valves. Ce sont des plantes à
feuilles opposées, au moins les inférieures, à fleurs isolées ou en
grappes, bleues ou violacées, plus rarement rosées ou hlanolies.

Toutes les espèces de ce genre sont astringentes, amères; plu¬
sieurs sont utilisées en médecine ou cultivées comme plantes orne¬
mentales. — On a décrit 198 espèces de ce genre, qui croissent
dans les contrées tempérées et froides de l'Ancien et du Nouveau
Continents (1).

2.075. Veronica spicata L. Véronique en épi (pl. 449:
2.075, plante fleurie). — Cette espèce est curieuse par ses fleurs
très nombreuses disposées en grappe serrée, allongée et s'amin¬
cissant vers le haut, ressemblant au premier abord à un épi de
fleurs. C'est une plante de 8 à 50 cm., d'aspect grisâtre, qui
croît dans les pâturages, les prés secs et les endroits arides de la
plupart des contrées de notre Flore, sauf en Belgique et sur le
littoral méditerranéen. Ses fleurs d'un bleu vif un peu violacé,
rarement bleuâtres, rosées ou blanches, se montrent depuis le
mois de juillet jusqu'au commencement de novembre. Les feuilles
inférieures sont opposées, les supérieures alternes, toutes cou¬
vertes de nombreux poils courts, bordées de orénelures qui sont
dirigées vers le haut de la feuille. Les feuilles inférieures sont
plus grandes que les autres, à court pétiole; les feuilles situées
plus haut deviennent de plus en plus petites et sans pétiole. Les
fleurs sont placées sur des pédoncules plus courts que le calice;
celui-ci est velu ou tout au moins fortement cilié sur les bords,
à 4 divisions inégales, ovales-allongées, obtuses au sommet. La
corolle, beaucoup plus longue que le calice, présente un tube
plus long que large et ses 4 lobes ne sont pas très inégaux. Le
style persistant a 4 ou 5 fois la longueur du fruit mûr, lequel est
de forme presque spliénque, seulement un peu échancré vers la
base du stylo et couvert de petits poils glanduleux. C'est une
plante vivace, à tige redressée, raide, le plus souvent simple,
presque ligneuse dans sa partie inférieure. La plante produit
souvent des rejets non fleuris; elle se perpétue et se multiplie
par des bourgeons nés sur la tige souterraine, laquelle porte de
nombreuses racines adventives. (On a décrit diverses anomalies
de cette espèce: tiges fasciées, c'est-à-dire soudées en long;
feuilles toutes alternes; inflorescences dans lesquelles toutes les
parties des fleurs sont transformées en petites feuilles vertes;
etc.).

Noms vulgaiees. •— En anglais : SpiTced-Speedwell, Cat's-tail-
Speedwell. En allemand: Aehrenehrenpreis, Schwalbenzagel, Bas-
tard-Ehrenpreis. En italien : Veronica-spigata.

Usages et propriétés. — Brouté par les moutons, les chèvres,
les vaches, mais ordinairement dédaigné par les chevaux. —
Cultivé comme plante ornementale; il existe une variété horticole
« orchidea » dont les lobes des corolles sont étroits, allongés et
tortueux. — Les fleurs sont assez peu visitées par les abeilles
dans les plaines, mais très recherchées par elles dans les monta¬
gnes. — Les sommités fleuries sont excitantes et stomachiques;
la plante est amère et vulnéraire.

Distribution. — Peut atteindre, dans les Alpes, jusqu'à
1.850 m. d'altitude; ne s'élève pas, dans le Jura, au delà de la

zone des sapins. — France: çà et là, de distribution très iné¬
gale; par exemple: très rare dans le Nord de la France; rare en
Normandie; assez commun aux Environs de Paris; commun en
Alsace; çà et là dans le Jura; rare en Bourgogne; assez rare en
Auvergne; manque dans le Limousin; très rare dans le Loir-et-
Cher ; çà et là, rare, dans l'Ouest (manque en Bretagne) ; com¬
mun dans le bassin du Rhône; commun ou assez commun dans les
Pyrénées; manque dans les Corbières; assez rare dans les Caus¬
ses; manque dans la Région méditerranéenne sauf en quelques
points de la zone montagneuse, par exemple dans le Gard. —
Suisse: assez commun ou assez rare (manque dans les cantons de
Bâle, Lucerne et Soleure).

Europe: uné' grande partie de l'Europe. — Sors d'Europe:
Caucase, Sibérië, Mandchourie, Japon.

On a décrit 4 variétés de cette espèce; la plus remarquable est
la suivante.

2.075. 2°. Variété Vaillantii Rouy (de Vaillant) [Synonyme :
Veronica squamosa Presl. variété Vaillantii Rehb.]. — Plante
sans poils glanduleux ; feuilles inférieures dentées à contour
ovale-arrondi; feuilles supérieures presque entières; calice cilié
sur les bords, non velu à sa surface; fleurs non extrêmement ser¬
rées dans la grappe. (Çà et là).

2.076. Veronica longifolia L. Véronique à longues
feuilles [y compris le Veronica spuria L.] (pl. 449: 2.076, tige
fleurie). — Cette espèce, qui ne se trouve à l'état spontané, dans
notre Flore, qu'en Alsace et en Belgique (où elle est très rare)
est souvent cultivée dans les jardins et peut se rencontrer quel¬
quefois à l'état subspontané. C'est une belle plante, de 40 à
85 cm., à tiges dressées portant de nombreuses feuilles; ses fleurs
bleues, en longues grappes assez serrées, se montrent depuis le
mois de juillet jusqu'au mois de septembre. Les feuilles sont
opposées ou verticillées par 3 (rarement par 4), à court pétiole,
à limbe ovale ou ovale-allongé, régulièrement denté en scie tout
autour, sauf à la base dans la partie qui avoisine le pétiole ;
ces feuilles sont couvertes do poils veloutés et sont aiguës au
sommet. Les fleurs sont sur des pédoncules un peu plusi longs
que le calice, lequel est sans poils et à 4 divisions aiguës à leur
sommet. Le fruit mûr est sans poils, un peu sphérique, peu
échancré au sommet; le style persistant est beaucoup plus long
que le reste du fruit. C'est une plante vivace, qui noircit lors¬
qu'elle se dessèche, à tiges florifères élancées, anguleuses dans
leur longueur; elle se perpétue au moyen de bourgeons produits
par la tige souterraine. (On a décrit de nombreuses anomalies de
cette espèce: tiges fasciées, c'est-à-dire soudées dans leur lon¬
gueur; grappe présentant de petites grappes latérales secon¬
daires; feuilles disposées en spirale; feuilles à limbe presque ré¬
duit à la nervure principale; nombre anormal des sépales, pé¬
tales, ôtamines; etc.).

Noms vulgaires. — En allemand: Langer-Ehrenpreis. En fla¬
mand : Langblad-Eereprijs.

Usages et propriétés. — Cultivé comme plante ornementale;
il en existe plusieurs variétés horticoles: « subsessilis », plante
de 60 cm. à 1 m. 20 ayant les rameaux revêtus de nombreux
poils appliqués, à grappes de fleurs d'un bleu-violacé couleur
améthiste; « excelsa », plante de 1 m. à 1 m. 50 ayant des
grappes de 20 à 30 cm. de longueur, à fleurs d'un bleu clair;
« rosea », à fleurs roses ou d'un blanc-rosé; « alba », à fleurs
blanches, etc.

Distribution. —■ Ne s'élève pas à une grande altitude sur
les montagnes. — France : rare ou assez rare en Alsace (environs
de Strasbourg, La Gansau, Ebermùnster, Hilsenheim, entre Col-
mar et Herlisheim, etc.) ; extrêmement rare dans les Ardennes ;

(1) Pour déterminer les espèces de ce genre, voir la Flore complète portative par Gaston Bonnier et de Layens, p. 234, avec 51 figures de détail pour ce genre.
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signalé dans l'Aubrac, en Lozère; parfois subspontané ailleurs.
— Belgique: très rare dans la Région campinienne (entre Lierre
et Emblehem) ; parfois subspontané dans les Régions houillère et
de l'Ardenne.

Europe: Nord, Centre et Sud-Est de l'Europe. — Hors d'Eu¬
rope: Caucase, Sibérie, Songarie, Japon.

2.077. Veronica Teucrium L. Véronique Germandrée
(pl. 449: 2.077, tige fleurie; 2.077 b. et 2.077 c., plante fleurie
et tige fleurie de deux sous-espèces). — Les formes que l'on
peut grouper sous ce nom général sont représentées par des
plantes de 5 à 40 cm. dont les jolies grappes de fleurs bleues,
d'un bleu lilacé, très rarement blanches, s'épanouissent depuis le
mois d'avril jusqu'au mois de juillet. On les trouve dans les
endroits secs, les pelouses, sur les coteaux, et le type principal
est plus ou moins répandu dans les diverses contrées de notre
Flore. Ces formes présentent les caractères communs suivants.
Les feuilles, sauf les petites bractées des grappes, sont toutes
opposées, à pétiole très court ou sans pétiole, à contour ovale
ou diversement allongé, plus ou moins dentées sur les bords. Les
fleurs sont disposées en grappes assez serrées qui sont placées
sur des rameaux nés à l'aisselle des feuilles et souvent opposées.
Chaque fleur est portée sur un petit pédoncule qui est environ de
la même longueur que le calice ou un peu plus long. Le calice de
ces plantes est tout-à-fait caractéristique par la présence de
S divisions très inégales dont la supérieure est beaucoup plus
petite que les autres. La corolle est plus longue que ( le calice.
Le fruit mûr est en forme de cœur, très nettement éehaneré au
sommet et se termine par le stylo persistant qui est seulement
un peu plus long que le reste du fruit. Ce sont des plantes
vivaces dont les tiges sont couchées et émettent des racines adven-
tives dans leur partie inférieure; elles se perpétuent ou se mul¬
tiplient par les divisions de leurs tiges souterraines et se groupent
assez souvent en nombreuses touffes fleuries voisines les unes des
autres. Les tiges florifères se prolongent parfois en une tige
rampante portant seulement 3 ou 4 paires de feuilles. — Le type
principal se reconnaît aux feuilles ovales, fortement dentées, au
calice qui est velu et à divisions ciliées sur les bords, à la corolle,
ordinairement d'un beau bleu, dont les trois lobes inférieurs sont
aigus ; au fruit mûr, généralement plus ou moins couvert de poils,
et qui est plus long que large. (On a décrit des exemplaires qui
offraient des fleurs dont les deux pétales latéraux étaient complè¬
tement séparés du reste de la corolle; d'autres ayant des fleurs
présentant plus de 5 sépales, 4 ou 5 étamines, 7 ou 8 lobes à la
corolle).

Noms vulgaires. — En français: Germandrée-bâtarde, Teu-
criette, Véronique-des-prés, Teucride d'Allemagne. En anglais :
Germander-leaved-Speedwell, Hungarian-Speedwell. En allemand:
Breiter-Elirenpreis, Gamanderartiger-Ehrenpreis, Brusttheehraut.
En flamand: Zaclitharige-Eereprijs, Basterd-Gamanderlijn, Breed-
bladeerprijs. En italien : Erba-celestina, Te-lanciuolo.

Usages et propriétés. •— Cultivé comme plante ornementale;
il en existe plusieurs variétés horticoles: variété « latifolia », à
feuilles larges et à grappes de fleurs très fournies ; la sous-
espèce 2.077 b. est également cultivée dans les jardins et com¬
prend plusieurs variétés horticoles : « pulchella », à feuilles assez
fortement dentées ; î< alba », à fleurs blanches ; « rosea », à
fleurs roses. — Les propriétés médicales de cette espèce sont
analogues à celles de l'espèce 2.078. Veronica officinales.

Distribution. — Préfère assez souvent les terrains calcaires;
ne s'élève guère à plus de 1.300 m. d'altitude dans les Alpes, à
plus de 1.200 m. dans les Corbières et les Pyrénées; se trouve,
dans le Jura, jusqu'au delà de la limite inférieure de la zone
alpestre. — France: çà et là, souvent assez commun (rare dans
l'Ouest sauf la Charente-Inférieure; assez rare en Auvergne;
manque dans le Limousin; rare ou assez rare dans la plus grande

partie des Pyrénées, assez rare dans l'Hérault; commun en Lor¬
raine; très commun en Alsace). — Suisse: assez commun, en gé¬
néral (manque dans les cantons de Schwitz, Uri et Unterwalden).
— Belgique: rare, et seulement dans la Région houillère.

Europe: Sud-Ouest, Centre et Sud de l'Europe. — Hors d'Eu¬
rope: Ouest et Sud-Ouest de l'Asie; naturalisé dans l'Amérique
du Nord.

On a décrit 2 sous-espèces, 1 race et 3 variétés de cette espèce;
ce sont les suivantes.

2.077. 2°. Variété Bastardi Franchet (de Bastard) [Synony¬
me: Veronica canescens Bastard]. — Feuilles étroites et allon¬
gées, relativement très petites; plante velue-blanchâtre à tiges
couchées sur le sol, et ne mesurant que 8 à 12 cm. (Çà et là, sur
les coteaux calcaires et arides).

2.077. 3°. F. Pseudocliamsedrys Jacq. (V. Fausse-Petit-Chêne)
[Synonyme : Veronica Teucrium variété latifolia G. G.]. •—
Feuilles à limbe en cœur renversé, souvent sans pétiole, très pro¬
fondément dentées, planes; tiges de 20 à 35 cm., dressées, à
peine courbées à leur base; fruit mûr ayant sa plus grande lar¬
geur vers son tiers supérieur. (Çà et là dans les endroits om¬
bragés) .

2.077 b. V. prostrata L. F. couchée (pl. 449: 2.077 b., plante
fleurie). — Fleurs ordinairement d'un bleu pâle ou plus ou moins
rougeâtre; calice sans poils; corolle à lobes tous obtus; fruit
mûr sans poils, aussi large que long; feuilles peu dentées, ovales-
allongées ou étroites; tiges couchées et étalées, n'ayant, en géné¬
ral, que 5 à 20 cm. de hauteur. (Çà et là).

2.077 b. 2". Variété lutetiana Rouy (de Paris) [Synonyme :
Veronica lutetiana R. et S.]. •— Feuilles sans poils et luisantes
en dessus, vertes sur les deux faces, obtuses au sommet; fruit
mûr un peu comprimé. (Çà et là, rare ou assez rare).

2.077 b. 3". Variété saturiœfolia Rchb. (à feuilles de Sarriette)
[Synonyme: Veronica saturixfolia Poit. et Turp.]. — Plante
plus ou moins velue-blanchâtre, à feuilles très étroites peu dentées
ou parfois entières. (Çà et là, rare).

2.077 c.V. austriaca L. F. d'Autriche (pl. 449: 2.077 c., tige
fleurie). — Feuilles étroites, à dents espacées, d'un vert foncé,
luisantes; les feuilles supérieures souvent presque entières; tiges
faibles, de 10 à 20 cm., dressées ou redressées; calice ordinaire¬
ment sans poils; fleurs sur des pédoncules qui dépassent souvent
les bractées. (Extrêmement rare : près de la Brévine, dans le can¬
ton de Neuchâtel, en Suisse).

2.078. Veronica officinalis L. Véronique officinale
(pl. 449: 2.078 et 2.078 bis, tiges fleuries). — Cette espèce, dési¬
gnée vulgairement sous le nom de « Tlié-d'Europe », tapisse
souvent les sous-bois par ses tiges feuillées sur lesquelles se déta¬
chent les petites grappes allongées de ses fleurs pâles. On la
trouve non seulement dans les bois, mais aussi au bord des fossés
et dans les pâturages de presque toutes les contrées de notre
Flore, où elle est, en général commune, sauf sur le littoral médi¬
terranéen. Les tiges, qui ont de 10 à 45 cm. de longueur, sont
couchées sur le sol, enracinées, et produisent, à l'aisselle des
feuilles, des grappes dressées de fleurs d'un bleu pâle, très rare¬
ment rosées; la plante fleurit depuis le mois de mai jusqu'en
juillet et, parfois, refleurit en hiver. Les feuilles sont toutes oppo¬
sées sauf les petites bractées qui accompagnent les fleurs; ces
feuilles sont grisâtres, velues, à pétiole très court ou sans pétiole,
à limbe ovale, parfois presque arrondi, ou, au contraire, étroit.
Les fleurs, relativement petites, sont disposées en grappes assez
serrées qui sont ordinairement alternes, plus rarement opposées;
chaque fleur est placée sur un pédoncule plus court que le calice
et que la bractée à l'aisselle de laquelle il se trouve. Le calice
est velu, à 4 divisions ovales-allongées, peu inégales. La corolle
est d'un bleu très pâle, veinée de bleu foncé, plus rarement blanche
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et veinée de rose, et ne dépasse pas beaucoup le calice. Le fruit
mûr est en forme de cœur, aplati, surmonté par le style persis¬
tant qui mesure à peu près la même longueur que le reste du
fruit. C'est une plante vivace, velue, à tiges dures, rameuses, qui
se multiplie et se propage par des bourgeons nés sur les tiges

1 souterraines. Les échantillons d'un même pied ont été cultivés
sur le même sol, aux Environs de Paris et à diverses altitudes
dans les Pyrénées; à une altitude un peu supérieure à 2.000 m.
les exemplaires ainsi plantés ont acquis, au bout de quelques
années, des feuilles plus épaisses, plus serrées, et tout-à-fait ap¬
pliquées sur le sol, des grappes dressées plus courtes, à fleurs
moins creuses, d'un bleu plus intense (G. Bonnièr). (On a décrit
diverses anomalies de cette espèce : grappes produisant de petites
grappes secondaires à la place des fleurs normales; verdissement
des fleurs par suite de la présence d'Acariens du genre Phytop-
tus; fleurs soudées entre elles; étamines ou carpelles transformés
en pétales; etc.).

Noms vulgaires. — En français: Thé-d'Europe, Thé-du-Nord,
Véronique-mâle, Eerbe-aux-ladres, Véronique-vraie. En allemand:
Ehrenpreis, Echter-Ehrenpreis, Europ'àischer-Tee, Grosser-Batlien-
gel, Grwndheïl, Heil-allen-Schaden. En flamand : Wilde-Thee,
Eeelkrachtige-Eereprijs, Mannetjeseereprijs. En italien : Te-eu-
ropeo, Te-svizzero, Qwdernuzzo, Veronica-maschio. En anglais:
Medicinal-tea, Male-Speedwell, Flnellin, Ground-Eale.

Usages et propriétés. —- La plante constitue un bon pâturage
pour les chevaux, les chèvres et les vaches. — Cultivé quelquefois
comme plante ornementale. — On fait, avec cette espèce, une
infusion, plus ou moins analogue au thé, qui est excitante et
stomachique; la plante est amère, vulnéraire, un peu astringente
et a été employée contre le rhume, la goutte, les catarrhes, la
phtisie. -— La plante renferme des acides malique, citrique, vini-
que, acétique, lactique; on y trouve une huile grasse et une huile
essentielle, de la cire, de la mannite, des sucres, des gommes.

Distribution. — Ne s'élève guère à plus de 1.800 m. d'alti¬
tude, sur les diverses montagnes. — France : commun, en général,
mais seulement çà et là sur le littoral méditerranéen. •—■ Suisse:
commun ou très commun. — Belgique: commun ou assez com¬
mun, mais rare dans la Région littorale et seulement dans les
Polders.

Europe: Europe septentrionale jusqu'en Islande; Europe cen¬
trale et occidentale; plus rare dans l'Europe méridionale. —
Eors d'Europe: Ouest et Sud-Ouest de l'Asie; Amérique du
Nord.

On a décrit 3 variétés de cette espèce; les deux variétés les
plus remarquables sont les suivantes.

2.078. 2°. Variété minor G. G. (mineure) [Synonyme: Veronica
acutiflora Lap.]. — Feuilles étroites et relativement petites, un
peu épaisses. (Montagnes).

2.078. 3°. Variété Tournefortii Rchb. (de Tournefort) [Syno¬
nymes: Veroniba Tournefortii Vill. ; Veronica Allionii variété
vestita G. G.]. — Tiges et feuilles couvertes de poils courts ;
feuilles largement ovales ou à contour presque arrondi; fleurs
d'un bleu assez foncé. Cette variété est un peu intermédiaire entre
les espèces 2.078 et 2079. (Montagnes).

2.079. Veronica Allionii Vill. Véronique d'AUioni
[Synonyme: Veronica pyrenaica Ail.] (pl. 449 : 2.079, plante
fleurie). — Cette jolie espèce égaie par ses grappes de fleurs
d'un beau bleu foncé et brillant les pelouses et les roeailles de
la zone alpine, sur les terrains granitiques, gneissiques et schis¬
teux des Alpes de la Savoie, du Dauphiné, de la Provence et dans
les Alpes maritimes. Ses tiges, couchées sur le sol et portant des
racines adventives, mesurent de 10 à 40 cm. de longueur; la
plante fleurit en juillet et août. Les feuilles sont toutes opposées,
sauf celles réduites à de petites bractées accompagnant les fleurs ;
elles sont généralement plus longues que les entre-nœuds, presque
sans poils, de consistance assez coriace, à court pétiole, à limbe

ovale, épais, entier ou très finement crénelées sur les bords. Les
fleurs sont disposées en grappes serrées; chaque fleur est portée
par un pédoncule velu-cotonneux, assez épais, plus court que le
calice et que la bractée à l'aisselle de laquelle il se trouve. Le
calice est velu-cotonneux, à 4 divisions ovales, étroites; la corolle
a environ quatre à cinq fois la longueur du calice. Le fruit mûr
est peu échancré au sommet, plus long que large, aplati, et est
surmonté par le style persistant qui est un peu plus long que le
reste du fruit. C'est une plante vivace, à tiges plus ou moins
ligneuses dans leur partie inférieure, couchées sur le sol dans
toute leur longueur, rameuses, munies çà et là de racines adven¬
tives. La plante se perpétue et se multiplie par des bourgeons
nés de la tige souterraine.

Usages et propriétés. -— Cultivé comme plante ornementale
pour décorer les roeailles. — On fait, avec cette plante, une infu¬
sion d'un goût agréable. — Les propriétés médicales sont ana¬
logues à celles de l'espèce 2.078. Veronica officinalis.

Distribution. — Préfère les terrains siliceux; peut s'élever,
dans les Alpes, jusqu'à 2.500 m. d'altitude; ordinairement limité
à la zone alpine. — France: assez rare dans les Alpes de la
Savoie, du Dauphiné, de la Provence et dans les Alpes maritimes.

Europe: Alpes françaises et italiennes.

2.080. Veronica Chamaedrys L. Véronique Petit-
Chêne (pl. 450: 2.080, plante fleurie).—C 'est une des espèces du
printemps dont les jolies grappes de fleurs bleues (rarement roses
ou blanches) croissent dans les prés, les pâturages, les bois, les
haies et les bords des chemins de presque toutes les contrées
de notre Flore. Cette plante, à tiges redressées, de 10 à 50 cm. de
hauteur, fleurit depuis le mois d'avril jusqu'au mois de juin. Les
feuilles, toutes opposées, à l'exception de celles réduites à de
petites bractées qui accompagnent les fleurs, sont sans pétiole ou
presque sans pétiole, largement en cœur renversé, poilues, plus
courtes que les entre-nœuds, assez fortement et inégalement den¬
tées sur les bords, sauf à la partie tout-à-fait inférieure du
limbe. Les fleurs, qui mesurent de 9 à 11 millimètres de largeur,
en général, lorsqu'elles sont épanouies, sont disposées en grappes
assez lâches, souvent opposées, et naissant à l'aisselle des feuilles;
chaque fleur est sur un pédoncule qui est plus long que le calice
et que la bractée située à sa base. Le calice est poilu, à 4 divisions
peu inégales. La corolle a de 2 à 3 fois la longueur du calice;
son lobe le plus inférieur, de couleur plus pâle ou même blanc,
est ovale, les 3 autres lobes sont arrondis avec leur partie termi¬
nale un peu saillante. Le fruit mûr est aplati, en cœur, rétréci à
sa base, beaucoup plus court que les divisions du calice persistant
qui l'entoure, à style persistant un peu plus long que le reste
du fruit. C'est une plante vivace, à tiges présentant deux lignes
de poils sur deux faces opposées, qui changent alternativement à
chaque entre-nœud (parfois la tige est poilue tout autour, mais
toujours avec deux lignes de poils plus longs que les autres). Les
tiges florifères sont couchées et pourvues de racines adventives
dans leur partie inférieure, puis redressées. La tige souterraine
est grêle, allongée, rameuse et, par ses ramifications, elle perpé¬
tue et multiplie la plante. Parfois, la tige florifère se prolonge
en s'enracinant et en produisant plusieurs paires de feuilles. (On
a décrit d'assez nombreuses anomalies de cette espèce: verdisse¬
ment des fleurs, par suite de la présence d'Acariens du genre
Phytoptus, avec allongement de la partie de l'axe floral qui se
trouve entre la base de l'ovaire et le sommet du pédoncule;
fleurs soudées entre elles ; inflorescence terminale ; étamines trans¬
formées en pétales; fleurs à 5, 6 ou 7 sépales et 5, 6 ou 7 pétales
avec 4 ou 5 étamines développées; feuilles ayant un pétiole plus
ou moins allongé; etc.).

Noms vulgaires. — En français: Eerbe-à-Thêrèse, Véronique-
des-haies, Véronique-des-bois, Petit-Chêne, Fausse-Germandrée,
Véronique-Chênette, Pichot-Chêne, Véronique-femelle. En aile-
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mand : Gamander-Ehrenpreis, Falsch-Gamanderlein, Falsches-
Teukrium, Chamedre, Bathengel, Wiesen-Ehrenpreis, Wald-Ehren-
preis. En flamand : Gamander-Eereprijs, Gamcmder-Lijn, Blauw-
Ghamedren. En italien : Grescione-dei-prati, Veronica-maggiore.
En anglais : Angel's-eyes, Birds'eyes, Germander-Speedwell,
God's-eyes, Female-Fluellin.

Usages et propriétés. — Cultivé comme plante ornementale.
— Les fleurs ne sont guère visitées par les abeilles que pour y
recueillir le pollen des étamines. — La plante est amère, astrin¬
gente, stomachique. ;— On y a trouvé un glucoside et un disac-
charide.

Distribution. — Ne se trouve guère à plus de 950 m. d'alti¬
tude sur les diverses montagnes ; mais, dans le Jura, s'élève
presque jusqu'aux sommités de la chaîne. — France: commun ou
très commun, en général, mais seulement çà et là, rare sur pres¬
que tout le littoral méditerranéen (commun toutefois dans le
Gard). — Suisse : commun ou très commun. — Belgique :
commun.

Europe: Europe occidentale, centrale et septentrionale, y com¬
pris la zone arctique; rare et devenant souvent subalpin dans le
Sud de l'Europe. — Sors d'Europe: Sibérie, Sud-Ouest de
l'Asie; Iles Canaries; naturalisé dans l'Amérique du Nord.

On a décrit 2 variétés de cette espèce; ce sont les suivantes.

2.080. 2°. Variété pilosa Benth. (poilue). -— Tiges couvertes de
poils crépus sur toute leur surface, mais avec 2 lignes de poils
plus longs que les autres; feuilles très velues. (Çà et là).

2.080. 3°. Variété lamiifolia Beck (à feuilles de Lamier) [Sy¬
nonyme: Veronica lamiifolia Hayne]. ■— Feuilles toutes très net¬
tement à limbe en cœur renversé, les inférieures sans pétiole, les
moyennes et les supérieures à pétiole plus ou moins allongé; les
rameaux portant directement les grappes sont opposés et ordi¬
nairement à peu près de la même longueur que la tige feuillée.
(Çà et là).

2.081. Veronica urticaefolia L. Véronique à feuilles
d'Ortie [Synonyme: Veronica latifolia Lam.] (pl. 450: 2.081,
tige fleurie). — Dans les forêts et les bois de la zone subalpine
des montagnes, on voit croître, souvent en abondance, cette espèce
délicate dont les petites fleurs d'un bleu pâle, lilacées ou d'un
rose clair sont disposées en grappes lâches, redressées. On la
trouve aussi plus haut, dans les endroits abrités de la zone alpine,
et parfois aussi à des altitudes moins élevées. C'est une plante
de 20 à 65 cm., qui fleurit depuis le mois de juin jusqu'au mois
d'août. Les feuilles, toutes opposées à l'exception des petites
bractées qui accompagnent les fleurs, sont sans pétiole, largement
ovales, plus ou moins en cœur renversé dans leur partie infé¬
rieure et longuement en pointe dans leur partie supérieure, forte¬
ment dentées en scie sur tout leur pourtour (sauf tout-à-fait à
la base du limbe), à dents aiguës; ces feuilles sont couvertes de
petits poils, un peu rudes, comme ridées en réseau et les plus
grandes peuvent mesurer de 3 à 8 centimètres de longueur. Les
fleurs sont placées sur des pédoncules grêles qui ont S à 5 fois
la longueur du calice, qui sont toujours notablement plus longs
que les bractées à l'aisselle desquelles ils sont insérés, et devien¬
nent très recourbés lorsque les fruits mûrissent. Le calice, qui
n'a guère que 2 millimètres de longueur, est beaucoup plus petit
que la corolle; ses 4 divisions sont ovales et obtuses à leur som¬
met. La corolle, striée par de fines nervures plus ou moins foncées,
a le lobe inférieur plus petit que les deux lobes latéraux, lesquels
sont eux-mêmes plus petits que le lobe supérieur qui est, en géné¬
ral, légèrement échancré à son sommet. Le fruit mûr présente
un contour général arrondi, mais avec une forte échancrure à
son sommet; il est comprimé, cilié, velu ou rarement peu poilu,
et un peu plus large que long. Le style persistant qui le surmonte
est un peu plus long que le reste du fruit. C'est une plante

vivace, à tiges dressées, raides, couvertes de poils courts sur
toute leur surface, non couchées ni rampantes à leur base. La
tige souterraine est courte, et produit des bourgeons qui perpé¬
tuent la plante.

Usages et propriétés. — Rarement cultivé comme plante
ornementale pour la décoration des endroits ombreux, dans les
parcs. — Plante amère, astringente, vulnéraire.

Distribution. — Préfère assez souvent, mais non d'une ma¬
nière absolue, les terrains calcaires ; peut s'élever jusqu'à
2.000 m. d'altitude; descend parfois, notamment dans le Jura, à
d'assez basses altitudes. — France: commun dans la zone des

sapins et dans la zone alpestre de la chaîne du Jura; assez com¬
mun dans les Alpes; rare dans le Cantal (Pas-de-Roland, vallée
de la Jordane) ; Corbières et Pyrénées. — Suisse: commun ou
assez commun.

Europe: Sud-Ouest, Centre et une partie du Midi de l'Europe.

2.082. Veronica montana L. Véronique des mon¬

tagnes [Synonyme : Veronica subbiscutata Crantz] (pl. 450:
2.082, plante fleurie). — C'est une espèce, généralement plus ou
moins rare, mais disséminée dans beaucoup de contrées de notre
Flore où elle tapisse le sol dans les bois et les forêts humides.
Ses tiges, faibles et grêles, de 10 à 55 cm. de longueur, sont
couchées et enracinées. Elle épanouit d'avril à juillet ses fleurs
d'un bleu pâle ou blanchâtres, avec les trois lobes supérieurs de
la corolle striés de pourpre. Les feuilles, toutes opposées, à
l'exception des petites bractées qui accompagnent les fleurs, sont
pourvues d'un pétiole allongé qui porte un limbe ovale-arrondi et
profondément denté sur les bords sauf au sommet et dans sa
partie inférieure; ces feuilles sont velues et à nervures assez
accentuées. Les fleurs sont disposées, par petit nombre, en grappes
très lâches qui prennent naissance à l'aisselle des feuilles, et cha¬
cune d'elles est placée sur un pédoncule qui mesure de 3 à 4 fois
la longueur du calice ou de la bractée à l'aisselle de laquelle il
se trouve. Le calice est velu, à 4 divisions peu inégales et qui
présentent leur plus grande largeur un peu au-dessus de la moi¬
tié de leur longueur. La corolle, environ 2 fois plus longue que le
calice, est à 4 lobes qui sont un peu aigus dans leur partie.tout-
à-fait terminale. Ce qui caractérise particulièrement cette espèce,
c'est la forme du fruit mûr qui est très aplati, comme ailé sur les
bords, cilié, plus large que long, échancré et débordant, à droite
et à gauche, le calice persistant qui l'entoure et qui est plus
court que lui; le style, qui subsiste après la floraison, est à peu
près de la même longueur que le reste du fruit. C'est une plante
vivace, à tiges florifères rameuses dès la base, à tige souter¬
raine produisant des bourgeons qui, ainsi que les rejets enracinés,
perpétuent et multiplient la plante. Parfois la tige florifère se
prolonge en s'enracinant sur le sol et développe plusieurs paires
de feuilles. (On a décrit des exemplaires à fleurs verdies, par
suite de la présence d'Acariens du genre Phytoptus).

Usages et propriétés. — Les fleurs sont quelquefois visitées
par les abeilles, surtout aux altitudes assez élevées. -— Les pro¬
priétés médicales de cette plante sont analogues à celles de l'es¬
pèce 2.078. Veronica officinalis.

Distribution. — Préfère souvent les terrains siliceux, mais
peut se trouver parfois sur les terrains calcaires. •— France: le
plus souvent assez rare; de distribution très inégale; par exem¬
ple : rare dans le Nord de la France et aux Environs de Paris;
assez rare en Normandie; commun, assez commun, assez rare ou
rare dans le Sud-Ouest; rare dans la Sarthe (commun cependant
dans la forêt de Perseigne et au Val) ; rare dans le Loir-et-Cher;
très rare dans la Nièvre; assez rare ou assez commun en Au¬
vergne et dans la partie basse de la Corrèze; manque dans la
Haute-Vienne et dans la partie haute de la Corrèze; commun ou
assez rare en Lorraine; assez commun en Alsace; commun ou
assez commun dans le Jura; assez rare en Bourgogne; très rare
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dans le Mont d'Or lyonnais; assez rare dans le bassin du Bhône;
assez rare dans la partie montagneuse de l'Aveyron et du Tarn;
assez rare ou rare dans les Corbières; commun ou assez commun
dans les Pyrénées; manque presque complètement sur le littoral
méditerranéen; etc. — Suisse: assez commun ou assez rare ;
manque dans le Tessin et les Grisons. — Belgique: rare dans les
Régions houillère, hesbayenne, jurassique et de l'Ardenne; très
rare dans la Région campinienne.

Europe : Ouest, Centre et Sud de l'Europe. — Sors d'Europe :
Algérie, Tunisie.

2.083. Veronica aphylla L.Véronique aphylle [Synony¬
mes: Yeronica subacaulis Lam. ; Veronica nudieaulis Lam. ; Ve¬
ronica depauperata W. et K.] (pl. 450: 2.083, plante fleurie). -—

C'est une toute petite plante de S à S centimètres qui orne les
rochers et les pâturages de la zone alpine des montagnes, où
l'on voit se développer ses fleurs d'un beau bleu, à veines foncées,
puis ses fruits violacés depuis le mois de juillet jusqu'au mois
de septembre. Les feuilles sont toutes rapprochées à la base de
la tige, serrées, en rosette, poilues, à court pétiole, à limbe dont
le contour est ovale ou presque arrondi, entier ou plus ou moins
denté. Les fleurs sont solitaires, ou réunies par 2 à 5, disposées
en grappe, au sommet d'une tige dépourvue de feuilles au-dessus
de la rosette de la base; les pédoncules ont environ deux à trois
fois la longueur du calice ou des bractées à l'aisselle desquelles
ils ont pris naissance. Le calice est velu, à 4 divisions ovales,
obtuses, n'ayant que le tiers, le quart ou le cinquième de la lon¬
gueur de la corolle; celle-ci présente un lobe supérieur obtus, à
contour arrondi, et les 3 autres lobes un peu aigus tout-à-fait à
leur sommet. Le style a environ 22 à 28 millimètres de longueur.
Le fruit mûr est poilu, le plus souvent un peu échancré, haut de
6' à S millimètres (sans compter le style) sur environ 5 millimètres
de largeur. Le calice, persistant autour du fruit, n'a guère que
le tiers de la longueur de ce dernier. Les graines sont blanchâtres,
aplaties. C'est une plante vivace, à tiges souterraines ligneuses,
produisant, par des ramifications, des tiges florifères et des rejets
feuilles. La plante se perpétue et se multiplie par ces divisions
de la tige souterraine. (On a trouvé des exemplaires ayant 5 sé¬
pales, 5 pétales, 4 étamines ou un nombre plus ou moins variable
des parties semblables de la fleur).

Distribution. — Ordinairement limité entre 1.150 m. et
2.300 m. d'altitude; a été trouvé, dans les Alpes, jusqu'à
2.928 m. d'altitude. — France: rare dans le Jura; assez rare ou
assez commun dans la zone alpine des Alpes; assez commun ou
commun dans la zone alpine des Pyrénées. — Suisse: Alpes,
hauts sommets du Jura suisse.

Europe: montagnes de l'Europe centrale, du Sud-Ouest de
l'Europe et de l'Europe méridionale.

On a décrit 1 variété de cette espèce.

2.084. Veronica SCutellata L. Véronique à écussons
(pl. 450: 2.084, plante fleurie). — Cette espèce croît dans les ma¬

rais, les prés tourbeux ou dans les endroits très humides de
presque toutes les contrées de notre Flore, sauf dans la Région
méditerranéenne. C'est une plante de 10 à 50 cm. dont les tiges,
couchées et enracinées, sont ensuite redressées, et dont les petites
fleurs blanchâtres ou d'un bleu un peu rosé s'épanouissent depuis
le mois de mai jusqu'au mois de septembre. Les feuilles, toutes
opposées sauf celles réduites à l'état de bractées et accompagnant
les fleurs, sont sans pétiole, allongées, s'atténuant insensiblement
de la base au sommet, aiguës, entières ou presque entières, mais
présentant souvent de petites dents peu accentuées, parfois grou¬
pées par deux, espacées, eourbées vers le bas de la feuille. Les
fleurs sont disposées en grappes très lâches, naissant alternative¬
ment à l'aisselle des feuilles, à fleurs assez peu nombreuses pla¬
cées sur des pédoncules très minces ayant S à 5 fois la longueur

des calices ou celle des bractées à l'aisselle desquelles ils ont pris
naissance. Le calice est à 4 divisions ovales, sans poils; la co¬

rolle, plus longue que le calice, porte des stries sur ses 3 lobes
supérieurs. Après la floraison, les pédoncules sont renversés, puis,
lorsque le fruit mûrit, ils deviennent étalés et en même temps se
recourbent de manière à redresser le fruit ; ce dernier, qui mesure
de 4 à 5 millimètres de longueur, est aplati, muni d'une aile plate
sur ses bords, très échancré, plus long et plus large que le calice
persistant qui l'entoure. C'est une plante vivace, à tiges grêles,
faibles, ramifiées dans leur partie inférieure. La tige souterraine
produit des tiges en forme de filaments très minces, de couleur
rose, qui se développent horizontalement dans les touffes de
mousses, et émettent des bourgeons à 4 angles dont les écailles
sont d'un beau vert et étroitement serrées les unes contre les

autres; ce sont ces bourgeons qui perpétuent et multiplient la
plante. (On a décrit des exemplaires ayant les tiges fasciées,
c'est-à-dire soudées ensemble dans leur longueur; d'autres pré¬
sentant des feuilles alternes).

Noms vulgaires. — En anglais : Bog-Speedwell, Marsh-Speed-
well. En flamand: Schilddragende-Eereprijs, Schottelkruid. En
italien: Capellina, Gramignella.

Usages et propriétés. — On fait avec les sommités de cette

plante une boisson plus ou moins analogue au thé. — La plante
est amère, astringente, excitante et diurétique.

Distribution. — Préfère assez souvent les terrains siliceux ;
peut s'élever jusqu'à 1.500 m. d'altitude environ, sur les di¬
verses montagnes. -— France: commun, assez commun ou assez
rare, en général, mais manque presque complètement sur le lit¬
toral méditerranéen. Do distribution assez inégale; par exemple:
assez commun dans le Nord de la France et en Normandie;
commun en Lorraine, en Alsace et dans le Jura; assez commun
aux Environs de Paris; commun ou assez commun dans l'Ouest;
assez commun ou assez rare dans le Sud-Ouest; commun ou assez
commun dans l'Auvergne et la partie basse de la Corrèze; man¬
que dans la Haute-Vienne et dans la partie haute de la Corrèze;
commun dans la Beauce et la Sologne; assez commun dans le
Perche; assez commun dans la Champagne et la Bourgogne;
assez rare dans le bassin du Rhône; commun dans la plus grande
partie de la chaîne des Pyrénées; assez commun dans l'Aveyron
et assez rare dans le Tarn; très rare dans l'Hérault et dans
l'Aude (environs de Carcassonne) ; manque en Provence et dans
les Alpes-Maritimes, etc. — Suisse: commun ou assez commun
(manque dans les Grisons). — Belgique: commun ou assez com¬
mun.

Europe: presque toute l'Europe jusqu'en Islande; manque
dans le Sud-Est de l'Europe et dans une grande partie du litto¬
ral méditerranéen proprement dit. — Hors d'Europe: extrême¬
ment rare en Algérie; Amérique du Nord.

On a décrit 2 variétés de cette espèce; ce sont les suivantes.

2.084. 2°. Variété pubescens Koch (pubescente) [Synonymes :
Veronica scutellata variété villosa Schumach. ; Veronica parmu-
laria Poit et Turp.] — Plante couverte de poils glanduleux, arti¬
culés et étalés; fruits ciliés sur les bords. (Çà et là).

2.084. 3°. Variété latifolia R. et S. (à larges feuilles). —
Feuilles ovales-aiguè's ou ovales-allongées. (Çà et là).

2.085. Veronica Beccabunga L. Véronique Becca-
bonga (pl. 450 : 2.085, rameau fleuri). ■— Cette espèce, connue
sous le nom vulgaire de « Cresson-de-cheval », croît dans les
fossés, les marais, au bord des cours d'eau ou des étangs, et en
général dans les endroits humides où elle est répandue dans
presque toutes les contrées de notre Flore. C'est une plante
entièrement dépourvue de poils, de 10 à 65 cm. de hauteur, qui
épanouit ses petites fleurs d'un bleu pâle, plus rarement roses,

depuis le mois de mai jusqu'au mois de septembre, et parfois
encore en octobre. Les feuilles, toutes opposées sauf celles rédui-
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tes à l'état de bractées et accompagnant les fleurs, sont le plus
souvent munies à la base d'un pétiole plus ou moins court; le
limbe, finement crénelé sur les bords, est épais, à contour ovale
ou elliptique, obtus ou arrondi dans sa partie supérieure. Les
fleurs sont disposées en grappes généralement opposées et qui
prennent naissance à l'aisselle des feuilles; ce sont des grappes
lâches et redressées: chaque fleur est sur un pédoncule mince,
étalé, plus long que le calice et souvent aussi que la bractée qui
se trouve à sa base. Le calice est sans poils, à 4 divisions presque
égales entre elles. La corolle est seulement un peu plus longue
que le calice. Le fruit mûr est à contour arrondi, à peine échan-
cré au sommet, portant tout autour une bordure étroite, et il est
plus court que le calice persistant qui l'entoure. Le style, qui
subsiste au sommet du fruit mûr, mesure environ 2 millimètres
de longueur et est plus court que le reste du fruit. C'est une
plante vivace, à tiges couchées et enracinées vers leur base, puis
redressées; ces tiges sont cylindriques, non creuses en dedans,
simples ou rameuses. A l'automne, les entre-nœuds inférieurs des
tiges se désorganisent, les tiges s'affaissent, mais les bourgeons
adventifs, nés sur la partie supérieure de la tige ou même sur
les feuilles, demeurent vivants, s'enracinent sur le sol et concou¬
rent à la propagation de la plante. L'autre part, la plante se
perpétue par sa tige souterraine. (On a décrit diverses anomalies
de cette espèce: fleurs doubles; calice à 5 ou 7 divisions; corolle
à pétales plus nombreux que 4; 4 étamines développées; fleurs à
un seul carpelle et avec style placé latéralement; etc.).

Noms vulgaires. — En français : Cresson-de-cheval- Cresson-
de-chien, Salade-de-chouette, Laitue-de-chouette, Cressonnière,
Beccabonga, Grand-Beccabongue. En alsacien : Bachbundél. En
allemand : Bachbumgen (dont le nom Beccabunga n'est qu'une
latinisation barbare), Wasserbungen, Mellcsalat, Quellehrenpreis,
Beclcenbaum. En flamand : Beekpunge, Beekeboom, Waterpunge.
En italien : Beccabunga. En anglais : Beccabunga, Eorse-Cress,
Cow-Cress, Brook-lime, Water-Speedwell.

Usages et propriétés. — Quelquefois consommé en guise de
cresson; on mange aussi les jeunes plantes en salade cuite, mé¬
langées à du pourpier et à du cresson. — Les fleurs sont parfois
visitées par les abeilles. — Plante amère, astringente, détersive,
excitante, diurétique, employée contre le scorbut.

Distribution. -— Peut croître jusqu'à 1.600 m. d'altitude,
sur les diverses montagnes. •— France: commun ou très commun,
en général (assez rare dans les Corbières, l'Aude et la partie
basse de l'Hérault). — Suisse: commun. — Belgique: commun
ou assez commun.

Europe: presque toute l'Europe jusqu'en Islande. — Eors
d'Europe: Sud-Ouest de l'Asie, Himalaya, Japon; Nord de
l'Afrique; naturalisé en Amérique.

On a décrit 3 variétés de cette espèce; ce sont les suivantes.
2.085. 2°. Variété limosa Math, (des bourbiers) [Synonyme :

Veronica Beccabunga variété bracteata Brébisson], -— Bractées
plus longues que les pédoncules des fleurs; feuilles presque en¬
tières; fleurs ordinairement roses. (Çà et là). ,

2.085. 3°. Variété umbrosa Math, (des endroits ombreux). —

Grappes de fleurs allongées et étalées; tiges un peu glauques,
genouillées, allongées. (Çà et là dans les localités ombragées).

2.085. 4°. Variété minima Opiz (minime) [Synonyme : Vero¬
nica tenerrima Schmidt]. — Tige grêle, de 10 à 20 cm., à feuilles
relativement petites, sans pétiole ou presque sans pétiole; grap¬
pes peu fournies. (Çà et là).

2.086. Veronica Anagallis L. Véronique Mouron
(pl. 451 : 2.086, plante fleurie ; 2.086 bis, grappe fructifiée ;
2.086 b., tige fleurie et fructifiée de la sous-espèce). — C'est une
plante dont la taille peut varier de 10 à 80 cm., et dont les tiges
couchées et enracinées tout-à-fait à leur base, sont dressées et
portent des fleurs d'un bleu-pâle ou lilacê, rarement blanches

qui se montrent depuis le mois de mai jusqu'au mois de septem¬
bre. Cette espèce est répandue dans presque toutes les contrées
de notre Flore, où elle croît dans les endroits humides ou inon¬
dés, au bord des eaux ou daus les fossés. Les feuilles, toutes op¬
posées, sauf celles réduites à l'état de bractées, accompagnant les
fleurs, sont sans pétiole, ovales ou ovales-allongées, aiguës à leur
sommet, bordées de dents pointues. Les fleurs sont disposées en
grappes naissant à l'aisselle des feuilles et ordinairement oppo¬
sées; ces grappes sont lâches, à nombreuses fleurs et chacune de
ces dernières est placée au sommet d'un pédoncule qui est plus
long que le calice et que la bractée qui se trouve à sa base. Le
calice est sans poils, à 4 divisions peu inégales, ovales et aiguës
à leur sommet. La corolle dépasse peu le calice, et ses lobes sont
parcourus par des nervures plus foncées, violettes ou rouges. Le
fruit est sans poils, à contour le plus souvent presque arrondi,
bordé d'une aile très étroite, peu ou pas échancré au sommet,
lequel est surmonté par le style persistant qui n'a guère qu'un
millimètre de longueur. C'est une plante vivace, parfois bisan¬
nuelle ou même annuelle, à tiges florifères présentant 4 angles
dans leur longueur, le plus souvent creuses à leur intérieur.
Lorsque la plante croît dans des endroits favorables, elle se per¬
pétue et se multiplie soit par de nombreux rejets partant de sa
base enracinée, soit par des bourgeons adventifs nés sur les par¬
ties supérieures des tiges qui s'affaissent en automne de telle
sorte que ces bourgeons adventifs se trouvent en contact avec
le sol où ils s'enracinent. Parfois la plante développe ses parties
végétatives à 2 ou 3 mètres au-dessous du niveau de l'eau; en ce
cas (qui s'observe dans les lacs du Jura par exemple), la plante
ne fleurit pas, et ses feuilles submergées sont minces, membra¬
neuses, d'une teinte jaunâtre. Lorsque les graines germent dans
des endroits humides mais s'asséchant rapidement, il se produit
des pieds annuels, de moins de 20 cm. de hauteur, à tige dressée,
avec une racine principale rameuse et quelques racines adventives
ayant pris naissance au bas de la tige. (On a décrit diverses ano¬
malies de cette espèce: grappes à bractées très développées ;
fleurs doubles; feuilles divisées dans leur partie supérieure; fleurs
dont les parties semblables sont disposées par 3, par 5 ou par 6;
fleurs verdies par suite de la présence d'Acariens du genre Phy-
toptus et avec allongement de la partie de l'axe floral située au-
dessus de l'ovaire; etc.).

Noms vulgaires. — En français : Mouron-d'eau, Véronique-
Mouron, Petit-Beccabongue. En anglais : Pimpernel-Speedwell,
Brook-Pimpernel, Water-Pimpernel. En allemand : Wasser-Eh-
renpreis, Kleine-Bachbunge, Wasser-Gauchheil. En flamand : Mu-
rige-Eereprijs, Wâtereereprijs. En italien : Erba-grassa, Veroni-
ca-acquatica, Crescione.

Usages et propriétés. -— Consommé par les chèvres et les
vaches ; réputé comme nuisible aux moutons. -— Plante amère,
astringente, excitante, diurétique.

Distribution. — Peut s'élever jusqu'à environ 1.800 m. d'al¬
titude sur les diverses montagnes. — France: commun ou très
commun en général (assez commun dans le Nord-Ouest de la
France; assez rare dans les Ardennes et dans l'Aude). —
Suisse: commun. •— Belgique: assez commun ou assez rare dans
les Régions houillère, hesbayenne, jurassique et campinienne ;
assez rare ou rare dans la Région littorale; extrêmement rare
dans la Région de l'Ardenne.

Europe: presque toute l'Europe. — Eors d'Europe: Asie;
Nord de l'Afrique; Amérique du Nord.

On a décrit 1 sous-espèce, 2 races et 4 variétés de cette espèce;
la sous-espèce, les 2 races et la variété la plus remarquable sont
les suivantes.

2.086. 2°. Variété hirsuta G.B. (hérissée). — Tige fortement
velue et hérissée. (Très rare, au bord de quelques lacs).

2.086. 3°. F. transiens Rouy (V. intermédiaire). — Fleurs bleuâ¬
tres veinées de rouge, rarement blanches; plante glanduleuse;
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feuilles assez largement ovales; fruit à contour plus ou moins
ovale, souvent aigu au sommet, à peine échancré ou non échan-
cré; tige creuse en dedans. (Çà et là, peu commun).

2.086. 4". F. aquatica Bernh. (Y. aquatique). — Fleurs d'un
rose pâle ; plante sans poils ou glanduleuse ; feuilles ovales-allon¬
gées ; fruit à contour elliptique ayant une longueur double de
la largeur, fortement échancré au sommet; tige non creuse en
dedans. (Çà et là, rare).

2.086 b. V. anagalloides Guss. F. Faux-Mouron-d'eau (pl. 451:
2.086 b., tige fleurie et fructiflée). — Fleurs blanchâtres; feuilles
étroites et allongées; calice à divisions très étroites; fruit mûr
d'environ 3 à 4 mm. de longueur, à contour elliptique, obtus au
sommet, non échancré; tige creuse en dedans; plante ayant le
plus souvent quelques poils épars. (Çà et là; préfère les terrains
calcaires: assez rare ou rare dans le Midi de la France; rare
dans le bassin du Rhône, dans le Centre et dans l'Ouest de la
France; rare en Belgique, dans les Régions houillère, hesbayenne
et campinienne).

2.087. Veronlca bellidioides L. Véronique Fausse-
Pâquerette (pl. 451: 2.087, plante fleurie; 2.087 bis, plante
en fruits ; 2.087 b., plante fleurie de la sous-espèce). — Les
deux formes que l'on peut réunir sous ce nom sont de jolies
petites plantes alpines, de 5 à 25 cm., qui croissent dans les
pelouses de la zone alpine des Alpes, des Pyrénées et des Cor-
bières. Leurs fleurs d'un bleu violacé ou lilacées et à gorge
blanche s'épanouissent en juillet et août. Ces plantes sont re¬
marquables par les feuilles de la base groupées en une rosette
au-dessus de laquelle se trouvent des feuilles opposées, distribuées
en une à quatre paires distantes les unes des autres. Les fleurs
forment une petite grappe serrée, au sommet de la tige, et
chaque fleur est sur un pédoncule qui est plus court ou à peine
aussi long que le calice et que la bractée située à sa base. Le
calice présente 4 à 7 divisions ovales, obtuses à leur sommet. La
corolle dépasse le calice. Le fruit mûr, peu échancré au sommet,
est plus long que le calice persistant qui l'entoure; il est sur¬
monté par le style qui subsiste après la floraison et qui est plus
court que le reste du fruit. Ce sont des plantes vivaces, couvertes
de poils glanduleux au moins dans la partie supérieure, à tige
couchée à la base, puis redressée, velue; elles se perpétuent ou
se multiplient par les divisions de leurs tiges souterraines. (On
a décrit des exemplaires anormaux présentant quelques feuilles
alternes sur la tige ; parfois, la plantule renfermée dans la graine
porte deux cotylédons, exagérément agrandis). -— Le type prin¬
cipal se reconnaît à ses fleurs d'un bleu violacé ou un peu rou-
geâtre; aux feuilles situées le long de la tige qui sont presque
entières; au calice présentant 4 divisions peu inégales; au fruit
mûr dont les bords ne forment pas un angle aigu dans le haut
du fruit; au revêtement poilu qui n'est ordinairement glandu¬
leux que dans la partie supérieure; aux lobes de la corolle non
échancrés ni denticulés.

Usages et propriétés. — Parfois cultivé comme plante orne¬
mentale pour décorer les rocailles.

Distribution. — En France, cette espèce peut croître sur
divers terrains; dans les Alpes de Suisse, elle préfère les ter¬
rains siliceux; ordinairement limité entre 1.800 et 2.500 m.
d'altitude. — France: assez commun, en général, dans la zone
alpine des Alpes et des Pyrénées; la sous-espèce 2.087 b. se
trouve aussi dans les Corbières. — Suisse: zone alpine des mon¬
tagnes non calcaires.

Europe: Nord de l'Espagne, France, Suisse, Italie, Thrace,
Macédoine.

On a décrit 1 sous-espèce de cette espèce ; c 'est la suivante.
2.087 b. V. lilacina Townsend F. Ulacée (pl. 451: 2.087 b.,

plante fleurie). — Fleurs d'une teinte lilas à gorge blanche;
feuilles toutes nettement dentées; calice ayant 4 à 7 divisions

inégales; fruit mûr marqué de sillons en long, et dont les bords
forment un angle aigu dans sa partie supérieure, bien que le
sommet même du fruit ne soit pas aigu; plante entièrement
couverte de poils glanduleux; corolle à 4 lobes (parfois 5 ou 6)
échancrés ou denticulés. (Commun dans la zone alpine des Pyré¬
nées orientales; Pyrénées centrales, Hautes Corbières, Alpes du
Valais).

2.088. Veronica nummularia Pourr. Véronique num-
mulaire (pl. 451 : 2.088, plante fleurie). — Cette espèce est
spéciale à la zone alpine des Pyrénées où elle croît en touffes sur
les rochers et dans les éboulis. C'est une jolie petite plante de
5 à 15 cm., à tiges tortueuses, très ramifiées, qui épanouit ses
petites fleurs bleues ou roses en juillet et août. Les feuilles, sans

poils, à pétiole très court, ont un limbe dont le contour est ovale
ou arrondi; elles sont entières, de consistance épaisse, plus lon¬
gues que les entre-nœuds. Les fleurs, peu nombreuses, sont dis¬
posées en grappes courtes, sur des pédoncules beaucoup moins
longs que les calices et que les bractées au moment de la florai¬
son. Le calice est à 4 divisions inégales, obtuses, longuement
ciliées. La corolle, dont la longueur dépasse celle du calice, pré¬
sente 3 lobes (le supérieur et les deux latéraux) qui sont presque
égaux entre eux, et un lobe inférieur, souvent plus long que les
autres et qui est obtus à son sommet. Le fruit mûr est un peu
plus large que long, plus ou moins échancré au sommet, souvent
cilié sur les bords, plus long que le calice persistant qui l'en¬
toure, surmonté par le style qui est à peu près égal en longueur
au reste du fruit. C'est une plante vivace, sans poils, à tiges en

grande partie ligneuses, n'ayant de feuilles, lors de la floraison,
que dans leur partie supérieure, à rameaux s'enracinant vers
leur base. La plante se perpétue et se multiplie par la division
des parties inférieures des tiges.

Distribution. — Peut s'élever jusqu'à 2.500 m. de hauteur;
sa limite inférieure d'altitude est d'environ 1.800 m. -— France:
toute la zone alpine de la chaîne des Pyrénées.

Europe: Pyrénées espagnoles et françaises.

2.089. Veronica fruticulosa L. Véronique ligneuse
[Synonyme : Veronica frutescens Scop.] (pl. 451 : 2.089, plante
fleurie ; 2.089 b. et 2.089 b. bis, plante fleurie et plante en fruits
de la sous-espèce). — Les formes que l'on peut réunir sous ce
nom sont des plantes de 5 à 20 cm., qui croissent sur les rochers
et dans les endroits rocailleux des hautes montagnes. Leurs jolies
petites fleurs, d'un rose clair ou bleues et rougeâtres à la gorge,
se montrent depuis le mois de juin jusqu'au mois de septembre.
Les feuilles, toutes opposées sauf les bractées qui avoisinent les
fleurs, sont ovales, luisantes, épaisses, à une seule nervure visible,
atténuées vers leur base, entières ou faiblement crénelées sur les
bords (rarement profondément dentées) ; les feuilles inférieures
sont relativement petites, un peu en forme de spatule; les supé¬
rieures sont ovales-allongées. Les fleurs sont disposées en grappes
courtes et assez lâches. Au moment de la floraison, les pédon¬
cules sont à peu près de la même longueur que les calices et les
bractées; plus tard, la grappe s'allonge un peu et les pédoncules
fructifères ont presque deux fois la longueur des calices ou des
bractées. Le calice, couvert de poils courts et crépus, est à 4 lobes
ciliés obtus au sommet, et qui présentent la plus grande largeur
vers leur tiers supérieur. La corolle dépasse le calice et son lobe
supérieur est plus large que les autres lobes. Le fruit mûr est
poilu, à contour plus ou moins ovale, plus long que le calice
persistant qui l'entoure; le style qui le surmonte est à peu près
de la même longueur que le reste du fruit. C'est une plante
vivace, sans poils dans sa partie inférieure, mais poilue ou poilue-
glanduleuse vers le haut, à tiges tortueuses et plus ou moins li¬
gneuses, redressées, souvent à ramifications couchées ou étalées.
La plante se perpétue et se multiplie par la division des bases
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de ses tiges. (On a décrit des exemplaires dont les fleurs avaient
le lobe supérieur divisé en deux). —- Le type principal se recon¬
naît à ses fleurs d'un rose couleur de cliair, ayant des nervures
plus foncées (très rarement à fleurs bleues) ; au fruit dont le
contour est ovale, échancré au sommet, peu rétréci dans sa partie
supérieure; aux pédoncules, fruits et calices qui sont couverts de
poils glanduleux; à la teinte noirâtre que prend la plante lors¬
qu'on la dessèche.

Distribution. — Le type principal préfère les sols calcaires,
tandis que la sous-espèce 2.089 b. Veronica saxatilis se plaît sur
les sols siliceux; peut s'élever jusqu'à 3.000 m. d'altitude, et ne
peut descendre que jusqu'à 1.100 m. dans la zone subalpine. ■—
France: assez commun ou assez rare dans les endroits élevés du
Jura méridional, des Alpes, des Pyrénées et des Corbières; la
sous-espèce 2.089 b. se trouve aussi dans les Hautes-Vosges où
elle est très rare ainsi que dans l'Auvergne, et dans la Lozère
où elle est rare. — Suisse: Alpes, Jura suisse.

Europe: presque toutes les montagnes d'Europe; à de basses
altitudes dans la partie septentrionale de l'Europe et dans la
zone arctique. — Sors d'Europe: partie orientale de la Sibérie.

On a décrit 1 sous-espèce et 1 variété de cette espèce; ce sont
les suivantes.

2.089. 2°. Variété serratifolia Bouy (à feuilles dentées). —

Feuilles profondément dentées tout autour, sauf tout-à-fait à la
base du limbe. (Çà çt là).

2.089 b. V. saxatilis Jacq. F. des rochers [Synonymes : Vero¬
nica fruticans Jacq.; Veronica fruticulosa variété pilosa G.G.]
(pl. 451: 2.089 b., tige fleurie; 2.089 b. bis, tige avec fruits). ■—
Fleurs d'un beau bleu à gorge rougeâtre; fruit mûr non échan¬
cré au sommet, rétréci dans sa partie supérieure où ses deux
bords forment un angle aigu excepté tout-à-fait au sommet du
fruit; pédoncules, fruits et calices poilus, à poils articulés mais
non glanduleux; plante ne noircissant pas lorsqu'on la dessè¬
che (Hautes altitudes des Vosges où il est rare; très rare en
Auvergne (Mont-Dore, Val-d'Enfer) ; Cévennes (Sommet de l'Ai-
goual) ; Alpes, Pyrénées; Alpes de Suisse, rare dans le Jura
suisse au Chasserai et au Crêt-du-miroir).

2 090. Veronica serpyllifolia L. Véronique à feuilles
de Serpollet (pl. 452 : 2.090, plante fleurie). — Les formes
que l'on peut grouper sous ce nom sont des plantes de 8 à 30 cm.

qui croissent dans les endroits frais, humides, ou au bord des
ruisseaux; le type principal est répandu dans presque toutes les
contrées de notre Flore. Les fleurs blanches ou blanchâtres vei¬

nées de bleu, plus rarement bleues veinées de blanc ou d'un
bleu foncé s'épanouissent depuis le mois de mai jusqu'au mois
d'octobre. Ces plantes ont les caractères communs suivants. Les
feuilles, toutes opposées à l'exception des bractées qui accom¬

pagnent les fleurs, sont entières ou très peu dentées, à pétiole
très court, à limbe ovale ou presque arrondi, sans poils ou cou¬
vert de petits poils. Les fleurs sont disposées en grappes assez
lâches, plus ou moins allongées. Le calice, couvert de petits poils
en quantité variable, présente 4 divisions ovales, peu inégales. La
corolle dépasse plus ou moins le calice. Le fruit mûr est plus
large que long, échancré au sommet, à peine plus long (ou rare¬
ment sensiblement plus long) que le calice persistant qui l'en¬
toure; le style, qui subsiste à la maturité, est en général de la
même longueur que le reste du fruit (rarement deux fois plus long).
C'est une plante vivace, à tiges couchées et enracinées dans leur
partie inférieure, revêtues de poils très fins. (On a décrit diverses
anomalies de cette espèce : fleurs ayant 5 ou 6 sépales, 5 ou
6 pétales; étamines transformées en carpelle; fleurs à 4 étami-
nes développées; etc.). — Le type principal se reconnaît aux
pédoncules qui sont plus courts que les calices et que les bractées ;
à la corolle blanche où blanchâtre veinée de bleu à peine plus
longue que le calice; au fruit mûr dépassant très peu le calice
persistant et dont l'échancrure forme un angle obtus; au style
qui est à peu près de la' même longueur que le reste du fruit.

Noms vulgaires. — En anglais : Thyme-leaved-Speedwell,
Smooth-Speedivell. En allemand: Quendélelirenpreis, Ehrenpreiss-
weible. En flamand : Tijmbladeereprijs, Wijfjeseereprijs. En
italien : Erba-gualda-salvatica.

Usages et propriétés. •— Plante amère, astringente et exci¬
tante.

Distribution. — Peut s'élever jusqu'à 2.300 m. d'altitude.
-— France : commun ou très commun, en général ; assez rare dans
le bassin du Rhône; rare ou assez rare dans les Corbières et dans
la Bégion méditerranéenne.

Europe : presque toute l'Europe. •— Sors d'Europe : Asie ;
Nord de l'Afrique; Amérique du Nord et Amérique du Sud.

On a décrit 1 sous-espèce, 2 races, 1 variété et 1 sous-variété
de cette espèce; ce sont les suivantes.

2.090. 2°. Sous-variété glandulosa Bouy (glanduleuse). — Grap¬
pes plus ou moins couvertes de petits poils glanduleux. (Çà et là).

2.090. 3". Variété nummulariifolia Thuillier (à feuilles de
Nummulaire). -— Fleurs rosées; feuilles, au moins les inférieu¬
res, à limbe arrondi ou en cœur renversé. (Çà et là).

2.090. 4°. F. hwmifusa Dicks (V. couchée). — Fleurs d'un
bleu foncé; tiges rampantes et enracinées sur leur plus grande
longueur; feuilles à contour largement ovale ou arrondi; grappes
couvertes de poils glanduleux, assez courtes et assez serrées.
(Zone subalpine des montagnes).

2.090. 5°. F. tenella Ail. (V. délicate). •— Fleurs bleues; tiges
grêles, rampantes et enracinées ; feuilles à contour ovale ou ellip¬
tique plus ou moins atténuées dans leur partie inférieure, géné¬
ralement moins longues que les entre-nœuds; fleurs en grappes
courtes et presque dépourvues de poils. (Zones alpine et subal¬
pine de la partie méridionale du Jura, des Alpes et des Py¬
rénées).

2.090 b. V. apennina Tausch. F. des Apennins. — Corolle
d'un beau bleu, dépassant notablement le calice; fleurs en grap¬
pes allongées ; pédoncules ayant 2 ou 3 fois la longueur du calice
et celle des braetéees; fruit mûr à échancrure formant un angle
aigu, un peu poilue, et fortement ciliée sur les bords; style, per¬
sistant au sommet, ayant environ 2 fois la longueur du Teste du
fruit. (Zone alpine des Pyrénées orientales: Canigou, Prats-Ba-
laguer, etc.).

2.091. Veronica Ponae Gouan Véronique de Pona
[Synonyme: Veronica Gouani Moretti] (pl. 452 : 2.091, tige fleu¬
rie; 2.091 bis, fruits). — Cette espèce croît dans les bois frais
et sur les rochers humides de la zone alpine et de la partie supé¬
rieure de la zone subalpine, dans presque toute la chaîne des
Pyrénées. C'est une plante de 10 à 40 cm., couverte de petits
poils, dont les fleurs bleues ou d'un violet lilacé s'épanouissent
depuis le mois do juin jusqu'au mois de septembre. Les feuilles
sont opposées sauf celles qui accompagnent les fleurs et dont les
plus inférieures sont assez semblables aux feuilles ordinaires
opposées; ces dernières sont dentées sur les bords, à dents aiguës
et tournées vers le haut de la feuille, sans pétiole, souvent en
cœur renversé vers leur base, à nervures secondaires bien mar¬
quées et courbées en se dirigeant vers le sommet du limbe qui
est aigu. Les fleurs sont disposées en grappes terminales, uniques
au sommet de chaque tige, assez lâches et allongées. Les pédon¬
cules ont 3 à 4 fois la longueur du calice. Ce dernier, couvert
de petits poils, est à 4 divisions peu inégales, ovales, ciliées. La
corolle est beaucoup plus longue que le calice. Le fruit mûr est
plus long que large, peu poilu mais cilié sur les bords, échancré
au sommet, aplati, à contour ovale, et il mesure à peu près deux
fois la longueur du calice persistant qui l'entoure; le style, qui
subsiste au sommet, est à peu près de la même longueur que
le reste du fruit. C 'est une plante vivace, à tiges redressées, noir¬
cissant lorsqu'on la dessèche; la tige souterraine, assez longue¬
ment rampante, perpétue et multiplie la plante par ses ramifi-

i cations,
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Distribution. — Zone alpine et partie supérieure de la zone
subalpine des Pyrénées. — France: chaîne des Pyrénées depuis
le Confient jusqu'au Pie d'Anie.

2.092. Veronica alpina L. Véronique des Alpes
(pl. 452:i 2.092, plante fleurie; 2.092 bis, plante en fruits). —

Cette petite plante, de 5 à 10 cm., croît dans la région alpine, par¬
mi les pâturages et les rocailles où ses fleurs bleuâtres, qui sont dis¬
posées par petit nombre en grappes très courtes formant comme
de petits capitules serrés, se montrent en juillet et août. Les
feuilles, toutes ou presque toutes opposées, sont sans pétiole, à
3 nervures principales, munies de poils en quantité variable, à
contour ovale, soit entières, soit plus ou moins denticulées ou
crénelées. Les pédoncules sont plus courts que les calices et que
les bractées qui sont à leur base. Le calice est poilu, à 4 divisions
ovales, un peu inégales. La corolle, qui mesure environ deux fois
la longueur du calice, a ordinairement le lobe inférieur aigu et
les 3 autres obtus. Le fruit mûr est ovale, présente sa plus grande
largeur dans sa partie supérieure ; il est couvert de poils, peu
éehancré et plus long que le calice persistant qui l'entoure ; le
style n'atteint guère que le quart ou le tiers de la longueur du
reste du fruit. C'est une plante vivace, à tiges gazonnantes,
couchées puis redressées, à feuilles inférieures et supérieures plus
petites que les feuilles moyennes, poilue-glanduleuse dans le haut ;
la plante se perpétue ou se multiplie par les divisions de ses tiges
souterraines. (On a trouvé des exemplaires anormaux présentant
les feuilles verticillées par trois).

Usages et propriétés. •— Cultivé comme plante ornementale;
une variété horticole « Wormshioldii » présente des feuilles plus
larges et très poilues. •— Plante amère et stomachique.

Distribution. — Ordinairement limité entre 1.600 m. et 2.500
m. d'altitude; a été rencontré, dans les Alpes, jusqu'à 3.100 m.
d'altitude. ■— France: Jura, Auvergne, Alpes, Pyrénées. —
Suisse: Alpes; Jura suisse.

Europe: presque toute l'Europe, y compris la zone arctique;
manque dans le Sud-Est de l'Europe. — Hors d'Europe: Amé¬
rique boréale.

On a décrit 4 variétés de cette espèce.

2.093. Veronica verna L. Véronique du printemvs
[Synonymes : Veronica Dillenii Crantz ; Veronica pennatifida
Lam.] (pl. 452 : 2.093, plante fleurie et fructifiée). — C'est une
curieuse petite plante, de 3 à 15 cm., remarquable par ses tiges
raides et dressées, qui croît dans les endroits sablonneux, sur les
vieux murs ou au bord des chemins dans une très grande partie
de notre Flore. Ses très petites fleurs bleues s'épanouissent de¬
puis le mois d'avril jusqu'au mois de juillet. Les feuilles sont
pour la plupart opposées, les inférieures à court pétiole, les au¬
tres sans pétiole ; les feuilles moyennes sont divisées en 5 à 7 seg¬
ments (très rarement fortement dentées seulement), les latéraux
étroits, le terminal ovale et plus grand que les autres. Les fleurs
sont disposées en grappes terminales, allongées, assez serrées.
Les pédoncules sont dressés, plus courts que les calices ou que les
bractées qui sont à leur base. Le calice est velu, à 4 divisions
nettement inégales. La corolle ne dépasse pas les divisions du
calice. Le fruit mûr est plus large que long, aplati, garni tout
autour d'une bordure étroite, munie de cils glanduleux; il est
plus long que le calice persistant qui l'entoure et il est échancré
au sommet; le style qui le surmonte n'a guère que le quart ou
le cinquième de la longueur du reste du fruit. C'est une plante
annuelle, poilue-glanduleuse dans sa partie supérieure, à racine
principale développée. Les graines germent en automne et la
plante fleurit au printemps suivant.

Distribution. ■— Préfère les terrains siliceux; s'élève quel¬
quefois dans les Alpes jusqu'à près de 2.000 m. d'altitude, par

exemple sur le massif du Mont-Viso. — France: assez répandu,
mais de distribution très inégale; par exemple: rare ou très rare
dans le Nord de la France et en Normandie; assez rare aux En¬
virons de Paris; assez rare en Lorraine mais commun en Alsace;
manque dans tout le massif calcaire de la chaîne du Jura; com¬
mun dans le Beaujolais, le Lyonnais, le Forez, les alluvions des
coteaux de la Saône et du Ehône; très rare à l'Ouest (manque
en Bretagne), au Sud-Ouest et dans la partie septentrionale du
Centre de la France; assez commun en Auvergne; rare dans la
partie élevée de la Corrèze; manque dans la Haute-Vienne et
dans la partie basse de la Corrèze; assez rare, en général, dans
le bassin du Rhône; rare dans les Corbières et dans les Pyré¬
nées; assez commun dans l'Aveyron, assez rare dans le Tarn;
manque presque complètement dans la Région méditerranéenne;
etc. -— Suisse: çà et là disséminé; cantons de Genève, de Vaud,
du Valais, d'Uri; Tessin, Grisons. — Belgique: rare dans les
Régions jurassique et houillère.

Europe: presque toute l'Europe jusque dans la partie méri¬
dionale de la Presqu'île Scandinave. -— Hors d'Europe: Sibérie,
Asie centrale, Sud-Ouest de l'Asie.

On a décrit 1 race de cette espèce; c'est la suivante.

2.093. 2°. V. succulenta Ail. (V. succulente). — Feuilles sans
poils ou presque sans poils, plus ou moins épaisses, fortement
dentées et non profondément divisées; style dépassant très sensi¬
blement l'échanerure du fruit. (Alpes de Suisse (canton de Vaud)
où il est très rare).

2.094. Veronica arvensis L. Véronique des champs
[Synonyme: Veronica polyanthos Thuill.] (pl. 452: 2.094, plante
fleurie). — Cette petite plante, l'une des premières espèces que
l'on voit fleurir en abondance dans le mois de mars et qui pro¬
longe sa floraison jusqu'en octobre et même en hiver, est généra¬
lement très répandue dans les champs, les endroits secs, au bord
des chemins. C'est une plante de 5 à 25 cm., remarquable par ses
très petites fleurs bleues, dont la corolle est plus courte que le
calice, et par ses feuilles moyennes largement arrondies à la base.
Les feuilles, toutes opposées, à l'exception de celles qui accom¬
pagnent les fleurs, sont d'un vert clair, dentées et crénelées
sur les bords sauf tout à fait à la base du limbe ; elles sont
sans pétiole ou à pétiole extrêmement court. Les fleurs sont dis¬
posées en grappes terminales qui s'allongent beaucoup à mesure
que la floraison se continue. Elles sont placées sur des pédoncules
dressés plus courts que les calices et que les bractées qui sont à
leur base. Le calice est à 4 divisions ovales très inégales et velues-
glanduleuses. La corolle est d'un bleu assez pâle, à gorge blan¬
che. Le fruit mûr est en forme de cœur, à peu près aussi large
que long, fortement cilié sur les bords, mesurant environ S milli¬
mètres de largeur, plus court ou presque de la même longueur
que le calice persistant qui l'entoure; le style qui subsiste au
sommet est relativement très petit (ayant au plus trois quarts de
millimètre), et de la même longueur que l'échanerure du fruit.
C'est une plante annuelle ou bisannuelle, d'aspect assez variable,
à tiges tantôt dressées, tantôt étalées ou même à rameaux plus
ou moins retombants, couverte de petits poils, parmi lesquels,
en particulier, on remarque, sur la partie inférieure des tiges,
deux rangées de petits poils articulés. La racine principale est
plutôt grêle, allongée, portant d'assez nombreuses radicelles. (On
a décrit diverses anomalies de cette espèce: étamines avortées;
fleurs à 3 carpelles; corolle à 3, 5 ou 6 lobes; étamines trans¬
formées en pétales; fruits divisés en 5 lobes et prenant une
forme étoilée; etc.).

Noms vulgaires. — En français: Velvote-sauvage. En an¬
glais : Wall-Speedwell, Corn-Speedwell. En allemand : Feldeh-
renpreis, Aclcerehrenpreis, Blauer-Meier. En flamand: Veldeere-
prijs, Blawive-Mier, Alckereereprijs. En italien : Ederella.

Usages et propriétés. — Plante amère, diurétique, astrin¬
gente, stomachique. — Les cendres de la plante renferment, pour
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cent: 26 de potasse; 24,4 de chaux; 11 d'acide phosphorique; 11
de silice; 9,5 de magnésie; 7 d'acide sulfurique; 6 de sesquio-
xyde de fer; 4 de chlore; 1,6 de soude.

Distribution. -—■ Peut se rencontrer dans la zone subalpine et
près des cultures les plus élevées, dans les montagnes. — France:
commun ou très commun, en général (seulement assez commun
en Provence et dans les Alpes-Maritimes; assez rare dans les
Corbières). -— Suisse: commun. — Belgique: commun, en géné¬
ral, mais assez commun seulement dans la Région campinienne
et dans la Région de l'Ardenne.

Europe: toute l'Europe sauf dans la zone arctique. — Sors
d'Europe: Sibérie méridionale, Sud-Ouest de l'Asie; Nord de
l'Afrique, Iles Canaries.

On a décrit 2 variétés de cette espèce.

2.095. Veronica peregrina L. Véronique voyageuse
(pl. 452 : 2.095, plante fleurie). — Cette espèce, d'origine amé¬
ricaine, s'est naturalisée dans quelques contrées de notre Flore.
C'est une petite plante de 5 à 25 cm., sans poils, qui croît dans
les champs où ses très petites fleurs bleues se montrent depuis le
mois d'avril jusqu'au mois de juillet. Les feuilles, toutes oppo¬
sées sauf celles qui constituent les bractées accompagnant les
fleurs, sont à très court pétiole, entières ou peu dentées, à limbe
se rétrécissant vers la base, présentant une seule nervure prin¬
cipale. Les fleurs sont disposées en grappes, et, à mesure que la
floraison se poursuit, deviennent assez distantes les unes des au¬
tres ; ces fleurs sont placées sur des pédoncules dressés, très
courts, ayant le sixième ou le septième de la longueur du
calice, que dépassent les bractées qui sont à leur base. Le calice
est sans poils, à 4 divisions ovales et peu inégales. La corolle est
plus courte que les divisions du calice. Le fruit mûr est sans poils,
plus large que long, en forme de cœur, peu éehaneré, mesurant
environ 4 millimètres de longueur sur 4 millimètres et demi de
largeur; le style, qui le surmonte, est à peine visible. C'est une
plante annuelle, qui noircit lorsqu'on la desséche, à tige dressée,
simple ou rameuse, à racine principale développée. (On a décrit
des exemplaires à feuilles verticillées par 3 à 7; d'autres dont
les graines renfermaient des plantules à 3 cotylédons).

Usages et propriétés. — Plante amère, astringente, anti¬
scorbutique.

Distribution. — Ne s'élève pas sur les montagnes. — France :
naturalisé d'une manière inconstante en Lorraine, en Alsace, et,
encore plus rarement dans l'Ouest de la France. — Belgique:
rarement naturalisé dans la Région hesbayenne, et très rarement
dans les Régions houillère et campinienne.

Europe: naturalisé çà et là dans l'Ouest et le Centre de l'Eu¬
rope. — Sors d'Europe: Amérique du Nord.

2 096. Veronica triphyllos L. Véronique à 3 lobes
[Synonyme : Veronica triphylla Rouy] (pl. 452 : 2.096, plante
fleurie). — Cette petite plante, de 5 à 30 cm., épanouit ses petites
fleurs d'un bleu vif dans les champs pierreux ou siliceux dès le
mois de mars et jusqu'au mois de mai. On la rencontre
çà et là très inégalement répartie dans les diverses contrées
de notre Flore. Les feuilles moyennes sont profondément di¬
visés en S à 7 lobes disposés en éventail ; toutes les feuilles
sont d'un vert sombre, à poils glanduleux très petits, à
court pétiole ; les feuilles inférieures sont opposées et les
supérieures alternes. Les tiges sont plus ou moins dressées,
à rameaux écartés les uns des autres, terminés par des grappes
lâches. Les fleurs sont sur des pédoncules plus longs que les
calices et que les bractées à l'aisselle desquelles ils se trouvent.
Le calice est poilu, glanduleux, à 5 divisions inégales qui sont un
peu en forme de spatule. La corolle est plus courte que le calice.
Le fruit mûr est en cœur, à contour général arrondi, cilié-glandu¬
leux, éehaneré, large d'environ 5 millimètres et demi; le style,

qui subsiste, mesure environ 1 millimètre de longueur, et dépasse
un peu l'échancrure du fruit. C'est une plante annuelle, toute
poilue glanduleuse, noircissant lorsqu'on la dessèche, à racine
principale allongée. Les graines germent en automne, et les jeunes
plantes fleurissent dès la fin de l'hiver suivant. (On a trouvé des
échantillons dont les fleurs avaient 3 sépales et 3 pétales; d'au
très dont les fleurs présentaient 5 sépales et 5 pétales).

Noms vulgaires. — En français : Véronique-digitée. En
anglais : Blue-fingered-Speedwell. En flamand : Fingerehren-
preis. En flamand : Drijbladeereprijs. En italien : Veronica-di-
gitata.

Usages et propriétés. — Assez recherché, au printemps, par
les bestiaux. -— Plante amère, diurétique, employée contre la jau¬
nisse; autrefois usitée contre l'épilepsie.

Distribution. — Préfère souvent les terrains siliceux, ou argi¬
leux; ne s'élève pas à une grande altitude sur les montagnes. •—
France : çà et là, de distribution très inégale ; par exemple : assez
rare ou parfois assez commun dans le Nord de la France; rare
en Normandie, mais assez commun dans les Environs de Paris;
commun en Lorraine, mais manque en Alsace; très rare dans la
Sarthe; commun dans la Sologne, rare dans la Beauee et manque
dans le Perche; assez rare dans les Deux-Sèvres (manque en
Bretagne) ; très rare dans la Gironde et dans les Landes ; rare
dans le Jura et en Bourgogne; commun ou assez commun en
Auvergne et dans la Haute-Vienne (rare dans le Cantal) ; manque
dans la Corrèze; rare ou assez rare dans le bassin du Rhône;
assez rare dans le Tarn; rare dans l'Aveyron; très rare ou
manque dans les Pyrénées et le bassin sous-pyrénéen; manque
dans la Région méditerranéenne proprement dite (très rare dans
le Var: Ampus) ; manque dans les Corbières; très rare dans le
Gard; etc. •— Suisse: çà et là, inégalement disséminé; manque
dans les cantons d'Appenzell, Saint-Gall, Glaris, Uri, Schwartz,
et Unterwalden.

Europe: presque toute l'Europe jusqu'en Danemark. -— Sors
d'Europe: Asie centrale, Sud-Ouest de l'Asie; Nord de l'Afri¬
que.

2.097. Veronica acinifolia L. Véronique à feuilles
de Thym (pl. 452 : 2.097, plante fleurie). — Cette petite
plante, de 4 à 18 cm., croît dans les champs sablonneux ou ar¬

gileux, inégalement répartie dans la plupart des contrées de
notre Flore. Ses petites fleurs d'un bleu vif se montrent dès le
mois de mars et l'on trouve encore des fleurs de cette espèce au
mois de juin. A l'exception des bractées qui accompagnent les
fleurs et dont les plus inférieures ressemblent aux feuilles insé¬
rées plus bas, toutes les feuilles sont opposées, pourvues d'un
pétiole, à limbe ovale, crénelé sur les bords dans ses deux tiers
supérieurs, poilues-glanduleuses. Les fleurs, disposées en grappes,
sont placées sur des pédoncules dont la longueur représente S à
4 fois celle du calice et égale à peu près celle des bractées situées
à leur base. Le calice est poilu-glanduleux, à 4 divisions presque

égales, ovales. La corolle est un peu plus longue que le calice, à
gorge jaunâtre, à lobe inférieur presque blanc. Le fruit mûr est
plus large que long, profondément éehaneré, à échancrure très
aiguë, bordé d'assez longs cils glanduleux. Le style, qui mesure
environ 1 millimètre de longueur, ne dépasse pas le niveau supé¬
rieur du fruit. C'est une plante annuelle, à tiges glanduleuses,
dressées ou redressées, à racine principale portant de très nom¬
breuses radicelles dont l'ensemble forme une touffe de petites
racines au-dessous do la base de la tige. Les graines germent en
automne et la plante commence à fleurir dès la fin de l'hiver
suivant.

Noms vulgaires. — En français : Velvote-sauvage. En fla¬
mand : Acinosbladige-Eereprijs. En italien : Veronica-Timo.

Usages et propriétés. — Recherchée par les bestiaux au
printemps. •— Les feuilles sont excitantes, diurétiques et anti¬
scorbutiques.
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Distribution. — Préfère les terrains siliceux, surtout sablon¬
neux et argileux; ne s'élève pas à une grande altitude sur les
diverses montagnes. •— France: très inégalement distribué; par
exemple: rare dans le Nord de la France; assez rare en Norman¬
die et aux Environs de Paris; rare dans les Ardennes et en Lor¬
raine; assez rare en Alsace; commun dans le Jura, dans le
Perche, la Beauce, la Sologne; assez rare dans la Sarthe; très ;
rare dans le Morbihan et le Finistère, mais très commun depuis
la Gironde jusqu'à la Loire-Inférieure comprise, sur tout le lit¬
toral de l'Ouest; assez commun ou assez rare dans le Sud-Ouest;
assez rare en Bourgogne et rare dans le bassin du Rhône; assez
rare en Auvergne et dans la partie basse de la Corrèze; manque
dans la Haute-Vienne et dans la partie haute de la Corrèze ; assez
commun dans le Tarn et l'Aveyron, mais rare, en général, dans
le bassin sous-pyrénéen; rare dans le Languedoc, assez rare dans
le Var et manque dans les Bouches-du-Rhône; etc. — Suisse:
rare: cantons de Genève, de Vaud, du Valais, de Neuchâtel, de
Berne, de Zurich, Thurgovie, Argovie; Mitteland-bernois ; très
rare dans le Tessin. — Belgique: rare dans la Région houillère;
très rare dans la Région hesbayenne.

Europe: Ouest, Sud et Centre de l'Europe. — Hors d'Europe:
Sud-Ouest de l'Asie; Ile Madère.

2.098. Veronica praecox L Véronique précoce [Syno¬
nyme : Veronica ocymifolia Thuillier] (pl. 452 : 2.098, plante
fleurie). — Cette petite plante, de 4 à 20 cm., fleurit dès le mois
de mars dans les champs et sur les coteaux pierreux, et épanouit
ses petites fleurs d'un beau bleu jusqu'au mois de mai. Les
feuilles, sauf celles qui accompagnent les fleurs, sont opposées,
munies d'un court pétiole, à limbe largement ovale, dont le
contour est un peu en cœur renversé, profondément dentées, à
dents arrondies à leur sommet, poilues et plus ou moins glandu¬
leuses. Les fleurs disposées en grappes qui s'allongent à mesure
que se poursuit la floraison, sont placées sur des pédoncules qui
sont un peu plus longs que les calices, souvent plus courts que
les bractées. Le calice est poilu, à 4 divisions légèrement inégales.
La corolle est un peu plus longue que le calice. Le fruit mûr est
plus long que large, à cils glanduleux, faiblement renflé, peu
échancré, d'environ 4 millimètres de largeur, un peu plus long
que le calice persistant qui l'entoure ; le style, qui persiste,
mesure environ 2 millimètres de longueur et est beaucoup plus
long que la profondeur de l'échancrure. C'est une plante an¬

nuelle, à tiges poilues et un peu glanduleuses, dressées ou redres¬
sées, à racine principale développée. Les graines germent en
automne et les jeunes plantes fleurissent à la fin de l'hiver
suivant.

Usages et propriétés. — Broutée volontiers par les bestiaux
au printemps. — Plante amère, stomachique, diurétique.

Distribution. — Préfère souvent les terrains sablonneux, que
ce soient des sables siliceux ou des sables calcaires; ne s'élève
pas à une grande altitude sur les montagnes. — France : çà et là,
disséminé, de distribution inégale ; par exemple : rare dans le
Nord de la France et en Normandie; assez rare aux Environs de
Paris, dans le Perche, la Beauce, la Sologne; rare en Lorraine
mais commun en Alsace; manque dans le Jura; rare dans la
Côte-d'Or; très rare dans la Sarthe; rare dans l'Ouest et le Sud-
Ouest (manque en Bretagne) ; commun ou assez commun dans la
Haute-Vienne et en Auvergne (très rare dans le Cantal) ; manque
dans la Corrèze; assez rare dans le bassin du Rhône; très rare
dans le Tarn; assez rare dans l'Aveyron, et seulement sur les
Causses; rare dans la Région méditerranéenne et dans le bassin
sous-pyrénéen; etc. — Suisse: peu commun: cantons de Schaf-
fhouse, du Valais, de Genève, de Vaud, de Bâle, de Zurich ;
Argovie; très rare dans le Tessin. — Belgique: rare dans la
Région houillère; très rare dans la Région hesbayenne.

Europe: Ouest, Sud, Centre de l'Europe, et jusqu'en Belgique.
— Sors d'Europe: Sud-Ouest de l'Asie; Nord de l'Afrique.

2.099. Veronica hederaefolia L. Véronique à feuilles
de Lierre (pl. 453 : 2.099, tiges fleuries). — Cette plante, dont
les tiges faibles, couchées ou étalées peuvent mesurer de 10 à
80 cm., est, eh général, très répandue dans les champs, les en¬
droits sablonneux, sur les vieux murs, où l'on peut la trouver en
fleurs pendant toute l'année, bien qu'elle fleurisse surtout depuis
le mois de mars jusqu'au mois d'octobre. Ses fleurs sont d'un
bleu clair ou parfois blanchâtres. Les feuilles sont, en général,
alternes sauf celles situées tout-à-fait à la base des tiges, et les
feuilles à l'aisselle desquelles naissent les pédoncules floraux
sont semblables aux feuilles situées plus bas. Ces feuilles sont
divisées en 3 à 7 lobes dont le terminal est beaucoup plus large
que les autres; elles présentent un pétiole plus ou moins allon¬
gé, et leur limbe, à contour général arrondi, a ses nervures prin¬
cipales disposées en éventail; toutes ces feuilles sont velues. Les
fleurs sont isolées à l'aisselle des feuilles et portées chacune sur
un pédoncule plus long que le calice et devenant un peu plus
long que la feuille à l'aisselle de laquelle il se trouve. Le calice
est à 4 divisions, largement en cœur renversé à leur base, ovales
et aiguës dans leur partie supérieure, dressées et bordées de longs
cils. La corolle est plus courte que le calice. Le fruit mûr est
très renflé, comme formé par la réunion de quatre parties arron¬
dies, un peu moins long que le calice persistant qui l'entoure. Le
style, sur le fruit, ne mesure guère qu 'un demi-millimètre de lon¬
gueur; ce fruit ne contient que 2 à 4 grosses graines. C'est une
plante annuelle, à tiges, rameaux et pédoncules couverts de poils,
à raeine principale développée. (On a décrit des exemplaires pré¬
sentant 6 ou 7 pétales et 3 étamines ou encore diverses autres
anomalies de la fleur).

Noms vulgaires. — En anglais: Ivy-Speedwell, Winter-weed.
En allemand: Epheu-Ehrenpreis, Hiihnerbiss. En flamand: Kli-
mopeereprijs, Hinneslei, Hoenderbeet. En italien: Veronica-mor-
so-di-gallina.

Usages et propriétés. •— Plante amère et astringente.

Distribution. — Peut se trouver dans les cultures des mon¬

tagnes, mais non près des cultures très élevées; n'atteint pas la
zone des sapins dans le Jura; ne s'élève pas à plus de 900 m.,
en général, dans les Corbières ou les Pyrénées. ■— France: très
commun, en général (assez commun seulement dans quelques
contrées, telles que les Ardennes ou les Corbières). -— Suisse:
commun. — Belgique: commun, en général (assez rare dans la
Région de l'Ardenne).

Europe: presque toute l'Europe, sauf la zone arctique. -— Hors
d'Europe: une grande partie de l'Asie, jusqu'au Japon com¬
pris; Nord de l'Afrique.

On a décrit 3 variétés de cette espèce.

2.100. Veronica Cymbalaria Bodard. Véronique Cym-
balaire [Synonyme: Veronica cymbalarissfolia Vahl.] (pl. 453:
2.100, plante fleurie). — Cette petite plante, qui croît presque
exclusivement dans les champs ou les endroits sablonneux de la
Région méditerranéenne, a des tiges faibles, couchées ou étalées,
de 8 à 65 cm. de longueur, et épanouit ses petites fleurs blanches
pendant toute l'année, mais surtout depuis le mois de février jus-
qu'au mois d'octobre. Les feuilles inférieures sont opposées, les
autres alternes; toutes les feuilles sont velues, ont un pétiole, et
leur limbe présente 7 à 11 lobes (le plus souvent 7) dont le termi¬
nal est un peu plus large que les autres ; les nervures secondaires
partent à droite et à gauche de la nervure principale. Les fleurs
sont isolées à l'aisselle des feuilles qu 'elles dépassent en longueur
au moment de leur épanouissement, et sont placées sur des pédon¬
cules beaucoup plus longs que les calices, et couverts de grands
poils étalés. Le calice est velu, à 4 divisions assez largement
ovales, peu inégales, obtuses, ciliées, étalées au moment de la flo¬
raison. La corolle dépasse un peu le calice ou est à peu près de
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la même longueur. Le fruit mûr est couvert de poils étalés, ren¬

flé, divisé en deux masses arrondies et à peu près aussi long que
le calice persistant qui l'entoure. Le style surmontant le fruit
mesure environ 1 millimètre de longueur; le fruit ne contient
que 2 à 4 grosses graines. C'est une plante annuelle, à tiges ve¬

lues, rameuses, portant les pédoncules des fruits qui sont souvent
disposés d'un même côté et opposés aux feuilles. Les graines
germent ordinairement en automne.

Distribution. — Ne s'élève pas à une grande altitude sur
les montagnes. — France: Région méditerranéenne (assez com¬
mun sur le littoral du Yar et des Alpes-Maritimes; rare, çà et là
dans les Bouches-du-Rhône; assez commun dans la zone littorale
de l'Hérault ; rare dans le Gard) ; parfois en dehors de la Région
méditerranéenne, comme aux environs de Castres, par exemple.

Europe: Sud de l'Europe. — Hors d'Europe: Sud-Ouest de
l'Asie; Nord de l'Afrique.

On a décrit 1 variété de cette espèce ; c 'est la suivante.

2.100. 2°. Variété fallacina Rouy (trompeuse) [Synonyme: Ve¬
ronica fallacina Jordan et Fourreau]. — Feuilles ayant 9 à 11
lobes, à limbe souvent plus large que long; pédoncules dépassant
peu les feuilles. (Région méditerranéenne; très rare).

2.101. Veronica persica Poir. Véronique de Perse
[Synonymes : Veronica Buxbaumii Ten. ; Veronica Tournefortii
Gmel. ; Veronica hospita M. et K.] (pl. 453 : 2.101, plante fleurie
et fructifiée). ■— Cette espèce de l'Europe centrale et méridionale,
spontanée dans le Midi et le Sud-Est de la France, ainsi qu'en
Suisse, a, depuis plusieurs siècles, envahi çà et là la plupart des
autres contrées de notre Flore. C'est une plante dont les tiges
couchées, enracinées à leur base, parfois redressées, mesurent
de 10 à 35 cm. de longueur. On la trouve dans les champs, au bord
des chemins, sur les talus, dans les endroits incultes où ses fleurs
d'un beau bleu mêlé de blanc (très rarement blanches) s'épa¬
nouissent depuis le mois de mars jusqu'en octobre, et parfois
encore en hiver. Les feuilles inférieures sont opposées et à limbe
en cœur renversé, les autres sont alternes et semblables aux pré¬
cédentes ou à limbe comme coupé à la base, parfois se rétrécis¬
sant dans sa partie inférieure. Toutes ces feuilles sont couvertes
de petits poils, fortement dentées sur les bords, à pétiole plus ou
moins court sauf les feuilles tout-à-fait supérieures qui sont sans
pétiole. Les fleurs sont isolées à l'aisselle des feuilles et placées
au sommet de pétioles grêles, à poils courts, courbés vers leur som¬
met lors de la fructification, bien plus longs que les calices et
dépassant les feuilles à l'aisselle desquelles ils sont placés. Le
calice est poilu, à 4 divisions un peu inégales dont g sont dirigées
vers le haut et les 2 autres vers le bas, à nervures très
accentuées. La corolle, à lobes veinés, dépasse le calice et
mesure de 8 à 12 millimètres de largeur. Le fruit a de 6 à 7
millimètres de largeur sur 4 à 5 millimètres de hauteur ;
il est aplati, à échancrure large, de sorte que ses deux parties
sont écartées l'une de l'autre; il contient 8 à 18 graines et le
calice persistant le déborde à droite et à gauche; le style, qui
surmonte l'échancrure, mesure environ 2 millimètres de longueur.
C'est une plante annuelle ou bisannuelle, à tiges couvertes de
poils courts, souvent rameuses dès la base, à racine principale
développée. (On a décrit diverses anomalies de cette espèce: inflo¬
rescence en grappe terminale; fleurs soudées entre elles; étamines
ou carpelles transformés en pétales; fleurs à 3 pétales, à car¬
pelles ouverts; sépales cohérents avec les pétales; fleurs à une
seule étamine développée; etc.).

Noms vulgaires. — En. anglais : Bird's-eye, Cat's-eyes. En
italien : Veronica-Querciola. En flamand : Ferzische-Eereprijs,
Groote-Eereprijs.

Usages et propriétés. •— Cultivé comme plante ornementale.
— Plante amère et diurétique.

Distribution. — Ne s'élève pas à une grande altitude, sur
les montagnes. — France: dans presque toutes les contrées de
la France, mais avec une distribution très inégale, et souvent
fugace; par exemple: rare dans le Nord; assez commun en Nor¬
mandie, et aux Environs de Paris; çà et là dans le Perche, la
Beauce, la Sologne; assez commun ou assez rare dans la Sarthe;
assez commun, mais inégalement disséminé dans l'Ouest (très
commun aux environs de Brest) ; assez rare en Lorraine; assez
commun en Alsace; assez rare dans les Ardennes, la Champagne,
la Bourgogne, le Nivernais; rare ou assez rare en Auvergne et
dans la partie basse de la Corrèze ; manque presque complète¬
ment dans la Haute-Vienne et dans la partie haute de la Cor¬
rèze; assez commun dans le Jura, le Doubs, le Lyonnais; assez
rare dans le bassin du Rhône; assez commun dans l'Aveyron;
assez rare dans le Tarn; assez commun dans le bassin sous-py-
rénéen; rare, assez rare ou assez commun dans les diverses con¬
trées de la Région méditerranéenne; etc. — Suisse: commun ou
assez commun. — Belgique: rare dans les Régions houillère et
liesbayenne; très rare ailleurs.

Europe: presque toute l'Europe, sauf la zone arctique. ■— Hors
d'Europe: Centre et Sud-Ouest de l'Asie, Béloutchistan, Turkes-
tan; Algérie..

On a décrit 3 variétés de cette espèce; ce sont les suivantes.

2.101. 2°. Variété albida Durand (blanche). — Fleurs entière¬
ment blanches, parfois un peu veinées de bleuâtre. (Très rare :
Embaug, dans la Région houillère en Belgique; Orsay près de
Paris).

2.101. 3°. Variété villosa G.B. (velue). •— Plante souvent d'un
aspect vert-blanchâtre, dont les tiges, feuilles, pédoncules et ca¬
lices sont très velus. (Çà et là en Suisse et dans le Sud-Est de la
France).

2.101. 4°. Variété Kochii Godr. (de Koeh). — Plante peu velue,
à tiges grêles; feuilles peu dentées plus courtes que la moitié
des pédoncules situés à leur aisselle. (Très rare: Lorraine).

2.102. Veronica agrestis L. Véronique agreste
(pl. 453 : 2.102, tiges en fleurs et en fruits; 2.102 b. et 2.102 c.,

tiges et plante fleuries et fructifiées des deux sous-espèces). -—
Les formes que l'on peut réunir sous ce nom sont des plantes à
tiges couchées ou redressées, mesurant de 5 à 30 cm. de longueur,
qui croissent dans les champs ou les endroits incultes, sur les
talus ou sur les vieux murs et dont le type principal tout au
moins est répandu dans les diverses contrées de notre Flore; les
fleurs bleuâtres, blanches ou bleues, s'épanouissent depuis le mois
de mars jusqu'en octobre, et parfois encore en hiver. Les feuilles
inférieures sont opposées, les autres alternes; toutes ces feuilles
ont un pétiole plus ou moins court, un limbe ovale-arrondi ou en
cœur renversé, couvert de petits poils, denté ou crénelé sur les
bords. Les fleurs sont isolées à l'aisselle des feuilles, sur des
pédoncules un peu plus longs que les calices, plus courts ou à peine
plus longs que les feuilles à l'aisselle desquelles ils se trouvent.
Le calice, plus ou moins poilu, est à divisions ovales, peu inégales,
dont 2 sont un peu dirigées vers le haut et les 2 autres vers le
bas. La corolle, qui ne mesure que de 4 à 6 millimètres de lar¬
geur, dépasse peu ou pas le calice. Le fruit mûr est plus large
que haut, éehancré, à deux parties renflées, non écartées l'une de
l'autre, d'une largeur de 4 à 6 millimètres sur 3 à 4 millimètres
de hauteur; il contient de 8 à 20 graines; le style, persistant dans
l'échancrure du fruit, mesure moins de 2 millimètres de longueur.
Ce sont des plantes annuelles ou bisannuelles, à racine principale
développée. (On a décrit diverses anomalies de cette espèce :
fleurs à 5 sépales; fleurs doubles; étamines avortées; fleurs à
3 carpelles; fruit présentant 3 ou 5 lobes disposés en étoile; etc.).
•—Le type principal se reconnaît à ses feuilles ordinairement d'un
vert clair, à ses fleurs d'un bleu pâle ou blanches, au calice dont
les divisions sont obtuses au. sommet, au fruit à nervures en

i réseau, contenant 8 à 12 graines.
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Noms vulgaires. — En français: Véronique-rustique. En an¬
glais : Field-Speedwell, Procumbent-Speedwell. En allemand :
Ackerehrenpreis, Blauer-Meier. En flamand : Veldeereprijs, A~k-
kereereprijs, Blauwe-Miere. En italien : Veronica-Gallinella.

Usages et propriétés. — Plante amère, astringente, diuré¬
tique.

Distribution. -— Ne dépasse guère 900 m. d'altitude dans les
Alpes," les Pyrénées, les Corbières ; n 'atteint pas la zone des
sapins dans le Jura. — France : très commun en général, le type
principal surtout répandu dans les parties centrale, septentrio¬
nale et orientale de la France; la sous-espèce 2.102 b. plus abon¬
dante dans les parties occidentale et méridionale. ■— Suisse: le
tye principal est assez rare ou assez commun; la sous-espèce
2.102 b. est commune. •— Belgique: commun ou assez commun,
en général.

Europe: presque toute l'Europe. — Hors d'Europe: Sud-
Ouest de l'Asie, Afghanistan, Asie centrale, Japon; Algérie.

On a décrit 2 sous-espèces et 3 variétés de cette espèce; les
2 sous-espèces sont les suivantes.

2.102 b. V. didyma Ten. F. didyme [Synonyme : Veronica po-
lita Fries] (pl. 453 : 2.102 b., tige fleurie et fructiflée). —
Feuilles d'un vert foncé ou d'un vert un peu glauque; fleurs
d'un "bleu-vif; calice à poils peu nombreux, à divisions aiguës
sauf tout-à-fait à leur sommet ; fruit mûr sans réseau de nervures
apparent, contenant 14 à 20 graines; pédoncules des fruits se
renversant par une courbure qui se produit vers leur base. (Répan¬
du; abondant surtout dans l'Ouest, le Midi, le Sud-Est de la
France, et la Suisse).

2.102 e. V. opaca Fries F. opaque (pl. 453: 2.102 c., plante
avec fleurs et fruits). — Feuilles d'un vert clair, ovales, très
fortement dentées, pouvant mesurer de 10 à 22 millimètres de
longueur; fleurs d'un bleu pâle, à lobe inférieur blanchâtre;
calice à divisions obtuses; fruit renflé renfermant seulement
4 à 8 graines. (Çà et là).

Eemarque. ■—• Le Veronica elliptica Forst. (Véronique à feuilles
elliptiques), est naturalisé à l'Ouest du Finistère, dans les Iles
Molène et d'Ouessant où il est désigné sous le nom de « Myrte
d'Ouessant ». C'est un sous-arbrisseau de 25 à 85 cm., sans poils,
à feuilles opposées, rapprochées les unes des autres, coriaces, per¬

sistantes, entières, ayant le contour elliptique mais terminées par
une petite pointe, à fleurs blanches ou rosées, à fruit mûr ovoïde.

Genre 578: SIBTHORPIA. SIBTHOHPTE (dédié au bota¬
niste anglais Sibthorp, 1758-1796). — Ce genre est caractérisé
par sa corolle à tube très court, à lobes peu inégaux et qui a en¬
viron les dimensions du calice, ainsi que par ses étamines dont
les anthères sont à £ loges s'ouvrant en long. Le calice est à
5 divisions presque égales entre elles. La corolle est à 5 lobes
(rarement 4) très étalés. Les 4 étamines, insérées vers la base de
la corolle, ont à peu près la même longueur. Le style est très
court. Le fruit mûr est membraneux et s'ouvre par 2 valves dont
les bords correspondent aux milieux des 2 loges. Ce sont des
plantes annuelles, à feuilles dont le limbe présente un contour
plus ou moins a'rrondï, à fleurs jaunâtres ou d'un blanc rosé.

On a décrit 6 espèces de ce genre, qui croissent en Europe,
dans la partie centrale de l'Asie, en Afrique et dans l'Amérique
du Sud.

2.103. Sibthorpia europsea L. Sibthorpie d'Europe
[Synonyme : Sibthorpia prostrata Salisb.] (pl. 453 : 2.103,
plante fleurie). — Cette curieuse petite espèce gazonnante croît
au bord des eaux, dans les endroits inondés, sur les talus humides,
dans les chemins creux et ombragés, mais seulement en quelques
contrées de l'Ouest de la France, plus rarement en quelques

localités situées moins à l'Ouest. C 'est une plante à tiges étroites,
frêles, diffuses, couchées et s'enracinant sur le sol, de 10 à 35 cm.
de longueur; les fleurs jaunâtres, blanches ou rosées, s'ouvrent
depuis le mois de juin jusqu'au mois de septembre. Cette plante
est surtout remarquable par la forme élégante du limbe des
feuilles qui est arrondi, en cœur à la base, et bordé de larges
crénekires, lesquelles sont comme coupées extérieurement et sé¬
parées les unes des autres par des découpures en forme de V ; les
feuilles sont velues, à pétioles poilus, souvent plus longs que le
limbe, grêles et redressés. Les fleurs, relativement petites, sont
placées sur des pédoncules, également velus et plus courts que les
pétioles des feuilles à l'aisselle desquelles ils ont pris naissance.
Le calice est velu, à 5 divisions ovales, ciliées, aiguës au sommet.
La corolle, qui mesure environ 2 millimètres de largeur, a ordi¬
nairement 2 de ses lobes jaunes ou jaunâtres, les 3 autres rosés;
parfois les 5 lobes sont blancs avec leur base rose ainsi que le
tube qui est extrêmement court. Le fruit mûr est velu, très peu
aplati, dépassant le calice persistant qui l'entoure. C'est une
plante annuelle, dont les tiges rampantes et les rameaux redres¬
sés présentent un revêtement de petits poils étalés. La racine
principale se détruit assez rapidement, et est remplacée par de
nombreuses racines adventives qui se produisent par petites
touffes au-dessous de l'insertion des feuilles placées sur les tiges
rampantes.

Usages et propriétés. •— Cultivé comme plante ornementale
pour la curieuse forme de ses feuilles; on l'utilise pour décorer
les rocailles humides, les suspensions ou les endroits frais des
parcs et des jardins; il existe une variété horticole à feuilles
panachées.

Distribution. — Ne s'élève pas sur les montagnes. — France:
commun en Bretagne; assez rare dans la Loire-Inférieure; assez
rare dans les Landes; rare en Normandie; assez rare dans la
Haute-Vienne; très rare dans l'Aveyron (entre Roquepailhal et
Entraigues).

Europe : Irlande, Angleterre, France et Espagne occidentales,
Portugal.

Genre 579: LIRflOSELLA. LIMOSELLE (diminutif du mot
latin limosus, limoneux; plante croissant dans les marais). —

Ce genre est surtout caractérisé par sa corolle à lobes peu iné¬
gaux dépassant beaucoup le calice, à tube un peu renflé et éga¬
lant presque le calice, ainsi que par ses 2 ou 4 étamines dont les
anthères n'ont qu'une seule loge et s'ouvrent par une fente pla¬
cée en travers. Le calice est à 5 divisions presque égales entre
elles. La corolle est à 5 lobes. Le style est très court. Le fruit
mûr est ovoïde, à 2 loges incomplètes, et livre passage aux graines
par 2 valves dont les bords correspondent aux milieux des loges.
Ce sont des plantes annuelles, à feuilles dont le limbe est ovale
ou ovale-allongé, à fleurs blanches ou rosées.

On a décrit 5 espèces de ce genre, qui croissent dans les con¬
trées chaudes et tempérées de tout le globe.

2.104. Limosella aquatica L. Llmoselle aquatique
[Synonyme: Limosella annua Lindem.] (pl. 453:'2.104, plante
fleurie; 2.104 bis, plante fructiflée). — Cette petite plante, dont
les tiges dressées ne s'élèvent que jusqu'à 3 à 6 cm. au-dessus du
sol, croît dans les alluvions des cours d'eau, au bord des étangs
et des marais ou dans les endroits humides, et se trouve dans la
plupart des contrées de notre Flore, sauf sur le littoral médi¬
terranéen. Ses petites fleurs blanches ou rosées s'épanouissent
depuis le mois de juin jusqu'au mois de septembre. C'est une

plante sans poils, dont les tiges rampent et s'enracinent sur le
sol. Les feuilles, plus ou moins dressées ou redressées, ont un

pétiole très étroit et un limbe ovale, ovale-allongé, plus rarement
très long et étroit, entier, obtus au sommet, en général plus
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court que le pétiole. Les fleurs, relativement très petites, sont
placées sur des pédoncules beaucoup plus courts que les pétioles
des feuilles aux aisselles desquelles ils prennent naissance. Le
calice est un peu en forme de cloche, à 5 divisions aiguës à leur
sommet. La corolle, qui mesure environ % millimètres de largeur,
est à 5 lobes presque égaux entre eux; il y a 4 étamines, parfois
2 seulement, à anthères d'un pourpre-noir. Le fruit mûr est
ovoïde, à parois assez molles, sensiblement plus long que le calice
persistant qui l'entoure. C'est une plante annuelle, bien qu'elle
émette de nombreux rejets enracinés, car le tout disparaît à la
fin de la saison. La racine principale se détruit rapidement, et
est remplacée par des touffes de racines adventives qui se pro¬
duisent au-dessous de l'insertion des feuilles. (On a décrit des
exemplaires à fleurs n'ayant que 3 sépales et 2 pétales; d'autres
présentant des fleurs à 3 étamines).

Noms vulgaires. -— En français : Limoselle. En anglais :
Bastard-Plantain, Mudwort. En allemand: Schlammling, Schlick-
Icraut. En flamand : Slijlcgroen, Slijlcertje. En italien : Budelli-
na-acquatica.

Usages et propriétés. — La plante renferme une saponine.

Distribution. — Ne s'élève qu'à une faible altitude sur les
montagnes. —France: çà et là, de distribution inégale; par
exemple: rare dans le Nord de la France et en Normandie;
assez rare aux Environs de Paris; très commun dans la Beauce
et la Sologne; très rare dans le Perche; commun en Lorraine;
assez commun en Alsace et dans le Jura; assez rare dans la Bour¬
gogne et dans le bassin du Rhône ; rare dans la Sarthe ; commun,
assez commun ou assez rare dans l'Ouest (rare aux environs de
Brest) ; assez rare ou rare dans le Sud-Ouest ; assez rare dans
le Puy-de-Dôme, l'Allier, la Loire; manque dans le Cantal et
dans le Limousin; assez commun ou assez rare aux basses alti¬
tudes des Pyrénées occidentales et centrales; manque en géné¬
ral dans la Région méditerranéenne (très rare dans le Gard :
Pont-Saint-Esprit) ; etc. — Suisse: assez rare, en général (man¬
que dans les cantons de Bâle, Soleure, Lucerne, Zoug). •— Bel¬
gique: rare dans la Région houillère; très rare dans les Régions
hesbayenne, jurassique, campinienne et de l'Ardenne; extrême¬
ment rare dans les Polders.

Europe: Ouest, Centre, Nord et une partie du Sud de l'Europe;
Islande. — Sors d'Europe : Sibérie ; Egypte, Abyssinie ; Austra¬
lie; Amérique du Nord et Amérique du Sud.

On a décrit 3 variétés de cette espèce; ce sont'les suivantes.

2.104. 2°. Variété submersa G.B. (submergée). — Plante crois¬
sant le plus souvent au-dessous de la surface de l'eau; feuilles
très allongées et très étroites, presque filiformes. (Çà et là).

2.104. 3°. Variété diandra Rouy (à 2 étamines) [Synonyme :
TAmosella diandra Kroek.]. — Fleurs à 2 étamines. (Çà et là).

2.104. 4°. Variété tenuifolia Rouy (à feuilles étroites) [Syno¬
nyme: Littorella tenuifolia Wolf]. — Feuilles étroites, très peu
larges au-dessous de leur sommet. (Çà et là).

Genre 580: ERINUS. ERINE (du mot grec àpiveo; (eri-
néos) signifiant : qui est de laine ; plante velue, parfois laineuse).
— Ce genre est caractérisé surtout par la corolle à tube étroit,
aussi long que le calice et dont les- 5 lobes, peu inégaux, sont
étalés presque dans un même plan. Le calice est à 5 divisions
séparées entre elles presque jusqu'à leur base. Il y a 4 étamines
dont 2 plus grandes que les autres, renfermées dans le tube de la
corolle ; les anthères sont à une seule loge et donnent passage au
pollen par une seule fente. Le fruit mûr est à 2 loges, et s'ouvre

en apparence par 4 valves, chacune des 2 valves étant profondé¬
ment divisée en deux parties. Ce sont des plantes vivaces, à
feuilles simples, à fleurs d'un pourpre-violacé, roses, rarement
blanches.

On ne connaît qu'une seule espèce de ce genre.

2.105 Erinus alpinus L. Erine des Alpes (pl."454 :
2.105, plante fleurie). — C'est une des plus jolies petites espèces
qui, par ses fleurs élégantes mais sans odeur, veinées, roses ou
d'un pourpre violacé, décore les rochers et les éboulis des hautes
montagnes (les fleurs sont rarement blanches). La plante mesure
de 5 à 15 cm., et forme des touffes gazonnantes à nombreuses
tiges qui fleurissent depuis le mois de mai jusqu'au mois d'octo¬
bre, et quelquefois dans le reste de l'année. Les feuilles infé¬
rieures sont groupées, presque en rosette, les autres sont alternes
le long des tiges ; ces feuilles sont ovales, ou un peu en forme de
spatule, plus ou moins profondément dentées dans leur partie su¬
périeure, obtuses au sommet, sans pétiole ou à pétiole court. Les
fleurs sont disposées en grappes courtes, dressées, terminant les
tiges; chaque fleur est placée sur un pédoncule égalant ou dépas¬
sant un peu la longueur du calice ou de la bractée qui est à la
base de ce pédoncule (rarement plus court). Le calice est velu,
à divisions assez étroites. La corolle présente un tube grêle, un

peu resserré à son sommet et 5 lobes échancrês, peu inégaux dont
l'ensemble s'étale dans un plan qui est oblique par rapport à la
direction de l'axe du tube. Le style est extrêmement court et se
termine par deux stigmates. Les nectaires, à la base de l'ovaire,
sont très peu développés. Le fruit mûr est de forme ovoïde, ren¬
ferme de nombreuses graines d'un gris rougeâtre, et est un peu
moins long que le calice persistant qui l'entoure. C'est une plante
vivace, à tiges florifères velues, au moins dans leur partie supé¬
rieure, qui se perpétue et se multiplie par des bourgeons naissant
sur sa tige souterraine. Cultivé comparativement dans les Pyré¬
nées, près de Cadéac, à 720 m. d'altitude et au col de la Paloume,
à 2.400 m. d'altitude, les plants de la station supérieure ont pro¬
duit des fleurs d'un pourpre plus intense, des feuilles plus épais¬
ses et d'un vert plus foncé. (G. Bonnier).

Noms vulgaires. -— En français : Erine, Mandeline. En an¬
glais: Erinus, Liver-balsam. En allemand : Leberbalsam, Alpen-
leberbalsam. En flamand : Alpische-Balsembloem. En italien :
Erino-odoroso.

Usages et propriétés. — Cultivé comme plante ornementale;
il existe une variété horticole à fleurs blanches.

Distribution. — Préfère quelquefois, mais pas toujours, les
terrains calcaires; ordinairement limité entre 1.000 et 2.200 m.
d'altitude, mais peut descendre accidentellement à de basses alti¬
tudes, par exemple jusqu'à 350 m. dans le Jura (vallée de l'Ain),
et jusqu'à la même hauteur environ, près de Sassenage (en Dau-
phiné), parfois jusque dans la plaine (Lavaux, en Suisse). -—
France: Jura, Bugey, Alpes, Cévennes, Corbières, Pyrénées. —
Suisse: Jura, Alpes.

Europe: Espagne, France, Suisse, Italie. — Sors d'Europe:
Algérie.

On a décrit 2 variétés de cette espèce; ce sont les suivantes.

2.105. 2°. Variété hirsutus G.G. (hérissé) [Synonyme: Erinus
hirsutus Lap.]. — Plante hérissée de poils articulés, d'aspect
velu-blanchâtre, fragile. (Pyrénées, et parfois ailleurs dans les
endroits secs).

2.105. 3°. Variété glabratus Lange (glabre). —- Plante sans
poils, sauf l'inflorescence, à tiges très grêles, à feuilles relative¬
ment petites; pédoncules plus courts que les calices, au moment
de la floraison. (Rare ; Pyrénées occidentales).
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Genre 581 : DIGITALIS. DIGITALE (du mot latin digitale,
dé à coudre; forme de la corolle dans laquelle on peut mettre le
bout du doigt). — En allemand: Fingerhut. En flamand: Tinger-
hoedskruid. En italien : Digitale. En anglais : Foxglove. — Les
plantes de ce genre ont un calice à 5 divisions inégales beaucoup
plus courtes que la corolle; celle-ci est irrégulière, en tube élargi
dans sa partie supérieure et plus ou moins renflé, à 4 ou 5 lobes
courts, inégaux, un peu disposés en deux lèvres. Il y a 4 étamines
dont 2 plus grandes, renfermées dans la corolle, à anthères pré¬
sentant 2 loges qui s'ouvrent chacune par une fente longitudi¬
nale. Le style est allongé et se termine par deux stigmates. Le
fruit mûr est ovoïde, en pointe, à deux loges et s'ouvre par deux
valves dont les bords coïncident avec la cloison; il contient de
nombreuses graines. Ce sont des plantes bisannuelles ou vivaces,
à fleurs toutes tournées d'un même côté, en grappes allongées,
à tiges florifères non rameuses, à feuilles alternes, simples, den¬
tées ou crénelées; les fleurs sont pourprées, jaunâtres ou d'un
blanc-jaunâtre. Les espèces de ce genre sont ornementales. ■— Les
feuilles renferment une substance très vénéneuse, la digitaline,
qui est utilisée en médecine. On a décrit 17 espèces de ce
genre, qui croissent en Europe, en Asie et dans le Nord de
l'Afrique (1).

2.106. Digitalis lutea L. Digitale jaune [Synonyme :
Digitalis parviflora Lam.] (pl. 454: 2.106, sommité fleurie). -—

Cette jolie espèce décore les coteaux et les bois, surtout sur les
sols calcaires ou volcaniques, dans la plupart des contrées de
notre Flore. C'est une plante de 50 cm. à 1 mètre de hauteur,
dont les longues grappes de fleurs jaunâtres ou d'un blanc un
peu teinté de jaune se montrent depuis le mois de juin jusqu'au
mois d'août. Les feuilles sont ovales-allongées, sans pétiole ou à
pétiole plus ou moins court, d'une teinte plus pâle en dessous,
ordinairement vertes et luisantes à leur face supérieure, non
ridées, à nervures secondaires assez peu saillantes, denticulées sur
les bords. Les fleurs, étalées presque horizontalement, placées
sur des pédoncules très courts, sont d'abord en grappes serrées,
qui deviennent très allongées. Le calice est à 5 divisions étroites,
dressées, ordinairement sans poils ou à cils glanduleux. La co¬

rolle, qui mesure de II à 22 millimètres de longueur sur 5 à 8
millimètres de largeur, est un peu renflée intérieurement, non
veinée et sans taches, sans poils extérieurement. Lo fruit est
arrondi vers sa base et en forme de cône dans ses deux tiers su¬

périeurs, plus ou moins couvert de poils. C 'est une plante vivace,
à tige dressée, non creuse en dedans, portant de très nombreuses
feuilles. Elle se perpétue ou se multiplie par des bourgeons pro¬
duits sur la tige souterraine. (On a décrit diverses anomalies de
cette espèce: tiges rameuses à plusieurs grappes de fleurs; fleurs
ayant irn éperon à leur base; carpelles ouverts, ressemblant à
des feuilles; etc.).

Noms vulgaires. — En français: Petite-Digitale, Digitale-à-
fleurs-jaunâtres, Digitale-à-petites-fleurs. En anglais : Yellow-
Foxglove, Small-yellow-Foxglove. En allemand : Gelber-Finger-
hut, Gelbes-Waldglockchen, Bocksbart, Meerstaclielkraut. En fla¬
mand : Geel-Vingershoedlcruid. En italien : Aràlda, Digitaria,
Capo-di-cane.

Usages et propriétés. — Quelquefois cultivé comme plante
ornementale. — Parfois visité par les abeilles qui y récoltent un
nectar plus ou moins vénéneux. — Plante amère, émétique, pur¬
gative, et dont les propriétés médicales, bien qu'atténuées, sont
assez analogues à celles de l'espèce 2.108. Digitalis purpurea. —
Les feuilles contiennent de la digitaline, substance très toxique,
et la composition chimique de la plante, sauf que les fleurs ren¬
ferment une matière colorante jaune (de formule G10 H12 O4), est
également analogue -à celle de l'espèce 2.108. — Vénéneux.

Distribution. •—• Préfère souvent les terrains calcaires, argilo-
calcaires ou volcaniques; se trouve cependant parfois sur les sols
siliceux par exemple sur les terrains granitiques des Vosges
et dans la forêt granitique de La Serre (Jura), quelque¬
fois aussi dans les Ardennes schisteuses ; ne dépasse guère
800 m. d'altitude dans les Vosges ; peut s'élever presque
jusque sur les sommets dans le Jura; atteint parfois 1.250 m.
d'altitude dans les Alpes (Valgaudemar) ; ne monte guère
au delà de 800 m. d'altitude dans les Corbières et les Pyré¬
nées. — France: souvent commun ou assez commun, mais de dis;
tribution très inégale; par exemple: rare ou assez rare dans le
Nord de la France; assez commun ou assez rare en Normandie et
aux Environs de Paris; rare dans le Perche, la Beauce et la
Sologne; assez rare dans les Ardennes; commun en Lorraine, en
Alsace et dans le Jura; commun sur les sols calcaires en Bour¬
gogne et rare sur les sols granitiques; commun ou assez commun
en Auvergne et dans la Corrèze; assez commun, assez rare ou
rare dans l'Ouest (manque en Bretagne) ; fait défaut dans pres¬
que tout le Sud-Ouest (trouvé aux roches de Gondaud aux envi¬
rons de Lille en Dordogne) ; rare, assez rare ou assez commun
dans le bassin du Rhône; assez rare dans la Région méditerra¬
néenne; assez commun dans les Corbières; commun ou assez
commun dans une grande partie des Pyrénées et du bassin sous-
pyrénéen; commun dans l'Aveyron; assez commun dans le Tarn;
etc. — Suisse: commun ou assez commun, en général (manque
dans le canton de Schafïhouse). — Belgique: assez rare ou rare
dans la Région houillère ; rare dans la Région de l'Ardenne ; très
rare dans les Régions hesbayenne et jurassique.

Europe: une grande partie de l'Europe, surtout occidentale et
centrale. — Hors d'Europe: Maroc.

On a décrit 4 variétés de cette espèce; ce sont les suivantes.

2.106. 2°. Variété pubescens Brébisson (pubescente) [Syno¬
nyme: Digitalis hitea variété hirsuta Cosson et Germain]. —

Tiges et feuilles fortement poilues. (Çà et là, rare).

2.106. 3°. Variété glandulo-villosa F. Gér. (poilue-glanduleuse).
— Pédoncules et calices munis de petits poils glanduleux ; feuilles
couvertes de poils mous sur les deux faces ainsi que les tiges;
ces poils sont blancs, articulés et entremêlés de petits points
glanduleux. (Vosges).

2.106. 4°. Variété ciliata Lej. et Court, (ciliée). — Feuilles
sans poils sur les faces, mais ciliées sur les bords. (Assez
commun).

2.106. 5". Variété bracteata Lej. et Court, (à longues bractées).
—- Bractées plus longues que les fleurs; feuillés ciliées sur les
bords. (Çà et là; rare).

2.107. Digitalis ambigua Murray. Digitale ambiguë
[Synonyme: Digitalis grandiflora Ail.] (pl. 454: 2.107, tige fleu¬
rie; 2.107 bis, fruits). -— Cette belle espèce orne les rocailles, les
taillis et les clairières des forêts dans les montagnes. C'est une
plante, de 40 cm. à 1 mètre, qui épanouit ses longues grappes de
grandes fleurs jaunâtres veinées de brun en dedans depuis le mois
de juin jusqu'au mois de septembre. Les feuilles sont ovales-
allongées, aiguës, les inférieures à pétiole plus ou moins long, les
supérieures sans pétiole et embrassant à moitié la tige par leur
base; leurs nervures sont saillantes mais non en réseau, poilues
ainsi que les bords du limbe qui porte tout autour de fines dents
rapprochées les unes des autres. Les fleurs sont disposées en

grappes assez lâches et sont étalées presque horizontalement ;
leurs pédoncules sont plus courts que les calices et que les
bractées. Le calice est velu-glanduleux, à divisions étroites, un

peu recourbées à leur sommet. La corolle, qui mesure de 28 à
42 millimètres de longueur sur 15 à 22 millimètres de largeur, est
très renflée dans sa partie inférieure et couverte en dehors de

Pour déterminer les espèces de ce genre, voir la Flore complète portative par Gaston Bonnier et G. de Layens, p. 238, avec 4 figures de détail pour ce genre.
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petits poils glanduleux, Le fruit mûr est ovoïde, poilu-glandu¬
leux. C'est une plante vivace, à tige florifère dressée, non creuse
on dedans, arrondie mais un peu anguleuse vers sa base, cou¬
verte de poils mous, articulés. La plante se perpétue et se multi¬
plie par des bourgeons nés sur la tige souterraine. (On a trouvé
des exemplaires ayant des fleurs soudées entre elles ou portant
quelques fleurs qui présentaient un éperon à leur base).

Noms vulgaires. •— En français: Digitale-à-grandes-fleurs. En
anglais: Great-yellow-Foxglove. En allemand : Blasser-Fmger-
liut, Bocksbart. En flamand : Tweezinnig, Vingerhoedslcruid. En
italien : Guancelli, Digitale-grande-gialla.

Usages et propriétés. — Cultivé comme plante ornementale;
il existe une variété à fleurs brunes, plus petites que les fleurs
de la plante type. — Les fleurs sont visitées par les abeilles qui y
récoltent un nectar plus ou moins vénéneux. — Les feuilles sont
sédatives et diurétiques (employées à petite dose) ; remède dan¬
gereux; les propi'iétés médicales sont assez analogues à celles de
l'espèce 2.108. Digitalis purpurea. — Les feuilles contiennent de
la digitaline, substance très toxique, et la composition chimique
de la plante est assez analogue à celle de l'espèce 2.108. — Très
vénéneux.

Distribution. — Peut croître sur les sols de composition très
variée; ordinairement limité, dans les Alpes, entre 800 m. et
2.000 m. d'altitude; peut se trouver au-dessous de 400 m. dans les
Vosges. — France: Ardennes (rare); Vosges (commun); Haute-
Saône; chaîne du Jura; Bugey; Alpes (assez commun dans la
zone subalpine) ; partie septentrionale du Plateau-Central (rare,
en général, mais assez commun dans la Haute-Loire) ; très rare
dans les Pyrénées (Val d'Esquierry, Riou-mayou). — Suisse:
assez commun. — Belgique: rare dans la Région de l'Ardenne;
très rare dans la Région houillère.

Europe: Europe moyenne, depuis l'Espagne jusqu'à la Bel¬
gique et à la Russie. — Hors d'Europe: Bithynie, Ouest de la
Sibérie.

On a décrit 1 variété de cette espèce; on a décrit aussi un

hybride entre cette espèce et l'espèce 2.106. Digitalis lutea; la
variété est la suivante.

2.107. 2°. Variété obtusiloba G. G. (à lobes obtus). — Lobes de
la corolle, constituant la lèvre inférieure, obtus (et non aigus)
à leur sommet. (Çà et là).

2.108. Digitalis purpurea L. Digitale pourpre
(pl. 454: 2.108, tige fleurie; 2.108 bis et 2.108 ter, feuilles de la
base). — Cette espèce est une des plus belles de notre Flore où
elle décore par son feuillage abondant et surtout par ses grappes
de grandes fleurs purpurines et tigrées les endroits incultes, les
bois, les talus ou les terres en friche, presque exclusivement sur
les terrains siliceux où elle croît souvent en abondance. C'est
une grande plante, dont la taille peut varier de 50 cm. à 1 m. 60 ;
ses fleurs s'épanouissent depuis le mois de mai jusqu'au mois de
septembre. Les feuilles sont ovales-allongées, assez finement den¬
tées ou crénelées sur les bords, vertes et poilues sur la face supé¬
rieure, blanches-cotonneuses et ridées sur la face inférieure, à
nervures disposées en réseau; les feuilles les plus élevées sur la
tige sont sans pétiole ou à pétiole très court; les autres ont un
pétiole plus ou moins allongé sur les côtés duquel le limbe se
prolonge étroitement. Les fleurs sont disposées en grappe allon¬
gée, dont les boutons sont dressés, mais dont les fleurs s'épa¬
nouissant deviennent étalées et enfin pendantes ; les pédoncules
sont plus courts que les calices et un peu épaissis vers leur som¬
met. Le calice est poilu, à divisions ovales, dont le contour géné¬
ral est obtus vers le haut sauf tout-à-fait au sommet où chaque
division se termine en une petite pointe courte. La corolle, qui
mesure de 38 à 52 millimètres de longueur sur 20 à 22 millimètres
de largeur, est renflée dans sa partie inférieure, sans poils sur
sa surface externe, mais à lobes ciliés et barbue en dedans. La

surface interne de la corolle est blanchâtre et marquée de taches
inégales, d'un pourpre foncé, s'atténuant en taches moins mar¬

quées près du bord de la corolle. Le fruit mûr est ovoïde à poils
cotonneux mêlés de petits poils glanduleux, et dépasse seulement
un peu le calice persistant qui l'entoure. C'est une plante bisan¬
nuelle ou vivace, à tige florifère cotonneuse-blanchâtre, creuse
en dedans, robuste, dressée, arrondie. Elle ne devient bisannuelle
que lorsqu'elle se trouve dans une terre meuble et fertile. Lors¬
qu'elle croît et fleurit, ce qui est rare, sur un sol calcaire, ou
lorsqu'on la cultive dans les jardins dans une terre ayant une
forte proportion de calcaire, les fleurs deviennent d'un pourpre

plus clair ou même roses. (On a décrit un très grand nombre
d'anomalies de cette espèce: tiges fasciées, c'est-à-dire soudées
ensemble dans leur longueur; limbe des feuilles divisé; bractées
extrêmement développées; fleurs soudées entre elles; plusieurs
fleurs de la grappe beaucoup plus grandes que les autres; som¬
met de l'inflorescence portant des fleurs régulières ou même tou¬
tes les fleurs de la grappe devenues régulières; bractées produi¬
sant à leur aisselle des grappes secondaires composées de fleurs
plus petites; étamines transformées en pétales; carpelles avortés
dans les fleurs supérieures; fleur secondaire naissant à l'intérieur
du calice d'une fleur normale; un seul pétale développé et les
4 autres transformés en étamine; toute la corolle remplacée par
5 étamines supplémentaires; fleurs à 5 pétales libres; corolle
présentant un éperon vers sa base; fleurs dont les parties sem¬
blables sont disposées par 3, ou par 4, ou par 6; étamines plus
longues que la corolle; toutes les parties de la fleur avortées à
l'exception des carpelles qui sont ouverts et portent, sur leurs
bords, des ovules ou de petits lobules verts occupant la place des
ovules; ovaire secondaire développé à l'intérieur de l'ovaire nor¬
mal; etc.).

Noms vulgaires. — En français: Gant-de-Notre-Dame, Gan-
telée, Gantelet, Doigts-de-la-Vierge, Gant-de-bergère, Gantillier,
Doigtier, Digitale, Grande-Digitale, Digitale-rouge, Digitale-com¬
mune, Queue-de-loup, Pavée, Pétrole. En italien : Digitale-coton-
nosa. En allemand : Bother-Fingerhut, Bothes-WàldgldcTclein,
Wolfsschwanz, FingerTcrant, Blatzblummen. En flamand : Pur-
per-Yingerhoedskruid, Vingerlcruid, Vingerhoed, Beurs-van-Ju-
das, Onzen-vrouwen-liandsclioen. En anglais : Common-Foxglove,
Lady-glove, Lady's-fingers, Purple-Foxglove, Witches'thimble,
Finger-flower, Bloody-fmger, Fairy-bell, Fairy-thimble.

Usages et propriétés. — Cultivé comme plante ornementale;
variétés à fleurs roses et à fleurs blanches ou à fleurs dont les
taches intérieures de la corolle sont très accentuées; une variété
horticole dite « gloxinoides » est à tige très robuste, à grappe
large, à fleurs fortement tigrées et présente des sous-variétés dont
les fleurs ont des couleurs très diverses. Les fleurs sont visitées
par les abeilles qui y récoltent un nectar plus ou moins vénéneux.
— La plante ou la digitaline extraite de la plante sont très em¬
ployées pour ralentir les battements du cœur; les feuilles sont
amères, purgatives, émétiques, fébrifuges, diurétiques, antiscro-
fuleuses (remède dangereux qui demande dans son emploi des
précautions minutieuses) ; les feuilles et les graines ont été em¬
ployées, à l'extérieur, contre les abcès. — Les feuilles renfer¬
ment cinq glucosides: 1°, la digitaline (C:l5 H65 0"') substance
très toxique; 2°, la digitoxine (C28 H10 O", d'après Merck),
substance extrêmement toxique qui peut se séparer en digitotaxi-
génine et en un sucre nommé digitoxose qui est peu soluble daus
l'eau; 3°, la digitonine (G27 H6" O13;, qui est une saponine;
4", la digitaléine; 5°, la digitophylline. On y trouve en outre:
une substance colorante jaune, la lutéoline, de l'acide digitali-
nique, de l'acide digitalique, de l'acide digitaléinique et de
l'acide antirrhinique. Les cendres de la plante contiennent, pour
cent: 24,3 à 43,5 de potasse; 10 à 15,7 de chaux; 12,8 à 19 de
silice; 5,5 à 11,6 de chlore; 6,5 à 11 de magnésie; 4 à 5 d'acide
sulfurique; 6,7 à 8,5 de soude; 2 à 2,5 de sesquioxyde de fer;
2,4 à 11 d'acide pliosphorique; il est remarquable que la plante
renferme une assez forte proportion de chaux, bien que crois¬
sant dans des sols qui ne renferment qu'une très faible propor¬
tion de cette base.
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Distribution. — Préfère les sols siliceux, mais peut se trou¬
ver très rarement sur des sols calcaires, par exemple dans l'Ouest
de la France; ne s'élève pas à une grande altitude sur les monta¬
gnes, mais peut atteindre la zone subalpine des Vosges ou d'Au¬
vergne; la plante est souvent très abondante dans les taillis, à la
suite des coupes de bois. — France: commun ou très commun
sur les sols siliceux dans un grand nombre de contrées; mais
manque dans la Région méditerranéenne ainsi que dans toute la
chaîne jurassique (sauf aux environs de Montbéliard). — Suisse:
n'existe pas à l'état spontané; parfois subspontané près des
jardins. — Belgique: commun ou assez commun dans les Régions
de l'Ardenne, houillère et jurassique; rare ou assez rare dans la
Région hesbayenne ; très rare dans la Région campinienne.

Europe: la plus grande partie de l'Europe occidentale et de
l'Europe centrale; Corse et Sardaigne. — Hors d'Europe: natu¬
ralisé dans l'Amérique du Nord.

On a décrit 2 hybrides entre cette espèce et l'espèce 2.106.
Digitalis lutea.

Genre 582 : EUPHRASIA. EUPHRAISE (du mot grec :
iifpuala (euphrasia), joie; la plante était autrefois utilisée pour
guérir les maladies des yeux, d'où cause de joie). En allemand :
Augentrost. En flamand : Oogentroost. En anglais : Eyebright.
En italien : Eufrasia. — Les plantes de ce genre ont un calice à
6 divisions aiguës, plus ou moins rapprochées deux par deux,
formées par les sépales qui sont assez longuement réunis entre
eux dans leur partie inférieure. La corolle est en tube, se termi¬
nant par deux lèvres dont l'inférieure, correspondant à 3 pétales,
présente S lobes échancrés à leur sommet, tandis que la supé¬
rieure, correspondant à 2 pétales, est très différente, un peu en
forme de casque, très convexe, extérieurement, le plus souvent
terminée par 2 petits lobes plus ou moins rejetés en dehors, forte¬
ment échancrés ou dentelés. Il y a 4 étamines dont 2 sont plus
grandes que les deux autres; les anthères sont poilues au moins
dans le bas, à 2 loges, terminées inférieurement par deux pointes
inégales et supérieurement par deux pointes égales. Le style est
très court, à peine plus long que le stigmate. Le fruit mûr est
aplati, un peu en forme de cœur au sommet, à contour ovale,
divisé en 2 loges qui renferment de nombreuses petites graines
striées longitudinalement et en forme de fuseau. Le fruit s'ouvre
par 2 valves, entières ou divisées en deux, dont les bords coïnci¬
dent avec le milieu de chaque loge. Ce sont de petites plantes
annuelles, parasites, dont la racine principale et les radicelles
portent de petits suçoirs qui s'implantent sur les racines de di¬
verses espèces aux dépens desquelles ces plantes se nourrissent.
Les feuilles sont simples, opposées ou alternes. Les fleurs, accom¬
pagnées de bractées fortement dentées, sont disposées en grappes
de coïileurs variées, souvent striées ou tachetées.

On a décrit environ 120 espèces de premier ordre appartenant à
ce genre, et qui croissent sur tout le globe, à l'exception de la
zone tropicale.

2.109. Euphrasia officinalis E. Euphraise officinale
(pl. 455: 2.109, plante fleurie; 2.109 b., 2.109 c., 2.109 d., 2.109 e.,
2.109 f., 2.109 g., 2.109 h., 2.109 i., 2.109 j., 2.109 k., 2.109 1.,
2.109 m. et 2.109 n., plantes fleuries de diverses sous-espèces). —
Les très nombreuses formes que l'on peut grouper sous ce nom
général sont des plantes de 3 à 40 cm., dont les mignonnes petites
fleurs sont blanches striées de violet, à gorge jaunâtre, ou encore

blanchâtres, bleuâtres, violacées tachetées de jaune, lilacées ou

jaunes (extrêmement rarement de couleur rose ou rougeâtre). Ces
plantes fleurissent depuis le mois d'avril jusqu'au mois d'octo¬
bre, dans les prés, les pâturages, les bois, sur les coteaux secs ou
dans les endroits tourbeux et sont répandues dans presque toutes

les contrées de notre Flore, sauf sur le littoral méditerranéen
proprement dit. Toutes ces plantes ont les caractères communs
suivants. Les feuilles inférieures sont seules opposées, les supé¬
rieures et les bractées qu'accompagnent les fleurs ne le sont pas;
ces feuilles sont sans pétiole, fortement dentées, de contour gé¬
néral plus ou moins ovale. Les fleurs sont disposées en grappes,
serrées au moment de la floraison, terminant la tige ou les ra¬

meaux, et dont les bractées sont assez semblables aux feuilles
ordinaires; les pédoncules des fleurs sont très courts ou à peine
distincts. Le calice est à 4 divisions aiguës dont le contour est
triangulaire. La corolle dépasse longuement le calice; elle est à
tube relativement étroit, à gorge ouverte, à deux lèvres très iné¬
gales, l'inférieure à 3 lobes étalés. Le fruit mûr, sensiblement
plus long que large, est tantôt un peu plus allongé que le calice
persistant qui l'entoure, parfois plus court ou à peu près de la
même longueur. Ce sont des plantes annuelles, à tiges dressées
ou redressées, grêles, très feuillées. Ces plantes sont parasites
sur diverses espèces herbacées, et leur parasitisme est très accen¬

tué, car leurs feuilles vertes renferment une chlorophylle décom¬
posée, incapable d'assimiler le gaz carbonique qui se trouve
dans l'air (C. Bonnier). Les racines de ces plantes produisent
de petits suçoirs latéraux qui s'insèrent dans les racines des
autres plantes pour en digérer les substances nutritives qui sont
ensuite transportées dans la plante parasite. Les suçoirs sont for¬
més chacun d'un petit mamelon dont le sommet obtus ou tronqué
est frangé comme d'une petite couronne membraneuse, et qui
constitue une sorte de bouche dont les deux lèvres entourent la
racine parasitée. (On a décrit des exemplaires dont les fleurs pré¬
sentaient une cinquième division du calice, plus ou moins déve¬
loppée; d'autres à fleurs très rapprochées les unes des autres et
disposées régulièrement sur 4 rangs). —- Le type principal se
reconnaît à la corolle qui mesure ordinairement de 10 à 17 mil¬
limètres de longueur, dont le tube dépasse assez notablement
le calice, et qui est blanche, avec d'élégantes stries violettes et
la gorge jaune; au fruit mûr dépassant à peine le calice persis¬
tant qui l'entoure; aux tiges, feuilles, bractées et calices qui
sont couverts d'assez longs poils glanduleux.

Noms vulgaires. — En français: Casse-lunettes, Brise-lu¬
nettes. Luminet, Herbe-à-l'qphtalmie, Eufraise, Langeole. En
anglais : Eyebright, Ewfras, Euphrasy. En allemand : Augen¬
trost, Hirnkraut, Milclidieb, Augendienst, Liclittaglcraut. En fla¬
mand : Oogentroost, Klaaroog. En italien : Eufrasia.

Usages et propriétés. — Dans les campagnes, on fume quel¬
quefois la plante, séchée et préparée, en guise de tabac. — Les
fleurs sont visitées par les abeilles qui y récoltent un nectar de
bonne qualité. — Autrefois très employée pour guérir les mala¬
dies des yeux; le suc de la plante fraîche est amer et un peu
astringent; usité contre la toux. — La plante contient une subs¬
tance bleue très voisine de la rhinanthine.

Distribution. — Peut s'élever jusqu'aux plus hautes alti¬
tudes; on l'a trouvé jusqu'à 3.100 m. d'altitude, dans les Alpes.
— France: commun ou assez commun en général, sauf sur le lit¬
toral méditerranéen, — Suisse: commun. — Belgique: commun
ou assez commun.

On a décrit 15 sous-espèces, 10 races et 36 variétés de cette
espèce, parmi lesquelles on peut citer les suivantes.

2.109. 2". Variété nana Rouy (naine). — Plante de 3 à 6 cm.;
feuilles supérieures en coin à la base; tige non rameuse; fleurs
de 7 à 12 mm. de longueur; les autres caractères comme ceux
du type principal. (Zone alpine des montagnes).

2.109. 3°. Variété rosea G. B. (rose). •—■ Fleurs roses sans stries
violettes ; feuilles assez rapprochées les unes des autres. (Çà et là,
rare; par exemple à Gravant dans l'Yonne; au Bourg-d'Oisans
en Dauphiné; dans les Hautes-Pyrénées; etc.).

2.109 b. E. montana Jord. E. des montagnes [Synonyme: Eu¬
phrasia Eosfkowiana variété montana Ghabert] (pl. 455: 2.109 b.,
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plante fleurie). — Tige parfois rameuse mais plus souvent
simple, dont les paires de feuilles sont très écartées les unes des
autres ; feuilles obtuses à leur sommet et bordées de dents obtu¬
ses; poils glanduleux allongés; corolle bien plus longue que
large. (Commun ou assez commun).

2.109 c. E. alpinaLam. E. des Alpes (pl. 455: 2.109 e., plante
fleurie).—Feuilles à contour ovale, à dents aiguës; bractées à dents
longuement on pointe, profondément séparées les unes des autres,
les bractées supérieures formant un petit faisceau terminal au-
dessus des fleurs qui sont disposées en grappes très courtes; calice
peu poilu; fleurs de 9 à .15 mm. de longueur; corolle bleuâtre ou
blanchâtre, striée, parfois plus ou moins pourprée, à lèvre infé¬
rieure tachée de .-jaune, plus longue que la lèvre supérieure, diri¬
gée presque horizontalement ; fruit mûr couvert de petits poils et
plus court que le calice persistant qui l'entoure. (Hautes mon¬
tagnes) .

2.109 d. E. salisburgensis Funk E. cle Salzbourg [Synonyme:
Euphrasia cuspidatissima St-Lager] (pl. 455: 2.109 d., plante
fleurie). — Feuilles et bractées sans poils, plus de deux fois plus
longues que larges, à dents très accentuées et qui sont longue¬
ment terminées en pointe; fleurs disposées en grappe allongée;
calice presque sans poils; corolle de 4 à 11 mm. de longueur,
blanchâtre, violacée, bleuâtre ou rougeâtre, à lèvre inférieure qui
n'est pas plus longue que la supérieure, et qui est plutôt dirigée
un peu vers le bas; fruit mûr sans poils ou cilié sur les bords,
plus court ou plus long que le calice persistant qui l'entoure;
plante de 3 à 20 cm. (Montagnes; peut s'élever au-dessus de
3.000 m. d'altitude).

2.109 d. 2°. E. cuprea Jord. (E. cuivrée). — Feuilles d'un
vert cuivré, fermes, étroites, à dents presque piquantes; tige
d'un rouge noirâtre, se ramifiant souvent vers le milieu de la
plante; rameaux étalés; bractées étalées ou recourbées (et non
dressées); fleurs souvent rougeâtres; plante de 3 à 8 cm., en
général. (Collines et montagnes peu élevées: Est, Sud-Est de la
France; Suisse).

2.109 e.E. tetraquetna Arrondeau E. à 4 angles [Synonyme:
Enplirasla nemorosa variété tetraquetra Brébisson] (pl. 455 :
2.109 e., plante fleurie). — Fleurs bleuâtres ou lilacées, à lèvre
inférieure tachée de jaune, de 4 à 6 mm. de longueur; feuilles
très rapprochées les unes des autres, à contour ovale, n'ayant
que 4 à 8 dents aiguës; fleurs en grappe serrée, à 4 angles;
calice souvent muni de poils glanduleux; tige ordinairement de
5 à 12 cm., souvent rameuse dès la base, à rameaux courts;
corolle à lèvre supérieure portant de petites dents au sommet,
à lèvre inférieure à peu près de la même taille que la supé¬
rieure; fruit mûr un peu plus long que le calice persistant qui
l'entoure, et dont les divisions n'ont guère que la moitié de la
longueur du reste du calice. (Normandie, Bretagne).

2.109 f. E. strictaHost. E. raide [Synonyme: Eiophrasia rigi-
dula Jord., pour une partie] (pl. 455: 2.109 f., plante fleurie).
—- Fleurs de 6 à 11 mm., d'un violet pâle et veiné de bleu, à
lèvre inférieure tachée de jaune; feuilles sans poils, ovales, en
coin à la base, à dents longuement terminées en pointe; grappe
de fleurs s'allongeant beaucoup pendant que la floraison conti¬
nue; tige sans ramifications, ou à rameaux redressés, de 5 à
40 cm.; calice sans poils ou presque sans poils, à divisions très
étroites, très aiguës, en pointe, à peu près de la même longueur
que le reste du calice; corolle à lèvre supérieure portant de peti¬
tes dents au sommet, un peu moins longue que la lèvre infé¬
rieure; fruit mûr plus court que le calice persistant qui l'en¬
toure ou à peu près de la même longueur que ce calice. (Commun
ou assez commun).

2.109 f. 2°. E. ericetorum Jord. (E. des bruyères). — Fleurs
en grappes denses; tiges couvertes de petits poils, le plus souvent
très rameuses et à rameaux dressés; fruit mûr arrondi au som¬
met. (Commun ou assez commun).

2.109 g. E. maialis Jord. E. de mai [Synonyme : Euphrasia
pectinata Ten. (en partie)] (pl. 455: 2.109 g., plante fleurie). —
Fleurs de 7 à 10 mm., de couleur violacée ou lilacée, striée de
violet; feuilles à contour ovale, les inférieures n'ayant que 3 à

7 crénelures obtuses, les autres portant 5 à 13 dents aiguës, en
pointe; calice à dents étroites et aiguës, à peu près de la même
longueur que le reste du calice, s'accroissant beaucoup après la
floraison; corolle à lèvre inférieure dirigée vers le bas, à lèvre
supérieure terminée par deux petits lobes denticulés; fruit mûr
cilié de poils assez longs, plus court que le calice persistant qui
l'entoure; plante de 5 à 35 cm., à tige couverte de nombreux
poils courts; fleurit depuis le mois de mai jusqu'au mois de
septembre. (Sud-Est, Midi; peut s'élever jusqu'à 2.300 m. d'al¬
titude, sur les montagnes).

2.109 h. E. hirtella Jord. E. un peu hérissée [y compris les
Euphrasia tatarica Fisc.li. et Euphrasia brevipila Burnat] (pl.
455: 2.109 h., plante fleurie). — Fleurs blanches, striées de vio¬
let, à gorge jaunâtre ; feuilles d'un vert grisâtre, ovales ou
presque arrondies, à dents aiguës mais non terminées par une
pointe, couvertes de poils glanduleux, surtout sur les angles et
sur les bords de ses divisions qui sont aiguës et à peu près de la
même longueur que le reste du calice; corolle à tube presque
entièrement entouré par le calice, à lèvre supérieure se termi¬
nant par deux petits lobes denticulés, à lèvre inférieure à peine
plus longue que la supérieure; fruit mûr poilu au sommet, à peu
près de la même longueur que le calice persistant qui l'entoure;
plante de 5 à 20 cm., à tige dressée, raide, couverte de poils
glanduleux. (Hautes montagnes: Alpes, Auvergne, Corbières, Py¬
rénées; peut se trouver, dans les Alpes, jusqu'à 2.500 m. d'alti¬
tude) .

2.109 i. E. nemorosa Pers. E. des bois (pl. 455: 2.109 i., plante
fleurie). — Fleurs de 5 à 6 mm., bleuâtres ou d'un blanc plus ou
moins bleuté, à lèvre inférieure tachée de jaune; feuilles vertes,
sans poils mais non luisantes, ovales, à dents aiguës et terminées
par une pointe courte, à nervures saillantes; bractées étalées ou
recourbées en dehors; calice sans poils, à divisions aiguës et nota¬
blement plus courtes que le reste du calice; corolle dont la lèvre
supérieure est terminée par deux petits lobes non denticulés, à
lèvre inférieure à peu près de la même largeur que la supé¬
rieure ; fruit mûr dépassant le calice persistant qui l'entoure.
Il y a de nombreux intermédiaires entre cette sous-espèce et la
sous-espèce 2.109 d. E. salisburgensis. (Commun ou assez com¬
mun) .

2.109 j. E. minima Jacq. E. minime (pl. 455: 2.109 j., plante
fleurie). — Fleurs de 3 à 6 mm., jaunes à lèvre supérieure sou¬
vent bleue (rarement blanches ou violacées) ; feuilles et bractées
relativement petites (de 5 à 11 mm. de longueur), ovales, à dents
obtuses ou aiguës mais saris pointe à leur sommet, plus ou moins
poilues; calice à divisions étroites et très aiguës, environ de la
même longueur que le reste du calice; corolle à lèvre supérieure
terminée par deux très petits lobes entiers, à lèvre inférieure à
peu près de la même longueur que la supérieure; fruit mûr cilié,
le plus souvent un peu plus long que le calice persistant qui
l'entoure; tige grêle, simple, peu rameuse, couverte de petits
poils; plante de 2 à 25 cm. (Hautes montagnes: Jura, Alpes,
Auvergne, Pyrénées; peut s'élever jusqu'à 2.600 m. d'altitude).

2.109 k. E. gracilis Fries E. grêle [Synonyme: Euphrasia mû
crantha Rchb.] (pl. 455: 2.109 k., plante fleurie). — Fleurs de
3 à 6 mm., bleuâtres, violacées ou blanches striées de bleu, à
lèvre inférieure tachée de jaune; feuilles relativement petites,
ovales, dressées, à dents aiguës mais non terminées par une pe¬
tite pointe, sans poils, luisantes; grappes de fleurs grêles, raides,
allongées; calice sans poils, à divisions aiguës, étroites, un peu
plus courtes que le reste du calice; corolle à tube plus court que
le calice, à lèvre supérieure terminée par deux petits lobes non
denticulés, à lèvre inférieure à peu près de la même longueur
que la supérieure; fruit mûr sans poils sur les faces, cilié sur
les bords, plus long que le calice persistant qui l'entoure; tiges
très grêles, raides, dressées; plante de 5 à 25 cm. (Çà et là,
souvent assez commun).

2.109 1. E. Kerneri Wettstein E. de Kerner (pl. 455: 2.109 1.,
plante fleurie). — Fleurs de 10 à 15 mm., blanchâtres, tachetées
de bleu; feuilles inférieures obtuses tout-à-fait à leur sommet,
les moyennes et les supérieures aiguës, à dents triangulaires et
aiguës; bractées à dents étalées et terminées chacune par une
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petite pointe; toutes les feuilles et bractées sont sensiblement
plus longues que larges; calice à divisions aiguës; corolle à tube
plus court que le calice; tiges dressées ou redressées souvent
rameuses, et même à rameaux ramifiés; plante sans poils glandu¬
leux, de 8 à 40 cm. (Rare; Suisse: Gottlieben en Thurgovie ;
vallée d'Avers et Cresta, dans les Grisons).

2.109 m. E. piota Wimmer E. tachée (pl. 455: 2.109 m.,
plante fleurie). —- Fleurs de 9 à 11 mm. (atteignant 10 à 13 mm.
en s'accroissant après la floraison), blanches, tachées de bleu;
feuilles à contour largement ovale ou arrondies, les supérieures
presque atténuées en pétiole à leur base, poilues mais non glan¬
duleuses, souvent à paires écartées les unes des autres, présen¬
tant 3 à 5 dents obtuses ou aiguës mais non terminées par une
pointe; calice non glanduleux, à 5 divisions aiguës; corolle à
tube enfermé dans le calice; fruit mûr, bordé de cils raides,
plus court que le calice persistant qui l'entoure. (Très rare;
Suisse: Churwalden, dans les Grisons).

2.109 n. E. versicolor Kerner E. à couleurs variées (pl. 455:
2.109 n., plante fleurie) .—Fleurs blanchâtres ou bleuâtres, tachées
ou striées de bleu ou de violet, de 9 à 11 mm. pendant la première
partie de la floraison et atteignant de 10 à 15 mm. en s'accrois¬
sant pendant qu'elles achèvent de fleurir; feuilles ovales, non
glanduleuses, les inférieures crénelées, les supérieures largement
ovales, terminées par une dent en pointe et ayant en outre 3 ou
4 dents peu aiguës; bractées ayant souvent les dents bordées de
noir; calice à 5 divisions aiguës, souvent à bordure noire; corolle
à lèvre inférieure plus longue que la supérieure et très étalée;
plante de 2 à 25 cm., non glanduleuse, à tige dressée ou redres¬
sée. (Suisse: Oberland-Bernois, canton de Schwytz; Tessin, Gri¬
sons) .

Genre 583 : ODONT1TES. ODONTITÈS (du mot grec :
o8ovç (odons), qui signifie dent ; les étamines de ces plantes ont
leurs anthères munies de pointes à la base). — Les plantes de
ce genre présentent un calice poilu à 4 divisions sensiblement
égales entre elles et mesurant moins de la moitié de la longueur
totale du calice. La corolle est à deux lèvres, la supérieure con¬
cave, presque entière ou un peu échancrée, et alors à lobes non

rejetés en dehors, un peu en forme de casque, l'inférieure divisée
en 3 lobes obtus qui sont entiers ou à peine échancrés au sommet.
Il y a 4 étamines, dont 2 plus grandes que les 2 autres, et dont
les anthères ont deux loges qui sont terminées à leur base par
deux pointes égales entre elles. Le fruit mûr est plus ou moins
ovoïde, un peu aplati, poilu, à 2 loges renfermant de nombreuses
petites graines en forme de fuseau, striées dans leur longueur,
et s'ouvre par deux valves dont les bords coïncident avec les mi¬
lieux des deux loges. Ce sont des plantes annuelles parasites sur
d'autres plantes au moyen de petits suçoirs qu'elles enfoncent
dans les racines. Les feuilles sont opposées sauf celles qui ac¬

compagnent les fleurs, sans pétiole, simples. Les fleurs, toutes
tournées d'un même côté, sont disposées en grappes allongées,
accompagnées de bractées entières ou peu dentées, et leur cou¬
leur est jaune ou rougeâtre, rarement rose. Ces plantes noircis¬
sent lorsqu'on les dessèche.

On a décrit 35 espèces de ce genre, qui croissent en Europe,
dans l'Ouest de l'Asie, en Afrique et dans l'Amérique du Sud (1).

2.110. Odontites lutea Reichb. Odontites jaune
[Synonymes: Euphrasia lutea L.; Euphrasia lœvis Gâter.] (pl.
456; 2.110, plante fleurie; 2.110. 2°., plante fleurie d'une race;
2.110. 3°., tige fleurie d'une autre race). — Cette plante de
10 à 50 cm. croît sur les coteaux arides, dans les bois et les pe¬
louses de presque toutes les contrées de. notre Flore, où elle

épanouit ses fleurs d'un beau jaune du mois de juillet au mois
de septembre. Les feuilles sont sans pétiole, étroites et lancéo¬
lées, les inférieures dentées, les supérieures entières de même que
les bractées qui sont un peu plus courtes que les fleurs. Celles-ci
sont disposées en grappes assez serrées. Chaque fleur mesure de
6 à 8 mm. de longueur. Le calice est duveteux et sans poils glan¬
duleux, à 5 divisions triangulaires atteignant le tiers de la lon¬
gueur du calice. La corolle est couverte de très petits poils, ou¬

verte, c'est-à-dire que les 2 lèvres ne se rapprochent pas l'une
de l'autre; elles sont ciliées sur les bords et la lèvre supérieure
est comme coupée en travers au sommet. Les étamines ont leurs
anthères jaunes, glabres, libres entre elles et faisant saillie en
dehors de la corolle. Le style dépasse les étamines. Le fruit est
velu et plus long que le calice qui l'entoure. C'est une plante
annuelle, à rameaux étalés-dressés dont la racine principale et les
radicelles portent de petits suçoirs qui s'enfoncent dans les par¬
ties souterraines des plantes sur lesquelles elle est parasite,

Noms vulgaires. — En allemand: Gelber-Augentrost. En ita¬
lien : Ferlina-gialla.

Distribution. —■ Préfère les terrains calcaires; peut s'élever
surGes montagnes jusqu'à 1.500 m. d'altitude. — France: dans
presque toute la France, mais de distribution inégale; par exem¬
ple: manque en Bretagne, en Normandie et dans le Nord; assez
rare dans les Ardennes, l'Oise et l'Aisne; assez commun dans la
chaîne jurassique mais rare dans le Plateau-Central; assez com¬
mun dans les Hautes-Pyrénées; commun en Corse ; la race
2.110. 3°. O. lanceolata est répandue dans les champs cultivés
des Alpes et des Pyrénées. — Suisse: çà et là; Jura suisse du
pays de Vaud jusqu'en Thurgovie; manque dans les cantons de
Lucerne, Uri, Schwytz, Untenvalden.

Europe: Europe centrale et méridionale. — Hors d'Europe:
Asie Mineure et Syrie, Caucase, Nord de l'Afrique.

On a décrit 2 races de cette espèce; ce sont les suivantes.

2.110. 2°. O. linifolia Don. (O. à feuilles de lin) [Synonyme:
Euphrasia linifolia L.] (pl. 456: 2.110. 2°., plante fleurie). —
Plante à rameaux dressés, à feuilles toutes entières, étroites et
allongées; calice dépourvu ou presque dépourvu de poils. (Çà et
là, surtout dans le Midi).

2.110. 3°. O. lanceolata Reichb. (O. lancéolé) [Synonyme : Eu¬
phrasia lanceolata Gaud.] (pl. 456 : 2.110. 3°., tige fleurie). —
Feuilles lancéolées, assez larges et assez fortement dentées; brac¬
tées plus longues que les fleurs et dentées; calice dépassant légè¬
rement le fruit. (Moissons, dans toute la chaîne des Alpes et
dans les Pyrénées).

2.111. Odontites rubra Gilib. Odontitès rouge [Syno¬
nymes : Euphrasia Odontites L.; Euphrasia verna Bell.; Odon¬
tites verna Rehb.] (pl. 456: 2.111, plante fleurie; 2.111. 2°.,
rameaux fleuris d'une race). — Les formes que l'on peut réunir
sous ce nom sont constituées par des plantes de 10 à 50 cm. qui
croissent dans les champs, les prés et les endroits incultes de
presque toutes les contrées de notre Flore, où leurs nombreuses
petites fleurs rougeâtres, rarement roses, s'épanouissent soit de
mai à juillet pour le type principal, soit pendant les mois d'août
et de septembre pour les races qui s'y rattachent. Les feuilles et
les bractées sont ovales-allongées, nettement dentées, à dents
présentant deux côtés très inégaux, le supérieur très court, l'infé¬
rieur très long qui se confond avec le bord du limbe jusqu'à la
dent située au-dessous; les feuilles et les bractées ont leurs ner¬
vures secondaires très visibles, et sont couvertes de poils courts,
appliqués. Les fleurs sont disposées en grappes assez serrées, sur
des rameaux étalés-dressés ou étalés; chaque fleur, placée sur un

pédoncule très court, mesure de 7 à 9 millimètres (rarement 10 à

(1; Pour déterminer les espèces de ce genre, voir la Flore complète portative par Gaston BonnieretG. de Layens, p. 238, avec 5 figures de détail pour ce genre.
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11 millimètres) de longueur. Le calice est velu et cilié sur les
côtes. La corolle est couverte de petits poils et sa lèvre inférieure
n'a guère plus de la moitié de la longueur de la lèvre supérieure;
elle est ouverte, c'est-à-dire que les deux lèvres ne se rapprochent
pas l'une de l'autre. Les étamines ont leurs anthères pourprées,
presque cohérentes entre elles, barbues, plus ou moins saillantes.
Le style dépasse la corolle. Le fruit mûr est revêtu de petits
poils, cilié, un peu plus court ou à peu près de la même longueur
que le calice persistant qui l'entoure. Les graines sont d'une
teinte grisâtre, striées de blanc et ridées en travers. C'est une
plante annuelle, à tige couverte de poils, ordinairement ramifiée
dès la base, à rameaux opposés. La racine principale et ses rami¬
fications produisent de petits suçoirs qui vont s'implanter sur
les racines de diverses espèces herbacées où la plante, presque
complètement parasite, puise la majeure partie de sa nourriture,
en digérant, transformant et assimilant les substances qui se
trouvent dans les plantes attaquées. (On a décrit des exemplaires
à tiges fasciées, c'est-à-dire soudées ensemble dans leur longueur;
d'autres à fleurs présentant 5 étamines). — Le type principal
se reconnaît à ses rameaux étalés-dressés, assez rapprochés les
uns des autres; à ses feuilles arrondies vers leur base d'où elles
s'atténuent insensiblement jusqu'au sommet, et dont les nervures
sont saillantes sur la face inférieure; à ses bractées dentées
plus longues que les fleurs ; au calice dont les divisions sont nota¬
blement plus courtes que le reste du calice; au fruit mûr un peu

plus court que le calice persistant qui l'entoure; enfin à sa flo¬
raison qui a lieu de mai en juillet.

Noms vulgaires. —- En français: Euphraise-rouge, Euphraise-
tardive, Euphraise-dentée. En anglais : Bed-Eyebright. En alle¬
mand: Roter-Augentrost, Spater-Augentrost, Zahntrost. En fla¬
mand : Eoode-Oogentroost. En italien : Perlina-primaticcia.

Usages et propriétés. — Plante parasite nuisible aux prai¬
ries et aux cultures. — Les fleurs sont très visitées par les
abeilles qui y récoltent un nectar de bonne qualité. — La plante
renferme un glucoside, la rhinanthine.

Distribution. — Ne s'élève guère à plus de 750 m. d'altitude
sur les diverses montagnes. — France: commun, en général (assez
rare dans les Ardennes, dans les Corbières, rare dans le Yar) ; le
type principal est très rare dans l'Hérault, mais la race 2.111. 2°.
O. serotina y est assez répandue. — Suisse: commun, en général.
— Belgique: commun ou assez commun, en général, mais rare
ou assez rare dans la Région de 1 'Ardenne. '

Europe: presque toute l'Europe, sauf la zone arctique. —
Hors d'Europe: Ouest et Sud-Ouest de l'Asie, Sibérie, Asie cen¬
trale.

On a décrit 2 races et 2 variétés de cette espèce; les 2 races
sont les suivantes.

2.111. 2°. 0. serotina Rchb. (0. tardif) [Synonymes: Euplira-
sia serotina Lam. ; Euplirasia Odontites variété serotina Fran-
chet; Odontites rubra variété serotvna Cosson et Germain] (pl.
456: 2.111. 2°., rameaux fleuris). — Feuilles un peu atténuées à
la base, peu profondément dentées; rameaux étalés ou très éta¬
lés; fleurs rougeâtres de 8 à 9 mm. de longueur; bractées ne
dépassant généralement pas les fleurs; plante de 20 à 50 cm.,
fleurissant d'août en octobre; fruit mûr à peu près de la même
longueur que le calice persistant qui l'entoure. (Commun ou assez
commun, en général).

2.111. 3°. 0. longifolia Corbière (O. à longues feuilles) [Syno¬
nyme: Euphrasia longifolia Rouy]. — Feuilles et bractées assez
étroites et très longuement aiguës, portant 5 à 7 grosses dents;
bractées ayant environ trois fois la longueur des fleurs; corolle
rose, de 10 à 11 mm. de longueur. (Rare: plusieurs localités de
la Manche et de l'Orne).

2.112. Odontites Jaubertiana D. Dietr. Odontitès de
Jaubert [Synonyme: Euphrasia Jaubertiana Boreau] (pl. 457:
2.112, plante fleurie). — Les formes que l'on peut réunir sous
ce nom sont des plantes de 20 à 55 cm., à tige principale dressée,
à rameaux plus ou moins écartés et dont les fleurs d'un jaune-
pâle ou blanchâtre, assez souvent teinté de rose, ou parfois d'un
beau jaune, s'épanouissent depuis le mois d'août jusqu'au mois
d'octobre, dans les champs, après la moisson, sur les coteaux
calcaires, quelquefois dans les bois et les prés secs. Ces plantes
croissent dans le Centre et l'Ouest de la France, rarement en

quelques contrées de la Région méditerranéenne. On peut les
caractériser par la présence dans la fleur à la fois d'un calice
velu mais non glanduleux et du style, ainsi que des étamines,
complètement ou presque complètement renfermés dans la corolle.
Les feuilles sont poilues, étroites ou ovales-allongées, entières ou
présentant quelques dents; les bractées sont entières (rarement
avec 1 ou S dents), étroites et dépassant les fleurs. La corolle,
qui mesure environ 8 millimètres de longueur, est couverte de
petits poils et sa lèvre inférieure est presque aussi longue que
sa lèvre supérieure. Les anthères sont jaunes. Le fruit mûr est
nettement dépassé par les divisions du calice persistant qui l'en¬
toure. Ce sont des plantes annuelles, poilues, à racine principale
qui, ainsi que les radicelles, porte de petits suçoirs qui vont s'im¬
planter dans les parties souterraines de certaines des plantes qui
sont voisines et sur lesquelles l'espèce est parasite. •— Le type
principal se reconnaît à ses fleurs qui ne sont pas d'un beau
jaune, à ses rameaux très étalés, au calice dont les divisions ne
sont séparées entre elles qu'environ jusqu'au tiers de la longueur
totale du calice, et à la teinte de la plante qui est ordinaire-
mont rougeâtre.

Distribution. — Préfère les terrains calcaires ; ne s'élève pas
à une grande altitude. — France: Centre depuis les Environs de
Paris jusqu'à la Gironde; de distribution très inégale; par exem¬
ple: très rare dans l'Eure, mais assez commun dans les Deux-
Sèvres; rare dans la Vendée et dans la Gironde, mais commun
dans la Charente-Inférieure; rare dans la Sarthe; manque en
Bretagne; assez commun dans la Beauce, mais rare dans le Per¬
che et la Sologne; cà et là de l'Aube et de la Marne à la Nièvre;
Charente; Pyrénées-Orientales; Sud-Ouest.

Europe: France.
On a décrit 1 race et 1 variété de cette espèce; ce sont les

suivantes.

2.112. 2°. 0. clirysantha Bor. (O. à fleurs dorées) [Synonymes:
Euphrasia clirysantha Legr.; Euphrasia Borsei Rouy]. — Fleurs
d'un beau jaune d'or; plante d'un aspect vert; rameaux fleuris
un peu écartés et redressés; calice à divisions séparées entre
elles presque jusqu'au milieu de sa longueur totale; feuilles
ayant quelques dents, rarement entières; bractées ayant souvent
une dent de chaque côté. (Centre de la France; çà et là depuis
la Marne jusqu'à la Charente et dans le bassin de la Saône).

2.112. 3". Variété chrysanthoides Tourlet (Faux-Chrysantha)
[Synonyme: Euplirasia Jaubertiana variété Tourleti Rouy]. —
Fleurs d'un jaune doré; feuilles et bractées souvent dentées; ca¬
lice à divisions séparées ordinairement jusqu'au tiers de sa lon¬
gueur totale; plante rougeâtre. (Centre de la France).

2.113. Odontites viscosa Rchb. Odontitès visqueux
[Synonyme : Euphrasia viscosa L. ; Dispermotheca viscosa
Beauverd] (pl. 457 : 2.113, tige fleurie). — C'est une plante
de 15 à 60 cm. qui croît dans les endroits secs, rocail¬
leux, arides ou dans les bois de pins et les taillis ; on la
trouve dans la partie méridionale de la France, et en Suisse
dans le Valais. Ses fleurs d'un jaune pâle se montrent depuis le
mois de juillet jusqu 'en octobre. Cette plante est odorante, velue-
visqueuse, avec des rameaux étalés et des feuilles très écartées
de la tige, étroites et allongées, entières, à 3 nervures principales.
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Les bractées sont étroites et allongées. Le calice est velu-glan¬
duleux et ses divisions sont séparées entre elles jusqu'au milieu
de sa longueur totale, et même parfois un peu au-delà. La corolle
est sans poils, et ne mesure que de 5 à 6 millimètres de longueur
(elle est très rarement bien plus grande). Le style et les étamines
sont presque entièrement cachés dans la lèvre supérieure de la
corolle. Le fruit mûr est à peine dépassé par les divisions du
calice persistant qui l'entoure. C'est une plante annuelle, à tige
principale dressée, dont la racine allongée et les radicelles por¬
tent de petits suçoirs qui s'implantent sur les parties souter¬
raines de diverses plantes sur lesquelles l'espèce est parasite.

Distribution. —- Ne s'élève pas à une très grande altitude
sur les montagnes. — France: Partie méridionale de la France
depuis la Haute-Garonne et les Pyrénées jusque dans la Drôme
et les Hautes-Alpes ; Région méditerranéenne où sa distribution
est assez inégale; par exemple: assez rare dans les Pyrénées-
Orientales; très rare dans l'Hérault; rare dans l'Aude et le
Gard; assez commun dans les Bouehes-du-Rhône; assez rare dans
le Var; très rare dans les Alpes-Maritimes. — Suisse: Valais
(dans les bois de pins).

Europe: Péninsule ibérique, France, Italie, Suisse. — Hors
d'Europe: Algérie.

On a décrit 1 race de cette espèce; c'est la suivante.

2.113. 2°. 0. alpestris Jordan et Fourreau (O. alpestre) [Sy¬
nonyme: Euphrasia brigantiaca Rouy]. — Corolle de 10 à 15 mm.
de longueur; style sans poils; fruit non échancré au sommet.
(Environs de Briançon et de Château-Queyras, dans les Hautes-
Alpes) .

Genre 584: BARTSIA. BARTSIE [Synonyme: Bartscliia]
(dédié au botaniste G. Bartseh, 1709-1738). — Les plantes de
ce genre ont un calice étroit et à tube plus ou moins allongé, à
4 divisions séparées entre elles presque jusqu'au milieu de la
longueur totale du calice. La corolle est à 2 lèvres inégales,
l'inférieure plus courte que la sûpérieure; les 4 étamines sont
couvertes de poils laineux. Le fruit est à 2 loges, s'ouvre par
2 valves, et lorsqu'il est mûr, dépasse les divisions du calice per¬
sistant qui l'entoure; les graines présentent 8 à 10 côtes longitu¬
dinales, ondulées et dont plusieurs sont aplaties en aile. Ce sont
des plantes vivaces, non visqueuses (sauf les bractées et les ca¬

lices, qui sont glanduleux), à feuilles opposées (rarement verti-
eillées par 3), ovales, à fleurs d'un violet terne ou d'un pourpre-
violacé, à bractées ovales et un peu allongées; les racines pré¬
sentent de petits suçoirs qui s'implantent sur les parties souter¬
raines de diverses plantes herbacées qui sont parasitées par les
Bartsia.

On a décrit 18 espèces de ce genre, qui croissent en Europe,
dans l'Afrique du Nord, en Asie, et dans l'Amérique du Sud (1).

2.114. Bartsia alpina L. Bartsie des Alpes [Synony¬
mes: Ehinanthus alpina L,am.-,Stashelinia alpina Crantz] (pl. 457 :

2.114, plante fleurie). — Cette plante, de 6 à 35 cm., qui croît
dans les pelouses, les endroits rocailleux et sur les rochers des
hautes montagnes, est remarquable par son aspect sombre, ses
bractées d'un violet plus ou moins foncé et ses fleurs d'un violet
terne et parfois verdâtre; elle fleurit depuis le mois de juin jus¬
qu'au mois d'août et parfois même encore en septembre. Les
feuilles sont pour la plupart sans pétiole, à limbe ovale, forte¬
ment crénelé tout autour, chagriné, un peu rugueux, d'un vert
foncé, devenant noirâtre en se desséchant; les paires de feuilles
inférieures sont beaucoup plus petites que les autres et présentent

un court pétiole. Les fleurs, portées sur des pédoncules à peine
développés (rarement allongés), sont disposées en grappes termi¬
nales dont les bractées inférieures sont de même forme que les
feuilles ordinaires ; les autres bractées un peu plus petites et rela¬
tivement plus allongées sont plus ou moins violacées. Ces bractées
sont toutes velues-glanduleuses et ont 8 à 4 fois la longueur des
calices, mais elles sont plus courtes que les fleurs, lesquelles sont
disposées par paires, opposées. Le calice est à peu près
deux fois plus long que large, d'un violet-noirâtre, velu-glan¬
duleux, à divisions ovales et obtuses ; la corolle, qui mesure
environ 2 centimètres de longueur (rarement plus petite), est
rétrécie dans sa partie inférieure, à tube étroit (de moins
de 3 millimètres de largeur dans la partie qui est entourée
par le calice), à lèvre supérieure obtuse, à lèvre inférieure
présentant 3 petits lobes arrondis, à peu près égaux entre
eux. Les étamines sont très poilues-laineuses et complète¬
ment ou presque complètement renfermées dans la lèvre supé¬
rieure de la corolle. Le fruit mûr, couvert de poils, est ovale-
allongé, en cône aigu dans sa partie supérieure, et atteint presque
deux fois la longueur du calice persistant qui l'entoure. C'est
une plante vivace, à tiges dressées ou redressées, poilues ainsi que
les feuilles qui sont opposées, quelquefois verticillées par trois,
celles du milieu embrassant presque la tige par leur base. La
plante se perpétue et se multiplie par des rejets étroits, plus ou
moins allongés, qui portent des paires de très petites feuilles
réduites à des écailles. L'espèce est parasite sur diverses plantes
herbacées au moyen de petits suçoirs portés par les racines. (On
a trouvé exceptionnellement des exemplaires à fleurs tout-à-fait
verdies, à corolle petite et régulière).

Distribution. — Peut croître sur les terrains les plus divers,
mais préfère quelquefois les terrains calcaires ; ordinaire¬
ment limité entre 1.500 m. et 2.700 m. d'altitude ; a été
trouvé jusqu'à 3.000 m. d'altitude dans les Alpes, et
descend parfois, dans le Jura, jusqu'à 1.000 m. d'altitude: —
France: assez commun dans la zone alpine du Jura, des Alpes,
du Cantal et des Pyrénées; hautes Vosges granitiques (Hohneck,
etc.). —• Suisse: assez commun dans les Alpes et le Jura suisse.

Europe: presque toutes les montagnes d'Europe; descend à de
basses altitudes dans la partie septentrionale de l'Europe; se
trouve jusque dans la zone arctique. ■— Hors d'Europe: Sibérie,
Amérique boréale, Groenland.

On a décrit une race de cette espèce; c'est la suivante.

2.114. 2". B. parviflora Thomas (B. à petites fleurs) [Syno¬
nymes: Bartsia alpina variété parviflora Gremli; Bartsia Fago-
nia Lap.]. — Fleurs ne dépassant pas 15 mm. de longueur, et
toutes portées par des pédoncules assez allongés. (Hautes mon¬
tagnes; rare).

2.115. Bartsia spicata Ram. Bartsie en épi (pl. 457 :
2.115, plante fleurie). — Cette espèce ne se trouve que sur les
rochers des terrains calcaires des Pyrénées centrales et, de plus,
elle y est rare. C'est une plante de 15 à 40 cm., dont les fleurs
d'un pourpre violacé se montrent pendant les mois d'août et de
septembre. Les feuilles sont ovales-allongées, fortement dentées
sur les bords, sans pétiole, embrassant plus ou moins la tige à
leur base, poilues et rugueuses. Les fleurs, sans pédoncule dis¬
tinct, sont groupées en épis serrés, souvent alternes et non oppo¬
sées par paires; les bractées, au moins les moyennes et les supé¬
rieures, sont étroites, entières, et, le plus souvent, ne dépassent
pas la longueur du calice, lequel est environ S fois plus long que
large et à divisions aiguës. La corolle, qui mesure environ 2 cm.
de longueur, présente une lèvre supérieure aiguë, et une lèvre in¬
férieure beaucoup plus courte, divisée en 3 lobes inégaux, les

(1; Pour déterminer les espèces de ce genre, voir la Flore complète portative par Gaston Bonnier et de Layens, p. 238, avec 2 ligures de détail pour ce genre.
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deux lobes latéraux étant plus étroits que le lobe médian et ter¬
minés par une petite pointe. Le fruit mûr est à contour général
ovoïde, et dépasse à peine les divisions du calice persistant qui
l'entoure. C'est une plante vivaee, couverte de poils, qui se per¬
pétue et se multiplie par des tiges souterraines rampantes, étroi¬
tes, à paires de petites écailles opposées. Les racines portent de
minimes suçoirs qui s'implantent sur les parties souterraines des
diverses plantes herbacées sur lesquelles l'espèce est parasite.

Distribution. — Préfère les terrains calcaires ; croît dans les
zones subalpine et alpine des Pyrénées. — France: espèce spé¬
ciale aux Pyrénées centrales, où elle est rare ou assez rare.

Europe: Pyrénées centrales d'Espagne et de France.

Genre 585: TRIXAGO. TRIXAGO (du mot grec: roiyà (ftfi¬
xa), qui signifie en trois parties; la lèvre inférieure de la corolle
est divisée en trois lobes). — Les plantes de ce genre ont un
calice un peu en forme de cloche, à tube presque aussi large que
long, à 4 divisions obtuses. La corolle présente une lèvre supé¬
rieure entière et une lèvre inférieure à 3 lobes arrondis, portant
2 bosses vers sa base interne, un peu plus longue et beaucoup
plus large que la lèvre supérieure. Les étamines sont légèrement
velues-visqueuses, non laineuses; chaque anthère porte à sa base
deux pointes inégales. Le fruit mûr, divisé en deux loges, ovoïde
et presque sphérique, s'ouvre par deux valves; les graines sont
marquées de côtes longitudinales et sont placées sur les bords
épaissis et bifurques des carpelles. Ce sont des plantes annuelles,
à fleurs disposées en un épi court et serré, jaunes, panachées de
teintes variées ou tout-à-fait blanches. Les feuilles sont opposées
ou presque opposées. Les racines portent de petits suçoirs qui
s'implantent sur les parties souterraines de diverses espèces her¬
bacées.

Oh a décrit 1 seule espèce de ce genre.

2.116. Trixago apula Stev. Trixago de la Fouille
[Synonymes : Bhinanthus Trixago L. ; Bhinanthus maritima
Lam.; Bellardia Trixago Ail.; Bartsia versicolor Pers.; Bartsia
bicolor DC.] (pl. 457: 2.116, plante fleurie). — C'est une plante
de 10 à 80 cm., toute poilue-glanduleuse, qui croît dans les en¬
droits sablonneux du littoral de l'Océan Atlantique et de la Mé¬
diterranée, où elle épanouit depuis le mois de mai jusqu'au mois
de juillet ses fleurs qui sont jaunes, ou blanches, ou blanches et
roses, ou encore panachées de jaune, de blanchâtre, de pourpre
ou de bleu. Les feuilles sont nombreuses, dentées en scie, à dents
écartées les unes des autres et obtuses à leur sommet, de forme
assez variable, toujours plus longues que larges, sans pétiole,
parfois embrassant la tige par leur base. Les fleurs sont serrées,
en épi; les bractées inférieures, qui ressemblent aux feuilles ordi¬
naires, égalent ou dépassent les fleurs; les bractées supérieures
sont au contraire plus courtes que les fleurs. Les divisions du
calice ne sont séparées entre elles qu'environ jusqu'au quart
de la longueur totale du calice, dont la corolle a environ 3 à 4
fois la taille. Le fruit mûr est presque globuleux, sauf dans sa

partie supérieure, et dépasse à peine les divisions du calice per¬
sistant qui l'entoure. C'est une plante annuelle, à tige raide,
robuste, dressée, à poils assez rudes ainsi que les feuilles. La
racine principale et les radicelles portent de petits suçoirs qui
s'implantent sur les parties souterraines de divers végétaux sur

lesquels l'espèce est parasite.
Distribution. — Préfère assez souvent les terrains siliceux;

ne s'élève pas à une grande altitude sur les montagnes. —
France: rare dans l'Ouest (très rare à Belle-Ile et dans l'Ile de
Groix; rare dans les Deux-Sèvres; très rare dans la Charente-
Inférieure); Région méditerranéenne: commun ou assez commun
sur le littoral de la Provence et des Alpes-Maritimes; très rare
dans l'Aude, le Gard, l'Hérault; Pyrénées-Orientales.

Europe: Région méditerranéenne d'Europe. — Hors d'Europe:
Sud-Ouest de l'Asie; Nord de l'Afrique; Cap de Bonne-Espé¬
rance.

On a décrit 1 variété et 4 sous-variétés de cette espèce; la
variété est la suivante.

2.11G. 2". Variété maxima Rouy (grande). — Plante de 50 à
80 cm., à tige rameuse, à rameaux terminés chacun par un épi
de fleurs; corolle de 20 à 25 mm. de longueur. (Çà et là aux
mêmes localités que le type principal).

Genre 586: EUFRAGIA. EUFRA.GIE (peut-être alté¬
ration du nom de genre Euphrasia). — Les plantes de
ce genre ont un calice à 4 divisions assez étroites et ai¬
guës, séparées entre elles presque jusqu'au tiers ou jus-
qu 'au milieu de la longueur totale du caliee. La corolle
est à deux lèvres, l'inférieure se termine par 3 lobes et
sa longueur dépasse, mais en proportion très variable, celle
de la lèvre supérieure qui est entière ou à peine échanerée au
sommet. Chaque anthère est plus ou moins laineuse (au moins à
la base) et porte à sa base deux pointes égales entre elles. Le
stigmate est en forme de disque. Le fruit mûr est notablement
plus long que large, à peu près de la même longueur ou dépas¬
sant à peine le caliee persistant qui l'entoure. Les graines sont
relativement très petites, à 3 angles, soit paraissant presque
lisses, soit très finement striées ou à réseau superficiel. Ce sont
des plantes annuelles, glanduleuses ou visqueuses, à feuilles oppo¬
sées (sauf les feuilles florales ou bractées), sans pétiole, dentées
ou assez profondément divisées, à fleurs jaunes ou pourpres. Les
racines présentent de petits suçoirs s'implantant dans les parties
souterraines des végétaux sur lesquels ces plantes sont parasites.

On a décrit 2 espèces de ce genre qui croissent dans l'Ouest et
le Sud de l'Europe, le Nord de l'Afrique et le Sud-Ouest de
l'Asie.

2.117. Eufragia viscosa Benth. Eutragie visqueuse
[Synonymes : Bartsia viscosa L. ; Bhmanth"us villosa Lam. ;
Trixago viscosa Rchb. ; Farentucellia viscosa Caruel] (pl. 458 :
2.117, plante fleurie). —- Cette plante, de 10 à 50 cm., d'un
aspect vert-jaunâtre, velue-glanduleuse et visqueuse dans sa
partie supérieure, croît dans les champs, les prés, souvent aussi
dans les endroits sablonneux humides, de l'Ouest, du Centre et
du Midi de la France; ses fleurs jaunes, relativement grandes,
s'épanouissent depuis le mois de mai jusqu 'au mois de septembre.
Les feuilles, dentées sur les bords, ont leurs nervures secondaires
se détachant nettement à droite et à gauche de la nervure prin¬
cipale. Ces feuilles sont allongées, celles qui accompagnent les
fleurs étant ordinairement alternes et les autres opposées. Le
calice est à divisions étroites, séparées entre elles environ jus¬
qu'au milieu de sa longueur totale. La corolle, qui mesure de
18 à 25 millimètres de longueur, a environ 2 fois celle du calice
et tombe après la floraison; sa lèvre inférieure à 3 lobes est
environ 2 fois plus longue que la lèvre supérieure; les anthères
sont très velues-laineuses. Le fruit mûr est couvert de poils appli¬
qués, dans sa partie supérieure, et dépasse à peine les divisions du
calice persistant qui l'entoure. C'est une plante annuelle, à tige
dressée, raide, et dont la racine principale et les radicelles por¬
tent de petits suçoirs qui s'implantent dans les parties souter¬
raines des végétaux sur lesquels l'espèce est parasite.

Distribution. -—- Ne s'élève pas à une grande altitude sur
les montagnes. — France: Ouest, Centre, Midi, mais de distri¬
bution inégale; par exemple: assez rare ou assez commun dans
l'Eure, commun dans la Sarthe, dans la Vendée et dans la
Loire-Inférieure; assez rare dans les Deux-Sèvres et les Basses-
Pyrénées; commun dans la Gironde et dans les Landes; rare
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dans le Centre de la France (assez commun en Sologne) ; assez
rare dans le Tarn et dans le bassin sous-pyrénéen; Région médi¬
terranéenne ; assez rare sur le littoral de la Provence et des Alpes-
Maritimes; très rare dans l'Hérault. (Environs de Cette).

Europe: Ouest (jusqu'en Ecosse) et Sud de l'Europe. — Hors
d'Europe: Sud-Ouest de l'Asie, Nord de l'Afrique, Iles Cana¬
ries.

2.118. Eufragia latifolia Griseb. Eufragie à larges
feuilles [Synonymes: Euphrasia latifolia L.; Bartsia latifolia
Sibth. et Sm. ; Bartsia purpurea Duby; Trixago purpurea Stev. ;
Trixago latifolia Rchb.; Parentucellia latifolia Caruel] (pl. 458:
2.118, plante fleurie; 2.118 bis, plante en fruits entourés par les
corolles persistantes). — Cette plante, de 5 à 20 cm., d'aspect
plus ou moins rougeâtre, poilue-glanduleuse, croît dans les en¬
droits sablonneux ou herbeux du littoral de l'Océan et de la Mé¬
diterranée. Ses fleurs dont la corolle est pourpre mais à tube plus
ou moins blanchâtre (très rarement blanche ou jaune) se mon¬
trent depuis le mois de mars jusqu'au mois de juin. Les feuilles
sont opposées et sans pétiole, les inférieures assez profondément
et les supérieures très profondément découpées ; les nervures de
ces feuilles sont plus ou moins nettement disposées en éventail.
Les divisions du calice sont séparées entre elles à peine jusqu'au
tiers de sa longueur totale. La corolle, qui persiste jusqu'à la
maturité du fruit, qu'elle entoure, mesure de 7 à 10 millimètres
de longueur, et, au moment de la floraison, ne dépasse le calice
que d'un peu plus d'un tiers de la longueur totale de la fleur;
la lèvre inférieure de la corolle dépasse très peu en longueur la
lèvre supérieure. Les anthères ne sont velues-laineuses qu'à leur
base. Le fruit mûr est sans poils et à peu près de la même lon¬
gueur que le calice persistant. C'est une plante annuelle à tige
grêle, dressée, non rameuse, à racine principale et à radicelles
portant de petits suçoirs qui s'implantent sur les parties souter¬
raines des végétaux attaqués par cette espèce parasite.

Usages et propriétés. — La plante renferme une substance
tinctoriale de couleur bleue.

Distribution. — Ne s'élève pas à une grande altitude sur les
montagnes. — France: çà et là, rare sur divers points de la côte
de la Manche ou de l'Océan Atlantique; rare dans les Côtes-du-
Nord; très rare dans le Finistère et le Morbihan; rare dans les
Landes; parfois assez loin de la mer (très rare dans le Tarn, les
Basses-Pyrénées et le bassin sous-pyrénéen) ; Région méditerra¬
néenne: commun sur le littoral de la Provence et des Alpes-Ma¬
ritimes; partie basse du Gard; très rare dans l'Hérault, l'Aude
et les Pyrénées-Orientales.

Europe: Sud-Ouest et Sud de l'Europe. — Hors d'Europe:
Sud-Ouest de l'Asie, Nord de l'Afrique.

Genre 587 : RHINANTHUS. RHINA.NTHE [Synonymes :
Alectorolophus, Fistularia] (des mots grecs : pt'v (rhin), nez
et avGoç {anthos), fleur ; à cause de la forme de sa co¬
rolle). En allemand : Hahnenlcamm. En flamand : Batelen.
En italien : Cresta-di-gallo. En anglais : Cock's-coml. — Les
plantes de ce genre présentent un calice élargi, renflé et
comme un peu comprimé, à 4 divisions plus ou moins rapprochées
entre elles; ce calice s'accroît après la floraison et devient alors
plus ou moins gonflé. La corolle se compose d'un tube à
peu près cylindrique qui se termine par deux lèvres dont l'infé¬
rieure, à trois lobes, est plus courte que la supérieure; cette
dernière est en forme de casque ovale, obtus, aplati latéralement,
dressé, et portant, au-dessus de son sommet, deux dents colorées.
Il y a 4 étamines dont 2 plus grandes, redressées, et placées sous
le casque de la corolle; les anthères sont velues, disposées en tra¬

vers, sans petites pointes ni à leur sommet ni à leur base, à
2 loges égales entre elles. Les fruits mûrs sont à contour presque
arrondi, aplatis, à 2 loges, s'ouvrant par 2 valves dont les bords
sectionnent les 2 loges par leur milieu; les graines sont relative¬
ment grosses, en forme de rein, comme comprimées et entourées
ordinairement d'un rebord ailé. Ce sont des plantes annuelles,
dont les tiges sont à 4 angles, les feuilles opposées, sans pétiole,
dentées, les fleurs jaunes (parfois légèrement tachetées de violet
sur les dents du casque), disposées en épis ou en grappes et ac¬
compagnées de bractées assez semblables aux feuilles ordinaires.
Ces plantes deviennent plus ou moins noirâtres lorsqu'elles sont
desséchées. Ce sont des végétaux parasites sur diverses plantes
herbacées; leurs racines portent de petits suçoirs qui vont s'im¬
planter dans les parties souterraines de ces plantes, particuliè¬
rement sur celles des prairies.

Les espèces de ce genre sont nuisibles aux pâturages et aux
prairies, et constituent par elles-mêmes un mauvais fourrage.
On a décrit 18 espèces de ce genre, qui croissent dans l'Hémis¬
phère Nord.

2.119. Rhinanthus Crista-galli L. Rhinaathe Crête-
de-coq (pl. 458: 2.119 a., 2.119 b., 2.119 c. et 2.119 a. 2°.,
plantes fleuries de 3 sous-espèces et d'une variété; 2.119 b. lis,
sommité en fruits). — Les plantes que l'on peut grouper sous
ce nom général sont, les unes ou les autres, répandues dans pres¬
que toutes les contrées de notre Flore. Leur taille peut varier de
6 à 80 cm. ; on les trouve dans les prés, les pâturages, les champs
ou les bois; leurs fleurs jaunes, assez décoratives, s'épanouissent
depuis le mois de mai jusqu'au mois d'août. Elles croissent sou¬
vent en abondance dans les prairies, et même après la floraison,
elles sont encore très visibles grâce aux calices d'un vert-jaunâtre
ou jaunâtres puis bruns qui entourent encore leurs fruits. Les
feuilles sont opposées, ovales ou allongées, toujours plus ou moins
fortement dentées en scie sur les lords, à nervure principale bien
marquée et d'où se détachent des nervures secondaires qui se
terminent entre les dents. Les fleurs sont sans pédoncule net,
disposées en épis terminaux serrés d'abord, puis souvent ensuite
allongés et plus ou moins lâches. Le calice est à 4 dents courtes,
en triangle, aiguës dans leur partie supérieure, devenant de
plus en plus memlraneux à mesure qu'il s'accroît en entourant
le fruit qui mûrit. La corolle porte, au-dessous du sommet de la
lèvre supérieure, deux dents violettes, jaunes, bleuâtres ou plus
rarement blanches. Le style est courlé au sommet et terminé par
un stigmate plus ou moins arrondi. Le fruit, à peu près en
forme de circonférence, est en pointe et un peu échancrê à son
sommet; il est complètement entouré par le calice persistant et
gonflé. Ce sont des plantes annuelles, à tige dressée, à racine
principale et radicelles portant de petits suçoirs qui s'enfoncent
dans les divers végétaux herbacés parasités par cette espèce. (On a
décrit diverses anomalies de cette espèce : fleurs régulières ; ovules
portés par le bord des feuilles florales; calices et corolles à divi¬
sions nombreuses; corolles soudées entre elles; accroissement
anormal des 4 étamines ou au moins de 2 d'entre elles; etc.).

Noms vulgaires. -— En français: Crête-de-coq, Cocriste, Cro¬
quette, Couscouille, Rongette-llanche, Herle-au-coq. En anglais:
Coclc's-coml, Common-Battle, Yellow-Rattle, Penny-grass. En al¬
lemand : Hahnenlcamm, Klapper, Ffenniglcraut. En flamand : Ba¬
telen, Batelaar, Hanelcammen. En italien : Cresta-di-gallo, Coro-
na-di-Be.

Usages et propriétés. •— Rarement cultivé comme espèce orne¬
mentale; la décoction de la plante, préparée avec du tartre, teint
le cuir en une couleur gris-cendré; les feuilles colorent la laine
alunée en jaune vif et la soie en jaune-citron. — C'est une
mauvaise herbe, à détruire dans les prairies, car d'une part les
bestiaux refusent de la consommer, et d'autre part elle est nui¬
sible aux plantes fourragères sur lesquelles elle est parasite;
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lorsque cela est possible, on tente de la détruire en la fauchant
ayant la maturité de ses fruits. — Les graines sont employées
comme insecticide. — Ces graines renferment une huile grasse
(environ 8 pour cent) et un glucoside spécial, la rhinanthine.

Distribution. —■ Peut s'élever, dans les montagnes, jusqu'à
la zone alpine. — France: plus ou moins répandu dans presque
toutes les contrées; assez rare, en général, sur le littoral médi¬
terranéen. — Suisse: très répandu. — Belgique: commun ou
assez commun.

Europe: la plus grande partie de l'Europe. — Sors d'Europe:
Sibérie, Caucase, Arménie, Perse, Anatolie, Nord de l'Asie-Mi¬
neure; Amérique du Nord, Groenland.

Cette espèce est formée par la réunion de 3 sous-espèces dont
on a décrit 34 variétés; les 3 sous-espèces et les variétés les plus
intéressantes sont les suivantes.

2.119 a. R. major Ehrh. B. plus grand [Synonyme: Alectoro¬
lophus grandiflorus Wallr.] (pl. 458 : 2.119 a., plante fleurie ;
2.119 a. 2°., plante fleurie d'une variété). — Fleurs de 14 à
25 mm. de longueur, en général; calice à divisions plus ou moins
étalées en dehors, ordinairement d'une teinte pâle; corolle à
tube courbe, à lèvre inférieure rapprochée de la lèvre supérieure
et n'étant pas beaucoup plus courte que cette dernière; lèvre su¬
périeure à 2 dents le plus souvent violettes; style violet, parfois
en partie visible à l'extérieur de la fleur; fruit plus long que
large; graines marquées de rugosités disposées en lignes concen¬
triques; feuilles souvent ponctuées de blanc à leur face infé¬
rieure, presque toujours ourlées sur les bords. (Commun ou assez
commun en général, mais rare en certaines contrées telles que
l'Ouest, l'Hérault, etc.).

2.119 a. 2°. Variété modestus Chabert (modeste) [Synonyme :
Alectorolophus grandiflorus Wallr. variété modestus Eouy] (pl.
458: 2.119 a. 2°., plante fleurie). — Plante de 6 à 12 cm., toute
couverte de poils blancs; fleurs peu nombreuses; corolle de 13 à
16 mm. de longueur, en général; calice à poils allongés; lèvre
inférieure de la corolle ne dépassant guère la moitié de la lèvre
supérieure; floraison de mai à juillet. (Alpes).

2.119 a. 3°. Variété hirsutus Doll. (hérissé) [Synonymes: Bhi-
nanthus hirsuta Lam. ; Bhinanthus Alectorolophus Pollich; Fistu-
laria Alectorolophus Wettst.] — Plante de 10 à 80 cm.; corolle
de 15 à 25 mm. de longueur, en général; calice couvert de longs
poils mélangés de poils courts, à réseau de nervures très marqué.
(Commun, en général).

2.119 a. 4°. Variété Songeoni G. B. (de Songeon) [Synonymes:
Alectorolophus grandiflorus Wallr. variété Songeoni Eouy; 1Ihi-
thus Songeoni Chabert]. — Plante de 40 à 70 cm., très peu poi¬
lue; feuilles étroites, longuement en pointe, à dents profondes
et aiguës; bractées dépassant de beaucoup les fleurs qui sont en
épi serré; corolle de 17 à 19 mm. de longueur, en général; calice
sans poils; floraison au mois d'août. (Très rare: Mont-du-Chat,
en Savoie, dans la zone subalpine).

2.119 a. 5°. Variété ovifïtgus G. B. (refusé-par-les-moutons)
[Synonyme: Bhinanthus ovifugus Chabert]. — Plante de 10 à
30 cm., presque sans poils vers le haut, un peu poilue vers le bas ;
feuilles assez allongées et bractées à contour ovale, les unes et
les autres bordées de dents aiguës et même formant de profondes
découpures sur le contour des bractées, lesquelles sont dépassées
par les fleurs au moment où la corolle vient de s'épanouir; corolle
ayant 17 à 23 mm. de longueur, en général; calice sans poils;
floraison en juillet et août (zones alpine et subalpine des Alpes
du Dauphiné et des Alpes-Maritimes; Suisse: Valais, Tessin,
Grisons).

2.119 a. 6°. Variété patulus Chabert (étalé) [Synonymes: Alec¬
torolophus grandiflorus Wallr. variété patulus Eouy], — Plante
de 20 à 80 cm., rameuse vers la moitié de sa hauteur, à rameaux
arqués-redressés, atteignant pu dépassant le sommet de la plante ;
corolle de 13 à 16 mm. de longueur, en général; calice couvert de

• longs poils blancs; on compté 3 à 6 paires de feuilles entre les
rameaux supérieurs et la base de l'inflorescence; floraison à la
fln de juillet, en août et septembre. (Alpes).

2.119 a. 7". Variété Bwnati Chabert (de Burnat). — Plante de
23 à 33 cm.; corolle de 15 à 25 mm. en général; calice poilu,
à divisions glanduleuses; floraison en mai, juin et juillet. (Pro¬
vence et Alpes-Maritimes).

2.119 b. R. mlnor Ehr. B. plus petit [Synonymes : Bhinan-
thus Crista-galli variété minor Doll.; Alectorolophus parviflorus
Wallr.] (pl. 458: 2.119 b., plante fleurie; 2.119 b. bis, sommité en
fruits). —■ Plante de 5 à 45 cm., sans poils ou presque sans poils ;
feuilles ovales ou ovales-allongées, crénelées sur les bords; calice
sans poils (très rarement poilu sur les angles), à dents se rap¬
prochant les unes des autres; corolle de 10 à 15 mm. de longueur,
à tube droit ou plus rarement courbé (plus court que le calice),
à deux lèvres très inégales et écartées l'une de l'autre; les deux
dents de la lèvre supérieure sont généralement jaunes ou bleuâ¬
tres; fruit ordinairement à peu près aussi large que long. — On
trouve des intermédiaires entre cette sous-espèce et la sous-espèce
2.119 a. Bhinanthus major (commun, en général ; rare ou assez
rare en Lorraine, en Alsace et dans la Eégion méditerranéenne;
manque dans la Haute-Vienne).

2.119 b. 2°. Variété stenophyllus Schur. (à feuilles étroites)
[Synonymes: Bhinanthus minor variété monticola Lamotte]. —
Plante de 15 à 25 cm., rameuse dans sa partie inférieure, à ra¬
meaux courbés-redressés; bractées triangulaires, souvent d'un
vert noirâtre, presque égales au calice. (Çà et là, surtout dans
les montagnes).

2.119 b. 3°. Variété Ferrieri G. B. (de Perrier) [Synonyme :
Bhinanthus Ferrieri Chabert]. — Plante de 8 à 25 cm., non ra¬
meuse; corolle de 13 à 15 mm. de longueur, s'accroissant beau¬
coup après la floraison et dont le tube finit par dépasser nette¬
ment le calice; corolle de 13 à 15 mm. de longueur; tige striée
de brun. (Très rare: Savoie, près de Longecôte, au-dessus de
2.000 m. d'altitude).

2.119 b. 4°. Variété glacialis G. B. (des glaciers) [Synonyme:
Bhinanthus glacialis Personnat], — Plante de 5 à 15 cm., à tige
rougeâtre, striée de noir; feuilles à dents obtuses; calice poilu
sur les angles, devenant souvent d'un violet foncé lorsque le
fruit mûrit; inflorescence ayant 4 à 9 fleurs; tube de la corolle
courbé dans sa moitié supérieure, mais plus court que le calice.
(Alpes de Savoie et de Suisse).

2.119. b. 5°. Variété Eeribaudi G. B. (d'Héribaud) [Synonyme:
Bhinanthus Eeribaudi Ghaheri]. ■— Plante de 15 à 25 cm., à
tige simple; bractées à dents aiguës; corolle à tube presque droit
et un peu plus long que le calice qui est souvent taché de noir.
(Cantal).

2.119 c. R. angustifolius Gmel. B. à feuilles étroites [Syno¬
nymes : Bhinanthus Crista-galli variété angustifolius Gaud. ; Fis-
tularia angustifolia Wettst.; Alectorolophus angustifolius Heyn-
hold; Bhinanthus lanceolatus Kov.] (pl. 458: 2.119 c., tige fleu¬
rie). •—■ Plante de 30 à 60 cm., à feuilles très étroites et allon¬
gées; bractées plus ou moins blanchâtres, triangulaires dans leur
pourtour, profondément découpées sur les bords en dents aiguës,
en pointe au sommet; calice sans poils; corolle de 13 à 18 mm.
de longueur, à tube courbé dans sa partie supérieure, à lèvre su¬
périeure redressée et écartée de la lèvre inférieure — On trouve
des intermédiaires entre cette sous-espèce et la sous-espèce 2.119 b.
Bhinanthus minor. (Savoie, Vosges).

Genre 588 : PEDICULARIS. PÉDICULA.IRE (du mot la¬
tin: pedioulus, pou; les plantes de ce genre donneraient des
insectes parasites aux bestiaux qui les consomment.) En alle¬
mand: L'duselcraut. En flamand : Eartelblad. En italien : Pedi-
colare. En anglais: Lousewort. — Les plantes de ce genre ont
un calice à 4 ou 5 divisions inégales, et une corolle à tube droit,
à deux lèvres dont la supérieure est comme comprimée et en forme
de casque, l'inférieure étalée, à 3 lobes, et présentant deux bosses
vers sa base, du côté intérieur. Il y a 4 étamines dont 2 plus
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grandes, à anthères dont les loges sont aiguës mais sans pointe
à la base. Le fruit mûr est à contour ovale, en pointe au sommet,
un peu comprimé, à 2 loges, s'ouvrant par deux valves qui
fendent les loges en leur milieu; les graines sont assez peu

nombreuses, relativement grandes, à 3 angles. Ce sont des plantes
vivaces ou bisannuelles, à feuilles une ou deux fois profondé¬
ment divisées par des découpures à droite et à gauche, avec un
segment terminal. Les fleurs, disposées en grappes placées au
sommet des tiges et des rameaux, sont de couleur rose, pourprée,
jaune, rarement blanche. Ces plantes noircissent en se dessé¬
chant; leurs racines portent de petits suçoirs qui s'implantent
sur les parties souterraines d'autres plantes herbacées sur les¬
quelles ces espèces sont parasites.

Ce sont des plantes nuisibles aux prairies et qui fournissent
du mauvais fourrage. On a décrit 147 espèces de ce genre,
qui croissent dans les contrées tempérées et froides les plus va¬
riées du globe (1).

2.120. Pedicularls palustris L. Pé diculaire des
marais (pl. 459: 2.120, tige fleurie). — C'est une plante de 15
à 60 cm., à poils peu nombreux, à fleurs roses, à tige dressée, que
l'on trouve dans les prés humides, les endroits marécageux ou
tourbeux de la plupart des contrées de notre Flore, sauf sur le
littoral méditerranéen où l'espèce fait généralement défaut; sa
floraison se poursuit depuis le mois de mai jusqu'au mois d'août,
parfois encore en septembre. Les feuilles sont divisées en seg¬
ments écartés les uns des autres et qui sont eux-mêmes découpés
ou fortement dentés, à dents terminées par une partie dure et
blanchâtre; les bractées ressemblent aux feuilles, mais leurs seg¬
ments sont plus rapprochés entre eux; les bractées supérieures
sont un peu en forme de faux. Les fleurs, portées sur de courts
pédoncules, sont disposées en grappes qui s'allongent et devien¬
nent plus ou moins lâches. Le calice, velu, ovale, assez renflé,
a ses divisions sans poils sur les bords, presque disposées en deux
lèvres au moment de la floraison; la corolle, qui a un peu plus
de 2 fois la longueur totale du calice, présente une lèvre supé¬
rieure à peu près de la même longueur que la lèvre inférieure, et
dont le casque est terminé par un bec court, presque comme
coupé en travers au sommet, à 3 dents aiguës; la lèvre supérieure
porte en outre & autres dents, situées plus bas. Le fruit mûr, aigu
et courbé au sommet, dépasse les divisions du calice persistant
qui l'entoure. C'est une plante bisannuelle, pérennante (c'est-à-
dire pouvant vivre plusieurs années) ou vivace, d'un aspect plus
ou moins rougeâtre, produisant une seule tige fleurie. A la fin de
l'automne, elle produit un bourgeon central, peu robuste, couvert
d'écaillés étroites et en forme de triangle allongé; c'est ce
bourgeon qui se développera en une seule tige florifère dont les
feuilles de la base seront détruites au moment de la floraison.
Les racines portent de petits renflements qui sont des suçoirs
venant attaquer les parties souterraines de diverses plantes her¬
bacées sur lesquelles l'espèce est parasite. (On a décrit des exem¬
plaires anormaux ayant des feuilles en spirale, d'autres présen¬
tant des feuilles groupées par 3 ou même nettement verticillées,
d'autres encore à fleurs régulières).

Noms vulgaires. — En français : Tartane, Tartarie-rouge,
Herbe-aux-pouœ. En anglais : Marsh-Lousewort, Bed-Battle. En
allemand : Braune-Bodel, Fistelkraut, Laushraut, Bothe-Schellen,
Sumpflàusekraut. En flamand : Moeras-Kartelblad, Luiskrv/id,
Fistelkruid. En italien : Pedicolare.

Usages et propriétés. — Parfois cultivée comme plante or¬
nementale, mais ne persiste pas lorsqu'elle est soumise à ce mode
de culture. — Plante nuisible aux prairies et donnant un mauvais
fourrage. — Quelquefois employée comme insecticide. — Plante
astringente et diurétique. — On y trouve de la rliinanthine.

Distribution. — Préfère assez souvent les terrains siliceux;
ne s'élève guère à plus de 1.300 m. d'altitude sur les diverses
montagnes, mais peut se trouver cependant jusque sur les cimes
du Jura. -— France: se rencontre dans la plupart des contrées
sauf dans presque toute la Région méditerranéenne, mais de dis¬
tribution très inégale; par exemple: assez commun ou assez rare
dans le Nord de la France; assez commun dans les Ardennes
schisteuses; commun en Lorraine et très commun en Alsace ;
commun dans le Jura; commun dans l'Eure mais rare dans la
Sarthe; assez commun aux Environs de Paris; assez commun
dans la Beauce, commun en Sologne, mais rare dans le Perche;
assez commun en Bretagne, mais très rare dans la Charente-In¬
férieure et dans le Sud-Ouest; commun dans les montagnes de
l'Aveyron, mais très rare dans le Tarn et dans les Cévennes;
manque dans les Corbières ; rare ou très rare dans le bassin sous-
pyrénéen; assez rare ou rare dans le bassin du Rhône; marais
de la Crau et de la Camargue ; manque dans le reste de la Région
méditerranéenne. — Suisse: assez commun ou commun. — Belgi¬
que: assez rare dans la Région campinienne; assez commun ail¬
leurs.

Europe: presque toute l'Europe jusqu'en Islande; rare dans
le Sud de l'Europe. — Hors d'Europe: nord de l'Asie; Chine;
Amérique boréale.

2.121. Pedicularls silvatica L. Pédiculaire des bois

(pl. 459: 2.121, plante fleurie). — C'est une plante de 8 à 23 cm.,
sans poils, à fleurs roses (rarement blanches), à plusieurs tiges
dont l'une plus ou moins dressée, les autres étalées ou plus ou
moins couchées et redressées. On la rencontre dans les bois hu¬

mides, les prés et les pâturages à sol imprégné d'eau, dans
presque toutes les contrées de notre Flore sauf dans la Région
méditerranéenne; sa floraison se produit depuis le mois d'avril
jusqu'au mois de juillet, et parfois encore jusqu'au commence¬
ment du mois d'août. Les feuilles sont à segments plus ou moins
profondément crénelés et écartés les uns des autres, à dents en

général non terminées par une partie dure et blanchâtre. Les
fleurs, portées sur des pédoncules très courts, sont en grappes,
celle de la tige centrale devenant allongée et lâche, celles des
tiges latérales restant plus serrées. Les bractées ont sensible¬
ment la même forme que les feuilles et sont plus courtes que
les fleurs. Le calice est sans poils sauf les divisions qui sont
ciliées su/r les bords; ses 5 divisions sont très inégales, l'une
entière, les autres ayant 3 à 5 dents. La corolle est sans poils,
à lèvre supérieure sensiblement plus longue que l'inférieure. Le
casque de la lèvre supérieure est peu courbé extérieurement, à
bec court, comme coupé en travers à son extrémité et portant à
sa base deux dents aiguës, mais sans autres dents situées plus
bas. Le fruit mûr est plus court que le calice persistant qui
l'entoure, presque arrondi au sommet mais terminé en une pointe
courte et oblique. C'est une plante bisannuelle, plurannuelle
(c'est-à-dire pouvant vivre plusieurs années) ou vivace. A l'au¬
tomne de la première année et souvent aussi les années suivantes,
il se trouve au centre de la rosette un gros bourgeon recouvert
d'écaillés larges et ovales qui donnera naissance à plusieurs tiges
florifères; lorsque la plante fleurit, les feuilles de la base sont
détruites. Les racines présentent de petits suçoirs qui s'enfoncent
dans les parties souterraines de diverses plantes herbacées sur
lesquelles l'espèce est parasite. (On a décrit diverses anomalies de
cette espèce : fleurs terminales régulières ; fleurs soudées ensem¬
ble; fleurs doubles; fleurs à lèvre supérieure divisée en deux et
à 5 étamines développées, etc.).

Noms vulgaires. — En français: Herbe-aux-poux. En anglais:
Heath-Lousewort, Bed-Battle. En allemand : Ackerlause'krawt,
Braunrodel, Fistelkraut. En flamand : Boschkartelblad, Fistel¬
kruid. En italien : Peclicolarc-selvana.

(i) Pour déterminer les espèces de ce genre, voir la Flore complète portative par Gaston Bonnier et de Layens. p. 239, avec 17 figures de détail pour ce genre.
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Usages et propriétés. — Analogues à ceux de l'espèce 2.120.
Pedicularis palustris.

Distribution. — Préfère quelquefois les sols siliceux ; ne
s'élève guère à plus de 1.400 m. d'altitude sur les diverses mon¬
tagnes; se trouve jusque dans la zone alpestre du Jura et jusqu'à
1.000 m. dans les Corbières. — France: plus ou moins répandu
dans les diverses contrées de la France, mais rare dans presque
toutes les Alpes et manque dans la Région méditerranéenne pro¬
prement dite; de distribution assez inégale; par exemple: assez
commun dans le Nord de la France; commun dans les Arden-
nes schisteuses; assez commun en Alsace et en Lorraine; com¬
mun dans le Jura, en Normandie, aux Environs de Paris et
dans une grande partie du Centre de la France; très commun,
en général, dans l'Ouest; très commun dans l'Aveyron sauf
dans les Causses, assez commun dans le Tarn; plus ou moins
répandu dans le Bassin sous-pyrénéen; rare dans les Corbières;
assez rare dans la Côte-d'Or, mais commun dans la zone grani¬
tique du Forez, du Beaujolais et du Lyonnais, dans l'Ain et
l'Ardèche; rare ou très rare dans la Savoie et le Dauphiné; ne
se trouve au voisinage de la Région méditerranéenne que dans
les parties montagneuses. — Suisse: rare ou assez rare, manque
dans les cantons du Valais, de Soleure, de Schaiïhouse, dans le
Tessin et dans les Grisons. — Belgique: commun dans la Région
de l'Ardenne; assez commun ailleurs sauf dans les Polders.

Europe: presque toute l'Europe; manque ou est très rare
dans le Sud-Est de l'Europe.

2.122. Pedicularis gyroflexa Vill. Pédiculaire re¬
courbée [Synonyme: Pedicularis fasciculata Bellard] (pl.459:
2.122, plante fleurie; 2.122 b., plante fleurie de la sous-espèce).
— C'est une plante de 8 à 30 cm., poilue, à tiges plus ou moins
arquées, à fleurs d'un beau rose purpurin, qui orne de ses jolies
inflorescences les pâturages et parfois les sous-bois de la zone
alpine et de la partie supérieure de la zone subalpine dans les
Alpes de France et dans une partie des Alpes de Suisse; sa
floraison se produit depuis le mois de juin jusqu'à la fin du
mois d'août. Les fleurs, à pédoncule extrêmement court, sont dis¬
posées par 4 à 15 en une grappe assez serrée, qui peut parfois
s'allonger ensuite et atteindre 3 à 5 cm. de longueur; les bractées
sont assez semblables aux feuilles ordinaires et un peu plus
courtes que les fleurs. Les feuilles, revêtues de poils courts et
serrés ou parfois à poils peu nombreux ou velues, ont les seg¬
ments assez profondément découpés en lobes aigus ; dans tous les
cas, la base du pétiole est particulièrement velue. Le calice, un
peu en forme de cloche, couvert de poils cotonneux ou laineux,
présente des divisions qui sont découpées en segments dentés;
il y a en général sur chaque division 2 à 6 segments de chaque
côté et un petit segment terminal, l'ensemble d'une division
ressemblant un peu à une feuille en miniature. La corolle est
sans poils et mesure de 22 à 32 millimètres de longueur ; sa lèvre
inférieure est presque aussi longue que sa lèvre supérieure; celle-ci
est fortement courbée, se terminant insensiblement en un bec (de
2 à 4 millimètres), dépourvu de dents et comme coupé en travers
à son somhiet. Le fruit mûr dépasse très peu le calice persistant
qui l'entoure. Ces* une plante vivace, à tiges florifères redres¬
sées, à tige souterraine épaisse formant les bourgeons qui perpé¬
tuent ou multiplient la plante. Les racines adventives, nées sur
cette tige souterraine, sont assez grosses; dans leur partie mince,
terminale et sur leurs radicelles, elles portent de petits suçoirs
qui pénètrent dans les diverses plantes alpines parasitées par cette
espèce. — Le type principal se reconnaît à la corolle qui mesure
de 28 à 33 millimètres de longueur et dont la lèvre supérieure
se termine insensiblement en un bec court d'environ 2 millimè¬
tres de longueur ; à ses fleurs d'un beau rose mais dont le
casque n'est pas d'un pourpre foncé; au calice dont les divisions
sont aussi longues ou un peu plus longues que le reste du
calice,

Distribution. — Limité à la partie supérieure de la zone
subalpine et se trouve surtout dans la zone alpine; a été ren¬
contré jusqu'à 2.800 m. d'altitude. — France: assez rare dans
les Alpes de la Savoie, du Dauphiné, de la Provence et dans les
Alpes-Maritimes. — Suisse : massif du Saint-Bernard ; Tessin,
Grisons.

Europe: Alpes françaises, suisses, italiennes et du Tyrol.
On a décrit 1 sous-espèce de cette espèce; c'est la suivante.
2.122 b. P. cenisia Gaud. P. du Mont Cenis [Synonymes : Pe¬

dicularis gyroflexa Koeh (non Vill.) ; Pedicularis Bonjeani Colla;
Pedicularis rostrata Benth. (non L.)] (pl. 459: 2.122 b., plante
fleurie). — Corolle mesurant de 22 à 30 mm. de longueur, et
dont la lèvre supérieure se termine assez brusquement en un bec
un peu allongé, d'environ 4 mm.; fleurs d'un beau rose à casque
d'un pourpre foncé; calice dont les divisions sont moins longues
que le reste du calice; tiges et pétioles couverts de longs poils
cotonneux ou laineux; fleurs souvent en grappe très serrée. ■—

On a trouvé des exemplaires présentant des caractères intermé¬
diaires entre cette sous-espèce et le type principal.

2.123. Pedicularis pyreriaica Gay Pédiculaire des
Pyrénées [Synonymes : Pedicularis gyroflexa Lap. (non
Vill.) ; Pedicularis rostrata variété cymbœ-.formis Benth.] (pl.459 :
2.123, plante fleurie; 2.123 b., plante fleurie de la sous-espèce).
— C'est une plante de 8 à 20 cm., à tiges poilues, à feuilles
moyennes et inférieures dont le pétiole est velu et le limbe pres¬
que sans poils, à tiges florifères plus ou moins arquées, à fleurs
roses, dont la lèvre supérieure est plus foncée. On la rencontre
dans les bois, les endroits humides et au bord des torrents dans
les zones subalpine et alpine des Pyrénées; sa floraison se pro¬
duit depuis le mois de juin jusqu'au mois d'août et quelquefois
encore au commencement de septembre dans les hautes altitudes.
Les feuilles sont divisées en segments qui se réunissent plus ou
moins entre eux par leur base et qui sont profondément décou¬
pés. Les fleurs, presque sans pédoncule, sont disposées par 4 à
20 en grappes serrées ou assez allongées; les bractées sont toutes
moins longues que les fleurs et assez semblables aux feuilles ordi¬
naires. Le calice, un peu en forme de cloche, sans poils, presque
sans poils ou couvert de poils laineux, a des divisions bordées de
cils qui sont ordinairement les unes découpées ou dentées, les
autres entières, toutes plus courtes que le reste du calice. La
corolle, qui mesure de 15 à 20 millimètres de longueur, présente
une lèvre supérieure, le plus souvent très courbée, prolongée en
un bec étroit et grêle, égalant ou dépassant la largeur du casque,
comme coupé en travers et un peu écli ancré à son sommet, dé¬
pourvu de dents. Les filets des étamines sont plus ou moins
poilus, très velus vers leur base. Le fruit mûr est ovoïde, en
pointe au sommet, un peu courbé, plus long que le calice persis¬
tant qui l'entoure. C'est une plante vivace, à feuilles de la base
nombreuses, peu feuillée le long des tiges fleuries; la tige sou¬
terraine est épaisse et produit des bourgeons qui perpétuent la
plante; elle émet des racines adventives assez fortes dont la
partie grêle et les radicelles portent des suçoirs pénétrant dans
les plantes herbacées parasitées par cette espèce. — Le type
principal se reconnaît à son calice sans poils ou presque sans
poils; à ses fleurs réunies par 4 à 10 en grappe serrée et courte;
aux tiges nettement parcourues par deux lignes de poils se raccor¬
dant aux bases des pétioles.

Distribution. — Ordinairement limité entre 1.400 m. et
2.850 m. d'altitude. — France: Pyrénées.

Europe: Pyrénées espagnoles et françaises, Montagnes canta-
briques, Montagnes des Asturies.

On a décrit 1 sous-espèce et 1 variété de cette espèce; ce sont
les suivantes.

2.123. 2°. Variété Donnayi Bonati (de Donnay). — Corolle à
lèvre supérieure très peu courbée et à lèvre inférieure dentée sur
les bords. (Très rare) ; signalé au Cagire, dans les Pyrénées).
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2.123 b. P. mixta Grenier P. mixte [Synonyme: Pedioularis
pyrenaica variété lasiocalyx G. G.] (pl. 459: 2.123 b., plante fleu¬
rie) . — Calice velu-laineux ; fleurs réunies par 10 à 20 en grappes
qui deviennent assez allongées; tiges à poils plus ou moins épars.
(Pyrénées).

2.124. Pedicularis rostrata L. Pédiculaire à long bec
[Synonymes: Pedicularis rlieetica Kern.; Pedicularis cxspitosa
Sieb. ; Pedicularis Kerneri Dalla-Torre] (pl. 459: 2.124, plante
fleurie; 2.124. 2°., plante fleurie d'une race). — C'est une plante
de 5 à 13 cm. (quelquefois ayant jusqu'à 20 cm.), à feuilles dont
le limbe est le plus souvent sans poils ou presque sans poils, à
tiges ordinairement grêles, étalées et même couchées près du sol,
à fleurs roses. On la rencontre dans les prairies et pâturages hu¬
mides de la zone alpine et des Pyrénées où elle fleurit depuis
le mois de juin jusqu'au commencement de septembre. Les
feuilles ont des segments qui, sauf ceux du haut, ne se réunissent
pas entre eux par leur base, et qui sont plus ou moins profondé¬
ment découpés. Les bractées, assez semblables aux feuilles et
toutes moins longues que les fleurs, sont à pédoncule grêle et
disposées par 2 à 6 (parfois même solitaires) au sommet des
tiges fleuries. Le calice est assez étroit, en tube mais en cône
renversé à sa base, à divisions crénelées, dentées ou découpées,
plus courtes que le reste du calice, et qui sont recourbées en
dehors. La corolle, qui mesure de 15 à 21 millimètres, est à lèvre
inférieure large, étalée, à lèvre supérieure brusquement recour¬
bée et dont le casque se termine par un bec grêle, allongé, qui
égale ou dépasse en longueur la largeur du casque; ce bec est
sans dents et comme coupé en travers à son extrémité. Les filets
des étamines sont barbus vers leur sommet et sans poils à leur
base. Le fruit mûr est ovoïde-allongé, un peu courbé, pointu au
sommet et dépasse le calice persistant qui l'entoure. C'est une
plante vivace dont les tiges sont parcourues par deux lignes de
poils eh. jonction avec la base des pétioles, à feuilles toutes ou
presque toutes à la base, à tige souterraine épaisse, produisant
des bourgeons qui perpétuent ou multiplient la plante; les ra¬
cines adventives sont relativement grosses, allongées et portent
dans leur partie grêle et sur leurs radicelles des suçoirs qui
pénètrent dans les plantes herbacées alpines sur lesquelles l'es¬
pèce est parasite. (On a trouvé des exemplaires anormaux à fleurs
régulières).

Usages et propriétés. •— Quelquefois cultivé comme plante
ornementale, mais ne persiste pas dans les cultures.

Distribution. -— Préfère les terrains siliceux; ordinairement
limité entre 1.900 m. et 2.800 m. d'altitude; a été trouvé excep¬
tionnellement dans les Alpes jusqu'à 3.350 m. d'altitude. —
France: Alpes, Pyrénées. -— Suisse: Alpes.

Europe: Pyrénées espagnoles; chaîne des Alpes.
On a décrit 1 race et 2 variétés de cette espèce; la race est

la suivante.

2.124. 2°. P. Letourneuxi Personnat (P. de Letourneux) (pl.
459: 2.124. 2°., plante fleurie). — Calice très velu; fleurs à pé¬
doncule ayant à peu près la même longueur que le calice ou
même plus long, groupées par 3 à 5, l'inférieure placée un peu
au-dessous des autres; pétioles laineux. (Très rare; signalée en
Haute-Savoie sur les rochers avoisinant la Mer de glace et au
sommet du B révent).

2.125. Pedicularis Jacquini Koch Pédiculaire de
Jacquin [Synonyme : Pedicularis rostrato-capitata Crantz]
(pl. 459: 2.125, plante fleurie). — C'est une plante de 5 à 12 cm.,
à fleurs roses, dont la tige grêle est couverte de poils épais, non
laineux, non disposés sur deux lignes, et est plus ou moins arquée.
On la trouve sur les rochers et dans les prés de la zone subalpine
et surtout de la zone alpine des Grisons, en Suisse; elle fleurit
en juillet et au commencement d'août. Les feuilles, sauf vers

leur sommet, ont des segments qui ne sont pas réunis entre eux
par leur base; ces segments sont doublement dentés. Les fleurs,
portées sur des pédoncules qui ont environ la moitié de la lon¬
gueur du calice, sont disposées en grappe courte et serrée. Le
calice, de forme ovoïde, est sans poils ou à nervures garnies de
poils courts et peu nombreux, et ses divisions sont profondément
découpées, à denticulations bordées de cils courts, représentant
chacune comme une feuille en miniature ; ces divisions sont
recourbées en dehors à leur sommet. La corolle a sa lèvre infé¬

rieure fortement ciliée sur les bords et le casque recourbé de sa
lèvre supérieure se termine par un bec long et effilé qui est
sans dents à la base. Les filets des deux étamines les plus
longues sont un peu poilus à leur sommet. Le fruit mûr dépasse
le calice persistant qui l'entoure. C'est une plante vivace à
feuilles plus ou moins velues, toutes ou presque toutes à la base,
à tige souterraine assez peu épaisse produisant des bourgeons
qui perpétuent ou multiplient la plante. Les racines adventives
et leurs radicelles portent de petits suçoirs qui attaquent les
parties souterraines des plantes alpines herbacées sur lesquelles
l'espèce est parasite.

Distribution. •— Limité à la partie supérieure de la zone
subalpine et à la zone alpine. ■— Suisse : Grisons (Val Fiers, Sam-
naun, Basse-Engadine).

Europe : Alpes centrales.

2.126. Pedicularis tuberosa L. Pédiculaire tubé¬
reuse (pl. 459: 2.126, plante fleurie). -—• Cette plante de 8 à
28 cm., à tige redressée portant 2 ou 4 lignes de poils, à feuilles
dont le limbe est sans poils et le pétiole poilu, à fleurs d'un
blanc jaunâtre et parfois presque blanches (dont le casque ne
devient plus rouge en se desséchant), se trouve dans les prés et
les pâturages des Alpes et rarement des Pyrénées, vers la partie
supérieure de la zone subalpine et dans la zone alpine; sa florai¬
son a lieu depuis le mois de juin jusqu'au mois d'août. Les
feuilles sont divisées en segments assez écartés les uns des autres,
sauf dans la partie supérieure du limbe ; ces segments sont décou¬
pés ou dentés sur les bords. Les fleurs, presque sans pédoncule,
sont disposées en grappes assez serrées qui finissent par s'allon¬
ger plus ou moins ; les bractées, toutes plus courtes que les fleurs,
sont assez semblables aux feuilles ordinaires, mais elles sont
couvertes de petits poils. Le calice, un peu en forme de cloche,
est à deux lèvres, velu, à divisions séparées entre elles presque
jusqu'à la moitié de la longueur totale du calice, toutes ou toutes
sauf une découpées sur leurs bords. La corolle est sans poils
extérieurement, à lèvre supérieure dont le casque est très recourbé
et terminé par un bec effilé, droit, sans dents, et comme coupé
en travers à son sommet. Les filets des étamines sont poilus à
leurs deux extrémités. Le fruit mûr est ovoïde, obliquement aigu
dans sa partie supérieure, un peu plus long que le calice persis¬
tant qui l'entoure. C'est une plante vivace, à feuilles presque
toutes à la base, à tige souterraine portant des racines adven¬
tives assez fortement renflées en fuseau; ces racines et les radi¬
celles sont munies dans les endroits minces de petits suçoirs qui
s'enfoncent dans les parties souterraines des plantes herbacées
sur lesquelles l'espèce est parasite. (On a trouvé des exemplaires
anormaux présentant des fleurs régulières).

Distribution. — Ordinairement limité entre 1.400 m. et
2.500 m. d'altitude; a été trouvé dans les Alpes, jusqu'à 2.800 m.
-— France: assez rare dans les Alpes de la Savoie, du Dauphiné
et de la Provence; rare dans les Pyrénées centrales et orientales.
— Suisse: extrêmement rare (avait été signalé au Mont Salève).

Europe: Pyrénées, Alpes, Apennins.
On a décrit 1 hybride de cette espèce avec l'espèce 2.122.

Pedicularis gyroflexa et 1 hybride avec la sous-espèce 2.122 b.
Pedicularis cenisia.
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2.127. Pedicularis Barrelieri Rchb. Pédiculaire de
Barrelier [Synonyme : Pedicularis adscendens Gand. (non
Schleich.) ] (pl. 460: 2.127, plante fleurie). — Cette espèce se
reconnaît assez facilement à ses fleurs d'un jaune clair (dont le
casque devient rougeâtre en se desséchant) et qui sont disposées
en une grappe allongée et étroite, devenant lâche à mesure que
la floraison s'avance; c'est une plante de 18 à 45 cm. qui se
rencontre dans les prairies de la zone alpine en Dauphiné, en
Savoie et en Suisse; sa floraison se produit depuis le mois de
juin jusqu'au mois d'août. Les feuilles sont à pétiole couvert
de petits poils, à limbe sans poils ou presque sans poils, à seg¬
ments découpés, tous plus ou moins réunis entre eux par leur
base; les bractées sont sans poils, divisées, les supérieures plus
courtes et n'ayant que 3 à 5 lobes entiers. Le calice, un peu en
forme de cloche, est sans poils ou presque sans poils, à divisions
très inégales, à bords simplement ondulés par des dents peu
profondes; en moyenne, ces divisions du calice sont séparées
entre elles presque jusqu'à la moitié de la longueur totale du
calice. La corolle est sans poils à l'extérieur, à lèvre supérieure
en forme de casque très recourbé s'achevant par un bec droit,
allongé, sans dents, comme coupé en travers à son extrémité. Le
fruit mûr est ovoïde et terminé par un cône obliquement disposé.
C'est une plante vivace, à tige souterraine portant des bourgeons
qui perpétuent ou multiplient la plante, à racines adventives
épaisses; les parties fines des racines et des radicelles présentent
de petits suçoirs qui pénètrent dans les parties souterraines de
diverses plantes herbacées alpines sur lesquelles l'espèce est para¬
site. (On a décrit des exemplaires anormaux ayant des fleurs
régulières).

Distribution. — Préféré les terrains calcaires; ordinairement
localisé dans la zone alpine; descend parfois dans la partie supé¬
rieure de la zone subalpine. — France : assez rare dans les Alpes
de Savoie; très rare dans les Alpes du Dauphiné (Mont Gargaz,
Lautaret, etc.). — Suisse: partie occidentale des Alpes suisses.

Europe: Alpes françaises, suisses et italiennes.
On a décrit 1 hybride entre cette espèce et l'espèce 2.122.

Pedicularis gyroflexa.

2.128. Pedicularis incarnata Jacq. Pédiculaire incar¬
nat [Synonymes: Pedicularis rostrato-spicata Crantz; Pedicula¬
ris Crantzii Beck] (pl. 460: 2.128, plante fleurie). — C'est une

plante de 10 à 40 cm., sans poils jusqu'à la hase de la grappe
de fleurs, à tiges dressées, à fleurs d'un rose vif dont le casque
est incarnat. On la rencontre dans les pâturages humides de la
zone alpine des Alpes; sa floraison se déroule depuis le mois
de juillet jusqu'au commencement du mois de septembre. Les
feuilles, assez nombreuses sur les tiges florifères, ont des seg¬
ments découpés ou profondément dentés. Les feuilles inférieures
ont un long pétiole, les supérieures en étant presque dépourvues.
Les fleurs, dont les pédoncules ne sont pas visibles, sont disposées
en grappe allongée, devenant ensuite plus ou moins lâche; la
tige, dans la partie qui porte les fleurs, est revêtue de poils abon¬
dants ainsi q.ue les bractées dont les moyennes et les supérieures
sont divisées en trois. Le calice, couvert de poils laineux, est à
5 divisions entières et terminées en pointe, séparées entre elles
presque jusqu'à la moitié de la longueur totale du calice. La
corolle est sans poils, à lèvre supérieure en casque très recourbé
et finissant en bec renversé, étroit, comme coupé en travers à son
extrémité. Le fruit est ovoïde, à pointe terminale oblique, dépas¬
sant peu le calice persistant qui l'entoure. C'est une plante
vivace, à tiges raides, à feuilles relativement grandes, à tige
souterraine épaisse produisant des bourgeons qui perpétuent ou

multiplient la plante, à racines adventives assez fortes; de petits
suçoirs formés sur les parois latérales des racines fines s'implan¬
tent dans les parties souterr'aines de diverses plantes herbacées
alpines sur lesquelles l'espèce est parasite.

Distribution. — Préfère les terrains siliceux; ordinairement
limité entre 1.550 m. et 2.750 m. d'altitude. — France: rare ou

assez rare dans les Alpes de la Savoie, du Dauphiné, de Provence
et dans les Alpes-Maritimes; signalé au Canigou dans les Pyré¬
nées-Orientales. -—• Suisse: Massif du Saint-Bernard, Simplon,
Grisons.

Europe: chaîne des Alpes depuis les Alpes françaises jusqu'au
Tyrol.

On a décrit 1 hybride entre cette espèce et l'espèce 2.122.
Pedicularis gyroflexa, et 1 hybride avec l'espèce 2.126. Pedicu¬
laris tuberosa.

2.129. Pedicularis asplenifolla Florke Pédiculaire
à feuilles d'Asplénium (pl. 460: 2.129, plante fleurie). ■—

Cette espèce très rare est une petite plante de 3 à 12 cm., remar¬
quable par la partie supérieure de la tige et les calices qui sont
velus-laineuse, couverts de longs poils rougeâtres ; ses fleurs roses
se montrent, de juillet à septembre, dans les prairies alpines de
quelques localités des Grisons, en Suisse. Les feuilles ont des
segments qui sont doublement dentés, mais non profondément
découpés. Les fleurs, placées sur des pédoncules très nets, sont
groupées en inflorescence serrée, non allongée; les bractées sont
plus courtes que les fleurs. Le calice, qui a un peu l'aspect d'une
cloche allongée, présente des divisions crénelées ou dentées sur les
bords et dont la partie supérieure est recourbée en crochet vers
l'extérieur. La corolle a sa lèvre supérieure en forme de casque
très recourbé terminé par un bec étroit, allongé, sans dents,
comme coupé en travers à son extrémité; les filets des étamines
sont sans poils. Le fruit mûr est ovoïde et dépasse un peu le
calice persistant qui l'entoure. C'est une plante vivace dont la
tige souterraine forme des bourgeons qui perpétuent la plante,
et porte des racines adventives; les racines étroites produisent
latéralement de petits suçoirs qui s'implantent dans les parties
souterraines des plantes herbacées alpines sur lesquelles l'espèce
est parasite.

Distribution. — Limité à la zone alpine et à la partie supé¬
rieure de la zone subalpine. — Suisse : très rare, dans les Grisons
(Samnaun).

Europe: Alpes centrales.

2130. Pedicularis recutita L. Pédiculaire tronquée
(pl. 460: 2.130, plante fleurie; 2.130 bis, fruits). — C'est une
plante de 10 à 35 cm., sans poils, remarquable par ses fleurs pour¬
prées-ferrugineuses. On la rencontre au bord des lacs, près des
sources ou dans les prairies humides de la zone alpine des Alpes
de Savoie et de Suisse où elle fleurit pendant les mois de juillet
et d'août. Les feuilles, assez peu nombreuses le long des tiges
fleuries sont aiguës à leur sommet, à segments découpés ou don-
tés, tous réunis entre eu<x par leur base. Les fleurs sont à pédoncu¬
les à peine visibles, disposées en grappe compacte, peu ou pas allon¬
gée, à bractées inférieures plus longues que les fleurs et ressem¬
blant aux feuilles ordinaires, tandis que les bractées supérieures
sont courtes et seulement divisées en trois. Le calice, un peu en
forme de cloche, sans poils, présente des divisions entières, beau¬
coup plus courtes que le reste du calice. La corolle offre une lèvre
supérieure dont le casque est très peu recourbé, obtus et comme
coupé au sommet, sans bec et sans dents. Le fruit mûr dépasse
très peu le calice persistant qui l'entoure. C'est une plante
vivace, à tiges florifères dressées ou redressées, à tige souter¬
raine épaisse sur laquelle se forment des bourgeons perpétuant
et multipliant la plante, ainsi que des racines adventives dont
les parties fines et les radicelles produisent des suçoirs qui s'im¬
plantent dans les parties souterraines des diverses plantes herba¬
cées sur lesquelles l'espèce est parasite.
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Usages et propriétés. — Quelquefois cultivé comme plante
ornementale à cause de la couleur singulière de ses fleurs; ne
persiste pas dans les cultures.

Distribution. — Ordinairement limité à la zone alpine. —
France : très rare en Haute-Savoie (Col de Balme) ; çà et là en
Savoie. — Suisse: Alpes, où il est assez rare.

Europe: Alpes de Savoie, de Suisse et Alpes centrales.
On a décrit 1 hybride entre cette espèce et l'espèce 2.128.

Pedicularis incarnate.

2131. Pedicularis verticillata L. Pédiculaire ver-

ticillée (pl. 460: 2.131, plante fleurie). — Cette espèce, de 5 à
20 cm. de hauteur, rarement plus, est principalement caractérisée
par ses feuilles tlerticillées par 3 ou 4, plus rarement par 5 ou 6;
ses tiges sont parcourues en longueur par i lignes de poils
(rarement 3, 5 ou 6) et ses fleurs sont pourprées, rarement Han¬
ches. On la trouve dans les pâturages humides de la zone alpine
des Alpes et des Pyrénées où cette espèce est assez abondante
pour pouvoir être considérée comme une des espèces caractéris¬
tiques de cette zone; on la rencontre plus rarement dans le
Cantal. Sa floraison se produit depuis le mois de juin jusqu'au
mois de septembre. Les feuilles, obtuses à leur sommet, ont des
segments dentés, obtus, qui se réunissent tous plus ou moins
par leurs bases. Les fleurs, à pédoncules extrêmement courts, sont
en grappes serrées, s'allongeant plus ou moins quand la floraison
se poursuit ; les bractées ressemblent aux feuilles ordinaires et les
inférieures dépassent les fleurs. Le calice plus ou moins renflé,
un peu en forme d'outre, est couvert de poils raides, surtout sur
ses nervures, à divisions entières, courtes (n'ayant guère que le
cinquième ou le sixième de la longueur totale du calice). La
corolle est sans poils, à lèvre supérieure un peu courbée vers
son sommet, sans bec ni dents. Le fruit mûr se termine en un
long cône assez aigu et mesure de S à S fois la longueur totale
du calice. C'est une plante vivace, à tiges florifères dressées, à
tige souterraine peu épaisse et dont les ramifications perpétuent
ou multiplient la plante. Les'racines portent de petits renflements
qui sont des suçoirs s'implantant sur les racines ou sur les tiges
souterraines de diverses plantes herbacées sur lesquelles l'espèce
est parasite.

Distribution. — Ordinairement limité entre 1.700 m. et
2.500 m. d'altitude ; a été trouvé, dans les Alpes, jusqu'à
3.089 m. ■— France: commun ou assez commun en général, dans
la zone alpine des Alpes et des Pyrénées; rare dans le Cantal
(Puy Mary, Puy de Bataillouze, etc.). — Suisse: commun ou
assez commun dans la zone alpine des Alpes et parfois dans la
partie supérieure de la zone subalpine.

Europe: presque toute l'Europe jusque dans la zone arctique;
est limité aux hautes altitudes dans l'Europe méridionale. •—•
Hors d'Europe: Sibérie; Amérique boréale.

On a décrit 1 race de cette espèce; c'est la suivante.

2.131. 2°. P. longespicata Rouy (P. à long épi). — Plante de
35 à 40 cm., à tiges robustes (de 3 à 6 mm. d'épaisseur) ; fleurs à
pédoncules très nets, disposées en une grappe allongée et relati¬
vement étroite, devenant très lâche à la base; les grappes en
fruit atteignent jusqu'à 12-25 cm. de longueur; calice peu renflé,
de forme ellipsoïde. (Très rare; signalé au Col de la Perche,
près de Mont-Louis, dans les Pyrénées-Orientales).

2.132. Pedicularis rosea Wulf. Pédiculaire rose

(pl. 460: 2.132, plante fleurie; pl. 461: 2.132. 2°., plante fleurie
d'une race). — Cette espèce est représentée par de petites plantes
de 4 à 14 cm. qui se rencontrent rarement sur les rochers de la
zone alpine dans les Alpes françaises. Ces plantes sont à feuilles
ordinaires sans poils, à tiges dressées velues et laineuses dans

leur partie supérieure, mais sans poils vers leur base, à fleurs
d'un beau rose; elle fleurit pendant les mois de juillet et
d'août. Les feuilles, presque toutes à la base de la plante, ont
des segments étroits, souvent même presque en lanières, dentés
ou entiers, non réunis entre eux par leur base, sauf vers le
sommet de la feuille. Les fleurs, à pédoncule très court, sont
disposées en grappes serrées, non allongées; les bractées sont ve¬
lues-laineuses, et les supérieures sont entières ou presque entières.
Le calice, un peu en forme de cloche allongée, est poilu-laineux,
à divisions entières, aiguës, à peu près égales entre elles, séparées
les unes des autres jusqu'au tiers environ de la longueur totale
du calice. La corolle, sans poils, présente une lèvre supérieure
dont le casque, assez courbé, est obtus, sans bec et sans dents.
Les étamines ont leurs filets velus, au moins deux d'entre elles
(rarement les filets sont tous sans poils ou presque sans poils).
Le fruit mûr est ovoïde, un peu courbé dans sa partie supérieure,
aigu au sommet. C'est une plante vivace, à tige souterraine
épaisse, portant des bourgeons qui perpétuent ou multiplient
la plante ; les racines, dans leurs parties grêles, forment de petits
suçoirs qui s'implantent dans les tiges souterraines ou dans les
racines de diverses plantes alpines herbacées sur lesquelles l'es¬
pèce est parasite.

Distribution. — Préfère les terrains granitiques ou schisteux ;
limité à la zone alpine et s'élève dans la zone alpine supérieure;
a été trouvé jusqu'à 3.000 m. d'altitude. — France: rare dans
les Alpes (Savoie, Hautes-Alpes, Basses-Alpes, Alpes-Maritimes).

Europe: Alpes françaises, italiennes et centrales.
On a décrit 1 race de cette espèce; c'est la suivante.

2.132. 2°. P. Allionvi Rchb. (P. d'Allioni) (pl. 461: 2.132. 2°.,
plante fleurie). — Bractées inférieures ressemblant aux feuilles
ordinaires et plus longues que les fleurs; filets des étamines tous
sans poils ou presque sans poils; la fleur inférieure de chaque
grappe est assez souvent un peu distante des autres. (Savoie, Al¬
pes-Maritimes) .

2.133. Pedicularis comosa L. Pédiculaire à toupet
(pl. 461: 2.133, plante fleurie). — C'est une plante de 20 à
40 cm., couverte de petits poils, à tiges dressées, raides, presque
cylindriques, à feui'les de la base et moyennes dont les segments
sont écartés et profondément découpés, à fleurs d'un jaune pâle
(rarement rouges). On la rencontre dans les prairies et sur les
pentes rocheuses des hautes montagnes où elle fleurit depuis le
mois de juin jusqu'au mois d'août. Les feuilles ont leurs seg¬
ments presque perpendiculaires à la nervure médiane de la feuille
et sont bordées de dents blanches et dures. Le calice est un peu
renflé (devenant très renflé lorsque le fruit mûrit), poilu sur toute
sa surface ou au moins sur les angles, à 5 divisions très courtes,
entières, obtuses, presque égales entre elles. La corolle est sans

poils, à casque très recourbé, terminé par un bec court, comme
largement coupé en travers à son sommet, portant à sa base deux
petites dents aiguës. Deux des étamines ont leurs filets velus. Le
fruit mûr dépasse à peine le calice persistant qui l'entouré.
C'est une plante vivace, à feuilles inférieures présentant un
pétiole assez long, à feuilles supérieures presque sans pétiole; la
tige souterraine est épaisse, porte de longues racines adventives
souvent renflées en fuseau, et forme des bourgeons qui perpé¬
tuent ou multiplient la plante. Sur les parties grêles des racines,
on voit de petits suçoirs qui indiquent le parasitisme de l'espèce.

Usages et propriétés. — Quelquefois cultivé comme plante
ornementale; ne persiste pas dans les cultures.

Distribution. — Limité à la partie supérieure de la zone
subalpine et à la zone alpine. — France: plus ou moins rare en
général ; Alpes, Auvergne, Cévennes, Pyrénées.

Europe: contrées montagneuses de l'Europe centrale (sauf en
Suisse) et de l'Europe méridionale.
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On a décrit 1 race de cette espèce; c'est la suivante.

2.133. 2°. F. asparagoides Lap. (P. Fausse-Asperge) [Syno¬
nyme: Pedicularis comosa variété erytlirœa G. G.]. — Fleurs
rouges; corolle dont le bec court porte à sa base deux dents peu
accentuées; feuilles à divisions étroites; fleurs en grappes non
très serrées. (Quelques localités de la partie orientale des Py¬
rénées) .

2.134. Pedicularis foliosa L. Pédiculaire feuillée

(pl. 461: 2.134, plante fleurie; 2.134 b., plante fleurie de la
sous-espèce). — Le type principal de cette espèce est une belle
plauto de 15 à 60 cm. à tiges raides, dressées, anguleuses, à
feuilles relativement grandes, couverte de petits poils, à fleurs
jaunâtres. On la rencontre sur les pentes rocheuses et dans les
prairies des hautes montagnes où elle fleurit depuis le mois de
juin jusqu'au mois d'août et quelquefois encore au commence¬
ment de septembre. Les feuilles sont à segments assez distants
les uns des autres, profondément divisés, à dents souvent un peu
courbées et terminées chacune par une petite pointe. Les fleurs,
à pédoncule très court, sont disposées en une grappe serrée,
épaisse, à bractées ressemblant toutes aux feuilles ordinaires et
généralement plus longues que les fleurs. Le calice est poilu, un

peu membraneux, à 5 dents courtes, entières, à contour en trian¬
gle. La corolle présente une lèvre supérieure dont le casque, peu
courbé, e3t obtins au sommet, sans bec et sans dents. Le fruit
mûr est ovoïde, comme un peu comprimé, dépassant peu le calice
persistant qui l'entoure. C'est une plante vivace, robuste, à tige
fleurie portant des feuilles sur toute sa longueur, à tige souter¬
raine épaisse et dont les ramifications perpétuent et multiplient
la plante; les parties grêles des racines portent latéralement de
petits suçoirs qui s'implantent dans les tiges souterraines et dans
les racines des végétaux herbacés sur lesquels l'espèce est pa¬
rasite.

Usages et propriétés. •— Quelquefois cultivé comme plante
ornementale; ne persiste pas dans les cultures.

Distribution. — Ordinairement limité entre 1.500 m. et
2.200 m. d'altitude. — France: rare ou assez rare dans les hau¬
tes Vosges granitiques; très rare dans le Jura (Reculet) ; assez
rare ou assez commun dans les Alpes; assez commun au Mont-
Dore; rare ou assez rare sur les montagnes du Puy-de-Dôme, du
Cantal et du Forez ; très rare dans les Corbières (Bugarach) ;
assez commun ou assez rare dans les Pyrénées. — Suisse: Jura
suisse et Alpes.

Europe: presque toute l'Europe jusqu'à la Transylvanie (en
y comprenant la sous-espèce 2.134 b.). — Hors d'Europe: la
sous-espèce 2.134 b. se trouve en Asie.

On a décrit 1 sous-espèce et 1 variété de cette espèce ; la
sous-espèce est la suivante.

2.134 b. P. CEderi Vahl. P. d'Œder (pl. 461: 2.134 b., plante
fleurie). •— Plante de 4 à 10 cm.; fleurs d'un jaune vif dont la
lèvre supérieure est marquée de deux taches d'un pourpre-rous-
sâtre ou d'un rouge écarlate; corolle sans poils; feuilles à seg¬
ments ovales et crénelés sur les bords ; calice à dents inégales, un
peu dentées, recourbées en dehors à leur sommet; tige renflée à
la base; bractées inférieures à peu près de la même longueur que
les fleurs ou plus courtes. (Très rare dans les Alpes françaises
au Mont-Cenis et au-dessus de Barcelonnette ; répandu dans la
chaîne septentrionale des Alpes de Suisse).

Genre 589 : MELAMPYRUM. MÉLAMPYRE (des mots
grecs: pis),a; (mêlas), noir; Ttup'oç (purros), blé; les graines du
Mélampyre des champs sont noires et presque de la dimension
des grains de blé auxquels elles se mêlent au moment du battage
des moissons). En allemand: Kuhweizen. En flamand : Zwart-
Koorn. En anglais: Cow-Wheat. En italien: Melampiro. — Les
plantes de ce genre ont un calice plus long que large et à
4 divisions (très rarement 5), entières, aiguës; la corolle est à
tube allongé et présente deux lèvres, peu écartées l'une de l'au¬
tre; la lèvre inférieure porte à sa base, et en dedans, deux ren¬
flements saillants et elle est terminée par 3 petits lobes courts;
la lèvre supérieure est en forme de casque peu recourbé, dont les
bords sont plus ou moins retroussés en dehors; il y a 4 étamines
dont 2 plus grandes, et leurs anthères portent des pointes égales
à leur base. Le fruit mûr est aigu au sommet, comme comprimé,
un peu courbé, à 2 loges contenant chacune une ou deux graines.
Ce sont des plantes annuelles, à feuilles opposées, à fleurs jaunes,
orangées ou rouges; elles noircissent en se desséchant; les racines
présentent de petits suçoirs qui s'implantent dans les racines des
végétaux herbacés ou des arbres sur lesquels ces plantes sont
parasites.

On a décrit 11 espèces de ce genre, qui croissent en Europe,
en Asie et au Nord de l'Amérique (1).

2.1 35. Melampyrum pratense L. Mélampyre des prés
[Synonyme: Melampyrum vulgatum Pers.] (pl. 461: 2.135, plante
fleurie). •—■ C'est une plante de 10 à 80 cm., commune dans la
plupart des contrées de notre Flore, mais manquant sur le littoral
méditerranéen. Malgré son nom, c.'est dans les bois ou non loin
des bois que l'on trouve le plus ordinairement cette plante; elle
croît souvent en grande masse et dans certains bois, en été, elle
devient souvent l'espèce fleurie dominante; ses fleurs jaunâtres
puis lïlacées, plus rarement d'un jaune vif ou blanchâtres, accom¬

pagnées de bractées vertes s'épanouissent depuis le mois de juin
jusqu 'au mois de septembre. Les feuilles sont aiguës, ovales-allon¬
gées ou étroites, à court pétiole, rudes au toucher sur leurs bords.
Les fleurs, disposées par paires, sont plus ou moins écartées les
unes des autres, surtout dans la partie inférieure de la grappe;
les bractées inférieures sont en général assez semblables aux
feuilles ordinaires, tandis que les autres ont à leur base quelques
dents longues et étroites. Le calice est sans poils, à 5 divisions
séparées les unes des autres à peu près jusqu'au milieu de sa

longueur totale, plus ou moins appliquées sur le tube de la corolle
et n 'égalant pas le tiers de la longueur de ce tube, cette longueur
étant comptée à partir du niveau où ces divisions se réunissent
entre elles. La corolle est presque fermée en haut du tube. Le
nectaire est formé par une masse jaune très développée, située
en avant et à la base de l'ovaire et recourbée sur elle-même. Le
fruit mûr est arrondi à la base, dépasse beaucoup le calice persis¬
tant qui l'entoure et contient 2 graines dans chacune de ses deux
loges. C'est une plante annuelle (parfois plurannuelle, c'est-à-
dire pouvant vivre plusieurs années, grâce à des bourgeons adven-
tifs produits par les racines), à tige présentant 4 angles dans sa

longueur, à fleurs disposées plus ou moins horizontalement, à tige
principale peu épaisse, dressée, à rameaux grêles plus ou moins
étalés. La racine principale et les radicelles portent de petits
suçoirs qui s'implantent sur les parties souterraines de diverses
plantes herbacées, mais surtout sur les racines des arbres et spé¬
cialement des hêtres.

Noms vulgaires. — En français : Cochelet, Millet-des-bois,
Sarriette-jaune, Morelle-sawvage. En allemand: Waldhirse, Gel-
ber-Kuhweizen, Wiesenbrand. En flamand : Weide-Zwarthoorn,
Gele-Faards-bloemen, Keuneratels. En anglais : Common-Cow-
Wheat, Horse-flower. En italien : Melampiro-bianco.

(1) Pour déterminer les espèces de ce genre, voir la Flore complète portative, par Gaston Bonnier et G. de Layens, p. 240, avec 7 figures de détail pour ce genre.
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Usages et propriétés. —• Los bestiaux broutent volontiers
cette plante. — Les tiges fleuries communiquent au beurre une
couleur jaune et un excellent goût. •— Les fleurs sont souvent
visitées par les abeilles qui y récoltent un nectar de bonne qua¬
lité. r— La plante contient de la dulcite.

Distribution. •— Ne s'élève pas à une grande altitude dans
les Alpes, mais peut monter, dans les Pyrénées, jusqu'au delà de
la limite supérieure de la zone subalpine; atteint jusqu'à 1.550 m.
dans les Corbières et se trouve jusqu'aux plus hautes sommités
du Jura. — France: commun ou très commun, en général, mais
manque dans la Région méditerranéenne proprement dite; rare
ou assez rare dans les Alpes; assez rare dans les Corbières. —
Suisse: répandu. — Belgique: commun.

Europe: presque toute l'Europe, mais rare ou manquant dans
plusieurs contrées de l'Europe méridionale. ■—■ Sors d'Ewrope:
Asie occidentale, Sibérie.

On a décrit 1 race et 4 variétés de cette espèce; la race et la
variété la plus intéressante sont les suivantes.

2.135. 2°. Variété integerrimum Doll. (entier). — Bractées
toutes entières, comme les feuilles. (Çà et là).

2.135. 3°. M. commutatum Tausch. (M. changé) [Synonyme :
Melampyrum pratense variété commutatum Beck], — Bractées
supérieures divisées en 5 à 7 lobes étroits, terminés en pointe et
un peu disposés en éventail; calice à divisions très étroites. (Çà
et là, peu commun).

2.136. Melampyrum silvatlcum L. Mélampyre des
torêts [Synonyme : Melampyrum alpestre Pers.] (pl. 461 :
2.136, plante fleurie). — C'est une plante grêle, de 3 à 30 cm.
qui croît, souvent en grande abondance, dans les pâturages et
les forêts des montagnes, où ses fleurs d'un jaune assez pâle
se montrent depuis le mois de juillet jusqu'au commencement de
septembre. Les feuilles sont entières, presque lisses sur les bords,
à court pétiole, allongées. Les fleurs sont dressées, groupées deux
par deux, toutes tournées d'un même côté, disposées en grappe

longue et lâche, à bractées assez semblables aux feuilles ordi¬
naires, vertes, les supérieures presque sans pétiole, entières ou à
quelques courtes dents placées près de leur base. Le calice est
sans poils, à lobes plus ou moins étalés, et dont le sommet atteint
ou dépasse le haut du tube de la corolle, lequel est ouvert à sa

partie supérieure. Le fruit mûr est ovoïde, comme comprimé, et
déborde le calice persistant qui l'entoure. Il y a 2 graines dans
chacune des deux loges du fruit. C'est une plante annuelle ou
pouvant vivre plusieurs années grâce à des bourgeons adventifs
qui se produisent sur les racines. La tige florifère, peu nettement
à 4 angles, porte des rameaux peu nombreux et étalés. La racine
principale et les radicelles sont munies de petits suçoirs qui atta¬
quent les racines de diverses plantes herbacées ou quelquefois
aussi les racines des arbres.

Noms vulgaires. -— En français: Sariette-des-bois. En alle¬
mand : Bergwaldliirse, Kuhweiden. En anglais : Wood-Cow-
Wheat. En italien : Melampiro-fiorellino.

Usages et propriétés. — Les vaches et les moutons broutent
cette plante avec plaisir. -— On a essayé de faire du pain avec
les graines; ce pain est amer mais mangeable, dangereux à con¬
sommer en grande quantité. ■— Les fleurs, lorsque la plante ne
croît pas à une trop grande altitude, sont visitées par les abeilles
qui y récoltent un excellent nectar. -— Les graines renferment de
la rhinanthine.

Distribution. — Ordinairement limité à la zone subalpine et
à la zone alpine inférieure sur les diverses montagnes. — Très
commun dans les hautes Vosges granitiques; commun dans le
Jura; presque tout le Plateau Central (assez commun en Auver¬
gne, rare dans la partie haute de la Corrèze, manque dans la
Haute-Vienne) ; assez commun dans les Alpes, souvent très com¬
mun dans la partie supérieure de la zone subalpine; assez rare

dans les montagnes du Gard et de l'Ardèche ; très rare dans les
montagues de 1 'Aveyron ; rare dans les Corbières, commun dans
toute la zone subalpine et dans la partie inférieure de la zone
alpine des Pyrénées. ■— Suisse: répandu dans les montagnes.

Europe: Nord de l'Espagne; Europe centrale et septentrio¬
nale; Italie; Bosnie. •— Hors d'Europe: Caucase, Sibérie.

On a décrit 1 race et 2 variétés de cette espèce; la race est
la suivante.

2.136. 2°. M. laricetorum ICerner (M. des Mélèzes). — Feuilles
et bractées épaisses, presque charnues; bractées relativement lar¬
ges, portant, de chaque côté, 1 ou 2 dents; tige simple ou peu
rameuse et alors à rameaux dressés. (Çà et là en Suisse; très rare
en Dauphiné).

2.137. Melampyrum cristatum L. Mélampyre à crête
(pl. 462: 2.137, sommité fleurie). — On distingue facilement cette
espèce par la forme des bractées qui ont une longue pointe étroite,
recourbée ou renversée en dehors et qui sont brusquement élargies
à la base, à bords relevés en crête. C'est une plante dont la
taille peut varier de 12 à 50 cm. et qui est répandue dans les
bois et les prés secs, çà et là dans la plupart des contrées de notre
Flore, mais qui manque en Belgique et sur le littoral méditerra¬
néen. Les fleurs d'un blanc-jaunâtre, rarement blanches, souvent
tachetées de pourpre, ou pourprées, ordinairement d'un jaune
foncé à la gorge de la corolle s'épanouissent depuis le mois de
mai jusqu'au commencement de septembre. Les feuilles sont sans
pétiole, allongées, étroites, rudes sur les bords. Les fleurs, sans
pédoncule distinct, sont serrées en épis compacts, dont les brac¬
tées, verdâtres ou plus souvent rougeâtres, en cœur à la base et
recourbées dans leur partie inférieure élargie à bords découpés
et ciliés, sont disposées sur quatre rangées; ces bractées ont des
pointes de moins en moins longues à mesure qu'elles sont situées
plus haut sur l'épi florifère; les fleurs ne sont pas toutes tour¬
nées d'un même côté. Le calice, dont le tube présente deux lignes
de poils sur les côtés, est terminé par 4 divisions aiguës qui sont
plus courtes que la moitié du tube de la corolle, en comptant la
longueur du tube à partir du niveau où se séparent entre elles les
divisions du calice. La corolle est peu ouverte, à lèvre inférieure
presque aussi longue que la supérieure. Les anthères sont velues.
Le fruit mûr est à contour un peu arrondi, et comme aplati,
dépassant le calice persistant qui l'entoure. C'est une plante
annuelle, à tige raide, dressée, à 4 angles, poilue surtout dans sa

partie supérieure, à rameaux très étalés. Les racines portent de
petits suçoirs qui s'introduisent dans les parties souterraines des
diverses plantes herbacées sur lesquelles l'espèce est parasite.
Lorsque la plante fleurit dans le commencement de l'été, on voit
encore, à sa base, les deux cotylédons demeurés verts et frais.

Noms vulgaires. — En anglais: Crested-Cow-Wheat. En al¬
lemand: Boter-Klaff. En italien : Tritico-vaccino-crestato.

Usages et propriétés. — Rarement cultivé comme plante or¬
nementale; d'une culture difficile, ne se maintenant pas dans
les gazons. — Visité par les abeilles qui y récoltent du nectar.
— Les graines renferment de la rhinanthine.

Distribution. — Préfère les terrains calcaires et argileux ou
encore les sols volcaniques; ne s'élève pas à une grande altitude
sur les. diverses montagnes. — France : souvent assez commun ou
assez rare; manque en plusieurs contrées telles que le littoral
méditerranéen, le Sud-Ouest, la Bretagne, les Ardennes, la Cham¬
pagne, la Haute-Vienne; distribué très inégalement ailleurs; par
exemple: assez rare dans le Nord de la France et en Normandie;
assez commun aux Environs de Paris et çà et là dans le Centre
de la France; commun sur le calcaire jurassique de Lorraine;
assez rare en Alsace; rare dans lë Jura; commun dans la Côte-
d'Or; çà et là dans l'Ouest entre la Gironde et la Loire; assez
commun en Auvergne et dans la partie basse de la Corrèze; assez
commun ou assez rare dans le bassin sous-pyrénéen; rare dans les
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Corbières ; assez commun dans le bassin du Rhône ; rare ou très
rare dans les contrées montagneuses qui bordent la Région médi¬
terranéenne. — Suisse: assez commun ou assez rare, en général;
manque dans les cantons de Schwytz, Uri, Unterwald, Appenzell,
Lucerne et dans les Grisons.

Europe: Europe septentrionale, centrale et occidentale, Dalma-
tie, Monténégro. — Sors d'Europe: Sibérie.

On a décrit 4 variétés et 1 sous-variété de cette espèce.

2.138. Melampyrum arvense L. Mélampyre des
champs (pl. 462: 2.13S, tige fleurie; 2.138. 2°., plante fleurie
d'une race). — Cette espèce, dont la taille peut varier de 15 à
60 cm., est plus ou moins inégalement répandue dans les champs
calcaires ou argilo-calcaires de presque toutes les contrées de
notre Flore. C'est une plante remarquable par ses bractées pro¬
fondément découpées et ordinairement d'un beau rouge pourpre

(rarement d'un vert jaunâtre ou d'un vert clair). Les fleurs, d'un
pourpre clair à gorge jaune, s'épanouissent au milieu de ces
bractées depuis le mois de juin jusqu'au commencement du mois
d'août. Les feuilles sont sans pétiole, allongées, aiguës, rudes sur
les bords, les supérieures divisées en lobes étroits dans leur par¬
tie inférieure. Les fleurs sont sans pédoncule distinct, disposées
en épis à peu près cylindriques, serrées d'une façon variable;
les bractées sont dressées, à contour plus ou moins ovale, à seg¬
ment terminal d'autant plus grand que la bractée est plus infé¬
rieure, portant presque toujours, à leur face inférieure, deux
rangées de petites glandes noires arrondies. Le calice, couvert
de petits poils, a ses divisions très étroites et très aiguës, plus
longues que le reste du calice. La corolle présente un tube étroit
qui dépasse à peine le sommet des divisions du calice, et sa lèvre
inférieure, étroite, est au moins aussi longue que la lèvre supé¬
rieure, dont elle est rapprochée. Les anthères sont barbues à leur
base. Le nectaire, situé en avant de l'ovaire, est assez développé.
Le fruit mûr, ovale-comprimé et terminé en pointe à sa base, est
plus court que les divisions du calice persistant qui l'entoure; il
ne contient qu'une seule grosse graine dans chacune de ses deux
loges. C 'est une plante annuelle, à tige dressée, assez rude, toute
couverte de poils renversés, non rameuse ou à rameaux dressés.
Les racines présentent de nombreux petits suçoirs qui s'implan¬
tent dans les racines ou dans les tiges souterraines des divers
végétaux herbacés, entre autres des Graminées, sur lesquelles
l'espèce est parasite. (On a trouvé des exemplaires anormaux à
bractées blanches et d'autres dont les bractées acquièrent une

grandeur excessive).

Noms vulgaires. — En français : Bougeotte, Bougeole, Blé-
rouge, Blé-de-vache, Queue-de-renard, Cornette, Pied-de-bouc,
Blé-noir, Bédouin, Blé-de-bœuf, Froment-de-vache, Serbe-rouge,
Langeôle, Mahon, Millet-sauvage, Millet-jaune, Bougette, Sar-
relle. En allemand : Kuhweizen, Wachtelweizen, Buchweizen,
Schwarzweizen, Pferdeblwne. En flamand : Veld-Zwartkoorn,
Dollilc, Paardsbloemen, Luizekoorn. En anglais : Cow-Wheat,
Purple-Cow-Wheat, Poverty-weed, Sorse-flower. En italien : Me-
lampiro, Tritico-vaccino, Coda-di-volpe.

Usages et propriétés. — Rarement cultivé comme plante or¬
nementale; d'une culture difficile et ne se maintenant pas dans
les gazons. — Brouté volontiers par les bestiaux; nuisible dans
les champs par son'parasitisme sur les Graminées, et par ses
graines qui, mélangées aux grains de Blé, donnent à la farine
une teinte rougeâtre et rendent le pain indigeste. — Les fleurs
sont visitées par les abeilles. — Les graines renferment un glu-
coside coloré analogue à la rhinanthine.

Distribution. — Préfère les terrains calcaires et argileux;
peut se trouver dans les champs cultivés à une assez grande alti¬
tude. — France: souvent commun ou très commun, mais de dis¬
tribution inégale; par exemple: très rare dans le Sud-Ouest et
dans la Vendée; manque en Bretagne; assez commun en Auver¬

gne et dans la partie basse de la Corrèze, mais manque dans la
Haute-Vienne et dans la partie haute de la Corrèze; très rare
dans l'Aveyron et le Tarn ; manque dans les Corbières ; assez
commun dans une grande partie du Gard, mais rare sur la pres¬
que totalité du Littoral méditerranéen. — Suisse: commun ou
assez commun en général, mais manque dans les cantons de
Schwytz, Uri et Unterwald. -— Belgique: commun dans la Région
houillère; rare ou assez rare ailleurs.

Europe: la plus grande partie de l'Europe. •— Sors d'Europe:
Ouest de l'Asie.

On a décrit 3 races de cette espèce; la principale race est la
suivante.

2.138. 2°. M. pseudo-barbatum Schur. (M. Faux-Mélampyre-
barbu) [Synonyme: Melampyrum arvense variété impunctatum
G. G.] (pl. 462: 2.138. 2°., plante fleurie). — Bractées d'un
jaune-verdâtre ou d'un vert clair; fleurs jaunes. (Çà et là, rare).

2.139. Melampyrum nemorosum L. Mélampyre des
bois [Synonyme : Melampyrum violaceum Lam.] (pl. 462 :
2.139, tige fleurie). — Cette jolie plante, de 15 à 60 cm., égaie les
bois de beaucoup de montagnes par ses bractées ordinairement
violettes (très rarement blanchâtres ou d'un vert pâle) au mi¬
lieu desquelles se trouvent les fleurs jaunes à lèvre supérieure et
à gorge orangées, qui se montrent depuis le mois de juin jusqu 'au
mois d'août. Les feuilles ont toutes un pétiole et sont ovales
ou ovales-allongées, entières ou avec quelques dents à leur base.
Les fleurs, portées sur des pédoncules très nets, sont groupées
deux par deux, en grappes assez lâches, toutes plus ou moins
tournées d'un même côté; les bractées ont un pétiole et leur con¬
tour général est un peu en cœur renversé; elles sont généralement
découpées dans leur partie inférieure en lobes étroits et aigus. Le
calice est velu, souvent même presque laineux (très rarement sans

poils), à divisions un peu plus longues que le reste du calice,
atteignant à peu près le sommet du tube de la corolle; la lèvre
inférieure est un peu plus longue que la lèvre supérieure. Les an¬
thères et les filets des étamines sont couverts de petits poils. Le
fruit mûr est ovoïde, comme comprimé, et contient seulement une
ou deux grosses graines; il est dépassé par les divisions du calice
persistant qui l'entoure. C 'est une plante annuelle, à tige fleurie
assez grêle, dressée, à rameaux étalés; les racines portent des su¬
çoirs qui s'implantent sur les racines de divers arbres et de végé¬
taux herbacés sur lesquels l'espèce est parasite. (On a trouvé
des exemplaires anormaux à tiges fasciées, c'est-à-dire soudées
ensemble dans leur longueur, d'autres dont les graines renfer¬
maient des plantules à 3 cotylédons, etc.).

Noms vulgaires. —- En français : Mélampyre-violet. En an¬
glais : Blue-Cow-Wheat. En allemand: Blauer-Ochsenweizen, Bin-
derweiz, Hainkuhweizen. En italien : Melampiro-azurro.

Usages et propriétés. — Rarement cultivé comme plante or¬
nementale des sous-bois; ne se maintient pas dans les cultures. —
Les fleurs sont visitées par les abeilles qui y récoltent un nectar
de bonne qualité. — La plante renferme de la dulcite et un
glucoside spécial, la mêlampyrine.

Distribution. — Préfère les terrains calcaires; ne dépasse
pas, ordinairement, la partie moyenne de la zone subalpine; peut
descendre parfois jusqu'à 300 m. d'altitude. — France: com¬
mun ou assez commun dans beaucoup de contrées calcaires des
Alpes; Colombier-du-Bugey semble être la localité la plus sep¬
tentrionale de cette espèce, en France; Jura, au Reculet; très
rare dans la Haute-Loire (Saint-Didier d'Allier), dans la Lozère
(environs de Mende), dans le Gard (environs d'Alzin et de Cam-
pestre), dans l'Hérault; Cévennes (assez commun sur le Larzae,
le Causse central, etc.); très rare sur le Causse de Villefranche;
extrêmement rare dans les Corbières (environs de Bouisse) et
dans les Pyrénées. — Suisse: très rare (rive droite de la Veveyse,
près de Vevey).
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Europe: Nord de l'Espagne, France, Europe centrale et une
partie de l'Europe septentrionale, Italie, Dalmatie, Bosnie, Her¬
zégovine, Monténégro. ■— Hors d'Europe: Bibérie.

On a décrit 2 races et 2 variétés de cette espèce ; ce sont les
suivantes.

2.139. 2°. Variété allia Cariot et Saint-Lager (blanche). —
Bractées blanchâtres, rarement d'un vert pâle; grappes à fleurs
peu nombreuses. (Çà et là, dans les Alpes).

2.139. 3°. Variété paucidentatum Petermann (à dents peu nom¬
breuses). — Bractées inférieures et moyennes presque entières;
bractées supérieures à dents peu nombreuses. (Çà et là).

2.139. 4°. M. intermedium Perrier et Songeon (non Ronniger et
Schinz) (M. intermédiaire). — Bractées inférieures semblables
aux feuilles ordinaires; bractées moyennes dentées seulement à
leur base et peu profondément; bractées supérieures d'un violet
bleuâtre; calice sans poils ou assez peu poilu; graines d'environ
0 mm. de longueur sur 3 mm. de largeur. (Rare: Alpes).

2.139. 5". M. subalpinum A. Kerner (M. subalpin). — Feuilles
allongées et étroites ainsi que les bractées qui sont entières ou
peu dentées; bractées supérieures le plus souvent violettes; calice
à poils épars; tige très grêle. (Très rare: Alpes).

Genre 590: TOZZIA. TOZZIE (dédié à Bruno Tozzi, bota¬
niste italien de la fin du xvii" siècle). — Ce genre est caractérisé
surtout par la corolle à 5 lobes presque égaux entre eux, mais
disposés en deux lèvres, la supérieure à 2 lobes, l'inférieure à
3 lobes, ainsi que par son fruit sphérique et presque charnu. Le
calice est un peu en forme de cloche, à 3 (rarement 5) divisions
courtes. Les anthères portent une petite pointe. L'ovaire est à
deux loges renfermant chacune deux ovules, mais le fruit, qui ne
s'ouvre pas ou ne s'ouvre que très tardivement, ne contient
qu'une seule graine. Ce sont des plantes à tiges charnues, à
feuilles opposées, à fleurs jaunes; les racines présentent de petits
renflements qui sont des suçoirs s'implantant dans les parties
souterraines des végétaux sur lesquelles ces plantes sont parasites.

On n'a décrit qu'une seule espèce de ce genre croissant en
Europe.

2.140. Tozzia alpina L. Tozzie des Alpes (pl. 462 :
2.140, tige fleurie ; 2.140 bis, partie souterraine de la
plante). — C'est une plante délicate dont la tige charnue
et très tendre, à 4 angles, porte deux rangées de poils
dans sa longueur, et dont les fleurs d'un jaune d'or, ont la gorge
tachée de pourpre; on la rencontre dans les endroits humides des

hautes montagnes. Sa taille peut varier de 10 à 35 cm.; elle fleu¬
rit depuis le mois de juin jusqu'au mois d'août. Les feuilles sont
opposées, sans pétiole, très molles, ovales, obtuses, embrassant la
tige à leur point d'insertion, sans poils, portant, surtout vers la
base, quelques larges dents ou erénelures. Les fleurs, à pédoncule
très net, sont placées isolément à l'aisselle des feuilles supé¬
rieures, et, par conséquent, opposées par deux l'une à l'autre.
Le calice est à peu près égal en longueur au pédoncule ou un peu
plus long, à 4 (très rarement 5) divisions inégales, beaucoup
moins longues que le reste du calice. La corolle présente un tube
en entonnoir dépassant longuement le calice, et 5 lobes presque
égaux disposés en deux lèvres étalées, les 2 lobes de la lèvre supé¬
rieure étant un peu recourbés en dehors et les 3 lobes de la lèvre
inférieure ordinairement marqués de trois rangées de petites ta¬
ches pourprées. Les anthères sont jaunes et sans poils. Le fruit,
presque charnu, est globuleux et ne renferme qu 'une seule graine.
C 'est une plante vivace, à tiges florifères dressées, rameuses pres¬

que dès la base, à rameaux étalés-dressés. La partie souterraine
de la tige est renflée, tendre, charnue, fragile, couverte d'écaillés
épaisses, blanchâtres, ovales, se recouvrant les unes les autres
et disposées sur quatre rangées; au-dessus, se trouvent quelques
écailles alternes, placées au-dessous des premières feuilles oppo¬
sées. Les racines sont très grêles et portent de très petits suçoirs
qui s'enfoncent dans les racines ou les tiges souterraines des
diverses plantes herbacées sur lesquelles cette espèce est parasite
(par exemple sur les Petasites, Adenostyles, Mulgedium, etc.).
La plante se perpétue par des bourgeons qui naissent sur le ren¬
flement souterrain de la- tige.

Distribution. — Ordinairement limité à la partie supérieure
de la zone subalpine et à la partie inférieure de la zone alpine.
— France: assez rare dans le haut Jura; très rare dans le Cantal
(près du Puy Mary, au Pas-de-Roland) ; assez rare dans les Al¬
pes; rare dans les Pyrénées centrales. — Suisse: assez rare ou
parfois assez commun.

Europe: Pyrénées espagnoles, France, Suisse, Europe centrale,
Italie, Monténégro.

Remarque. —■ Le Paulownia imperialis Sieb., originaire du Ja¬
pon, est quelquefois planté sur le bord des routes ou dans les
villes. C'est un arbre qui peut avoir jusqu'à 10 mètres de hau¬
teur et dont les feuilles entières et en forme de cœur sont larges,
molles, légèrement poilues, munies d'un pétiole et opposées. Les
fleurs sont grandes (4 à 5 cm. de longueur), à corolle d'un violet
pâle ponctuée de brun et marquée intérieurement de 2 raies
jaunes. Le fruit s'ouvre en 2 valves et contient de nombreuses
graines bordées d'une aile membraneuse.

LIAISONS ENTRE LES DIVERS GENRES DE SCROFULARINÉES. — Les 21 genres de Scrofularinées que
renferme notre Flore peuvent se répartir en deux grands groupes.

Le premier groupe que l'on désigne sous le nom d'Antirrhine'es se compose de genres caractérisés par le fait
que, dans le bouton floral, la lèvre inférieure de la corolle est recouverte par la lèvre supérieure. Deux genres
sont très voisins par leur corolle en masque fermée à la gorge par une proéminence saillante : ce sont les genres
Antirrhinum et Linaria qui se distinguent facilement par le tube de la corolle renflé à la base dans le premier,
tandis qu'il se prolonge en éperon dans le deuxième. Par ce dernier caractère, le genre Anarrhinum se
relie surtout au genre Linaria, mais l'absence de renflement saillant venant obturer le tube de la corolle
l'en sépare comme d'ailleurs du genre Antirrhinum. Le mode d'ouverture du fruit par des trous ou
des dents au sommet rapproche encore ces trois genres. Dans les quatre derniers genres du groupe:
ïcrofularia, Grafiola, Lindernia et Mimulus la corolle toujours irrégulière et à deux lèvres ne montre plus
de bosse ou d'éperon prolongeant la base de son tube et la capsule s'ouvre toujours par des valves.
Le genre Scrolularia est bien caractérisé par sa corolle ventrue, à lobes courts et par la préseoce d'une
petite écaille, trace d'une cinquième étamine avortée. Il présente quelque rapport éloigné avec l'Anarrhinum, et
aussi avec les genres Limosella et Erinus rangés dans le deuxième groupe, par ses étamines dont les
anthères n'ont qu'une loge et s'ouvrent par une seule fente. Le genre Gratiola, remarquable par deux
étroites bractées situées immédiatement au-dessous du calice, possède, de même que le Lindernia Gratioloides,
seulement deux étamines, les deux autres étant réduites à leur filet, ce qui établit un lien vers le genre
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Veronica dont les fleurs n'oul jamais que deux étamines. Enfui le genre Mimulus, qui a comme les
Gratiola et Lindernia un stigmate formé de deux lamelles, mais possède par conlre quatre étamines, se
sépare encore d'eux par sa corolle velue et bossue à la gorge

Le deuxième groupe ou Rhinanthées réunit les genres ayant une disposition inverse des pétales dans
le boulon : c'est la lèvre inférieure de la corolle qui recouvre la lèvre supérieure. Un certain nombre
de genres de ce groupe ont une corolle en apparence presque régulière. Dans les genres Limosella et
Sibthorpia la corolle est à tube court et à cinq lobes étalés en roue. Celle des Veronica est analogue
mais ne présente que quatre lobes. D'autre part, les fleurs du Limosella n'ont parfois que deux étamines
comme celles du genre Veronica. Le genre Erinus a des anthères à une loge s'ouvrant par une seule fente
comme dans le Limosella, mais sa corolle à grands lobes étalés possède un tube long et étroit, tandis
que celle des Diqitalis montre un tube élargi, plus ou moins renflé et des lobes courts un peu disposés
en deux lèvres ce qui forme une transition vers les genres suivants qui offrent toujours ce caractère.
Les autres genres du deuxième groupe, en ellet, présentent toujours une corolle à deux lèvres bien

distinctes et dans tous, excepté le genre Tozzia, la lèvre supérieure est en forme de casque. Ce sont les
genres Euplirasia, Odontites, Bartsia, Trixago, Eufragia, Rhinantlius et Melampijrum qui sont en outre
remarquables, de même que le Tozzia, par leur vie parasitaire. Les trois premiers genres se relient
par de nombreux caractères mais alors que dans le genre Euphrasia les trois lobes de la lèvre inférieure
de la corolle sont divisés chacun en deux, ils sont entiers dans les Odontites et les Bartsia. Les Trixago
et Eufragia se rattachent si étroitement au genre Bartsia par l'ensemble de tous leurs caractères qu'on
les a parfois réunis à ce dernier genre. Les Bartsia se distinguent des genres Eufragia et Trixago par¬
la lèvre inférieure de la corolle toujours plus courte que la lèvre supérieure. Le Trixago se sépare des
autres par son calice en cloche à divisions courtes et obtuses et sa corolle présentant deux bosses à la
base interne de la lèvre inférieure. Comme tous ces derniers genres, le genre Melampyrum possède des
étamines dont les anthères sont munies de petites pointes- Elles en sont par contre dépourvues dans
les deux genres suivants Rhinanthus et Pedicularis. Le Rhinanthus a des calices ventrus et les l'edicularis
se reconnaissent facilement à leurs feuilles toutes deux fois divisées et aux dents le plus souvent foliacées
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Fig 3i. — Liaisons entre les genres de Scrofularinées. — La surface de chaque cercle correspondant à un genre est proportionnelle au nombre des espèces que renferme
ce genre dans notre Flore. Les traits pleins qui joignent les cercles les uns aux autres indiquent les liaisons importantes entre les genres et sont d'autant plus courts
que ces liaisons sont plus grandes. Les traits interrompus indiquent des relations moins importantes. Les traits pointillés se rapportent à des liaisons plus lointaines.
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des calices. Enfin, le genre Tozzia, qui diffère des genres précédents par sa corolle à lèvre supérieure
bilobée et redressée, montre, comme la plupart d'entre eux, des étamines à anthères pourvues de pointes.
Il se relie particulièrement au genre Melampyrum par le fruit ne renfermant qu'une ou deux graines
dans chaque loge, alors qu'elles sont plus ou moins nombreuses dans les autres genres de la famille.

AFFINITÉS DES SCROFULARINÉES AVEC LES AUTRES FAMILLES. — Les Scrofularinées ont
d'étroits rapports avec les Solanées qui ont presque la môme organisation florale. Ce sont pour ainsi
dire des Solanées à fleurs irrégulières. En effet, elles n'en diffèrent guère que par la forme de leur
corolle et le nombre de leurs étamines qui est seulement de 4, dont 2 plus grandes, encore que dans
le genre Scrofulana la cinquième étamine soit représentée par une écaille et que certaines Solanées
exotiques aient seulement 4 étamines.

La famille des Scrofularinées se relie pour les mêmes raisons aux Verbascées, d'ailleurs souvent
considérées comme une tribu des Scrofularinées, et qui par leur corolle quelque peu irrégulière et leurs
S étamines inégales sont en somme intermédiaires entre cette famille et les Solanées, Aux Scrofularinées
se rattachent encore les Lentibulariées dont la corolle est très semblable à celle des Linana, mais qui
n'ont que 2 étamines comme les Gratiola et les Veronica. La famille des Scrofularinées montre également
des relations avec les Orobanchées, les Labiées et les Acanthacées.

Famille 91 : OROBANCHE/E. OROBANCHÉES

[Synonymes : Orobanchace,®. Orobanchacées]
•(du genre type : Orobanche)

Les plantes de cette famille ont des fleurs irrégulières et sont très remarquables par l'absence de
chlorophylle, et leur parasitisme complet, de telle sorte qu'elles ne sont jamais vertes. Le calice, qui persiste
jusqu'à la maturation du fruit, présente souvent deux lèvres entières ou fendues de 4 à a divisions
plus ou moins inégales. La corolle, formée de pétales soudés entre eux, et plus ou moins courbée, est à
deux lèvres, la lèvre supérieure un peu en forme de casque, l'inférieure découpée en 3 lobes ; elle s'accroît
après la floraison. Il y a 4 étamines dont 2 petites et 2 grandes ; les anthères, qui persistent au sommet
des filets des étamines, ont deux loges terminées chacune par une petite pointe et s'ouvrant en long.
L'ovaire est libre et se prolonge en un style muni d'un stigmate entier ou à 2 lobes ; à la base de
l'ovaire se trouve un renflement nectarifère plus ou moins développé. Le fruit mûr n'est pas divisé en
deux loges et s'ouvre par deux valves qui souvent restent adhérentes par leur sommet, ou parfois sont
tout-à fait séparées l'une de l'autre, quelquefois elles se forment seulement au sommet du fruit. Les
graines sont nombreuses et très petites ; elles renferment une plantule à peine ébauchée sans cotylédons,
sans gemmule et dont la radicule est à peine indiquée. Ce sont des plantes jaunâtres, jaunes, rougeâtres,
rosées, violacées, bleuâtres ou blanchâtres, dont les feuilles sont réduites à des écailles qui, ainsi que
les fleurs, peuvent avoir les couleurs qui viennent d'être énumérées ; l'inflorescence est en grappe plus
ou moins allongée, parfois en corymbe, avec des bractées en forme d'écaillé à la base de chaque fleur.
Ces végétaux, plus ou moins charnus, puis se desséchant à la maturité des fruits, sont parasites sur
diverses plantes par la base renflée et écailleuse de leur tige ; cette partie basilaire de la tige produit
souvent des sortes de prolongement cylindriques, qui ne sont pas des racines, qui ne puisent aucun
aliment dans le sol, mais forment des suçoirs latéraux s'implantant dans les parties souterraines des
végétaux attaqués. Une même espèce de cette famille peut n'être parasite que sur une seule espèce,
mais souvent la même Orobanchée peut attaquer plusieurs espèces différentes et parfois même un très
grand nombre de plantes.

Les plantes de cette Famille sont le plus souvent nuisibles, en particulier lorsqu'elles attaquent
certaines espèces de grande culture. — On a décrit environ 150 espèces de cette Famille qui croissent
dans les contrées les plus variées du globe (1).

Genre 591 : PHELIP/EA. PHÉLIPÉE ("dédié à Phélipeaux
de Pontchartrain, ministre de la marine sous Louis XIV). — Ce
genre est surtout caractérisé par ses fleurs qui sont accompagnées
chacune de trois bractées (celle du milieu étant plus grande que
les autres), ainsi que par le fruit mûr s'ouvrant par deux valves

qui s'écartent l'une de l'autre à leur sommet après que le style
est tombé. Le calice est à 4 divisions rapprochées deux à deux,
parfois avec une cinquième division plus petite que les autres.
La corolle est couverte de poils glanduleux. Les étamines se déta¬
chent de la corolle un peu au-dessous du milieu de son tube. Le

(1) Pour déterminer les genres de cette famille, voir la Flore complète portative, par Gaston Bonnier et G. de Layens, p. 241, avec 4 figures de détail pour cette clé de genre.
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stigmate est divisé à son sommet en 2 parties. Ce sont des plantes
non vertes, à feuilles réduites à des écailles, à fleurs sans pédon¬
cule ou presque sans pédoncule (pédoncules ayant au plus 4 mil¬
limètres et demi), bleues, bleuâtres, violacées ou blanchâtres,
parasites sur diverses plantes herbacées.

On a décrit 28 espèces de ce genre qui croissent en Europe, en
Asie et en Afrique (1).

2.141. Phelipaea lavandulacea F. Schultz Phélipée
Fausse-Lavande [Synonymes: Oroh anche lavandulacea Rchb.;
Phelipanche lavandulacea Pomel; Kopsia lavandulacea Caruel]
(pl. 463: 2.141, plante fleurie, représentée comme parasite sur le
Psoralea bituminosa). — C'est une plante de 20 à 60 cm., dont
les fleurs bleues se montrent depuis le mois d'avril jusqu'au mois
de juin et qui croît dans la Région méditerranéenne sur diverses
espèces. On reconnaît surtout cette espèce aux fleurs inférieures
de la grappe qui, si on les dégage des bractées qui les entourent,
se montrent placées chacune sur un pédoncule long de 3 à 4 mil¬
limètres et demi. Les feuilles, réduites à des écailles, mesurent
de 7 à 13 millimètres de longueur et sont nombreuses dans la
partie inférieure de la plante. Les fleurs sont disposées en une

grappe qui devient allongée. Le calice est à 4 ou 5 divisions peu
inégales, séparées entre elles jusqu'au-delà du milieu de la lon¬
gueur totale du calice et qui dépassent un peu le niveau où la
corolle est étranglée; à la hauteur de cet étranglement, la corolle
est assez brusquement courbée et sa partie supérieure, arquée, est
un peu élargie et presque en forme de cloche, à lèvres dont les
lobes sont obtus, ciliés et à peine denticulés sur les bords; les
deux lobes latéraux de la lèvre inférieure sont séparés du lobe
médian par des poils blancs disposés en deux lignes; la corolle
mesure environ de 18 à %1 millimètres dans sa longueur totale.
Les étamines ont leurs filets sans poils et leurs anthères couvertes
de poils laineux et ciliées. Le stigmate est blanchâtre ou jau¬
nâtre. C'est une plante vivace, poilue-glanduleuse, à tige simple
ou rameuse, renflée à sa base. Elle est parasite sur les Psoralea
bituminosa, Thapsia villosa, Acanthus mollis, Lamium longiflo-
rum, Picridmm vulgare, Crépis bulbosa, et sur diverses espèces
de Lactuca, Vicia, Scorpiurus, etc.

Distribution. — Ne s'élève pas sur les montagnes. -—■ France:
Région méditerranéenne où il est toujours rare.

Europe: Sud de l'Europe. — Hors d'Europe: Asie-Mineure;
Nord de l'Afrique.

2.142. Phelipaea arenaria Walp. Phélipée des Sables
[Synonymes: Orobanclie arenaria Borckh.; Orobanche Borckhau-
seni Andrz.; Orobanche lœvis L. (?); Kopsia arenaria Dumort. ;
Phelipanche arenaria Pomel] (pl. 463: 2.142, plante fleurie, repré¬
sentée comme parasite sur l'Artemisia campestris). — C'est une
plante blanchâtre ou bleuâtre, de 18 à 55 cm., dont les fleura
d'un bleu violacé ou d'un violet intense (très rarement blanches)
s'épanouissent depuis le mois de juin jusqu'au mois d'août; on
la trouve sur le sable et les alluvions dans une grande partie
de notre Flore. Les feuilles, réduites à des écailles, sont nom¬
breuses sur la tige, surtout dans sa moitié inférieure. Les fleurs
sont étalées-dressées, presque sans pédoncule, en grappe serrée et
de contour à peu près cylindrique dans la partie où elles sont
épanouies. Le calice est à 5 divisions qui atteignent le sommet
du tube de la corolle et qui sont très aiguës dans leur partie supé¬
rieure. La corolle est poilue-glanduleuse, très peu arquée, à lobes
obtus, plus ou moins renversés sur leurs bords, qui portent des
dents peu marquées, obtuses et ciliées. Les étamines ont leurs
filets sans poils ou presque sans poils et leurs anthères poilues-
laineuses, et se détachent de la corolle un peu au-dessous de sa
partie étranglée, vers le niveau du sommet de l'ovaire. Le style

est fortement poilu-glanduleux; le stigmate, d'abord blanchâtre,
devient jaunâtre ou même d'un jaune orangé. C'est une plante
vivace ou annuelle, à tig'e fleurie dressée, non rameuse, renflée à
sa base. Cette espèce est le plus souvent parasite sur l'Artemisia
campestris, parfois sur l'Artemisia glutinosa, etc.

Distribution. -— Peut s'élever, sur les montagnes, jusqu'à
1.850 m. d'altitude. -— France: çà et là, toujours rare; par
exemple: très rare aux Environs de Paris; rare dans le Centre;
très rare en Alsace; rare dans la Bourgogne, dans le Bassin du
Rhône et dans la Région méditerranéenne; très rare ou rare dans
le Bassin sous-pyrénéen. — Suisse: rare, et seulement dans les
cantons de Genève, du Valais, de Vaud et des Grisons.

Europe: Sud-Ouest, Sud et Centre de l'Europe. — Hors
d'Europe: Sud-Ouest de l'Asie; Algérie.

On a décrit 1 variété et 1 sous-variété de cette espèce.

2.143. Phelipaea caerulea C. A. Mey. Phélipée bleue
[Synonymes : Orobanche cœrulea Vill. ; Orobanche purpurea
Jacq.; Phelipaea purpurea Aschers.; Kopsia cœrulea Dumort.;
Phelipanche cœrulea Pomel] (pl. 463 : 2.143, plante fleurie,
représentée comme parasite sur l'Achillea Millefolium; 2.143 b.,
plante fleurie de la sous-espèce). — C'est une plante bleuâtre,
pourprée ou blanchâtre, de 15 à 60 cm., qui croît çà et là dans
les terrains incultes de beaucoup de contrées de notre Flore, où
ses fleurs d'un bleu violet à nervures foncées se montrent depuis
le mois de mai jusqu'au mois de juillet. Les écailles, ovales, lon¬
gues en moyenne de 2 centimètres, sont peu nombreuses sauf à
la base de la tige. Les fleurs sont sans pédoncule distinct, poilues-
glanduleuses, disposées en épi plus ou moins allongé. Le calice
est à 4 ou 5 divisions aiguës ordinairement plus courtes que le
tube de la corolle et poilu-glanduleux. La corolle est comme
étranglée vers son milieu et blanchâtre dans sa partie inférieure.
Les étamines, insérées un peu au-dessous de l'étranglement du
tube de la corolle ont leurs filets sans poils ou presque sans poils
et leurs anthères sans poils ou présentant seulement quelques cils
à la base; les anthères sont blanches; le style est blanchâtre vers
son sommet; le stigmate est blanc ou blanchâtre. C'est une plante
bisannuelle à tige dressée, glanduleuse, seulement un peu épaissie
à la base, ordinairement non rameuse. L'espèce est parasite sur
l'Achillea Millefolium et autres Achillea; sur les Artemisia vul-
garis; sur les Camphorosma monspeliaca, Cirsium acaule, Bosma-
rinus officinalis, Thymus vulgaris, Thymus Serpyllum, etc.

(On a décrit diverses anomalies de cette espèce: fleurs ayant
9 à 12 étamines; fleurs à 3 ou 4 carpelles; fleurs supérieures
régulières, etc.). •—• Le type principal se reconnaît à son calice
ayant 5 divisions très longuement aiguës et à sa corolle très
arquée.

Distribution. — Peut s'élever jusque dans la zone subalpine
des montagnes. — France: çà et là disséminé et toujours plus
ou moins rare; par exemple: très rare dans le Nord de la
France; assez rare en Lorraine; rare en Alsace et dans la chaîne
jurassique; très rare dans la Côte-d'Or; rare dans le Centre;
çà et là dans l'Ouest; rare ou très rare dans le Midi. —• Suisse:
rare; manque dans les cantons d'Appenzell, Glaris, Saint-Gall,
Uri, Schwytz et TJnterwald. — Belgique: rare dans les Régions
houillère, jurassique et littorale.

Europe: Ouest, Centre et Sud de l'Europe. — Hors d'Europe:
Sud-Ouest de l'Asie, Indes, Sibérie; Algérie, Maroc; naturalisé
dans l'Amérique du Nord.

On a décrit 1 sous-espèce et 1 variété de cette espèce; la sous-

espèce est la suivante.
2.143 b. P. caesia Reut. P. bleuâtre [Synonyme: Orobanche

cxsia Guss.] (pl. 463: 2.143 b., plante fleurie, représentée comme

1) Pour déterminer les espèces de ce genre,voir la Flore complète portative, par Gaston Bonnier et G. de l.ayens, p. 281, avec8 figures de détail pour ce genre.
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parasite sur l'Artemisia vulgaris). — Calice à 4 divisions, non
très longuement aiguës; corolle presque droite, poilue-glandu¬
leuse même au-dessous de l'étranglement du tube; lobes de la
corolle à dents obtuses (sables de la Région méditerranéenne;
parasite sur les Artemisia).

2.144. Phelipsea ramosa C. A. Mey. Phelipée rameuse
[Synonymes: Orobanche ramosa L.; Orobanche du Chanvre Vau-
cher ; Kopsia ramosa Dumort. ; Phelipanche ramosa PomelJ
(pl. 463: 2.144, plante fleurie, représentée comme parasite sur le
Cannabis sativa; 2.144. 2°., 2.144 b., et 2.144 c., plantes fleuries
d'une variété et de 2 sous-espèces). — Les formes que l'on peut
réunir sous ce nom sont des plantes de 5 à 30 cm., que l'on ren¬
contre dans les champs, les prés ou les terrains vagues d'une
grande partie de notre Flore, où l'espèce est inégalement dissémi¬
née. Les fleurs, d'une grande partie jaunâtre teintée de bleu pâle,
d'un bleu violet fonce ou d'un violet clair, rarement blanches,
s'épanouissent, suivant les diverses formes, depuis le mois d'a¬
vril jusqu'au mois de septembre. Toutes ces plantes ont les
caractères communs suivants. La tige, le plus souvent rameuse,
porte de petites écailles, qui ont en général de 6 à 12 millimètres
de longueur. Les fleurs, plus ou moins penchées ou courbées, sont
sans pédoncule bien distinct et groupées en épis devenant assez
allongés lorsque la floraison est avancée. Le calice, plus ou moins
poilu, est à 4 divisions aiguës dans leur partie supérieure. La
corolle mesure de 7 à 25 millimètres de longueur et sa partie
étranglée est dépassée paT les divisions du calice; ses lobes sont
poilus ou au moins ciliés. Le stigmate est blanchâtre ou jau¬
nâtre, parfois un peu bleuâtre. C'est une plante annuelle ou
vivace, à tiges dressées, plus ou moins poilues-glanduleuses, ren¬
flée ou plus souvent peu épaissie à sa base. L'espèce est parasite
sur un assez grand nombre de plantes et il arrive assez souvent
que la base de la tige produit, lorsque la plante parasitée meurt,
des bourgeons de remplacement qui vont s'attacher à une autre
espèce proche de la plante morte, ou encore que, sur une espèce
parasitée vivante, il parte du renflement inférieur du para¬
site des sortes de prolongements formant une pelote dense qui
perpétuent le parasite sur la plante attaquée. Les plantes para¬
sitées par cette espèce sont nombreuses. Pour le type principal, ce
sont souvent le Cannabis sativa et le Nicotiana Tdbacvm, mais
aussi diverses espèces des genres Lamvum, Glechoma, Polygo-
num, Humulus, Cochlearia, Lycopersicum, Solawwm, Boripa, He-
lianthus, Leucanthemum, Senecio, Lactuoa, Pastinaca, Covvum,
Géranium, Erodi/wm, Trigonella, Trifolinm, Psoralea, Angelica,
Lactuca, Arabis, etc. Les sous-espèces peuvent être parasites sur
d'autres plantes encore. (On a trouvé quelquefois des échantil¬
lons anormaux à fleurs ayant 3 ou 4 carpelles). — Le type
principal se reconnaît à ses fleurs jaunâtres teintées d'un bleu-
violet pâle, à son calice très poilu dont les divisions sont plus
courtes que la moitié de sa longueur totale, à sa corolle dont
les lobes sont arrondis et très obtus.

Noms vulgaires. — En français : Orobanche-âu-Chanvre, Mort-
au-Chanvre. En anglais : Branched-Broomrape. En allemand :
Hanfwitrger, Tabahwiirger. En flamand: Hennepbremraap, Hen-
nepvreter. En italien: Lamione-delle-Canape, Succiamele-piccolo.

Usages et propriétés. — La plante constitue souvent un vrai
fléau lorsqu'elle envahit les champs de Chanvre et de Tabac. —
La base des tiges a été usitée dans le traitement des maladies
nerveuses.

Distribution. — Ne s'élève pas à une grande altitude sur
les montagnes. — France : plus ou moins répandu dans toutes
les contrées, mais de distribution très inégale ; par exemple : assez
rare dans le Nord de la France et aux Environs de Paris;
commun en Lorraine et en Alsace; assez commun dans le Jura

et dans le Bassin du Rhône; çà et là dans l'Ouest (commun
dans les Deux-Sèvres) ; rare ou assez rare dans la partie septen¬
trionale du Centre de la France; commun ou assez commun en
Auvergne et dans la partie basse de la Corrèze; rare dans la
Haute-Vienne ; manque dans la partie haute de la Corrèze; très
rare dans la Dordogne; commun dans l'Hérault; assez rare, rare
ou très rare dans le reste de la Région méditerranéenne, etc. —
Suisse: dans les cultures de Chanvre et de Tabac. — Belgique:
très rare dans les champs de Chanvre des Régions hesbayenne et
campinienne.

Europe: Europe occidentale, centrale et méridionale. -— Hors
d'Europe: Liban, Mésopotamie, Caucase ; Nord de l'Afrique ;
naturalisé dans l'Amérique du Nord.

On a décrit 3 sous-espèces et 2 variétés de cette espèce; ce
sont les suivantes.

2.144. 2°. Variété albiflora G. B. (à fleurs blanches) [Syno¬
nyme : Phelipœa albiflora G. G.] (pl. 463 : 2.144. 2°., plante
fleurie, représentée comme parasite sur le Solarvum nigrum). —
Fleurs blanches; plante très velue (Ain, Midi).

2.144 b. P. IVIuteli Reut. P. de Mutel [Synonymes: Orobanche
Muteli F. Schultz; Pliilipsea ramosa variété brevispicata Ledeb.]
(pl. 463: 2.144 b., plante fleurie, représentée comme parasite sur
le Lotus ornithopioides). — Fleurs de 15 à 22 mm. de longueur,
courbées et penchées, sans pédoncule, en épis courts et serrés;
plante poilue-glanduleuse, à écailles de 6 à 12 mm.; corolle à
lobes arrondis, couverts de poils serrés. (Région méditerranéenne).

2.144 b. 2°. Variété nana Reut. (naine) Synonymes: Phelipsea
nana Rchb.; Orobanche nana Noé; Kopsia nana Freyn]. —
Fleurs de 5 à 15 mm. de longueur, d'un violet intense, à lobes
de la corolle presque aigus; calice à divisions atteignant le haut
du tube de la corolle; fleurs groupées en épi peu allongé; tige
grêle, le plus souvent non rameuse. (Haute-Garonne, Pyrénées-
Orientales) .

2.144 c. P. olbiensis Coss. P. d'Hyères (pl. 463: 2.144 c., plante
fleurie, représentée comme parasite sur l'Helichrysum Steechas).
— Fleurs d'un violet clair, à lobes fortement dentieulés; calice
à divisions atteignant presque le haut du tube de la corolle, à
nervures peu visibles; plante presque sans poils (Iles d'Hyères).

Geare 592 : OROBANCHE. OROBANCHE (des mots
grecs Opo|3oa (Orobos), ers; xoxo> (ancho), étrangler; plantes
parasites surtout sur des Papilionacées). En allemand: Sommer-
wurz. En flamand: Bremraap. En anglais: Broomrape. En itar
lien: Succiamele. ■— Ce genre est surtout caractérisé par la pré¬
sence d'une seule bractée, accompagnant chaque fleur et par le
fruit qui s'ouvre par le milieu en 2 valves restant adhérentes
entre elles par le haut et aussi à la base du style persistant. Le
calice est fendu en arrière ou partagé complètement en deux
parties qui sont entières ou elles-mêmes profondément divisées. La
corolle est à deux lèvres, l'inférieure à 3 lobes, la supérieure en¬
tière ou échancrée. Les êtamines ne sont soudées à la corolle que

tout-à-fait à la base ou jusqu'à une hauteur qui ne dépasse pas
le milieu du tube. Le stigmate est plus ou moins divisé en deux.
Ce sont des plantes non vertes, à feuilles réduites à des écailles,
jaunâtres, roussâtres, rougeâtres, bleuâtres, d'un jaune-fauve,
rosées, d'un fauve-violacé, d'un rouge-violacé ou violettes, à fleurs
de couleurs variées, sans pédoncules distincts. Leur tige est ren¬
flée à la base et insérée sur les végétaux qu'elles parasitent.

On a décrit 69 espèces de ce genre qui croissent dans les con¬
trées les plus diverses du globe (1).

2.145. Orobanche Rapum Thuill. Orobanche Rave
[Synonymes: Orobanche major Lam. (non L.) ; Orobanche Saro-
thamnophyta Saint-Lager] (pl. 464: 2.145, plante fleurie repré-

(1) Pour déterminer les espèces de ce genre, voir la Flore complète portative, par Gaston Bonnier et G. de Lavens, page 242, avec 32 figures de détail pour ce genre.
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sentée comme parasite sur le Sarothamnus scoparius). — C'est
une plante de 20 à 60 cm., à odeur fade, d'une teinte jaune-
roussâtre, d'un rouge clair ou d'un rose jaunâtre, rarement d'un
beau jaune, et qui contraste par sa couleur et son aspect avec
les Genêts sur lesquels elle est parasite; on la rencontre dans
presque toutes les contrées de notre Flore où croissent ces Genêts.
Les fleurs, qui sont d'une teinte fauve, rose clair, rose jaunâtre,
rarement d'un beau jaune, se montrent depuis le mois de mai
jusqu'au mois de juillet et parfois encore au mois d'août dans
les altitudes élevées. Les écailles sont nombreuses et mesurent de
êt à 7 centimètres de longueur, celles de la base plus petites et
ovales. Les fleurs sont groupées en un épi serré (rarement lâche),
à bractées ordinairement plus longues que les fleurs. Le calice
est complètement séparé en deux parties, qui sont chacune divi¬
sées en deux lobes aigus et presque égaux entre eux, n'atteignant
pas la limite supérieure du tube de la corolle; celle-ci est cou¬
verte de petits poils glanduleux, à tube convexe tout autour,
arqué, à lèvre supérieure un peu voûtée et légèrement échancrée,
à lèvre inférieure dont le lobe moyen est presque deux fois plus
grand que les deux autres; les lobes de la corolle sont très fai¬
blement denticulés, et, le plus souvent, ne sont pas bordés de cils.
Les étamines ont leurs filets insérés à la base de la corolle, sans
poils dans leur partie inférieure, à très petits poils glanduleux
dans leur partie supérieure. Le style est plus ou moins glandu¬
leux. Le stigmate est d'un jaune citron, un peu rougeâtre à sa
base. C'est une plante vivaee, à tige couverte de poils crispés et
glanduleux, très renflée à sa base implantée sur le végétal para¬
sité, mais sans ramifications latérales en suçoirs. L'espèce est
parasite sur les Sarothamnus scoparius, Sarothamnus purgans,
Genista tinctoria, Genista radiata et sur quelques autres espèces
de Genista). ( On a décrit diverses anomalies de cette plante : co¬
rolle fèndue en deux sur sa partie supérieure ; une étamine ayant
l'anthère transformée en pétale; deux étamines exagérément dé¬
veloppées; ovaire formé de 3 à 5 carpelles ouverts, etc.).

Noms vulgaires.— En français: Rave-de-Genêt, Pain-de-lièvre,
Pain-de-lapin, Berbe-aux-taureaux. En anglais: Broomrape. En
allemand: Grosse-Sommeruiurz, Ginstersommerwurz. En flamand:
Bremraap, Groote-Bremraap, Smeerlcruid. En italien : Succiamele-
maggiore.

Usages et propriétés. — Plante astringente; avait été répu¬
tée autrefois comme pouvant guérir le cancer.

Distribution. — Peut se rencontrer jusqu'à 1.300 m. d'alti¬
tude dans les Alpes et plus haut dans les Pyrénées. — France:
commun en général, assez rare ou rare dans la zone du Jura et
dans tout le Sud-Est de la France. — Suisse: très rare (Tessin).
— Belgique: assez commun dans l'Ardenne; assez commun ou
assez rare dans les Régions houillère et jurassique; rare dans les
Régions campinienne et hesbayenne.

Europe: partie occidentale de l'Europe, jusqu'au Tyrol et
en Allemagne. —• Sors d'Europe: Algérie.

On a décrit 1 race et 3 variétés de cette espèce; la race est la
suivante.

2.145. 2°. 0. Benthami Timbal-Lagrave (O. de Bentham). —
Bractées assez élargies et dépassant longuement les fleurs, en
ayant souvent deux fois la longueur, de telle sorte que l'inflo¬
rescence, dont les fleurs ne sont pas très serrées, présente un
aspect chevelu; les divisions du calice ont plusieurs nervures net¬
tement visibles ; les lobes de la corolle sont plus ou moins ciliés-
glanduleux. (Rare dans les Pyrénées-Orientales et dans le Yar).

2.146. Orobanche crinita Viv. Orobanche cheve¬
lue [Synonymes: Orobanche sanguinea Presl. (en partie); Oro¬
banche Loti-cytisoides F. Schultz] (pl. 464: 2.146, plante fleurie,

représentée comme parasite sur le Lotus Allionii). — C'est une
plante de 10 à 45 cm., assez grêle, d'une teinte rougeâtre, purpu¬
rine ou jaunâtre; on ne la rencontre dans notre Flore que sur
les sables maritimes de quelques localités de Provence. Ses fleurs
jaunes dans leur partie basilaire et d'un rouge sanguin à la
gorge, plus ou moins purpurines dans leur partie supérieure se
montrent depuis le mois d'avril jusqu'au mois de juin. Les
écailles sont étroites et mesurent de 2 à 4 cm. de longueur. Les
fleurs sont groupées en un épi très serré qui devient presque cy¬
lindrique; elles n'ont que 10 à 15 millimètres de longueur, et sont
accompagnées de bractées étroites qui les égalent ou les dépas¬
sent; l'épi a plus ou moins l'aspect chevelu. Le calice est presque
complètement séparé en deux parties qui, chacune, sont divisées
en 2 lobes étroits et aigus n'atteignant pas le niveau supérieur
du tube de la corolle ; celle-ci est sans, poils ou presque sans poils,
à lobes denticrulés, presque égaux entre eux, non ciliés sur les
bords ; le tube de la corolle est arqué. Les étamines, sans poils ou
presque sans poils, sont insérées presque au bas de la corolle
(à 1 ou 2 millimètres au-dessus de cette base) ; le style porte
quelques poils glanduleux; le stigmate est d'un pourpre sanguin.
C'est une plante vivace, à tige dressée, poilue-glanduleuse,
portant des écailles qui sont plus étroites dans la partie infé¬
rieure de la plante que dans sa partie supérieure. L'espèce est
parasite sur le Lotus Allionii.

Distribution. — Ne s'élève jamais sur les montagnes. —
France: très rare, et seulement dans le Var (Presqu'île de Giens
Carqueiranne, Iles d'Hyères).

Europe: Provence, Corse, Sardaigne.

2.147. Orobanche cernua Lœfl. Orobanche penchée
[Synonymes: Orobanche gallica Gren.; Orobanche cumana Mu-
tel ; Orobanche hispanica Boiss. ; Orobanche bicolor Bertol.]
(pl. 464: 2.147, plantes fleuries représentées comme parasite sur
L'Artemisia gallica). — C'est une plante de 10 à 40 cm., bleuâ¬
tre ou bleue dans sa partie supérieure, qu'on trouve sur le litto¬
ral de la Région méditerranéenne, où ses fleurs bleues s'épa¬
nouissent depuis le mois do mai jusqu'au mois de juillet. Les
écailles sont ovales, plus étroites dans leur partie supérieure, de
4 à 10 millimètres de longueur, en général. Les fleurs sont dispo¬
sées en un épi assez court, serré, non aigu à son sommet. Le
calice est plus court que le tube de la corolle, et est formé de
deux parties complètement séparées présentant de nombreuses
nervures. La corolle est presque sans poils, très renflée vers le
bas, étranglée au niveau de l'insertion des étamines, et, vers le
haut, plus élargie et très courbée, à lèvre supérieure entière ou
à peine échancrée, à lèvre inférieure à 3 lobes dont le médian
est plus grand que les deux autres. Les étamines, insérées vers
le milieu du tube de la corolle, sont à filets sans poils ou presque
sans poils; le style est sans poils; le stigmate est blanchâtre.
C'est une plante vivaee ou annuelle à tige assez grêle, de teinte
roussâtre, peu renflée à la base, dressée, un peu poilue-glandu¬
leuse ou presque sans poils. (On a trouvé quelquefois des fleurs
à 3 carpelles). L'espèce est surtout parasite sur les Artemisia
gallica, Artemisia Absinthium, Artemisia maritima, Artemisia
campestris, quelquefois aussi sur les Lycium barbarum et autres,
sur les Nicotiana, sur l'Aster Tripolium, les Helianthus annrnis,
Belianthus tuberosus, divers Lactuca, etc.

Distribution. — S'élève rarement sur les montagnes. —
France: Roussillon, Languedoc, Provence.

Europe: Sud de l'Europe. — Sors d'Europe: Sud-Ouest et
Centre de l'Asie; Nord de l'Afrique; Australie.
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2.418. Orobanche Hederae Huby Orobanche du
Lierre [Synonyme : Orobanche Vwicheri Noulet] (pl. 464 :

2.148, plante fleurie (représentée comme parasite sur l'Eedera
Eelix). •— Cette espèce se trouve dans beaucoup de contrées de
notre Flore où elle est, sauf exception, rare ou assez rare. C'est
une plante de 10 à 60 cm. le plus souvent violacée ou bleuâtre,
<i tige ordinairement rougeâtre, dont les fleurs, blanchâtres ou
d'un jaune clair, mais fréquemment teintées et veinées de violet,
se montrent depuis le mois de mai jusqu'au mois de juillet. Les
écailles ovales-allongées, assez distantes les unes des autres sauf
à la partie inférieure, mesurent de 1 à 3 centimètres de longueur.
Les fleurs sont groupées en un épi qui devient assez lâche et allon¬
gé. Le calice est séparé en deux parties qui, antérieurement, sont
réunies entre elles à la base; chacune de ces deux parties ne
présente guère qu'une seule nervurre bien distincte, et est presque
aussi longue ou aussi longue que le tube de la corolle; celle-ci est
sans poils (ou à peine avec quelques poils glanduleux), peu ar¬
quée ; la lèvre supérieure est à 2 lobes, l'inférieure à 3 lobes bien
marqués, dont le lobe moyen est plus grand que les autres; ces
lobes ne sont pas ciliés. Les étamines sont insérées très intérieu¬
rement, à peu près à 3 ou 4 millimètres au-dessus de la base de la
corolle; leurs filets sont sans poils ou très largement poilus à la
base ; le style est violacé ; le stigmate est jaune ou jaunâtre. C 'est
une plante vivaee ou plurannuelle (c'est-à-dire pouvant vivre plu¬
sieurs années), à tige dressée, légèrement poilue-glanduleuse, ren¬
flée à la base; le renflement, lorsqu'on le coupe, émet une odeur
d'ail. Cette partie basilaire de la tige peut produire des bour¬
geons par des ramifications peu nombreuses, et ces bourgeons ne
donnent une tige fleurie qu'au bout d'un grand nombre d'années.
(On a décrit des exemplaires anormaux présentant deux tiges
fleuries soudées ensemble dans leur longueur). L'espèce est pres¬
que toujours parasite sur le Lierre (Eedera Eelix), rarement sur
des espèces des genres Inula et Angelica, parfois aussi sur quel¬
ques plantes cultivées dans les jardins, tels que les Aralia, Pelar-
gonium, Fatsia, etc.

Distribution. •—- Ne se développe pas lorsque la plante para¬
sitée se trouve sur une terre très riche en calcaire ; ne s'élève pas
à une grande altitude sur les montagnes. — France: en général
disséminé, mais souvent abondant dans les stations où il se
trouve; de distribution assez inégale; par exemple: manque dans
le Nord et le Nord-Est de la France; très rare aux Environs de
Paris, rare en Normandie; rare, assez commun ou très commun
aux environs de Brest; assez rare ou assez commun dans l'Ouest;
très rare en Alsace; rare dans la région du Jura; rare dans la
Sarthe; assez rare dans le Loir-et-Cher; rare dans le Puy-de-
Dôme et dans la Corrèze; manque dans le Cantal et dans la
Haute-Vienne ; assez rare dans le Bassin du Rhône; assez com¬
mun dans l'Aveyron et assez rare dans le Tarn; rare dans les
Pyrénées ; rare ou assez rare dans la Région méditerranéenne, etc.
— Suisse: rare ou assez rare en général: cantons de Bâle, So-
leure, du Valais, de Neuchâtel (commun aux environs de Neuehâ-
tel) ; Tessin. — Belgique: très rare dans le bassin de la Meuse;
Uccle, dans la Région hesbayenne.

Europe: Ouest et Sud de l'Europe. — Eors d'Europe: Sud-
Ouest de l'Asie, Algérie.

On a décrit 4 variétés et 1 sous-variété de cette espèce.

2.149. Orobanche rubens Wallr. Orobanche rouge
[Synonymes: Orobanche Medicaginis Duby,; Orobanche lutea
Baumg. ; Orobanche élatior K. et Z. (non Sutt.) ] (pl. 464: 2.149,
plante fleurie, représentée comme parasite sur le Medicago sati-
va). ■—• Cette espèce croît dans les champs et les prés, où elle se
rencontre plus ou moins rarement dans une assez grande partie
de la France et en Suisse. C 'est une plante de 20 à 55 cm., poilue-
glanduleuse, d'un aspect rougeâtre, dont les fleurs d'un rouge-
frnive s'épanouissent depuis le mois de mai jusqu'au mois de
juillet. Les écailles sont ovales-allongées, peu serrées sauf à la

base de la plante, mesurant de 18 à 33 millimètres de longueur.
Les fleurs sont un peu odorantes, disposées en un épi serré ou
non, mesurant de 9 à 20 centimètres lorsqu'il est complètement
fleuri. Le calice est plus ou moins totalement divisé en deux par¬
ties qui présentent chacune de nombreuses nervures visibles et
sensiblement plus courtes que le tube de la corolle; celle-ci est
peu arquée, s'élargissant à partir du niveau où sont insérées les
étamines, c'est-à-dire à 4 ou 5 millimètres de sa base, elle est
poilue-glanduleuse, à lèvre supérieure échancrée et courbée, à
lèvre inférieure divisée en 3 lobes qui sont presque égaux entre
eux. Les étamines ont leurs filets très poilus dans leur partie infé¬
rieure; le style est rougeâtre; le stigmate est jaune, rarement
d'un jaune presque blanchâtre. C'est une plante vivace, ou an¬
nuelle, à tige assez robuste, renflée à la base. (On a trouvé des
exemplaires anormaux présentant une inflorescence supplémen¬
taire partant de l'inflorescence normale). L'espèce est parasite
sur la Luzerne cultivée (Medicago sativa), sur diverses autres
espèces de Medicago, sur différents Lotus, Dorycniwm et Trifo-
lium.

Usages et propriétés. —• Les bases des tiges ont été em¬
ployées contre les maladies nerveuses et les maux d'intestin.

Distribution. — Ne s'élève pas à une grande altitude sur
les montagnes. — France: çà et là, mais manque dans le Nord
de la France, dans une grande partie de l'Ouest et du Sud-Ouest ;
de distribution assez inégale; par exemple: assez commun en
Alsace, mais rare en Lorraine; assez rare, en général, dans le
bassin du Rhône, mais assez commun en Dauphiné; rare dans
l'Eure, le Loiret, le Loir-et-Cher; très rare dans l'Aveyron; rare
ou très rare dans la Région méditerranéenne, etc. -— Suisse: rare
en général; cantons de Genève, Bâle, Fribourg, Soleure (où il
est très rare), Schaffhouse, Thurgovie, Saint-Gall, Grisons.

Europe: principalement dans le Centre, le Sud et l'Est de
l'Europe. •— Eors d'Europe: Sibérie, Sud-Ouest de l'Asie.

On a décrit une variété de cette espèce.

2.150. Orobanche Cervariae Suard Orobanche de
l'Herbe-aux-Cerfs [Synonymes: Orobanche alsatica Beck ;
Orobanche brachysepala F. Schultz] (pl. 464: 2.150, plante fleu¬
rie, représentée comme parasite sur le Feucedanum Cervaria).
— C'est une plante de 20 à 50 cm., d'un aspect jaunâtre, un
peu teintée de violet dans sa partie supérieure, que l'on trouve
dans les prés et les bois, surtout dans l'Est de la France et en
Suisse. Les fleurs, d'une teinte jaunâtre-violacée, se montrent
pendant les mois de juin et de juillet. Les écailles n'ont, en
général, que de 9 à 13 millimètres de longueur. Les fleurs, grou¬

pées en un épi assez serré sont inclinées par rapport à l'axe de
l'inflorescence. Le calice a des divisions qui montrent plusieurs
nervures visibles, et le sommet de ces divisions n'atteint guère,
ordinairement, que la moitié de la longueur du tube de la corolle.
Celle-ci est arquée à sa partie supérieure, s'élargit à partir du
niveau où s'insèrent les étamines, et est couverte de poils glandu¬
leux; la lèvre supérieure est plus ou moins divisée en deux, et la
lèvre inférieure est à 3 lobes, dont le médian n'est pas beaucoup
plus grand que les deux autres et qui sont bordés de cils courts.
Les filets des étamines, velus à leur base, sont attachés vers le
milieu du tube de la corolle, de 3 à 5 millimètres au-dessus de
la base du tube. Le stigmate est jaune. C'est une plante vivaee,
à tige dressée, jaunâtre, poilue-glanduleuse, assez renflée à la
base. L'espèce est parasite sur les Feucedanum Cervaria, Libano-
tis montana, et, plus rarement, sur quelques autres Ombellifères.

Distribution. — Peut s'élever jusqu'à environ 1.500 m. d'al¬
titude sur les montagnes. — France: toujours rare; Alsace, Lor¬
raine, Est, Côte-d'Or, environs de Lyon, Gard (environs de Nî¬
mes). —- Suisse: rare.

Europe: France, Suisse, Europe centrale, Bosnie, Herzégovine,
Finlande. — Eors d'Europe: Sibérie.
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On a décrit 1 variété de cette espèce; c'est la suivante.
2.150. 2°. Variété macrosepala Rouy (à grands sépales) [Syno¬

nyme: Orobanche macrosepala P. Schultz], — Calice à divisions
dépassant beaucoup le milieu du tube de la corolle ; bractées plus
longues que les fleurs; étamines insérées à environ 2 mm. (et non
4 à 6 mm.) au-dessus de la base de la corolle. (Quelques localités
d'Alsace).

2.151. Orobanche cruenta. Bertol. Orobanche
sanglante [Synonymes: Orobanche gracilis Sm. (en partie);
Orobanche Lobelii Noulet] (pl. 465: 2.151, plante fleurie, repré¬
sentée comme parasite sur le Lotus corniculatus). — C'est une
plante de 8 à 50 cm., d'un aspect jaunâtre ou rougeâtre que l'on
trouve dans les prés, les bois ou les endroits vagues de presque
toute notre Flore où ses fleurs d'un jaune-rouge, à gorge souvent
d'un rouge vif, rarement entièrement jaune-citron ou d'un rouge
foncé, se montrent depuis le mois de mai jusqu'au mois d'août.
Les écailles mesurent généralement de 1 à % centimètres de lon¬
gueur. Les fleurs sont groupées en épi assez peu serré, surtout
dans sa partie inférieure. Les fleuTS ont de 14 à 26 millimètres
de longueur et exhalent une odeur de girofle. Le calice est divisé
en deux parties présentant chacune deux dents qui atteignent
presque le haut de la corolle; celle-ci est luisante et sans poils
en dedans, mais couverte en dehors de petits poils glanduleux;
la lèvre supérieure est entière ou échancrée; la lèvre inférieure
présente trois lobes peu inégaux; tous les bords de la corolle
sont ciliés-glanduleux et ont de fines découpures qui les rendent
dentieulés. Les étamines ont leurs filets très velus à la base, et
sont insérées de 1 à 2 millimètres au-dessus de la base de la
corolle. Le stigmate est d'un jaune-citron bordé d'une ligne pour¬
prée (rarement entièrement jaune). C'est une plante vivace, à
tige assez grêle, renflée à la base, et portant souvent de nombreux
rejets-suçoirs, couverte de poils-glanduleux qui sont très nom¬
breux dans sa partie supérieure. (On a décrit diverses anomalies
de cette espèce: fleurs régulières à 6 sépales, 6 étamines, 6 pé¬
tales; fleurs à carpelles séparées, à 5 pétales, etc.). L'espèce est
parasite sur un grand nombre de Papilionacées, beaucoup plus
rarement sur d'autres plantes telles que certains Teucrium ou sur
le Lierre (Sedera).

Distribution. — Peut s'élever parfois jusque dans la zone des
sapins, par exemple dans le Jura. — France: répandu çà et là
dans beaucoup de régions, mais manque dans le Nord et le Nord-
Est de la France; d'ailleurs, de distribution très inégale; par
exemple: assez rare aux Environs de Paris, mais commun ou
très commun dans l'Eure et dans la Sarthe; assez commun dans
la Région du Jura, mais assez rare dans le bassin du Rhône ; assez
commun, assez rare ou rare dans la Région méditerranéenne ;
assez commun dans le bassin sous-pyrénéen; çà et là dans l'Ouest;
rare dans le Cantal et la partie basse de la Corrèze, etc. — Suisse :
çà et là dans les cantons de Genève, Vaud, Valais, Fribourg,
Zurich, Thurgovie, Argovie, Neuchâtel, Soleure, Berne, Bâle, dans
les Grisons et dans le Tessin.

Europe: Sud-Ouest, Sud et Centre de l'Europe. — Sors d'Eu¬
rope: Sud-Ouest de l'Asie; Nord de l'Afrique.

On a décrit 1 race et 6 variétés de cette espèce; la race et
les variétés les plus intéressantes sont les suivantes.

2.151. 2°. 0. Uliciê Desm. (0. de l'Ajonc). — Fleurs en épi
serré, d'aspect chevelu; corolle le plus souvent d'un jaune-citron
à l'extérieur et d'un rouge-foncé à l'intérieur; étamines toutes
les quatre insérées au même niveau au-dessus de la base de la
corolle; tiges croissant souvent en groupes. (Espèce parasite sur
les TJlex et les Spartium; çà et là; très commun dans les Deux-
Sèvres) .

2.151. 3°. Variété citrina Coss et Germ. (couleur de citron).
— Tiges, écailles, bractées, fleurs et stigmates d'un jaune-citron.
(Rare; çà et là).

2.151. 4°. Variété ampla Beck (ample). — Corolle aussi large
que longue et d'environ 20 mm. de longueur. (Rare; çà et là).

2.151. 5°. Variété longesquammata Beck (à longues bractées).
— Epi à fleurs nombreuses, dépassées par les bractées, plus ou
moins arrondi à son sommet; plante de 30 à 60 cm.; lobes du
calice ordinairement étroits. (Çà et là).

2.151. 6°. Variété conica Beck (conique). — Epi en cône aigu
au sommet, à fleurs nombreuses. (Çà et là).

2.152. Orobanche lusorum A. Braun. Orobanche
des taillis (pl. 465: 2.152, plante fleurie, représentée comme
parasite sur le Eubus csesius). — Cette plante, de 10 à 30 cm.,
d'un aspect jaunâtre ou brunâtre, se rencontre dans l'Est et le
Sud-Est de la Suisse, dans les bois ou parmi les broussailles ;
ses fleurs d'un rouge-brunâtre se montrent en juillet et août. Les
écailles sont nombreuses à la base de la tige, mais très espacées
plus haut. Les fleurs sont assez nombreuses dans chaque épi,
d'abord serrées, puis un peu distantes les unes des autres. Le
calice est divisé en deux parties qui présentent chacune 2 ner-
vures très visibles et qui sont divisées en deux lobes inégaux. La
corolle est régulièrement arquée sur le dos, à lobes étalés, ciliés
sur les bords et couverts de petits poils glanduleux. Les étamines
sont insérées très près de la base de la corolle et leurs filets sont
vehis depuis leur base jusqu'au-delà de lev/r milieu. Le stigmate
est d'abord jaune, souvent entouré d'une bordure rouge, puis
brun. C'est une plante bisannuelle, à tige dressée, plus ou moins
couverte de poils glanduleux. L'espèce est parasite sur le Eubus
csesius et sur le Berberis vulgaris.

Distribution. — Peut s'élever jusque dans la zone subalpine.
■— Suisse: Tessin, Grisons.

Europe: Europe centrale.

2.153. Orobanche Columbariae Vaucher Oroban¬
che de la Colombaire [Synonyme: Orobanche concolor Du-
by] (pl. 465: 2.153, plante fleurie, représentée comme parasite
sur le Chserophyllum silvestre). -— Cette espèce se trouve dans
la Région méditerranéenne, dans les prés et les terrains vagues.
C'est une plante de 15 à 40 cm., d'un aspect jaune-paille, dont
les fleurs d'un beau jaune-clair se montrent en juin et parfois
encore au commencement de juillet. Les écailles sont ovales-allon¬
gées, aiguës. Les fleurs sont groupées en un épi, d'abord assez
serré, puis plus ou moins lâche; chaque fleur ne mesure que de
13 à 15 millimètres de longueur sur 5 à 6 millimètres de largeur.
Le calice est divisé en deux parties qui présentent chacune 1 ou
3 nervures visibles. La corolle, un peu courbée au-dessus de sa
base, est presque droite au-dessus de cette courbure, poilue-glan¬
duleuse, mais à lobes sans cils sur leurs bords. La lèvre supé¬
rieure est à deux lobes; la lèvre inférieure présente un lobe
moyen qui est seulement un peu plus grand que les deux lobes
latéraux. Les étamines sont insérées environ à 2 millimètres au-

dessus de la base de la corolle et leurs filets sont très poilus dans
leur partie inférieure, presque sans poils vers le haut. Le stig¬
mate est d'un jaune-clair. C'est une plante vivace, à tige dressée,
fortement poilue-glanduleuse, renflée à la base. L'espèce est
parasite sur les Scabiosa Columbaria, Chserophyllum silvestre,
Coronilla scorpioides, Trifolium scabrum, divers Mentha, Centau-
rea aspera, etc.

Distribution. — Ne s'élève pas sur les montagnes. — France:
Région méditerranéenne où il est assez rare, rare ou très rare.
(Languedoc, Provence, littoral des Alpes-Maritimes).

Europe : France.

2.154. Orobanche variegata Wallr. Orobanche pa¬
nachée. [Synonymes: Orobanche grandiflora Presl.; Orobanche
Satyrus De Not. -,Orobanche Spartii Vaucher; Orobanche Cytisi-
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Laburni F. Schultz] (pl. 465: 2.154, plante fleurie, représentée
comme parasite sur le Genista cinerea). — C'est une plante de
30 à 60 cm., à tige forte et robuste, d'aspect jaunâtre ou rou-
geâtre et d'une odeur désagréable, que l'on trouve dans les gar¬

rigues, les prés secs, les bois ou les endroits vagues de la Région
méditerranéenne ; ses fleurs d'un rouge fauve ou presque noirâtre
se montrent depuis le mois d'avril jusqu'au mois de juin. Les
écailles, éparses sur la tige, mesurent de 20 à 32 millimètres de
longueur. Les fleurs, longues de 15 à 26 millimètres, sont dispo¬
sées en épi serré. Le calice est divisé en deux parties qui présen¬
tent chacune plusieurs nervures visibles et se terminent par deux
dents inégales dont le sommet dépasse la partie supérieure du
tube de la corolle; celle-ci est assez élargie, peu arquée supérieu¬
rement, à lobes denticulés et ciliés-glanduleux ; la lèvre supé¬
rieure est éehanerée; la lèvre iuférieure présente un lobe moyen

qui est environ deux fois plus grand que chacun des lobes laté¬
raux. Les étamines ont les filets peu velus, insérés vers 3 à 4 mil¬
limètres au-dessus de la base de la corolle. Le stigmate est
d'abord jaunâtre puis rosé ou rougeâtre. C'est une plante vivace,
à tige dressée, poilue-glanduleuse, plus ou moins renflée à la base.
L'espèce est parasite sur diverses Papilionaeées ligneuses, telles
que : Genista pilosa, Genista cinerea, Genista aspathaloides, Spar-
tium juncewm, Calycatome spinosa, Coronilla juncea, Doryenium
suffruticosum, Anthyllis montana, Anthyllis cytisoides, Cytisus
Laburnum, etc.

Distribution. — Ne s'élève pas à une grande altitude sur les
montagnes. —■ France: Région méditerranéenne; assez commun
ou assez rare dans la partie basse des Alpes-Maritimes; assez
rare en Provence; très rare dans le Languedoc; assez rare dans
le Roussillon.

Europe: France, Italie. ■—- Sors d'Europe: Algérie.
On a décrit 1 variété de cette espèce ; c 'est la suivante.
2.154. 2°. Variété amplissima Beck (à corolle très ample). —

Corolle presque aussi large que longue. (Rare; çà et là dans la
Région méditerranéenne).

2.155. Orobanche speciosa DC. Orobanche spé¬
cieuse [Synonymes : Orobanche crenata Forskh. ; Orobanche
Viciee-Fabse F. Schultz; Orobanche pruinosa Lap.] (pl. 465: 2.155,
plante fleurie, représentée comme parasite sur le Vicia Faba). —

Cette espèce se rencontre dans les champs et les endroits incultes
de la Région méditerranéenne. C'est une plante de 30 à 70 cm.,
exhalant une odeur d'œillet assez peu intense, d'un aspect violacé,
à tige bleuâtre ou jaunâtre et dont les fleurs blanches, rayées de
violet, se montrent pendant les mois de mai et de juin. Lorsque
la floraison est passée, la plante devient roussâtre et les fleurs
prennent la consistance du papier. Les écailles ont de 2 à 3 cen¬
timètres de longueur. Les fleurs, qui mesurent de 18 à 30 milli¬
mètres de longueur, sont disposées en un épi peu serré, celles de
la base devenant assez distantes les unes des autres, et souvent
très étalées. Le calice est divisé en deux parties, chacune présen¬
tant 4 à 6 nervures visibles et deux divisions étroites, aiguës, dont
le sommet atteint sensiblement la partie supérieure du tube de la
corolle; celle-ci est un peu poilue, non arquée sur le dos au-dessus
de son tiers inférieur; ses lobes ne sont pas ciliés; la lèvre supé¬
rieure est à 2 lobes ; la lèvre inférieure, à 3 lobes, dont le médian
mesure environ une fois et demie la largeur des lobes latéraux.
Les étamines ont leurs filets velus à la base, et insérés environ à
2 ou 3 millimètres au-dessus de la base de la corolle. Le stig¬
mate est d'un violet clair. C'est une plante vivace, poilue-glan¬
duleuse, à tige dressée, très peu renflée à sa base. (On a trouvé
des exemplaires anormaux dont les fleurs présentaient la partie
supérieure du calice très développée). — L'espèce est parasite
sur diverses plantes des genres Pisum, Vicia, Cicer, Lupinus, La-
thyrus, Trifolium, Anthriscus, Géranium, etc., et parfois sur des
plantes horticoles comme les Pelargonium, etc.

Distribution. — Se trouve parfois sur les montagnes, mais
toujours à une assez faible altitude. — France: Région méditer¬
ranéenne, où il est rare ou assez rare.

Europe: Sud et Sud-Est de l'Europe. — Sors d'Europe: Sud-
Ouest de l'Asie; Nord de l'Afrique.

On a décrit 1 variété de cette espèce; c'est la suivante.

2.155. 2°. Variété lasiothrix Beck (velue). — Tige, écailles,
bractées et calice velus et d'un aspect blanchâtre. (Rare).

2.156. Orobanche epithymum DC. Orobanche
dn Thym [Synonymes : Orobanche alba Steph. ; Orobanche Ser-
pylli Desm.] (pl. 465: 2.156, plante fleurie, représentée comme

parasite sur le Thymus Serpyllum). — Cette espèce est répandue
dans presque toutes les contrées de notre Flore, où on la rencontre
dans les prés, les bois et les endroits vagues. C'est une plante
qui a ordinairement de 10 à 30 cm. de hauteur, mais qui peut
atteindre parfois jusqu'à 70 cm. Elle est d'un aspect jaune-rou-
geâtre, rarement tout-à-fait jaune, et ses fleurs d'un blanc-jau¬
nâtre, jaunes, rougeâtres ou rouges, ordinairement marquées de
stries pourprées, se montrent depuis le mois d'avril jusqu'au mois
d'août. Les écailles sont longues de 8 à 22 millimètres et s'espa¬
cent le long de la tige. Les fleurs, qui exhalent une légère odeur
de girofle ou d'oeillet, sont disposées en épi peu fourni, d'abord
serré puis plus ou moins lâche ; ces fleurs mesurent de 15 à
25 millimètres, rarement de 25 à 28 millimètres de longueur et
sont placées obliquement par rapport à l'axe de l'épi. Le calice
est séparé en deux parties, écartées l'une de l'autre; chacune de
ces.parties présente plusieurs nervures visibles et est le plus sou¬
vent entière, parfois avec une petite dent, très rarement munie
de 2 ou 3 dents profondes. Le sommet des sépales atteint à peu

près le haut du tube de la corolle ; celle-ci est poilue-glanduleuse,
un peu arquée sur le dos, à lobes ciliés et denticulés; la lèvre
supérieure est éehanerée; le lobe moyen de la lèvre inférieure a
presque une fois et demie la largeur des lobes latéraux. Les éta¬
mines ont leurs filets un peu poilus intérieurement, et sont insérées
environ à. 1 ou 2 millimètres au-dessus de la base de la corolle.
Le stigmate est d'un pourpre foncé, rarement jaune. C'est une

plante vivace, à tiges dressées, poilues-glanduleuses, un peu ren¬
flées à leur base où se produisent des ramifications, souvent dis¬
posées en pelote dense; ces ramifications sont des suçoirs qui
peuvent s'implanter sur d'autres parties de la plante attaquée
ou même sur les racines et les tiges souterraines d'autres plantes
voisines; ces suçoirs produisent des bourgeons adventifs qui mul¬
tiplient la plante. L'espèee est principalement parasite sur les
Thymus Serpyllum et Thymus vulgaris, mais aussi sur les Satu-
reia et les Teuorimm, parfois sur les Euphorbia, Potentilla, etc.,
très rarement sur l'Helleborus viridis.

Noms vulgaires. — En français : Epithym. En allemand :
Quendelsommerwurz. En flamand: Thijm-Bremraap. En italien:
Succiamele-del-Timo.

Usages et propriétés. — Plante parfois très nuisible lors¬
qu'elle se développe en abondance dans les cultures de Fèves, de
Pois ou de Pois-chiche. — Les bases des tiges sont antispasmodi¬
ques et ont été employées contre les maladies nerveuses et les
dérangements d'intestin.

Distribution. — Ne s'élève guère, en général, à plus de
1.300 m. d'altitude sur les montagnes; peut se trouver quelque¬
fois plus haut, notamment sur les sommités du Jura. — France:
commun en général, mais parfois de distribution inégale; par
exemple: rare dans l'Eure; très rare dans la Sarthe; çà et là
dans l'Ouest (manque en Bretagne) ; manque dans la Haute-
Vienne; assez commun ou assez rare dans le bassin sous-pyrénéen;
assez rare dans l'Aude, assez commun dans le Var, etc. —
Suisse: commun ou assez commun. ■—- Belgique: rare (Région ju¬
rassique) .
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Europe: presque toute l'Europe, sauf la zone arctique. —
Hors d'Europe: Sud-Ouest de l'Asie, Himalaya; Algérie.

On a décrit 1 race et 5 variétés de cette espèce; la race et
les variétés les plus intéressantes sont les suivantes.

2.156. 2". Variété lutescens Boreau (devenue jaune). — Plante
jaune, fleurs jaunes; stigmate jaune. (Çà et là, rare).

2.156. 3°. Variété major Celakowski (grande). — Epi serré, à
fleurs nombreuses; tige robuste, de 40 à 70 cm.; fleurs de 25 à
28 mm. de longueur. (Çà et là, rare).

2.156. 4°. Variété longibracteata Rouy (à longues bractées).
— Epi d'aspect chevelu, à bractées bien plus longues que les
fleurs. (Çà et là, rare).

2.156. 5". 0. Hellebori Miégeville (O. de l'Hellébore). —
Pleurs de 22 à 26 mm., rouges, striées de pourpre-noirâtre; calice
divisé en deux parties qui sont elles-mêmes divisées en 2 ou 3
lobes aigus; corolle couverte de poils jaunes, glanduleux; stig¬
mate jaune. (Parasite sur l'Helleborus viridis; Pyrénées où il
est très rare; vallée du port de Pinède; chaîne du Lustou).

2.157. Orobanche Galii Duby Orobanche du Gaillet
[Synonymes : Orobanche caryophyllacea Sm. (en partie) ; Oro¬
banche vulgaris DC. ; Orobanche bipontina P. Schultz)] (pl. 466:
2.157, plante fleurie, représentée comme parasite sur le Galvum
Grudata). —• C'est une plante de 15 à 60 cm., qui se rencontre
dans les prés, les bois ou les endroits vagues, dans presque toutes
les contrées de notre Flore; elle est d'un aspect jaunâtre et ses

fleurs, d'un blanc-jaunâtre ou d'un rouge pale (souvent avec une
teinte violacée sur le dos), se montrent depuis le mois de mai
jusqu'au mois de juillet. Les écailles mesurent de 14 à 26 milli¬
mètres de longueur. Les fleurs sont disposées en un épi qui devient
très lâche, et sont longues de 20 à 30 millimètres. Le calice est
divisé en deux parties qui sont, chacune, à plusieurs nervures

visibles, entières ou plus rarement à deux dents. La corolle est
un peu arquée dans sa partie supérieure, à tube assez renflé,
poilue-glanduleuse; la lèvre supérieure est entière ou échancrée;
la lèvre inférieure est à 3 lobes qui sont presque égaux entre eux.
Les étamines ont leurs filets très velus dans leur partie infé¬
rieure, et insérés à 1 ou 2 millimètres au-dessus de la base de la
corolle. Le stigmate est d'un pourpre-noirâtre, rarement jaune.
C'est une plante vivace, à tige dressée, poilue-glanduleuse, non
très épaisse, à peine renflée à la base, où elle émet des suçoirs
allongés qui multiplient la plante. L'espèce est parasite sur les
Galium, Asperula. Sherardia, Bubia et, rarement, sur quelques
autres plantes herbacées ou sur le Lig-ustrum vulgare.

Noms vulgaires. — En anglais: Clove-scented-Broomrape. En
allemand : Nellcensommermirz, Labkrautwùrger. En flamand :
Welriekende-Bremraap, Walstroo-Bremraap. En italien: Succio-
mele-garofanato.

TTsages et propriétés. — Les jeunes pousses sont quelquefois
consommées en guise d'asperges ou en salade.

Distribution. — Ne s'élève guère, en général, à plus de
800 m. sur les montagnes; s'élève parfois plus haut, par exemple
sur les sommités du Jura. — France: commun ou assez commun

en général, mais do distribution souvent inégale; par exemple:
commun aux Environs de Paris, en Alsace, en Lorraine et dans
les contrées du Jura ainsi que dans le bassin du Rhône; commun
ou assez commun dans la zone maritime de l'Ouest; très rare
dans la Sarthe; assez rare dans les autres contrées de l'Ouest, en
Normandie et dans le Nord de la France ainsi que dans le
Centre et dans la Bourgogne; assez commun ou assez rare dans
le Tarn, l'Aveyron et le bassin sous-pyrêneen ; rare ou assez rare
dans la Région méditerranéenne, etc. — Suisse : commun ou assez
commun, mais manque dans les cantons de Lueerne, Zug, Uri,
Schwytz et Unterwald. — Belgique: assez rare dans la Région
littorale, rare dans la Région houillère, très rare ailleurs.

Europe: presque toute l'Europe, sauf dans sa partie septen¬
trionale. — Hors d'Europe: Sibérie, Caucase; Algérie, Tunisie.

On a décrit 4 variétés de cette espèce ; les plus intéres¬
santes sont les suivantes.

2.157. 2". Variété Ligustri G. G. (du Troëne). — Pleurs pâles,
d'un blanc-jaunâtre; stigmate d'une teinte jaune-citron; plante
presque décolorée. (Parasite sur le Ligustrum vulgare; çà et là,
par exemple en Normandie et en Lorraine).

2.157. 3°. Variété citrina G. B. (à fleurs jaune-citron) [Syno¬
nyme: Orobanche citrina Diëtr.]. — Pleurs d'un jaune plus ou
moins de couleur citron; stigmate pourpré. (Çà et là, assez rare).

2.157. 4". Variété flava Noulet (jaune). — Pleurs jaunes; stig¬
mate jaune. (Çà et là, rare).

2.158. Orobanche Scabiosae Koch Orobanche de la
Scabieuse [Synonymes : Orobanche reticulata Wallr. ; Oro¬
banche platystigma Rchb. (en partie) ; Orobanche rhœtica
Briigg.] (pl. 466 : 2.158, plante fleurie, représentée comme
parasite sur le Scabiosa Columbaria). — C'est une plante
à tige robuste, de 20 à 65 cm. de hauteur, que l'on trouve
dans les prés et les bois de plusieurs régions de la France
et en Suisse; ses fleurs, le plus souvent rouges, parfois jaunes à
la base et pourprées ou violettes, rarement blanches, jaunâtres ou
d'un jaune d'ocre, quelquefois encore panachées, s'épanouissent
depuis le mois de juin jusqu'au mois d'août. Les écailles mesu¬
rent de 1 4à 23 millimètres de longueur. Les fleurs, sans odeur
marquée, groupées en épi serré (au moins dans sa partie supé¬
rieure), sont plus ou moins étalées et ont de 15 à 22 millimètres
de longueur. Le calice est divisé en deux parties qui sont chacune
entières (rarement à 2 dents) et dont le sommet n'atteint pas
le haut du tube de la corolle (ou parfois l'atteignant à peu

près). La corolle est assez régulièrement arquée sur le dos depuis
le bas jusqu'en haut, et est le plus souvent couverte de poils
glanduleux qui sortent de petits tubercules noirâtres; la lèvre
supérieure est à 2 lobes; les trois lobes de la lèvre inférieure
sont sensiblement égaux entre eux; ces divers lobes sont à peine
munis de quelques cils courts sur leurs bords denticulés. Les éta¬
mines ont leurs filets un peu poilus à leur base et presque sans

poils dans le reste do leur longueur; ces filets sont insérés entre
2 et i millimètres environ de la base de la corolle. Le stigmate
est d'un pourpre-noirâtre, rarement jaune. C'est une plante
vivace, velue-glanduleuse, à tige brunâtre, dressée, portant des
écailles assez nombreuses. L'espèce est parasite sur diverses espè¬
ces des genres Scabiosa, Knaulia, Cirsium, Carduus, Carlina,
Aconitvm, Beta.

Distribution. — Peut s'élever jusqu'à 2.500 m. d'altitude
sur les diverses montagnes. —• France : çà et là, toujours rare : Est
de la France depuis le Doubs jusqu'aux Alpes-Maritimes, Lozère,
Puy-de-Dôme (Royat), Cantal (Le Lioran), Bouehes-du-Rliône,
Hautes-Pyrénées. — Suisse : çà et là (manque dans les cantons de
Lueerne et de Zug).

Europe: France, Suisse, Centre et Sud-Est de l'Europe, —

Hors d'Euronc: Sibérie altaïque.

On a décrit 3 variétés de cette espèce; ce sont les suivantes

2.158. 2°. Variété serotina G. B. (tardive) [Synonyme: Oro
banclie serotina Kirsclileger; Orobanche procera Koch (?)]. —
Fleurs de 15 à 18 mm. de longueur, blanches ou jaunâtres, striées
avec la lèvre supérieure un peu purpurine ou violacée. (Alsace.
Jura).

2.158. 3". Variété atrata Sauter (noirâtre). — Corolle d'un
pourpre-noirâtre à l'extérieur et rougeâtre en dedans. (Çà et là,
rare).

2.158. 4°. Variété concolor Saint-Lager (concolore) [Synony¬
mes: Orobanche platystigma variété ocliracea Rouy; Orobanche
Scabiosse variété Cirsvi Gillot]. ■— Fleurs d'un jaune d'ocre; stig¬
mate jaune (Ain).
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2.159. Orobanche Laserpitii-Sileris Rapin Oroban-
cbe du Laser Siler (pl. 466: 2.159, plante fleurie, représentée
comme parasite sur le Laserpitium Siler; 2.159 bis, base de la
plante). — Cette espèce se rencontre dans les bois et les pâtu¬
rages des montagnes; c'est une grande plante, à tige robuste,
de 40 à 95 cm. de hauteur, dont les fleurs, d'un fauve un peu
violacé, s'épanouissent en juillet et août. Les écailles, assez dis¬
tantes les unes des autres le long de la tige, mesurent de 18 à
32 millimètres de longueur. Les fleurs, plus ou moins étalées, sont
groupées en un épi compact devenant allongé, et ont de 25 à
30 millimètres de longueur. Les deux parties du calice, à nom¬
breuses nervures visibles, sont assez largement soudées entre elles
et n'atteignent pas le haut du tube de la corolle par le sommet
de leurs lobes aigus. La corolle, régulièrement arquée sur le dos,
est assez brusquement élargie à partir du niveau de l'insertion
des étamines, couverte de poils glanduleux et de petits tubercules
oranges; la lèvre supérieure est divisée en deux lobes; les trois
lobes de la lèvre inférieure sont ciliés sur les bords, et presque
égamx entre eux. Les étamines ont des filets très velus sur toute
leur longueur, renflés à leur base en une sorte de petit tubercule,
et insérés entre 5 et 7 millimètres environ au-dessus de la base de

la corolle. Le stigmate est velouté et d'un jaune-citron. C'est une
plante vivace, poilue-glanduleuse, à tige dressée, très renflée à sa
base, munie de nombreuses écailles étroites vers sa partie infé¬
rieure. Elle est parasite sur le Laserpitium Siler.

Distribution. —- Ne s'élève guère à plus de 1.600 m. d'alti¬
tude dans les Alpes; peut se trouver jusque sur les sommités du
Jura. — France: montagnes de la chaîne du Jura et des Alpes,
où il est toujours rare: Jura et Bugey (La Dôle, La Faucille, Le
Reculet ; les Colombiers de Gex et du Bugey) ; Haute-Savoie :
Le Salève, La Fillière, La Tournette; Dauphiné: Saint-Eynard,
Radiais, La Grande Aiguille de Chalais, environs de la Grande-
Chartreuse. — Suisse : cantons de Genève, Neucliâtel, Yaud,
Berne, Saint-Gall.

Europe: France, Suisse, Autriche, Bosnie, Serbie.

2.160. Orobanche major L. Orobanche majeure
|Synonymes: Orobanche elatior Sutt.; Orobanche stigmatodes
Wiinm. ; Orobanche fragrans Koch ; Orobanche Kochii F. Sehultz]
(pl. 466: 2.160, plante fleurie, représentée comme parasite sur le
Centaurea Scabiosa; 2.160 b., plante fleurie d'une sous-espèce,
représentée comme parasite sur l'Echinops Bitro). — C'est une

plante de 12 à 70 cm., d'un aspect jaunâtre ou rougeâtre, qui se
trouve dans les prés, les rochers ou sur les pentes rocheuses (mais
toujours rarement ou très rarement) dans plusieurs contrées de la
France et en Suisse. Ses fleurs rosées ou d'un jaune pâle (rare¬
ment pourprées et jaunâtres) se montrent depuis le mois de mai
jusqu'au mois d'août. Les écailles ont une longueur de 10 à
22 millimètres. Les fleurs, étalées ou presque étalées, sont dispo¬
sées en épi plus ou moins serré, et mesurent de 18 à 25 milli¬
mètres de longueur. Le calice est divisé en deux parties contiguës
ou plus ou moins soudées entre elles gui n'atteignent guère que
la moitié de la longueur du tube de la corolle et dont les nervures
secondaires sont assez peu marquées. La corolle est arquée sur le
dos mais non jusqu'à son sommet, poilue-glanduleuse, non brus¬
quement élargie au-dessus de l'insertion des étamines; la lèvre
supérieure est entière ou un peu échancrée (plus rarement à
2 lobes) ; la lèvre inférieure présente trois lobes presque égaux
entre eux et non ciliés sur les bords. Les filets des étamines,
souvent très velus, sont insérés à 4 ou 5 millimètres environ au-
dessus de la base de la corolle. Le stigmate est jaune. C 'est une
plante vivace ou pouvant vivre pendant plusieurs années, poilue-
glanduleuse; à tige plus ou moins renflée à la base, dressée, por¬
tant des écailles nombreuses. (On a décrit des exemplaires anor¬
maux à tiges faseiées, c'est-à-dire soudées en long, ou encore à

fleur inférieure portée sur un pédoncule allongé). L'esx>èce est
parasite sur les Centaurea Scabiosa, Centaurea aspera, Centaurea
collina; les sous-espèces sont l'une parasite sur l'Echinops Bitro
et sur l'Echinops sphserocephalus, l'autre sur le Santolina Cha-
msecyparissus.

Distribution. — Ne s'élève guère à plus de 1.600 m. sur les
montagnes. — France: toujours rare ou très rare; Pas-de-Calais;
Lorraine, Alsace, environs de Besançon; Sud-Est; Côte-d'Or;
Provence et Alpes-Maritimes, Languedoc; Puy-de-Dôme; Seine-
Inférieure. — Suisse: rare; cantons du Valais, de Fribourg, de
Berne, de Saint-Gall, de Schaffhouse, d'Argovie et des Grisons.

Europe: presque toute l'Europe, sauf la zone arctique. —
Hors d'Europe: Sud-Ouest de l'Asie, Inde.

On a décrit 2 sous-espèces et 2 variétés de cette espèce; les
2 sous-espèces et la variété la plus intéressante sont les suivantes.

2.160. 2°. Variété exigua Beck (exiguë). — Plante de 12 à
20 cm.; écailles très nombreuses le long de la tige; épi peu
allongé. (Çà et là, rare).

2.160 b. O. Ritro G. G. O. de l'Ecllinops Bitro (pl. 466 :
2.160 b., plante fleurie, représentée comme parasite sur l'Echi¬
nops Bitro). — Plante de 15 à 40 cm., d'un aspect jaune paille;
fleurs jaunes; bractées plus courtes que les fleurs; lèvre supé¬
rieure de la corolle présentant deux lobes. (Parasite sur l'Echi¬
nops Bitro et l'Echinops Sphserocephalus).

2.160 c. o. SarUolinae Loscos et Pardo O. de la Santoline. —

Fleurs d'un pourpre livide à l'extérieur et jaunâtre à l'intérieur,
à lobes striés de violet, assez profondément crénelés; lèvre supé¬
rieure de la corolle à 2 lobes recourbés; calice dépassant le mi¬
lieu du tube de la corolle; tige très renflée à sa base. (Parasitf
sur le Santolina Chameecyparissus; rare dans l'Aude et dans les
Pyrénées-Orientales).

2.161. Orobanche Salviae F. Sehultz. Orobanche
de la Sauge (pl. 466: 2.161, plante fleurie, représentée comme
parasite sur le Salvia glutinosa). •— Cette plante, de 20 à 55 cm.,
d'un aspect jaunâtre, peut se rencontrer dans les forêts et les
prairies des montagnes; elle est extrêmement rare en France et
rare en Suisse; ses fleurs d'un jaune-clair mêlé de lilas se mon¬
trent depuis le mois de juin jusqu'au mois d'août. Les écailles,
qui mesurent de 8 à 22 millimètres de longueur, ne sont pas très
nombreuses le long de la tige. Les fleurs, plus ou moins étalées,
sont groupées en un épi qui devient lâche dans sa partie infé¬
rieure; elles ont de 12 à 23 millimètres de longueur. Les brac¬
tées sont plus courtes que les fleurs. Le calice est complètement
divisé en deux parties dont les lobes n'atteignent pas le niveau
supérieur du tube de la corolle et n'ont chacun qu'une nervure
très marquée. La corolle est poilue-glanduleuse, régulièrement
arquée sur le dos; la lèvre supérieure présente 2 lobes non étalés
ni renversés; la lèvre inférieure est divisée en 3 lobes arrondis et
peu inégaux entre eux; tous ces lobes sont dentieulés et à peine
ciliés. Les étamines ont leurs filets presque droits, poilus dans
leur moitié inférieure, insérés à i ou 5 millimètres environ au-
dessus de la base de la corolle. Le stigmate est d'un beau jaune,
assez foncé. C'est une plante vivace, à tige dressée, plus ou
moins renflée à sa base. L'espèce est parasite sur le Salvia glu¬
tinosa et, très rarement, sur le Salvia pratensis.

Distribution. -— Ne s'élève pas au-dessus de la zone subalpine.
— France: extrêmement rare: Hautes-Alpes (signalé aux envi¬
rons de Gap) ; Alpes-Maritimes (St-Martin-Lantosque) ; Haute-
Garonne (signalé près de Luelion). — Suisse: rare dans les can¬
tons du Valais, de Vaud, Fribourg, Schwitz, Uri, Unterwald,
Zurich, Thurgovie, Argovie, Appenzell, dans l'Oberland-Bernois,
le Tessin et les Grisons.

Europe: France, Suisse, Alpes centrales.
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2.162. Orobanche flava Martius Orobanche jaune
(pl. 467: 2.162, plante fleurie, représentée comme parasite sur
l'Aconitum Lycoetomum). — C'est une plante de 20 à 60 cm.,
d'un aspect jaune-fauve, que l'on trouve dans les bois et les
prairies des régions montagneuses de Suisse, et, très rarement,
en France. Ses fleurs jaunes ou d'un jaune un peu rougeâtre se
montrent depuis le mois de juin jusqu'au mois d'août. Les
écailles, assez peu nombreuses le long de la tige, mesurent de
9 à 22 millimètres de longueur. Les fleurs, qui ont de 18 à
ZI millimètres de longueur, sont disposées obliquement par rap¬
port à l'axe de l'épi, chacune n'ayant qu'une seule nervure
bien visible (rarement 3 nervures), et n'atteignant pas le haut
du- tube de la corolle; les bractées sont plus longues que les
calices, mais ne dépassent pas les fleurs. La corolle est poilue-
glanduleuse, renflée à partir du niveau d'insertion des étamines,
mais non plus large à la base des lobes qu'au milieu du tube de
la corolle lequel est régulièrement arqué dans sa parti" supé¬
rieure ; les lobes de la corolle sont dentés, mais ne sont pas ciliés
sur leurs bords; la lèvre supérieure est à 2 lobes qui se renver¬
sent à la fin de la floraison; la lèvre inférieure est à 3 lobes,
dont le médian est notablement plus grand que les deux laté¬
raux. Les étamines ont leurs filets très velus à leur base et

poilus dans leur moitié inférieure; ils sont insérés vers 4 à
6 millimètres au-dessus de la base de la corolle. Le style est
sans poils. Le stigmate est jav/ne et couvert de très petites proé¬
minences. C'est une plante pouvant vivre plusieurs années, à tige
dressée, poilue-glanduleuse, un peu renflée à la base. L'espèce
est parasite sur les espèces des genres Petasites, Adenostyles, Tus-
silago et sur l'Aconitum Lycoctonum.

Distribution. — Peut s'élever jusqu'à la limite supérieure
de la zone subalpine. — France: extrêmement rare; indiqué à
Corbières, près de Manosque, dans les Hautes-Alpes. — Suisse:
çà et là dans les cantons du Valais, de Vaud, de Fribourg, dans
l'Oberland-Bernois et le Mitteland-Bernois, dans les cantons de
Schwitz, Uri, Unterwald, Appenzell, Saint-Gall, Glaris, dans le
Tessin et les Grisons.

Europe: Jura suisse, Alpes, Carpathes.

2.163. Orobanche Picridis Vaucher Orobanche du
Picris [Synonyme: Orobanche pallens P. Schultz] (pl. 467 :
2.163, plante fleurie, représentée comme parasite sur le Picris
hieracioides). — C'est une plante de 20 à 45 cm. d'un aspect
jaunâtre et parfois un peu violacé ou d'un violacé-rougeâtre, que
l'on trouve, principalement sur les coteaux calcaires, toujours
rarement mais dans des régions variées de notre Flore. Ses
fleurs, d'un blànc jaunâtre, veinées de violet, se montrent depuis
le mois de mai jusqu'au mois de juillet. Les écailles, qui ont
de 1 à 3 centimètres de longueur, sont assez espacées sur la tige.
Les bractées sont très velues et environ de même taille ou plus
grandes que les fleurs. Celles-ci, qui mesurent de 14 à 19 milli¬
mètres de longueur, sont groupées en un épi plus ou moins lâche
inférieurement. Le calice est séparé en deux parties qui sont
chacune divisées jusqu'en leur milieu et qui atteignent ou dépas¬
sent le sommet du tube de la corolle; ces divisions du calice sont
à nervures assez peu accentuées. La corolle présente une lèvre
supérieure à 2 lobes et une lèvre inférieure à 3 lobes presque
égaux entre eux; ces lobes de la corolle sont denticulés mais non
ciliés sur les bords. Les étamines ont leurs filets pourvus de poils
serrés dans leur moitié inférieure et sont insérées h 4 ou 5 milli¬
mètres environ au-dessus de la base de la corolle. Le style est
de couleur lilacée et couvert de petites glandes. Le stigmate
est comme granuleux à sa surface et de couleur rouge-violacé.
C'est une plante vivace, à tige dressée, peu renflée à la base.
L'espèce est parasite sur diverses Composées-Chicoraeées (plus
particulièrement sur les Picris, Tragopogon, Picridium) et la va¬
riété 2.163. 2°. est parasite sur diverses Ombellifères.

Distkibution. — Ne s'élève guère à plus de 1.300 m. sur les
diverses montagnes. — France: çà et là dans l'Ouest; très rare
aux Environs de Paris; Centre (assez commun dans le Loir-et-
Cher) ; rare en Normandie ; assez rare en Alsace, en Lorraine ;
rare en Franche-Comté ; très rare dans le Jura; rare en Bour¬
gogne et dans le Cantal; assez rare dans l'Isère; rare dans le
reste du bassin du Rhône; rare dans le Var et dans les Pyrénées-
Orientales; assez rare dans le Tarn; rare ou très rare dans
l'Aveyron et dans le bassin sous-pyrénéen. —■ Suisse: extrême¬
ment rare (signalé à Lâgern). — Belgique: rare et seulement
dans la Région houillère (Han-sur-Lesse, Maredsous, Silencieux,
Matagne-la-Petite).

Europe: Angleterre, France, Europe centrale, Serbie, Dalma-
tie, Italie, Grèce. — Hors d'Europe: Palestine, Algérie.

On a décrit 1 variété de cette espèce; c'est la suivante.

2.163. 2°. Variété Carotse Beek (de la Carotte) [Synonymes :
Orobanche Carotse Desm. ; Orobanche ambigua Moris. ; Orobanche
minor variété flavescens G. G.]. -— Fleurs en épi serré; bractées
d'un rouge-violacé vif; corolle peu glanduleuse ou presque sans
poils; plante robuste. Parasite sur diverses Ombellifères, parti¬
culièrement sur le Daucus Carota et autres Daucus, sur l'Orlaya
grandiflora et aussi sur quelques Composées telles que les Cré¬
pis. (Çà et là, rare).

2.1 64. Orobanche pubescens Dumont d'Urville Oroban¬
che pubeseente [Synonymes: Orobanche Vitalbx Bertol. ; Oro¬
banche versicolor F. Schultz; Orobanche tliapsoides Lojac](pl.467 :

2.164, plante fleurie, représentée comme parasite sur le Crépis
bulbosa; 2.164 b., plante fleurie d'une race, représentée comme
parasite sur le Senecio Cineraria). — Les plantes que l'on peut
réunir sous ce nom ont de 15 à 40 cm., sont d'un aspect jaunâtre,
un peu rosé, fauve ou plus ou moins violacé. On les
trouve dans les endroits incultes de la Région méditerra¬
néenne où leurs fleurs d'im fauve-violacé ou d'un rougeâtre-
violacé se montrent depuis le mois d'avril jusqu'au mois de juin.
Les écailles, en nombre assez variable le long de la tige, ont de
8 à 20 millimètres de longueur. Les fleurs, qui ne mesurent que
de 10 à 20 millimètres, sont groupées en un épi plus ou moins
lâche d'ans sa partie inférieure. Le calice est divisé en deux par¬
ties qui égalent ou dépassent un peu le tube de la corolle, et qui
ont, chacune, une nervure bien marquée. La corolle présente
une lèvre inférieure à lobe médian plus large que les deux
lobes latéraux; tous les lobes de la corolle sont dépourvus de cils
sur leurs bords. Les étamines sont insérées vers 2 à 4 millimètres
au-dessus de la base de la corolle. Le stigmate est d'un violet-
bleuâtre, d'un violet-rose ou d'un violet-orangé. C'est une plante
vivace, à tige dressée, poilue-glanduleuse, renflée à la base. L'es¬
pèce est parasite sur diverses Composées (et particulièrement sur
les Crépis bulbosa, Senecio Cineraria, Anthémis maritima), sur
plusieurs espèces d'Ombellifères, le Clematis Vitalba, le Coro-
nilla Emerus, le Psoralea bituminosa.

Distribution. — Ne s'élève pas sur les montagnes. — France:
rare en Provence et sur le littoral des Alpes-Maritimes; extrême¬
ment rare dans l'Aude.

On a décrit 1 sous-espèce et 1 variété de cette espèce; ce sont
les suivantes.

2.164. 2°. Variété pseudobarbata Beck (presque barbue). —

Epi'd'apparence chevelue, surtout au sommet, les bractées dépas¬
sant plus ou moins les fleurs. (Rare).

2.164. b. O. fuliginosa Reuter Orobanche fuligineuse (pl. 467:
2.164 b., plante fleurie, représentée comme parasite sur le Senecio
Cineraria). — Tige à poils peu nombreux; corolle presque sans
poils (et non velue-laineuse), à' lèvre inférieure dont le lobe médian
est à peine plus grand que les lobes latéraux; étamines insérées
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vers 2 mm. à 2 mm. et demi au-dessus do la base de la corolle;
stigmate d'un violet-rosé ou d'un violet-orangé. Parasite sur le
Seneeio Cineraria et sur l'Anthémis maritima (Hyères, Iles
d'Hyères; environs de Narbonne).

2.165. Orobanche Teucrii Holandre Orobanche de
la Germandrée (pl. 467: 2;165, plante fleurie, représentée
comme parasite sur le Teucriwn Chamsedrys). — 0 'est une plante
de 10 à 35 cm., d'un aspect jaune-rougeâtre, que l'on rencontre
dans les bois et les prés secs ou sur les coteaux dans beaucoup
de contrées de notre Flore; ses fleurs d'un rouge-violacé se mon¬
trent en juin et juillet. Les écailles ne mesurent guère que de
8 à 15 millimètres de longueur. Les fleurs, qui ont de 20 à 32
millimètres, sont groupées par 6 à 12 en un épi plus ou moins
lâche; elles ont une odeur d'œillet prononcée. Les deux parties
du calice atteignent seulement la moitié du tube de la corolle et
présentent des nervures assez peu marquées. La corolle est peu

arquée, couverte de poils très courts, à lèvre supérieure entière
ou à peine échancrée, à lèvre inférieure dont les trois lobes sont
presque égaux entre eux, et ciliés sur leurs bords. Les étamines
ont leurs filets velus et insérés vers 3 à 5 millimètres au-dessus de

la base de la corolle. Le style est violacé, glanduleux.
Le stigmate est d'un rouge brun ou d'un violet-noirâtre.
C'est une plante vivaee, à tige peu épaisse, poilue-glan¬
duleuse, dressée, un peu renflée à sa base d'où partent des
prolongements en forme de suçoirs qui sont disposés souvent en
petite pelote dense et qui multiplient la plante. (On a décrit des
exemplaires anormaux présentant sur les anthères, entre les deux
loges, une lamelle ressemblant à un petit pétale). L'espèce est
parasite sur le Teucrium Chamsedrys et aussi sur les Teucrium
montanum, Teucrium Polium, Thymus Serpyllum, et, exception¬
nellement, sur le Bromus erectus.

Distribution. — Ne s'élève pas, en général, au-dessus de la
limite inférieure de la zone subalpine. — France: çà et là, jamais
très commun, dans la plupart des contrées ; de distribution iné¬
gale; par exemple: rare dans le Nord de la France et en Nor¬
mandie, assez rare aux Environs de Paris, assez commun en
Lorraine; assez rare en Alsace; assez commun ou même commun
dans la Région du Jura; çà et là dans l'Ouest (manque en Bre¬
tagne) ; rare ou manquant dans le Plateau-Central ; assez com¬
mun en Franche-Comté et en Bourgogne; assez rare dans le bas¬
sin du Rhône (assez commun en Dauphiné),; rare dans l'Avey-
ron; assez rare dans le bassin sous-pyrénéen; rare ou très rare
dans la Région méditerranéenne, etc. — Suisse: assez commun,
en général (manque dans les cantons de Lucerne et de Zug). —
Belgique: très rare; environs de Dourbes, dans la Région houil¬
lère.

Europe: France, Suisse, Europe centrale, Bosnie.

2.166. Orobanche Amethystea Thuillier Orobanche
améthyste [Synonymes: Orobanche Eryngvi Duby; Orobanche
Eryngii-campestris F. Schultz; Orobanche barbata Rchb. (non
Poir.] (pl. 467: 2.166, plante fleurie, représentée comme parasite
sur VEryngium c'ampestre). —■ C'est une plante de 18 à 55 cm.
d'un aspect violacé-rougeâtre, qu'on trouve dans les endroits in¬
cultes d'un certain nombre de contrées de la France; ses fleurs
blanchâtres-violacées, veinées de violet (très rarement jaunâtres
ou rougeâtres) se montrent en juin et juillet. Les écailles mesu¬
rent ordinairement de 2 à 3 centimètres de longueur et sont assez
distantes les unes des autres sur la tige. Les fleurs, longues de
14 à 22 millimètres, sont nombreuses et disposées en épi serré,
chevelu au sommet où les bractées dépassent beaucoup les bou¬
tons. Le calice est formé de deux parties dont le sommet atteint
le haut du tube de la corolle, et qui sont le plus souvent étroites et
aiguës. La corolle est presque sans poils, ordinairement à tube
brusquement coudé un peu au-dessous du tiers de sa longueur

à partir de la base (très rarement régulièrement arquée) ; la
lèvro supérieure est à 2 lobes; la lèvre inférieure est à 3 lobes
dont le médian est un peu plus grand que les latéraux! Les éta¬
mines ont leurs filets un peu poilus vers le bas et insérés à 3 ou
4 millimètres environ au-dessus de la base de la corolle. Le

stigmate est rougeâtre. C'est une plante vivace, parfois ne vivant
que quelques années, par défaut de bourgeons de remplacement,
à tige dressée, poilue-glanduleuse, non renflée à sa base ou à
peine renflée. Le type principal est parasite sur les Eryngiim
campestre, Eryngium maritimum, Daucus Carota, Daucus gummi-
fer, moins souvent sur les Evonymus europseus, Eedera Hélix,
Galactites tomentosa Chrysanthemum Myconis, Carthamus lana-
tus. La race 2.166. 2°. est parasite sur le Digitalis purpurea.

Distribution. — Préfère souvent parasiter les plantes qui
croissent sur les terrains calcaires; ne s'élève pas à une grande
altitude sur les montagnes. — France: çà et là, inégalement ré¬
pandu et manquant dans plusieurs zones étendues, telles que le
Nord de la France, la Lorraine, presque toutes les Pyrénées
occidentales et centrales; par exemple: assez rare en Normandie;
assez commun aux Environs de Paris; très rare en Alsace, dans
la Marne (environs de Vitry-le-François), dans la Côte-d'Or et
dans la Sarthe; assez commun dans la zone maritime de l'Ouest,
mais rare ou assez rare dans les régions occidentales non voisines
de l'Océan (assez commun en Dordogne) ; assez commun ou assez
rare dans le Loir-et-Cher; assez rare dans le bassin du Rhône;
rare en Auvergne et dans la partie basse de la Corrèze; manque
dans la Haute-Vienne et dans la partie haute de la Corrèze; assez
rare dans l'Aveyron; assez commun dans le Tarn; rare ou assez
rare, en général, dans la Région méditerranéenne, mais cependant
commun ou assez commun sur le littoral du Var et des Alpes-
Maritimes.

Europe : Europe occidentale et méridionale. —• Hors d'Europe :
Sud-Ouest de l'Asie; Algérie, Tunisie.

On a décrit 1 race de cette espèce; c'est la suivante.

2.166. 2". 0. Castellana Reut. (O. de Castella). — Fleurs d'un
blanc-jaunâtre ou rougeâtre, non violacées ni bleuâtres; corolle
arquée sur le dos, courbée vers le milieu; sépales peu étroits. Pa¬
rasite sur le Digitalis purpurea. ( Très rare; val de Broussette
près de Cabas, dans les Basses-Pyrénées).

2.167. Orobanche minor Sutton Orobanche mi¬
neure [Synonymes: Orobanche Trifolii pratensis F. Schultz;
Orobanche apiculata Wallr.] (pl. 467: 2.167, plante fleurie, repré¬
sentée comme parasite sur le Trifolkm pratense). — Les formes
que l'on peut réunir sous ce nom sont des plantes de 10 à 50 cm.,
d'un aspect plus ou moins jaunâtre, croissant dans les champs,
les prés et les bois de beaucoup de contrées de notre Flore. Leurs
fleurs, jaunes et violacées ou bleu,âtres, blanchâtres-violacées ou
parfois entièrement jaunes ou blanches, s'épanouissent depuis le
mois de mai jusqu'au mois de juillet. Les écailles ont de 8 à 22 mil¬
limètres de longueur et sont, en général, assez distantes les unes
des autres sur la tige. Les fleurs sont groupées en un épi plus ou
moins lâche dans sa partie inférieure, elles ont environ la même
longueur que les bractées, soit 10 à 20 millimètres. Le calice est
divisé en deux parties qui ne montrent qu'itme nervure nettement
distincte. La corolle, régulièrement arquée sur le dos, présente des
lobes non ciliés sur les bords. Les étamines ont leurs filets insérés
vers 2 à S millimètres au-dessus de la base de la corolle. Le

stigmate est rougeâtre ou violacé, rarement jaune. Ce sont des
plantes vivaces, parfois ne vivant que quelques années par suite
du défaut de bourgeons de remplacement, à tige dressée, plus
ou moins poilue-glanduleuse, renflée à sa base. (On a décrit des
exemplaires chez lesquels la fleur inférieure de l'épi est portée
sur un long pédoncule). L'espèce est principalement parasite sur
lés Trifolvwm et, en particulier, sur le Trifolvwm pratense, mais
on peut la trouver sur de nombreuses autres plantes telles que:
Fisnm sativum, plusieurs espèces de Medicago et de Dorycnium,
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Crithmum maritimum, Caucalis maritvma, Dipsams silvestris,
diverses espèces de Leucanthemum, Galactites tomentosa, Cardvm
tenuiflorus, Hypochzeris radicata, Vrospermum Dalechampii, Pi¬
ons liieracioides, Crépis virens, Cyclamen europeeum, Marrubvum
vulgare, Gleohoma hederacea, Cerinthe aspera, Borrago officinalis,
Querciis Ilex, etc. La sous-espèce 2.167 b. est parasite sur l'Arte-
misia camphorata ; une variété de la sous-espèce 2.167 c. est
parasite sur l'Euphorbia Paralias. — Le type principal se recon¬
naît à son calice dont les dents égalent ou dépassent le tube de
la corolle, laquelle présente une lèvre supérieure à 2 lobes et une
lèvre inférieure à 3 lobes presque égaux entre eux, ainsi qu'aux
étamines qui ont des filets presque sans poils.

Usages et propriétés. — Peut être parfois très nuisible aux
cultures de Trèfles.

Distribution. — Ne s'élève guère à plus de 1.600 m. d'alti¬
tude sur les diverses montagnes. — France: se trouve dans pres¬
que toutes les parties de la France, mais très inégalement répan¬
du; par exemple: rare dans le Nord et en Alsace; Environs de
Paris; très commun dans la Sarthe; çà et là dans l'Ouest, par¬
fois assez commun; rare dans le Plateau-Central (manque dans
le Cantal) ; çà et là, parfois commun, dans le Centre et le Sud-
Ouest; assez commun en Bourgogne; commun dans le bassin du
Rhône et dans le Languedoc, mais rare dans l'Aude; rare dans
le Jura; assez rare en Provence, etc. — Suisse: commun ou assez
commun. —• Belgique: assez commun dans les Régions hes-
bayenne et campinienne; assez rare ou rare ailleurs.

Europe : assez répandu. — Hors d'Europe : Asie-Mineure ;
Nord de l'Afrique, Abyssinie.

On a décrit 2 sous-espèces et 8 variétés de cette espèee; les
2 sous-espèces et les variétés les plus intéressantes sont les sui¬
vantes.

2.167. 2°. Variété angustissima Beck (à corolle très étroite).—
Corolle à tube étroit, ne mesurant guère que 3 mm. de largeur;
fleurs de 10 à 15 mm. de largeur. (Çà et là, rare).

2.167. 3°. Variété Leucanthemi Rouy (du Leucanthème) [Syno¬
nyme: Orobanche Leucanthemi Coste et Soulié]. — Corolle de
18 à 20 mm. de longueur, à peine glanduleuse à l'extérieur ;
fleurs en un épi très long et très lâche, qui peut atteindre jusqu'à
50 cm. de longueur. Parasite sur les Leucanthemum. (Extrême¬
ment rare; environs de Brousse, dans l'Aveyron).

2.167. 4°. Variété Crithmi G. B. (du Crithmum) [Synonymes:
Orobanche Crithmi G. G. (non Bertoloni) ; Orobanche minor va¬
riété occidentana Rouy]. — Corolle blanchâtre, non teintée de
violet ni de bleuâtre, à peine glanduleuse à l'extérieur. (Sables
du Languedoc).

2.167. 5°. Variété minima Beck (minime) [Synonyme: Oroban¬
che apioulata Rchb.]. — Corolle de 10 à 11 millimètres; tige
assez grêle. (Çà et là, rare).

2.167 b. O.OzanonisF. Schultz O. d'Ozanon.—Calice à divi¬
sions nettement plus courtes que le tube de la corolle dont la
lèvre supérieure est entière ou à peine éehancrée et dont la lèvre
inférieure est à lobe du milieu plus grand que les deux lobes
latéraux; étamines à filets très poilus à la base. Parasite sur
l'Artemisia camphorata. (Extrêmement rare: rochers de Pirtes,
près de La Grave, Huez-en-Oisans, dans l'Isère).

2.167 c. O.unlcolor Boreau O. unicolore [Synonymes: Oroban¬
che minor variété flavescens Reut. ; Orobanche cruenta variété
citrina G. G.]. — Plante entièrement jaune ; stigmate jaune ;
fleurs inférieures portées sur des pédoncules plus ou moins allon¬
gés; étamines à filets présentant des poils même dans leur partie
supérieure. Parasite sur diverses espèces de Trifoli/um. (Norman¬
die, Sarthe, Environs de Paris, Anjou, Touraine, Nivernais, Gers,
etc.).

2.167 c. 2°. Variété Euphorbv.se Paraliasi G. B. (de l'Euphorbe
Paralias) [Synonyme : Orobanche Paralias Corbière]. — Corolle

blanche ou d'un blanc légèrement jaunâtre ; stigmate jaune ;
écailles étroites. Parasite sur l'Euphorbia Paralias. (Très rare:
dunes de Biville, dans la Manche).

2.168. Orobanche Artemisiae Vaucher Orobanche de
VArmoise [Synonyme: Orobanche loricata Rchb.] (pl. 467:
2.168, plante fleurie, représentée comme parasite sur l'Artemisia
campestris). — C'est une plante de 20 à 50 cm., d'un aspect
jaunâtre ou fauve, que l'on trouve dans les sables ou les endroits
incultes en quelques contrées de la France ou de la Suisse; ses
fleurs jaunâtres veinées de rougeâtre ou de violet (rarement
fleurs d'un jaune pâle) se montrent en juin et juillet. Les écailles
ont de 8 à 22 millimètres de longueur. Les fleurs sont groupées
en un épi qui devient lâche; elles ont à peu près la même lon¬
gueur que les bractées, soit 14 à 24 millimètres. Le calice est
divisé en deux parties, séparées elles-mêmes en deux, et montrant
chacune 3 ou 5 nervures distinctes ; le sommet des sépales atteint
environ le haut du tube de la corolle; celle-ci est poilue-glandu¬
leuse, à tube non coudé, à lèvre supérieure plus ou moins décou¬
pée en 2 lobes étalés, à lèvre inférieure dont les 3 lobes sont
presque égaux entre eux. Les étamines, dont les filets sont velus
dans leur moitié inférieure et poilus-glanduleux dans leur moitié
supérieure, s'insèrent vers S à 4 millimètres au-dessus de la base
de la corolle. Le style est jaunâtre. Le stigmate est violacé ou
d'un pourpre vif. C'est une plante vivace, à tige dressée, poilue-
glanduleuse, plus ou moins renflée à la base. L'espèce est para¬
site sur les Artemisia campestris et Artemisia glutinosa.

Distribution. — Peut s'élever jusqu'à 2.200 m. d'altitude
dans les Alpes et jusqu'à 1.500 m. d'altitude dans les Pyrénées
orientales. — France: assez commun dans la Provence et les
Alpes-Maritimes et assez rare ou rare dans le reste du Midi (très
rare dans l'Hérault) ; çà et là, rare ou très rare dans le Puy-de-
Dôme, la Marne, le Dauphiné et la Savoie. — Suisse: rare dans
le Valais, très rare dans le canton de Vaud (Coppet).

Europe: Espagne, France, Suisse, Italie, Europe centrale.

On a décrit 2 variétés de cette espèce; ce sont les suivantes.

2.168. 2°. Variété pimïla G. B. (de petite taille) [Synonyme :
Orobanche loricata variété Pumilio Beck]. — Plante de 15 à
20 cm., à fleurs mesurant de 15 à 20 mm. de longueur; calice
divisé en deux parties ayant chacune un lobe allongé et l'autre
très court; tige grêle peu renflée à la base. (Çà et là, rare).

2.168. 3°. Variété flava Noulet (jaune) [Synonyme: Orobanche
loricata variété Nouletii Beck], — Fleurs d'un jaune pâle ;
plante également jaune pâle. (Çà et là, rare).

Genre 593: LATHR/EA. LATHRÉE (du mot grec: ).a0païa
(ilathraia), cachée; la tige de ces plantes est entièrement ou
presque entièrement souterraine). — Les plantes de ce genre
se reconnaissent facilement à leurs fleurs, toutes portées sur im
pédoncule plus ou moins allongé et qui ont la lèvre inférieure de
la corolle dressée comme la lèvre supérieure. Le calice, plus ou
moins on forme de cloche, est terminé par 4 (très rarement 5)
divisions assez courtes, triangulaires. La corolle est plus longue
que le calice, dressée, à deux lèvres presque parallèles entre elles,
la supérieure entière, en casque, l'inférieure à 3 lobes; cette
corolle se flétrit et tombe en se détachant entièrement à sa base.
Les étamines sont au nombre de 4, dont 2 plus grandes, à anthè¬
res couvertes de poils dans leur partie inférieure et en pointe
à leur sommet. L'ovaire est formé de deux carpelles mais n'est
pas divisé en deux loges. Le style est étroit et plus long que les
étamines; il se termine par un stigmate séparé en 2 lobes peu
marqués. A la base de l'ovaire, se trouve un nectaire jaunâtre
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qui l'entoure incomplètement. Le fruit est charnu et s'ouvre par
deux valves qui alternent avec les placentas portant les ovules.
Ce sont des plantes sans chlorophylle, dont presque toute la par¬
tie végétative est située sous le sol, à feuilles réduites à des
écailles charnues, devenant noires lorsqu'elles se dessèchent, à
fleurs blanchâtres, un peu purpurines ou d'un violet pourpré,
disposées en grappes unilatérales et en corymbe. Les espèces de
ce genre sont parasites sur les racines de diverses plantes herba¬
cées ou de divers arbres, au moyen de suçoirs.

On a décrit 5 espèces de ce genre, habitant l'Europe et l'A¬
sie (1).

2.169. Lathraea squamarla L. Lathrée écailleuse
[Synonymes: Clandestine, penduliflora Lam.; Clandestine squa-
maria Legrand] (pl. 467: 2.169, plante fleurie). —• C'est une
plante de 8 à 15 cm., d'aspect fort étrange, que l'on recontre
dans les endroits humides, sur les coteaux ombragés et dans les
vallées de beaucoup de contrées de notre Flore, mais toujours
assez rarement et en quantité variable. Ses fleurs blanchâtres,
parfois un peu teintées de pourpre, se montrent depuis le mois
de mars jusqu'au mois de mai. La tige florifère ne porte que
quelques écailles qui, ainsi que les bractées, sont minces, élargies,
et se prolongent un peu sur la tige par leur base. Les fleurs
sont disposées en grappe, et toutes plus ou moins tournées d'un
même côté. Le calice est velu-glanduleux. La corolle est à peine
plus longue que le calice, à lèvre supérieure non recourbée en
casque; le tube de la corolle n'est pas rétréci au-dessus de l'ovaire
et ne présente pas un anneau de poils à l'intérieur. Le style est
rougeâtre, presque droit, se prolongeant de 3 à 4 millimètres au
delà de la corolle; l'ovaire est presque sphérique. Le fruit est
ovoïde-arrondi et renferme de petites graines globuleuses dont la
surface est couverte d'un réseau. C'est une plante vivace, à poils
peu nombreux, à tige florifère dressée, entièrement développée
dans l'air. La tige souterraine est rameuse et garnie d'un grand
nombre d'écaillés charnues, blanchâtres et se recouvrant les unes
les autres; la plante se perpétue et se multiplie par les divisions
de cette tige souterraine. L'espèce est parasite sur les racines des
Acer, Quercus, Populus, Alnus, Corylus, Vitis, Hedera, Castanea,
Fraxinus, etc., et aussi sur les racines de diverses plantes her¬
bacées.

Noms vulgaires. — En français: Dentaire, Clandestine écail¬
leuse. En anglais: Common-Tooth-wort. En allemand: Schuppen-
wv/rz. En flamand: Schubwortel.

Distribution. — Ne s'élève pas à une grande altitude sur les
montagnes. — France: çà et là presque partout, mais très géné¬
ralement rare ou assez rare; de distribution assez inégale; par
exemple: rare dans le Nord de la France, la Normandie, les
Environs de Paris, les Ardennes, l'Alsace, la Lorraine; assez
rare dans les contrées du Jura; rare dans la Franche-Comté et
la Bourgogne ; assez commun en Dauphiné ; rare dans la Charente
et les Deux-Sèvres (manque en Bretagne) ; très rare dans le Sud-
Ouest; rare dans le Centre (manque dans la Haute-Vienne et la
partie haute de la Corrèze) ; rare dans l'Aveyron; très rare dans
le Tarn; rare dans la Région méditerranéenne (très rare dans
l'Aude et dans le Var), etc. — Suisse: çà et là (manque dans les
Grisons). — Belgique: rare dans les Régions houillère et juras¬
sique; très rare dans les Régions hesbayenne et de l'Ardenne.

Europe: presque toute l'Europe. — Hors d'Europe: Sud-Ouest
et Ouest de l'Asie; Himalaya.

2-170. Lathraea Clandestlna L. Lathrée Clandestine
[Synonyme: Clandestina rectiflora Lam.] (pl. 467: 2.170, plante

fleurie). — C'est une plante très extraordinaire dont la tige,
portant l'inflorescence, reste souterraine et dont les grandes fleurs
seules se trouvent à découvert, leur sommet atteignant tout au
plus 5 à 6 cm. au-dessus du niveau du sol. Ces fleurs sont d'un
beau violet-pourpré (rarement blanches) et se montrent depuis le
mois de mars jusqu'au mois de mai, parfois plus tard encore aux
altitudes assez élevées. Les fleurs sont disposées en corymbe,
chacune étant placée sur un pédoncule de 2 à 4 centimètres de lon¬
gueur. Le calice, qui est S à 3 fois plus court que la corolle, est
sans poils et muni de nervures longitudinales très visibles. La
corolle a sa lèvre supérieure en forme de casque et sa lèvre infé¬
rieure est à 3 lobes un peu étalés; elle mesure de 4 à 5 centi¬
mètres de longueur; elle présente un rétrécissement au-dessus de
l'ovaire et est garnie de poils en dedans, à ce niveau. Les étamines
ne sont pas saillantes en dehors do la corolle et ont des anthères
velues dans leur partie supérieure. L'ovaire est comme comprimé
et le style est recourbé, dépassant longuement la corolle. Le nec¬

taire, situé au bas de l'ovaire et en avant, est en forme de lamelle.
Le fruit est aplati, un peu en cœur; il s'ouvre avec élasticité et
projette les graines à une assez grande distance; ces graines
ont 4 à 5 millimètres de longueur, elles sont lisses à la surface,
anguleuses, blanchâtres avec une tache noire circulaire. C'est une
plante vivace, sans poils, dont la tige souterraine porte de nom¬
breuses écailles charnues, blanchâtres et se recouvrant les unes
les autres, presque arrondies et à contour en forme de cœur. La
plante peut se perpétuer et se multiplier grâce aux divisions de
sa tige souterraine. L'espèce est parasite sur les racines de divers
arbres ou arbustes, tels que : Populus, Acer, Quercus, Corylus, Ul-
mus, Pirus, Halus, Alnus, Salix, Betula, Carpinus, Cornus, Evony-
mus, Vitis, Bubus, Bhamnus, Lonicera, Hedera, etc., ainsi que sur
les racines de diverses plantes herbacées telles que: Ornithoga-
lum, Eanunculus, Eumex, Gentiana, Crithmum, Arum, Drtiea,
Viola, Heracleum, Taraxacum, Ficaria, Dactylis, Poa, Pteris, etc.
Elle est parfois parasite sur elle-même.

Noms vulgaires. — En français: Clandestine, Herbe-cachée,
Herbe-à-la-matrice, Chuquet. En anglais: Hidden-Tooth-wort. En
allemand : Erdsclmppenwurz. En italien : Clandestina.

Usages et propriétés. — Les boutons renferment de la clan¬

destine, une huile grasse et des sucres. La tige contient de
l'émulsine, une oxydase et de l'amidon.

Distribution. -— Peut s'élever jusqu'à 650 m. d'altitude,
dans les Corbières et jusqu'à 800 m. d'altitude dans les Pyré¬
nées. — France : répandu dans l'Ouest et le Sud-Ouest, depuis la
Manche jusqu'à l'Espagne; très rare en Normandie et dans la
partie septentrionale du Centre de la France; commun dans les
Pyrénées; commun ou assez commun dans le bassin sous-pyré¬
néen; commun dans l'Aveyron; assez commun dans le Tarn;
assez rare ou rare dans le Languedoc. — Belgique: rare dans la
Région houillère; très rare dans les Régions hesbayenne et de
l'Ardenne.

Europe: Espagne, France, Belgique, Italie.

On a décrit 1 sous-variété et 1 variété de cette espèce; ce sont
les suivantes.

2.170. 2°. Sous-variété albiflora Rouy (à fleurs blanches). —
Corolles blanches. (Çà et là, rare).

2.170. 3". Variété pallidiflora Rouy (à fleurs pâles) [Syno¬
nyme: Lathrsea pallidiflora Martin-Donos], — Corolles blan¬
châtres à lèvre supérieure très courbée, depuis le tube de la
corolle et non au sommet seulement; lèvre inférieure peu dressée.
(Très rare: bords du Tescounet, dans le Tarn).

(1) Pour détermine!' les espèces de ce genre, voir la Flore complète portative, par Gaston Bonnier et G. de Layèns, p, 241. avec 2 figures de détail pour ce genre.
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LIAISONS ENTRE LES GENRES ET AFFINITÉS DES OROBANCHÉES AVEC LES AUTRES FAMILLES.
— Les trois genres d'Orobanchées compris dans notre Flore se relient non seulement par l'organisation de la
fleur, mais encore par leur parasitisme complet et la modification de l'appareil végétatif qui en résulte ;

tiges non-vertes, feuilles réduites à des écailles, présence de suçoirs.
Les Lathrœa sont remarquables par la tige souterraine couverte d'écaillés charnues, les fleurs dont la

corolle a ses deux lèvres dressées, et aussi par les inflorescences, en grappe tournée d'un même côté
dans le L. squamaria, en corymbe dans le L. clandcstina. Ils possèdent comme les Phelipsea un fruit
s'ouvrant par deux valves libres, tandis qu'elles restent soudées au sommet dans le genre Orobanche-
Celui-ci se rapproche beaucoup du genre Phelipsea par le port et par les fleurs, à lèvre inférieure de
la corolle étalée, réunies en grappe ou en épi. Les Phelipœa ont leurs fleurs munies de trois bractées
alors qu'elles n'en offrent qu'une dans les Orobanche.

Les Orobanchées se relient directement aux Scrofularinées par la corolle irrégulière à 2 lèvres, les
4 étamines insérées sur le tube de la corolle et dont 2 sont plus grandes, l'ovaire formé de 2 carpelles
à disposition antéro-postérieure, le fruit capsulaire, les graines à albumen. Elles s'en séparent par les
tiges écailleuses, l'ovaire à 1 loge, la disposition des ovules, la plantule à peine ébauchée dans la graine.

Famille 92: LABIAT/E. LABIÉES

(du mot latin labium, lèvre ; à raison de la forme de la corolle)

Les plantes de cette Famille sont caractérisées principalement par leurs fleurs irrégulières, à pétales
soudés entre eux, sauf vers le haut où ils sont disposés en deux lèvres (rarement en une seule lèvre), à
4 étamines dont 2 plus grandes (rarement à 2 étamines seulement), à ovaire formé de 2 carpelles pro¬
fondément divisés chacun en deux dès le début de leur développement, de sorte que l'ovaire se trouve
ainsi composé de 4 parties, entre lesquelles est inséré le style. Le calice est persistant, à o divisions
(rarement 4 à 12), tantôt régulier ou presque régulier, tantôt disposé nettement eu deux lèvres. La
corolle, tombant généralement après la floraison, présente une lèvre supérieure entière ou échancrée
(parfois non développée) et une lèvre inférieure à 3 lobes (rarement à o lobes). Les étamines sont
soudées à la corolle et semblent s'insérer à l'intérieur du tube de celle-ci ; leurs anthères, à 2 loges
(rarement à une seule loge) s'ouvrent dans le sens de leur largeur (très rarement par une fente en arc).
Par suite du recourbement des carpelles sur eux-mêmes, le style semble sortir de la base de l'ovaire,
au milieu des 4 parties dont il est formé ; ce style se termine par un stigmate divisé en deux. Le
fruit est composé de 4 parties, renfermant une seule graine chacune, ne s'ouvrant pas, séparées les unes
des autres, et tombant isolément à la maturité. La graine mûre est sans albumen ou contient un
albumen très peu épais ; la plantule qui s'y trouve est droite. Ce sont des plantes herbacées ou plus
ou moins ligneuses dans leur partie inférieure, à feuilles opposées, sans stipules, à tiges marquées de
4 angles, dans leur longueur, à fleurs disposées en grappes, parfois d'apparence verticillées, en épis ou
en capitules, de couleurs variées. Ces plantes sont le plus souvent couvertes de poils glanduleux à leur
sommet et renferment des essences aromatiques.

Beaucoup d'espèces de cette Famille sont cultivées dans les jardins, soit comme ornementales, soit
pour leurs propriétés médicinales — quelques-unes sont employées comme condiment. — On a décrit environ
2.700 espèces de cette Famille, habitant les contrées les plus diverses du globe.

Genre 594: LAVANDULA. LAVANDE (du mot latin: la-
vare, laver, purifier; plantes employées pour parfumer les bains
et pour la toilette). En allemand: Lavendel. En flamand: Laven-
âel. En anglais: Lavender. En italien: Lava/rida. — Les plantes
de ce genre ont un calice marqué dans sa longueur de 13 à
15 nervures principales et terminé par 5 dents inégales, dont la
supérieure, plus longue, est prolongée en une sorte d'appendice
en demi-cercle ou en cœur. La corolle, dont le tube dépasse le
calice et est plus ou moins dilaté vers le haut, s'étale en deux
lèvres dont la supérieure est à 1 lobes et l'inférieure à 3 lobes.
Les 4 étamines sont renfermées dans le tube de la corolle et un

peu infléchies vers la base de la lèvre inférieure de la corolle;
les anthères sont à une seule loge s'ouvrant par une fente en
arc et se développant en cercle après leur ouverture. Les 4 parties
du fruit sont lisses et arrondies au sommet. Ce sont des sous-

arbrisseaux, à rameaux fleuris herbacés, à feuilles allongées, en¬
tières, dont les bords sont enroulés, à odeur aromatique pronon¬
cée, très rameux vers leur base, à fleurs bleues, lilacées ou pour¬
prées; ils sont couverts de petits poils étoilés.

Les espèces de ce genre sont cultivées comme plantes ornemen¬
tales ou médicinales. — Elles sont amères et aromatiques.
On a décrit 20 espèces de ce genre, habitant la Région méditer¬
ranéenne, l'Inde et l'Ouest de l'Asie.

2.171. Lavandula Staechas L. Lavande Stéchas
(pl. 468: 2.171, rameaux fleuris). — Ce sous-arbrisseau de 30 à
65 cm., remarquable par ses rameaux feuillés jusqu'aux inflores¬
cences, se rencontre sur les coteaux, dans les garrigues et dans les
bois de la Région méditerranéenne. Ses fleurs d'un pourpre foncé
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s'épanouissent depuis le mois d'avril jusqu'au mois de juin. Les
feuilles sont blanches-cotonneuses sur les deux faces, étroites,
enroulées sur les bords, obtuses à leur sommet; à leur aisselle,
se trouvent de très courts rameaux feuillés qui semblent, au
premier abord, former, avec celles de la tige, des feuilles réunies
en faisceau. Les fleurs sont groupées en épis serrés à 4 angles,
ovales ou assez allongés, portant à leur sommet de grandes brac¬
tées violacées, qui n'ont pas de fleur à leur aisselle. Les autres
bractées sont plus ou moins membraneuses, souvent pourprées,
élargies et un peu en forme de losange, à nervures visibles, plus
courtes que le calice, terminées chacune par une petite pointe. Le
calice est cotonneux, à 5 dents inégales dont la supérieure est
surmontée par un appendice en cœur. La corolle est à lobes
arrondis. Les 4 parties du fruit mûr sont ovales, à 3 angles,
luisantes, brunes. C'est un sous-arbrisseau très rameux, à bran¬
ches florifères dressées, à 4 angles très nets, poilu-cotonneux.
La plante exhale une odeur aromatique, forte mais agréable.

Noms vulgaires. — En français: Lavande-des-Iles-d'Eyères,
Stéchas, Stéchas-d'Arabie. En anglais : Frencli-Lavender, Top-
ped-Lavender, Stechas. En allemand: Fremder-Lavendel, Arabis-
cher-St'ochas, Stechaskraut. En flamand : Arabische-Stœchas, Ste¬
chas. En italien: Stecade, Stechade-arabica, Stigadosso.

Usages et propriétés. — Employé en parfumerie. — Parfois
cultivé comme plante ornementale. — Plante tonique, céphalique,
usitée contre l'asthme ou le catarrhe. — Les fleurs fraîches ren¬

ferment environ 0,8 pour cent d'une huile essentielle spéciale.

Distribution. — Préfère les terrains siliceux ou parfois dolo-
mitiques, quelquefois les calcaires plus ou moins imprégnés de
silice; ne s'élève pas à une grande altitude sur les montagnes. —
France: Région méditerranéenne (commun sur le littoral de la
Provence et des Alpes-Maritimes; assez commun dans le Lan¬
guedoc); rare dans la Haute-Garonne; très rare dans le Tarn;
commun dans le Périgord, où il recouvre des coteaux entiers dans
le Sarladais.

Europe: Europe méridionale. — Hors d'Europe: Sud-Ouest de
l'Asie; Nord de l'Afrique; Iles Canaries.

2.172. Lavandula Spica L. Lavande Spic [Synony¬
mes: Lavandula officinalis Chaix; Lavandula vulgaris Lam.; La¬
vandula vera DC.] (pl. 468 : 2.172, rameaux fleuris ; 2.172 b.,
rameaux fleuris de la sous-espèce). — Les diverses formes
que l'on peut réunir sous ce nom, sont des sous-arbris¬
seaux de 20 à 80 cm., qui se trouvent dans les monta¬
gnes et dans le Midi de la France, croissant souvent en masse et
recouvrant des espaces de terrain considérables. La floraison a
lieu depuis le mois de juin jusqu'au mois de septembre; les
fleurs sont bleues ou violettes. Les rameaux fleuris sont longue¬
ment dépourvus de feuilles au-dessous des inflorescences. Les
feuilles sont allongées, étroites ou ovales, les inférieures souvent
un peu en forme de spatule. Les fleurs sont disposées en épis,
serrés en certaines parties, mais çà et là interrompus. Le calice
est bleuâtre, brièvement cotonneux, à divisions relativement très
courtes, se rapprochant les unes des autres par leur sommet, la
division supérieure portant un petit appendice saillant en forme
de demi-cercle. Les 4 parties du fruit sont ovales-comprimées,
brunes et luisantes. C'est un sous-arbrisseau à tiges très ra¬
meuses, à rameaux florifères dressés, à feuilles couvertes de petits
poils étalés. La plante a une odeur aromatique assez agréable
ou une odeur camphrée. (On a décrit des échantillons présentant
plusieurs inflorescences supplémentaires se développant sur les
côtés de l'inflorescence normale). — Le type principal (Lavan¬
dula angustifolia Mœnch) se reconnaît à ses bractées élargies,
ovales, d'un brun jaunâtre, marquées de 5 à 7 nervures princi¬
pales très distinctes, dont le contour est à peu près triangulaire,
se détachant facilement de l'axe de l'épi et à ses rameaux flori¬
fères simples.

Noms vulgaires. — En français: Lavande-commune, Aspic,
Spic, Espic, Espidet, Garde-robe, Spicanard-commun, Nard-d'Ita¬
lie, Lavande-mâle (pour le type principal), Lavande-femelle (pour
la sous-espèce 2.172 b.). En allemand: Lavendel, Spilclavendel,
Spïke, Narde. En flamand : Spijk, Spijkenaerde. En italien :
Lavanda, Lavendula, Spigo. En anglais : Common-lavender, Spick.

Usages et propriétés. — Lorsque la plante croît en grande
quantité, elle est quelquefois employée pour faire des fagots ser¬
vant au chauffage ; elle entre dans la composition de quelques
vernis et elle est utilisée en peinture, ainsi qu'en parfumerie. —
Cultivé comme plante ornementale. — Les fleurs constituent, en
certaines régions, une ressource de premier ordre pour les abeilles
qui les recherchent pour recueillir le nectar abondant et d'excel¬
lente qualité exsudé par des nectaires très développés, situés à
la partie antérieure de l'ovaire. — Les tiges sèches sont enfer¬
mées dans les armoires pour protéger les étoffes de laine contre
les mites; elles servent aussi à parfumer le linge. — On en retire
l'« huile d'Aspic » et l'« essence d'Aspic », utilisées pour fa¬
briquer des eaux de toilette (eau de Lavande) ou l'« essence de
Lavande ». — Plante stimulante et tonique; l'huile de Lavande
passe pour vermifuge. — On extrait des fleurs fraîches une huile
essentielle, des acides butyrique et valérianique, du géraniol, de
la coumarine, etc. Le type principal ne renferme pas de camphre
tandis que la sous-espèce 2.172 b. en contient.

Distribution. — La race 2.172. 2°. préfère les terrains sili¬
ceux et peut s'élever dans les Alpes jusqu'à 1.900 m. d'altitude;
le type principal croît sur les terrains calcaires et peut atteindre
1.000 m. d'altitude; la race 2.172. 3°. ne dépasse guère 1.600 m.
d'altitude dans les Pyrénées; la sous-espèce 2.172 b. devient rare
à partir de 800 m. d'altitude et ne se trouve pas au-delà de
1.150 m. — France : assez rare ou assez- commun en général dans
le bassin du Rhône: Lyonnais; commun dans la partie méridio¬
nale de la Drôme et de 1 'Ardèche, dans la vallée de la Romanche
au bourg d'Oisans et en amont jusqu'au village des Fréaux,
dans les vallées de la Durance et de ses affluents, dans la vallée
de l'Isère en amont de Moutiers (Savoie) ; Cévennes ; partie orien¬
tale des Pyrénées; Midi de la France; rarement subspontané ou
naturalisé (environs de Malesherbes, aux Environs de Paris, par
exemple). — Suisse: rarement subspontané (à Neuveville et au
Vully, par exemple).

Europe: Europe méridionale. — Hors d'Europe: Algérie, Tu¬
nisie.

On a décrit 1 sous-espèce, 2 races et 4 variétés de cette espèce;
on a décrit aussi 1 hybride entre le type principal et la sous-

espèce 2.172 b. La sous-espèce, les 2 races et les principales va¬
riétés sont les suivantes.

2.172. 2°. L. delphinensis Jord. (L. du Dauphiné) [Synonymes:
Lavanchila Spica variété delphinensis Briquet; Lavandula aurir
gerana Mailho], — Fleurs en épi fourni, ordinairement assez al¬
longé; feuilles ovales-allongées, très obtuses au sommet, roulées
un peu seulement sur leurs bords, et parfois même non enroulées ;
plante assez robuste, pouvant atteindre 30 à 50 cm. de hauteur.
(Terrains siliceux dans le bassin du Rhône et çà et là dans le
Midi).

2.172. 3°. L. pyrenaica DC. (L. des Pyrénées) [Synonymes :
Lavandula Spica variété pyrenaica Briquet ; Lavandula vera
variété pyrenaica Benth.]. — Bractées relativement grandes, ar¬
rondies; épi à la fois grêle et compact; feuilles très étroites et
très enroulées sur les bords, plus rarement assez élargies et en
forme de spatule; plante de 15 à 30 cm. (Région subalpine de
l'Ariège et des Pyrénées orientales).

2.172 b. L. latifolia Vill. L. à larges feuilles [Synonymes :
Lavandula vulgaris Lam.; Lavandula Spica variété latifolia L.]
(pl. 468: 2.172 b., rameaux fleuris).— Bractées étroites, verdâtres,
sans nervures latérales principales distinctes, accompagnées de
nombreuses autres petites bractées; fleurs violettes se détachant
très difficilement de l'axe de l'épi; rameaux florifères souvent
divisés en rameaux secondaires étalés; plante de 30 à 80 cm.
(Midi).
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2.172 b. 2°. Variété tomentosa Briquet (cotonneuse). —■ Tiges
très blanches-poilues; feuilles toutes blanches-cotonneuses, celles
situées le long de la tige étant étroites et non en forme de spa¬
tule. (Environs de Grasse).

2.172 b. 3". Variété erigens Rouy (dressée) [Synonyme: La-
vandula erigens Jordan et Fourreau]. — Epis de fleurs courts,
épais, ovales; rameaux florifères à ramifications secondaires peu
allongées; feuilles en forme de spatule, même celles situées le
long de la tige. (Çà et là dans le Midi).

Remarque. — On cultive dans les jardins, quelquefois en grand
dans le Midi, et l'on trouve très rarement à l'état subspontanê
X'Ocymum Basilicum L. (vulgairement Basilic). — On reconnaît
cette plante à sa racine annuelle, à ses tiges très rameuses, touf¬
fues, à ses feuilles ovales un peu charnues, et à la corolle dont
la lèvre supérieure est verte. Les feuilles sont employées comme
condiment aromatique; on en fait une sorte de thé qui calme
les douleurs de tête; les graines sont rafraîchissantes; on extrait
de la plante une huile essentielle spéciale.

Genre 595: MENTHA. MENTHE (du nom grec de la plante
MivOï] (minthê), nom d'une nymphe que Proscrpine métamor¬
phosa en cette plante). En allemand: Minze. En flamand: Munt.
En anglais : Mint. En italien : Menta. — Les plantes de ce genre

présentent un calice plus ou moins en cloche, à 5 dents ■ non
concaves, sans arête au-dessous du sommet, égales ou presque

égales entre elles; le tube du calice est parcouru longitudinale-
ment par 5 à 13 nervures principales. La corolle est un peu en
forme d'entonnoir ou de clochette, et paraît régulière au premier
abord, mais ses 4 divisions ne sont jamais exactement égales
entre elles, l'une d'elles même, représentant la lèvre supérieure
de la corolle, étant souvent échancrée à son sommet; le tube de
la corolle ne s'élève pas au-dessus du calice. Il y a 4 étamines,
dont 2 sont à peine un peu plus longues que les deux autres;
ces étamines sont écartées les unes des autres et dépassent ordi¬
nairement la corolle; chaque anthère présente 2 loges parallèles
qui s'ouvrent chacune par une fente longitudinale. Les nectaires
forment 4 petites masses alternant régulièrement avec les 4 par¬
ties de l'ovaire. Les 4 parties du fruit sont ovoïdes, arrondies au
sommet. Ce sont des plantes vivacos, à odeur prononcée, à feuilles
simples, non enroulées, le plus souvent dentées ou crénelées sur
les bords. Les fleurs sont lilacées, roses ou blanches, disposées on

grappes très serrées qui forment de faux-verticilles ou de faux-
capitules terminaux.

Les espèces de ce genre sont souvent cultivées dans les jardins.
— La plupart peuvent être employées pour aromatiser les li¬
queurs, les pastilles ou les bonbons. — Plantes cordiales et stoma¬
chiques. — On a décrit environ 25 espèces de premier ordre, ha¬
bitant les régions temporées et subtropicales du globe (1).

2.173. Mentha Pulegium L. Menthe Po uliot [Sy¬
nonyme : Pulegium vulgare Mill.] (pl. 468: 2.173, tige fleurie).
— C'est une plante de 10 à 55 cm., répandue dans toutes les
contrées de notre Flore, et qui croît dans les endroits humides,
parfois même dans l'eau. Ses fleurs rosées ou lilacées (parfois
blanches ou d'un rouge-violet) s'épanouissent depuis le mois de
juillet jusqu'au mois d'octobre. Cette plante exhale une forte
odeur aromatique. Ses feuilles sont relativement petites, un peu
denticulées sur les bords ou presque entières, toutes pourvues
d'un pétiole très peu allongé; celles qui accompagnent les inflo¬
rescences sont généralement plus courtes que les faux-verticilles
de fleurs, lesquels sont nombreux et placés à distance les uns des
autres comme les grains d'un chapelet. Le calice est velu, à tube

presque cylindrique, à 5 dents inégales (2 d'entre elles étant
plus étroites que les 3 autres), plus ou moins étalées; en dedans
du calice, au sommet du tube, se trouvent des poils qui s'entre¬
croisent; ce calice est strié et devient resserré à la maturité du
fruit. La corolle est à lobes presque égaux entre eux, mais elle
est légèrement bossue d'un côté, ce qui indique sa symétrie par
rapport à un seul plan. Les 4 parties du fruit sont lisses. C'est
une plante vivace, velue-grisâtre ou presque sans poils, à tiges
florifères dressées ou étalées-redressées, couchées ou même ram¬
pantes à la base, avec des racines adventives; ces racines, toutes
à peu près de même forme, sortent de la face inférieure des
nœuds. Assez souvent, les tiges florifères se terminent par des
tiges feuillées qui retombent et s'enracinent sur le sol. Certaines
parties de la pTante peuvent demeurer submergées et ces parties
n'ont pas l'odeur de menthe. (On a trouvé des échantillons à
fleurs très velues, d'autres présentant, au milieu des inflores¬
cences, des fleurs parfaitement régulières).

Noms vulgaires. •— En français : Ponliot, Merbe-am-puces,
Péliot, Ponliot-royal, Merbe-de-St-Laurent, Frêtillet, Dictamne-
de-Virginie. En allemand : Poley, Poleyminze, Wasserpoley. En
flamand : Polet, Poleyelcruyd. En anglais : Flea-Mint, Pulial-
royal, Penny-royal, Pudding-grass. En italien : Poleggio, Polezzo,
Mentuccia.

Usages et propriétés. •— Cultivé comme plante ornementale;
il en existe une variété horticole « Gibraltarica » qui est une
petite plante, ne dépassant pas, en général, 5 cm. do hauteur,
touffue, ramifiée, fleurissant rarement. —■ Les feuilles sont par¬
fois usitées comme condiment. — La plante éloigne les puces. ■—
Les fleurs sont visitées par les abeilles qui y récoltent un nectar
excellent et parfumé. — Tonique, antispasmodique, stomachique;
employé spécialement dans la médecine vétérinaire. — La plante
contient une liuile essentielle ou « essence de Pouliot », connue
depuis 1582, ainsi que du menthol.

Distribution. — Ne s'élève pas à une grande altitude sur
les montagnes. — France: commun ou très commun dans presque
toutes les contrées (assez commun en Lorraine et en Bourgogne;
assez rare dans le Dauphiné et dans les Ardennes). -— Suisse:
rare, dans les cantons.de Genève, de Vaud, du Tessin; rarement
introduit ailleurs. — Belgique: assez commun dans la vallée de
la Meuse; très rare dans les Régions campinienne et hesbayenne.

Europe: Europe centrale, méridionale et occidentale. — Mors
d'Europe: Sud-Ouest de l'Asie; Nord de l'Afrique, Abyssinie,
Iles Canaries.

On a décrit 6 variétés de cette espèce; les plus intéressantes
sont les suivantes.

2.173. 2°. Variété erecta Wirtg. (dressée) [Synonyme: Pule¬
gium erectum Mill.]. •— Plante presque sans poils; feuilles ova¬
les, presque aiguës au sommet, pouvant atteindre jusqu'à 2 cm.
de largeur. (Çà et là, surtout dans les endroits très humides).

2.173. 3". Variété villosa Benth. (velue) [Synonymes: Mentha
tomentosa Sm. ; Mentha gibraltarica Willd. ; Mentha tomentella
Hg. et Link], — Plante très poilue, surtout dans sa partie supé¬
rieure; calices couverts de longs poils blancs, mous et entrecroi¬
sés. (Région méditerranéenne).

2.173. 4°. Variété pubescens Bœnningh. (pubescente). — Plante
grisâtre, couverte de poils appliqués et non étalés. (Çà et là, sur¬
tout dans le Midi).

2.174. Mentha arvensis L. Menthe des champs
(pl. 468: 2.174, tige fleurie). — C'est une plante de 10 à 60 cm.,
qui croît dans les endroits humides de presque toutes les contrées
de notre Flore, sauf sur le littoral méditerranéen; les fleurs,
d'une teinte rosée ou parfois un peu lilacée, s'épanouissent depuis

(I) Pour déterminer les espèces de ce genre, voir la Flore complète, par Gaston Bonnier et G. de Layens, p. 248, avec 10 ligures de détail pour ce genre.
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le mois de juillet jusqu'au mois d'octobre. Les feuilles, à l'ais¬
selle desquelles se trouvent les groupes de fleurs sont presque
aussi grandes que les autres feuilles et beaucoup plus grandes
que les faux-verticilles fleuris; toutes ces feuilles sont ovales,
munies d'un pétiole, dentées dans la partie supérieure excédant
la moitié du limbe, d'un vert gai. Le calice, en forme de cloche,
est peu allongé, à peine plus long que large, à 5 nervures assez

saillantes, à divisions courtes et largement triangulaires, deve¬
nant étalées après la floraison. La corolle, dont un des lobes est
échancré, est couverte de petits poils en dedans. Le nectaire est
formé par un anneau épais et d'une hauteur plus grande que
celle des carpelles, mais peu saillant latéralement. Les 4 parties
du fruit sont ovoïdes et lisses à leur surface. C'est une plante
vivace, plus ou moins poilue, à odeur forte, à tiges dressées ou
redressées. Parfois sortent de la base des tiges des rameaux
d'abord couchés sur le sol, puis s'enfonçant bientôt sous la terre
pour donner naissance à des tiges souterraines ramifiées. Lorsque
la plante vient de germer, elle ne.produit plus, tout d'abord, de
tiges souterraines, plus tard elle émet des rejets qui se recourbent
à leur sommet, s'enfoncent dans la terre et y deviennent des rami¬
fications souterraines. On peut remarquer que certaines fleurs ont
des étamines à peine formées et des stigmates très développés,
tandis que d'autres présentent des étamines très bien constituées
qui achèvent leur croissance avant le style et le stigmate de ces
mêmes fleurs.

Noms vulgaires. •— En français : Baime-des-Champs, Pouliot-
Thym, Menthe-commune. En anglais : Field-Mint, Corn-Mint,
Field-balm, Wild-Penny-royal. En allemand: Feldminze, Acher-
minze, Komminze, Wilder-Balsam. En flamand : Alclcermunt,
Veldmunt, Wilde-Balsem. En italien :Menta-terragnola.

Usages et propriétés. ■—• Constitue une mauvaise herbe des

champs à cause de ses rejets nombreux. •— Quelquefois cultivé
pour l'extraction du menthol, surtout la variété « piperascens »
(Menthe du Japon). ■—• Les fleurs sont visitées par les abeilles
qui y récoltent un nectar abondant et d'excellente qualité. —
Plante stomachique et antispasmodique. — La plante sèche ren¬
ferme une quantité importante d'une huile essentielle spéciale.

Distribution. — Ne s'élève guère à plus de 1.600 m. d'alti¬
tude sur les diverses montagnes. — France: commun, en géné¬
ral, mais manque sur le littoral méditerranéen; rare dans la ré¬
gion montagneuse avoisinant. la Région méditerranéenne ; très
rare dans les Corbières. — Suisse: commun. •— Belgique: com¬
mun.

Europe: presque toute l'Europe, sauf l'Europe méditerra¬
néenne et une partie de l'Europe septentrionale. ■— Sors d'Eu¬
rope : Asie centrale, Sud-Ouest de l'Asie, Sibérie ; naturalisé dans
l'Amérique du Nord.

On a décrit 13 variétés de cette espèce, dont les suivantes sont
les plus intéressantes.

2.174. 2°. Variété austriaca G. B. (d'Autriche) [Synonymes :
Mentha austriaca Jacq. ; Mentha angustifolia Schreb.; Mentha
procumbens Thuill. ; Mentha arvensis variété angustifolia Rouy],
■—• Feuilles étroites, en forme de losange allongé, à dents nom¬
breuses, saillantes_, rapprochées, aiguës. (Assez commun).

2.174. 3°. Variété parietariifolia Beck. (à feuilles de Pariétaire)
[Synonymes : Mentha lapponica Wahlnbg. ; Mentha parietarise-
jolia Boreau; Mentha wwmmularia Schreb.]. •— Feuilles étroites,
en losange allongé, à dents peu nombreuses, espacées et très
inclinées dans la direction du sommet de la feuille. (Assez com¬
mun).

2.174. 4°. Variété prsecox Smith (précoce) [Synonymes: Men¬
tha prsecox Sole; Mentha agrestis Boreau (non Sole)]. — Feuilles
plus ou moins aiguës au sommet, ovales, à dents mesurant cha¬
cune de 1 à 2 mm. de longueur, assez nombreuses, saillantes;
feuilles étalées-dressées. (Commun).

2.174. 5°. Variété Marrubiastrum Beck (Faux-Marrube) [Sy¬

nonyme: Mentha Marrubiastrum F. Schultz]. — Feuilles ovales,
velues-grisâtres ou velues-blanchâtres ainsi que les tiges. (Assez
commun).

2.174. 6°. Variété subcordata Rouy (à feuilles presque en
cœur)' [Synonyme: Mentha subcordata Callay]. — Feuilles à
limbe presque en forme de cœur renversé et ne se prolongeant pas
sur le pétiole, à dents prononcées, aiguës. (Assez commun).

2.175. Mentha aquatica L. Menthe aquatique
(pl. 469: 2.175, sommité fleurie). — Cette plante, de 25 à 85 cm.,
est commune dans les endroits humides de toutes les contrées de
notre Flore. Les fleurs, roses ou plus rarement blanches, s'épa¬
nouissent depuis le mois de juillet jusqu'au mois de septembre
et parfois encore en octobre. Les feuilles, qui ont toutes un
pétiole plus ou moins long, présentent un limbe ovale denté en
scie sur les bords, sauf vers la base. Les groupes de fleurs sont
tous ou presque tous réunis en masses globuleuses ou ovoïdes ter¬
minant la tige ou les rameaux. Le calice est à tube allongé, muni
de nombreuses nervures longitudinales, finissant en 5 divisions,
longuement en pointe au sommet, dressées après la floraison; il
n'y a pas de poils en dedans au niveau du sommet du tube du
calice. La corolle est à 5 lobes dont l'un est échancré et est cou¬

verte de petits poils à l'intérieur. C 'est une plante vivace, à odeur
forte, d'aspect vert ou rougeâtre, à tiges dressées ou redressées.
La plante émet souvent des rejets souterrains qui sortent de
terre, puis forment des ramifications couchées sur le sol. Cette
espèce peut croître en partie dans l'eau et en partie dans l'air;
parfois même la plante reste complètement submergée sans attein¬
dre la surface de l'eau. Il y a souvent deux sortes de fleurs, les
unes à étamines plus développées, les autres à pistil plus impor¬
tant. (On a décrit diverses anomalies de cette espèce: tiges fas-
ciées, c'est-à-dire soudées ensemble dans leur longueur; feuilles
disposées en spirale; fleurs terminales des groupes irrégulières à
4, 5 ou 6 pétales).

Noms vulgaires. — En français: Baume-d'eau, Baume-de-ri¬
vière, Bonhomme-de-rivière, Menthe-rouge, Biolet, Menthe-à-gre¬
nouille. En anglais: Water-Mint, Fish-Mint, Bishop's-wort. En
allemand : Bach-Minz, Bachbalsam, Wasserminze, Fischminz,
Kr'otenbalsam, Eotminz, Sumpfbalsam. En flamand: Watermunt,
Eoode-Munt, Broehmint, Eosse-Munt. En italien: Mentastro-d'ac-
qua, Menta-acquatica.

Usages et propriétés. ■— Les fleurs sont visitées par les
abeilles. ■— La plante est stomachique et antispasmodique. Les
feuilles, frottées sur la peau, atténuent un peu la douleur causée
par les piqûres des guêpes ou des abeilles. — La plante sèche
contient 0,34 pour cent d'une huile essentielle spéciale.

Distribution. — Peut s'élever jusqu'à 1.800 m. d'altitude. —
France: commun ou très commun presque partout; parfois assez
commun seulement (par exemple dans le Var) ou assez rare (par
exemple dans les Corbières). — Suisse: très commun.— Belgique:
commun ou assez commun en général, mais rare ou assez rare
dans la Région de l'Ardenne.

Europe: presque toute l'Europe. — Hors d'Europe: Ouest de
l'Asie; Nord et Sud de l'Afrique; naturalisé dans l'Amérique
du Nord et dans la partie méridionale de-l'Amérique du Sud.

On a décrit 10 variétés de cette espèce; on a décrit aussi
1 hybride principal entre cette espèce et l'espèce 2.174. Mentha
arvensis, ainsi que 20 variétés ou hybrides secondaires de cet
hybride principal. Les variétés les plus remarquables de l'espèce
sont les suivantes.

2.175. 2°. Variété denticulata H. Braun (denticulée) [Syno¬
nyme -.Mentha denticulata Strail]. — Feuilles très largement ova¬
les, souvent un peu en cœur renversé à la base, à petites dents
serrées, ayant chacune, au plus, 1 mm. de longueur. (Commun).

2.175. 3°. Variété grandidentata Briquet (à grandes dents)
[Synonyme: Mentha grandidentata Strail]. — Feuilles les unes
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largement ovales, les autres à contour presque arrondi, obtuses
au sommet, mais terminées par une toute petite pointe; dents
espacées, grandes, ayant chacune plus de 1 mm. de longueur.
(Commun).

2.175. 4°. Variété Lloydii Grenier (de Lloyd) [Synonyme :
Mentha Lloydii Boreau]. — Inflorescences de 4 à 8 mm. de lon¬
gueur, composées de 3 à 6 faux-verticilles de fleurs superposés et
plus ou moins lâches; feuilles ovales, larges, arrondies ou en
cœur renversé à leur base, en pointe au sommet, à dents nom¬
breuses et aiguës. (Assez commun).

2.175. 5°. Variété Lobeliana Briquet (de Lobel) [Synonyme :
Mentha aquatica variété Briquetiana Rouy]. ■—• Feuilles assez
étroitement ovales, à dents peu saillantes, comme aplaties, ne dé¬
passant pas 1 mm. de longueur. (Assez commun).

2.175. 6°. Variété barbigera Briquet (barbue). •— Feuilles as¬
sez étroitement ovales, à dents saillantes, mesurant chacune de
1 à 2 mm. ; pédoncules couverts de longs poils blancs. (Assez
commun ou assez rare).

2.175. 7°. Variété Weiheana H. Braun (de Weihe) [Synonyme:
Mentha Weiheana Opiz]. — Feuilles assez étroitement ovales, à
dents saillantes, mesurant chacune de 1 à 2 mm.; pédoncules peu
poilus. (Commun).

2.176. Mentha rotundifolia Huds. Menthe à feuilles
rondes [Synonyme: Mentha rugosa Lam.] (pl. 469: 2.176, som¬
mité fleurie). —• C'est une plante à odeur forte et assez désa¬
gréable, de 25 à 80 cm., remarquable par ses feuilles ridées et
bosselées, qui croît, souvent en masse, dans toutes les contrées de
notre Flore. Ses fleurs blanches ou rosées se montrent depuis le
mois de juillet jusqu'en septembre, et quelquefois encore en oc¬
tobre. Les feuilles sont sans pétiole, fortement ridées en réseau,
couvertes de petits poils rameux mêlés de poils courts, ovales ou
ovàles-arrondies, très obtuses au sommet qui porte une toute pe¬
tite pointe, échanerées et en cœur renversé à leur base, crénelées
sur les bords, ordinairement vertes et velues sur la face supé¬
rieure, le plus souvent blanches-cotonneuses sur la face infé¬
rieure. Les fleurs sont disposées en faux-verticilles contigus, don¬
nant à l'ensemble de l'inflorescence l'aspect d'un épi longue¬
ment conique. Les bractées sont ovales en pointe, égalant ou

dépassant les fleurs. Le calice est relativement court, velu, en

cloche, à 5 dents longuement triangulaires, non contracté au
sommet du tube à la maturité, non velu en dedans vers ce même
sommet. La corolle est sans poils en dedans, à 4 divisions dont
l'une est échancrée et un pou plus large que les autres. Les 4
parties du fruit sont lisses à la surface et ovoïdes. C'est une
plante vivace dont les poils sont flexueux et crépus, à tiges
dressées produisant à leur base des ramifications qui restent au-
dessus du sol. La tige souterraine est ramifiée et les racines
adventives principales sont isolées ou par deux, insérées à l'ais¬
selle des feuilles réduites à des écailles. (On a décrit diverses
anomalies de cette espèce: inflorescences verdies; tiges fasciées,
c'est-à-dire soudées ensemble dans leur longueur; feuilles verti-
cillées par 3, inflorescences à fleurs très petites longuement dépas¬
sées par les bractées, etc.).

Noms vulgaires. — En français: Baume-sauvage, Menthastre,
Bonhomme, Menthe-de-cheval, Menthe-simple. En anglais: Apple-
Mint, Borse-Mint, Eound-leaved-Mint. En allemand : Munde-
Minze, Edelmmze. En flamand: Bondbladige-Munt, Witte-Munt.
En italien: Mentastro, Menta-salvatica.

Usages et propriétés. — La plante renferme une matière
colorante d'un rouge-orangé. — On cultive une variété horticole
« variegata », à feuilles panachées de vert et de blanc qui est
employée pour faire des bordures. — Ses fleurs sont visitées par
les abeilles qui y récoltent un nectar parfumé. ■— Plante stoma¬
chique et antispasmodique. -— On trouve dans les feuilles une
huile essentielle spéciale.

Distribution. — Préfère assez souvent les terrains calcaires;

ne s'élève guère à plus de 1.600 m. d'altitude sur les pentes
bien exposées des diverses montagnes. — France: commun en
général. — Suisse: Ouest.et Sud de la Suisse; rare ou introduit
ailleurs. •— Belgique: assez commun dans les Régions houillère et
hesbayenne ; rare dans la Région campinienne ; très rare dans la
Région de l'Ardenne.

Europe: presque toute l'Europe sauf les contrées tout-à-fait
septentrionales. ■— Mors d'Europe: Bithynie; Nord de l'Afri¬
que; naturalisé dans l'Amérique du Nord et dans une partie de
l'Amérique du Sud.

On a décrit 9 variétés de cette espèce; on a décrit aussi 1
hybride principal entre cette espèce et l'espèce 2.174 Mentha ar-
vensis, comprenant 4 variétés ou hybrides secondaires. Les va¬
riétés les plus remarquables de l'espèce sont les suivantes.

2.176. 2°. Variété elongata Pérard (à inflorescence allongée).
— Feuilles larges, assez épaisses, les supérieures presque arron¬
dies; inflorescence allongée dont les faux-verticilles sont distants
les uns des autres dans la partie supérieure. (Commun).

2.176. 3". Variété glabrescens Timbal-Lagrave (presque glabre)
[Synonyme: Mentha Kroclceri Strailj. — Feuilles larges ou
presque arrondies, vertes sur les doux faces et à poils peu nom¬
breux, plus ou moins minces, dentées assez profondément. (Assez
rare).

2.176. 4°. Variété serrata Pérard (à feuilles dentées en scie).
— Feuilles larges, fortement dentées en scie, blanches-cotonneu¬
ses en dessous mais à nervures ne formant pas, sur la face infé¬
rieure, un réseau à mailles très nettement limitées. (Assez com¬
mun, ou assez rare).

2.176. 5°. Variété maritima Gadeceau (maritime). — Inflores¬
cences courtes et réunies les unes près des autres au sommet de
la tige ; feuilles très blanches-cotonneuses en dessous. (Çà et là,
surtout sur le littoral).

2.176. 6°. Variété oblongifolia Strail (à feuilles oblongues).
•— Feuilles assez étroitement allongées, dont la plupart ont un
contour en ellipse, bordées irrégulièrement de dents inégales et
plus ou moins aiguës. (Assez commun).

2.177. Mentha silvestris L. Menthe silvestre
[Synonymes -.Mentha longifolia Iluds.; Mentha candicans Crantz;
Mentha nemorosa Willd. ; Mentha gratissima Lej.] (pl. 469 :
2.177, tige fleurie; 2.177 b., sommité fleurie de la sous-espèce).
— Les formes que l'on peut réunir sous ce nom sont des plantes
dont la taille varie de 30 cm. à 1 mètre et qui se troquent plus
ou moins répandues dans presque toutes les contrées de notre
Flore, au bord des ruisseaux et dans les endroits humides. Le
type principal croît souvent en masse, et peut occuper, sur les
pentes humides des montagnes ou au confluent des ruisseaux, des
espaces considérables, participant alors à l'aspect général du
paysage. Les fleurs, rosées, blanches, lilacées ou rougeâtres, se
montrent de juillet à septembre, et parfois encore en octobre. Ces
plantes ont les caractères communs suivants. Les feuilles sont
ovales-allongées, aiguës au sommet, dentées en scie sur les bords,
à dents pointues, arrondies ou un peu en cœur renversé à la base,
sans pétiole ou à pétiole très court. L'ensemble des fleurs forme
des inflorescences ayant l'apparence d'épis cylindriques, dont les
faux-verticilles inférieurs sont parfois écartés les uns des autres.
Les bractées sont très étroites et très aiguës, plus longues que les
boutons, ayant à peu près la même longueur que les fleurs déve¬
loppées. Le calice, plus ou moins en forme de cloche, est sans
poils en dedans, à 5 divisions étroites et longuement aiguës; à la
maturité, il se contracte au niveau supérieur du tube. La corolle,
sans poils en dedans, présente 4 lobes dont l'un est échancré au
sommet et un peu plus large que les 3 autres. Les 4 parties du
fruit sont ovoïdes et couvertes de petites ponctuations, parfois
très fines. Ce sont des plantes vivaces, odorantes, à tiges flori¬
fères dressées, et dont la tige souterraine, ramifiée, porto des
racines adventives ordinairement isolées, quelquefois groupées
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par deux, insérées à l'aisselle des feuilles réduites à des écailles.
(On trouve quelquefois des exemplaires à feuilles verticillées par
3 ou même par plus de 3 ; d'autres à feuilles frisées sur les bords ;
d'autres encore à tiges soudées en long, etc.). — Le type prin¬
cipal se reconnaît à ses feuilles blanches-cotonneuses ou grisâtres-
cotonneuses sur leur face inférieure; à ses tiges poilues; à ses
inflorescences cylindriques compactes; à ses bractées ciliées-plu-
meuses; aux calices, pédoncules et ramifications de l'inflorescence
velus sur toute leur surface; l'odeur de la plante est un peu
forte mais assez agréable.

Noms vulgaires. — En français: (pour le type principal)
Menthe-à-épi, Menthe-romaine, Menthe-de-Notre-Dame, Chevaline,
Menthe-sauvage ; (pour la sous-espèce 2.177 b.) Baume-vert, Men¬
the-verte. En allemand : (pour le type principal) Waldmmze,
Pferdeminze, Wilde-Minze, Eossminze ; (pour la sous-espèce
2.177 b.) Gi*iine-Minze. En flamand: (pour le type principal)
Wilde-Munte, Hertsmunt; (pour la sous-espèce 2.177 b.) Groene-
Munt. En anglais: (pour le type principal) Wood-Mint, Horse-
Mint; (pour la sous-espèce 2.177 b.) Spear-Mint, Green-Mint. En
italien: Menta-salvaiica, Mentastio, Mentone, Mentastro.

Usages et propriétés. ■—■ En Russie, on substitue cette plante
au Houblon pour parfumer la bière; employé en parfumerie
(eau de Menthe). — Cultivé dans les jardins (surtout la sous-
espèce 2.177 b.) ainsi que les variétés à feuilles crépues (Mentha
crispata Schrader) et que l'hybride avec le Mentha aquatica dé¬
nommé Mentha oitrata Ehrh., à odeur de citron, que les monta¬
gnards des Vosges plantent souvent dans leurs petits jardins. —
Les abeilles visitent beaucoup les fleurs pour y récolter un nectar
abondant et de très bonne qualité. — La plante est stomachique
et antispasmodique. — On y trouve du stachyose et une huile
essentielle spéciale (0,15 à 0,3 pour cent de la plante sèche).
L'huile essentielle extraite du type principal ou « essence de
Menthe silvestre » diffère un peu de celle de la sous-espèce ou
« essence de Menthe verte », laquelle est encore différente de
l'huile essentielle que l'on retire de la variété « crispa » ou
« essence de Menthe crépue ».

Distribution. — Peut s'élever jusque dans la zone alpestre
du Jura, jusqu'à 1.800 m. d'altitude dans les Alpes, jusqu'à
1.500 m. dans les Pyrénées, jusqu'à 1.100 m. dans les Corbières.
■— France: peut se trouver dans presque toutes les contrées, mais
présente une distribution très inégale; par exemple: rare dans le
Nord de la France, la Normandie, la Sarthe et aux Environs de
Paris; commun en Alsace; assez commun en Lorraine; commun
dans les contrées du Jura; çà et là, peu commun, dans l'Ouest;
rare ou assez rare dans la partie septentrionale du Centre ;
commun en Auvergne mais rare en Limousin; très commun dans
la Côte-d'Or; commun dans le bassin du Rhône; assez commun
ou assez rare dans le Tarn et le bassin sous-pyrénéen; commun
dans les Pyrénées et les Corbières; rare ou assez rare dans le
Languedoc; assez commun ou assez rare dans la Provence et les
Alpes-Maritimes (rare sur le Littoral), etc. — Suisse: commun
ou très commun, surtout dans les régions montagneuses. ■— Bel¬
gique: assez commun ou assez rare dans la Région hesbayenne;
très rare dans les Régions campinienne, littorale et de l'Ardenne.

Europe: presque toute l'Europe, sauf la zone arctique. ■—
Hors d'Europe: Centre et Ouest de l'Asie; Nord et Sud de
l'Afrique; naturalisé dans l'Amérique du Nord et dans une partie
de l'Amérique du Sud.

On a décrit 1 sous-espèce, 1 race et 25 variétés de cette espèce;
on a décrit aussi 4 hybrides entre cette espèce ou sa sous-espèce
et l'espèce 2.176. Mentha rotundifolia, avec 15 variétés ou hybrides
secondaires ; et aussi 1 hybride entre le type principal et la sous-
espèce; et encore 2 hybrides entre l'espèce ou la sous-espèce et
l'espèce 2.175. Mentha aquatica, avec 11 variétés ou hybrides
secondaires s'y rapportant ; on a décrit aussi 1 hybride principal
entre la sous-espèce et l'espèce 2.174. Mentlia arvensis, avec 7 va¬
riétés ou hybrides secondaires. La sous-espèce, la race et les
variétés les plus intéressantes sont les suivantes.

2.177. 2°. Variété mollissima Benth. (à poils très mous) [Syno¬
nyme: Mentha incana Smith], •— Feuilles à dents fortes et irré¬
gulières, largement ovales et longuement en pointe dans leur par¬
tie supérieure, à poils mous, comme veloutées, blanches-cotonneu¬
ses sur les deux faces. (Çà et là, assez commun ou assez rare).

2.177. 3°. Variété microphylla Lejeune (à petites feuilles). ~—
Feuilles relativement petites (de 35 à 40 mm. de longueur sur
15 à 18 mm. de largeur), poilues-grisâtres, à dents peu saillantes
qui ne dépassent pas 1 mm. de longueur. (Çà et là, assez rare).

2.177. 4°. Variété gracilis W. et Gr. (grêle). — Feuilles à
dents très courtes et assez régulières, insensiblement et longue¬
ment en pointe dans 1a. partie supérieure, d'environ 70 à 90 mm.
de longueur sur 20 à 27 mm. de largeur. (Montagnes).

2.177. 5°. Arariété sordida W. et Gr. (sordide). •— Feuilles à
dents écartées d'environ 5 à 10 mm. les unes des autres, et non
saillantes; le limbe, qui est insensiblement en pointe vers le haut,
mesure environ de 58 à 62 mm. de longueur sur 20 à 27 mm. de
largeur. (Assez commun).

2.177. 6°. Variété capitata Wirtg. (capitée). — Feuilles à dents
nombreuses et rapprochées; inflorescences presque globuleuses.
(Très rare).

2.177. 7°. M. reflexifolia Opiz (à feuilles réfléchies) [Syno¬
nyme : Mentha silvestris variété angustifolia Malinvaud]. —
Feuilles très étroitement ovales, à bords presque parallèles à la
nervure médiane, denticulées, souvent déjetées ou renversées.
(Rare; signalé dans la vallée de Cairos (Alpes-Maritimes) et
dans la Loire, à Veauchette).

2.177 b. M. virldis L. M. verte [Synonyme: Mentha spicata
Huds.] (pl. 469 : 2.177 b., sommité fleurie). — Feuilles vertes
sur les deux faces, sans poils ou presque sans poils; inflorescences
assez grêles, à faux-verticilles écartés les uns des autres dans le
bas des inflorescences; bractées et divisions du calice sans poils
ou seulement ciliés; tubes des calices, pédoncules et rameaux de
l'inflorescence sans poils. (Montagnes).

2.177 b. 2°. Variété crispata F. Schultz (crispée) [Synonyme:
Mentha crispata Schrader]. — Feuilles découpées et crépues ;
parfois presque divisées en lanières recourbées. (Rare).

2.177 b. 3°. Variété cordifolia Pérard (à feuilles en cœur). ■—
Feuilles découpées sur les bords, plus ou moins en cœur renversé
à leur base. (Rare).

2.177 b. 4°. Variété Isevigata Malinvaud (lisse) [Synonyme :
Mentha Isevigata Willd.]. — Feuilles plus ou moins en cœur
renversé à la base, finement dentées en scie ou presque entières.
(Rare).

Remarque. — Le Mentha piperita Huds. (Menthe poivrée), cul¬
tivé, parfois subspontané, très rarement naturalisé, se distingue
du Mentha viridis par ses feuilles ayant un pétiole de 10 à
15 mm. et par ses inflorescences ellipsoïdes. Cette espèce, riche en
menthol, est usitée de préférence pour fabriquer les « pastilles
de menthe ».

Genre 596 : PRESLIA. PRESLIE (dédié à C.B. et I.S. Presl,
botanistes de Prague). — Ce genre se reconnaît au calice à
quatre divisions concaves et portant une petite arête au-dessus
du sommet. La corolle est presque tout-à-fait régulière, à 4 lobes
entiers. Il y a 4 étamines, à peu près égales entre elles, droites
et divergentes, à anthères présentant 2 loges s'ouvrant chacune
en longueur. Les 4 parties du fruit sont ovoïdes, lisses, arrondies
au sommet. Ce sont des plantes vivaces, à feuilles simples, en¬
tières ou presque entières, à fleurs roses, groupées en faux-ver¬
ticilles.

On a décrit 1 seule espèce de ce genre qui croît dans la région
méditerranéenne.
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2.178. Preslia cervina Kresen. Preslie des cerfs
[Synonymes : Mentha cervina L. ; Mentha punctata Mœnch ;
Preslia angustifolia Cariot et Saint-Lager] (pl. 470: 2.178, plante
fleurie). — Cette plante de 10 à 50 cm., à odeur forte et péné¬
trante, à tiges couchées à la base, se rencontre dans les endroits
humides de la Région méditerranéenne et dans la partie méri¬
dionale de la vallée du Rhône où ses fleurs roses s'épanouissent
depuis le mois de juillet jusqu'au mois d'octobre. Les feuilles
sont étroites, obtuses à leur sommet, entières ou légèrement den¬
tées; à l'aisselle des feuilles ordinaires, on voit un groupe de
feuilles plus petites nées sur de très courts rameaux. Les fleurs
réunies en masses serrées qui forment do faux-verticilles plus
ou moins distants les uns des autres, sont accompagnées de
petites bractées, à peu près aussi longues qu'elles, profondément
divisées en lobes qui sont disposés en éventail. Le calice est à
4 divisions très étroites et sensiblement égales entre elles, obtuses
à leur extrémité, mais munies d'une petite arête blanche au-des¬
sous de leur sommet; le tube du calice est allongé, velu en
dedans vers le haut et portant une dizaine de nervures princi¬
pales longitudinales. La corolle est à 4 lobes à peu près égaux
entre eux. Les 4 parties du fruit sont ovoïdes-allongées, lisses sur
leur surface. C 'est une plante vivace, à tiges florifères creuses en
dedans, redressées et dont les ramifications souterraines multi¬
plient ou perpétuent la plante.

Usages et propriétés. — LeS fleurs sont visitées par les
abeilles. — C'est une plante tonique, stomachique et antispas¬
modique.

Distribution. — Ne s'élève pas à une grande altitude sur
les montagnes. ■—■ France: assez commun dans le Roussillon et le
Languedoc (rare dans l'Aude) ; environs d'Arles, d'Avignon ;
marais de la Crau.

Europe: Péninsule ibérique, Prance. — Hors d'Europe: Algé¬
rie (environs d'Oran).

Genre 597: LYCOPUS.LYCOPE(des mots grecs: Xuxoa (lu-
cos), loup; 7rouo- (pous), pied; à cause de la forme des feuilles).
En allemand: Wolfsfuss. Eu flamand: Wolfspoot. En anglais:
Wolf's-foot. — Ce genre est principalement caractérisé par les
étamines dont deux seulement ont leurs anthères développées, les
deux autres presque réduites à leurs filets ne portant chacun
qu'une petite masse globuleuse qui représente une anthère avor¬
tée. Le calice est à 5 divisions terminées par une pointe raide.
La corolle est à 4 lobes dont l'un, échancré au sommet, constitue
sa lèvre supérieure. Les 4 parties du fruit sont un peu en forme
de tétraèdre et comme coupées à leur sommet. Ce sont des plantes
vivaces, à feuilles profondément dentées ou divisées, à fleurs
blanches ponctuées de rouge, groupées en faux-verticilles denses,
écartés les uns des autres.

On a décrit 7 espèces de ce genre qui croissent dans les régions
tempérées de l'Europe, l'Asie, l'Australie, l'Afrique et l'Améri¬
que du Nord.

2.179. Lycopus europaeus L. Lycope d'Europe
[Synonymes: Lycopus palustris Lam. ; Lycopus vulgaris Pers.]
(pl. 470: 2.179, rameau fleuri; 2.179 bis, pousse feuillée). —-
Cette espèce est, en général, répandue dans les endroits humides
de toutes les contrées de notre Flore. C'est une plante dont la
taille peut varier de 25 cm. à 1 mètre, sans odeur spéciale, dont
les petites fleurs blanches marquées de petites taches rouges se
montrent depuis le mois de juillet jusqu'au mois de septembre.
Les feuilles sont ovales ou ovales-allongées, aiguës au sommet,
profondément dentées ou même divisées en segment dans leur
partie inférieure; les feuilles supérieures sont sans pétiole tan¬
dis que celles de la base se terminent inférieurement par un pétiole

assez peu allongé. Les fleurs sont disposées en faux-verticilles
compacts qui forment de petites masses globuleuses beaucoup
plus courtes que les feuilles voisines. Le calice est assez large¬
ment ouvert, à 5 divisions profondément séparées les unes des
autres, se terminant chacune par une pointe raide, presque épi¬
neuse. La corolle est en forme d'entonnoir, à 4 lobes dont l'un
est échancré au sommet, à tube dépassé par les sommets des
divisions du calice. Les nectaires sont au nombre de 4, alternant
avec les 4 parties de l'ovaire, et à peu près égaux entre eux. Les
étamines se développent ordinairement, dans chaque fleur, avant
le style et le stigmate. Les 4 parties du fruit sont lisses, dépassant
la longueur du tube du calice, à 4 faces latérales pourvues cha¬
cune d'une épaisse et large bordure, à face supérieure aplatie.
C 'est une plante vivace, à tiges florifères dressées et portant des
groupes de fleurs sur une très grande longueur; les 4 faces de
la tige sont parcourues chacune par un sillon assez profond. Les
ramifications de la tige souterraine sont ordinairement courtes et
nombreuses, portant des feuilles opposées qui sont réduites à des
écailles élégamment découpées en peigne, mais dans les endroits
inondés, ces rejets deviennent très allongés et se voient surtout
hors du sol. Lorsque la plante est submergée, il arrive souvent
que la base des tiges est très renflée ainsi que ses rejets et même
parfois ses racines adventives. (On a décrit de nombreuses ano¬
malies de cette espèce: tiges tordues sur elles-mêmes; tiges fas-
ciées, c'est-à-dire soudées ensemble dans leur longueur; 3 ou
4 étamines à anthères développées; dédoublement des lobes de la
corolle; calice à 4 divisions, etc.).

Noms vulgaires. ■— En français : Chanvre-d'eau, Patte-de-
loup, Pied-de-loup, Lance-du-Christ, Grumène, Marrube-d'eau,
Marrube-aquatique. En anglais: Wolf's-foot, Marsh-Horehonnd,
Water-Horehoïind, Gipsy-wort. En allemand: Wolfsfuss, Wolfs-
trapp, Wasserandorn, Sumpfandorn, Christuslanze. En flamand:
Wolfspoot, Water-Andoorn, Water-Malrove. En italien: Erba-se-
ga, Siderite-prima, Marrobio-acquatico.

Usages et propriétés. — Le suc des feuilles fournit une

teinture noire. Les fleurs sont visitées par les abeilles pour la
récolte du nectar. — Plante astringente, quelquefois usitée comme
fébrifuge.

Distribution. •— Ne s'élève pas à une très grande altitude
sur les montagnes et ne se trouve même que rarement dans la
zone subalpine. — France: commun, en général. •— Suisse: com¬
mun. •— (Belgique : commun ou assez commun.

Europe: toute l'Europe, sauf dans la zone arctique. — Hors
d'Europe: Nord et Ouest de l'Asie; Nord de l'Afrique; natu¬
ralisé dans l'Amérique du Nord.

On a décrit 3 variétés de cette espèce; les plus intéressantes
sont les suivantes.

2.179. 2°. Variété mollis Briquet (à poils mous) [Synonyme:
Lycopus mollis A. Kern.] -— Feuilles mollement velues sur leur
face inférieure; à dents peu inégales et très peu aiguës; tiges
couvertes de poils crépus et brillants. (Rare; endroits assez peu
humides).

2.179. 3°. Variété laciniatus Rouy (à feuilles laciniées). —
Feuilles proprement dites pouvant atteindre jusqu'à 14 cm. de
longueur, profondément divisées dans leur partie inférieure et
dans leur partie supérieure; feuilles supérieures et celles des ra¬
meaux plus petites et assez étroites. (Assez commun; bord des
eaux profondes).

Genre 598: ORIGANUM. ORIGAN (du nom grec de la plante :

'Optfavoç (Origanos), venant des mots: opocr (oros), montagne, et
yctvoT (ganos), joie; plante qui agrémente les montagnes). En
allemand : Doste. En flamand: Marjolein. En anglais: Harjo-
ram. En italien: Origano. — Ce genre est principalement carac-
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térisé par le calice dont les divisions sont très peu inégales entre
elles, non disposées en deux lèvres et qui est fortement poilu, en
dedans, au sommet du tube, par sa corolle nettement à 2 lèvres
dont la supérieure est écliancrée, l'inférieure étant formée par
3 lobes presque égaux entre eux. Les 4 étamines sont droites,
divergentes, deux d'entre elles plus grandes que les deux autres;
chaque anthère est à 2 loges qui se séparent l'une de l'autre au
sommet. Les 4 parties du fruit sont ovoïdes et lisses. Ce sont des
plantes vivaces, à feuilles simples, entières ou à peine denticulées,
à fleurs roses ou lilacées, rarement blanches, groupées en inflores¬
cences serrées au sommet de la tige et des rameaux, accompa¬

gnées de nombreuses bractées appliquées les unes sur les autres.

On a décrit 28 espèces de ce genre, qui croissent en Europe, en
Asie tempérée et dans le Nord de l'Afrique.

2.180. Origanum vulgare L. Origan vulgaire (pl. 470:
2.180, tige fleurie ; 2.180. 2°., tige fleurie d'une race). —

C'est une plante de 25 à S5 cm., qui croît, souvent en abondance,
dans les localités sèches et arides, sur les talus, les coteaux et
sur les pentes des montagnes, et qui exhale, surtout lorsqu'on
froisse ses fleurs entre les doigts, une odeur aromatique. Ses fleurs
roses, rarement lilacées ou blanches, s'épanouissent depuis le mois
de juillet jusqu'en octobre. Les feuilles sont pourvues d'un pé¬
tiole et ont un limbe dont le contour est ovale ou en ellipse, entier
ou largement et faiblement denticulé. Les fleurs, presque sans pé¬
doncule, sont groupées en inflorescences serrées, plus ou moins rap¬
prochées les unes des autres, remarquables par leurs nombreuses
bractées élargies, ovales, appliquées les unes contre les autres, et
formant de petites masses à 4 angles; ces bractées sont presque
toujours d'un rouge-violacé. Le calice, dont le tube est allongé et
muni de 13 nervures longitudinales principales, est barbu à la
gorge et se termine par 5 divisions à peu près égales entre elles.
La corolle, qui a le tube plus long que le calice, offre une lèvre
supérieure dressée et écliancrée, une lèvre inférieure étalée, à
3 lobes dont le médian est à peine plus large que les latéraux.
Les 4 parties des fruits sont lisses à leur surface et de forme
ovoïde-allongée. C'est une plante vivace, souvent rougeâtre, cou¬
verte de poils mous surtout sur la face inférieure des feuilles et
sur les tiges; elle émet des ramifications qui, dans sa partie
aérienne, produisent des rameaux non fleuris, et, sous terre, per¬
pétuent et multiplient la plante. On remarque assez fréquemment,
chez cette espèce, deux sortes de fleurs, les unes normales, les
autres à étamines très peu développées tandis que leur pistil est
un peu plus grand que celui des fleurs ordinaires. (On a décrit
des exemplaires anormaux dont les fleurs avaient 4 divisions au
calice, 4 lobes entiers à la corolle et 3 étamines).

Noms vulgaires. — En français : Marjolaine-sauvage, Grande-
Marjolaine, Marjolaine-bâtarde, Origan, Pied-de-lit, Marjolaine-
d'Angleterre, Marjolaine-vivace. En alsacien: Brauwe-Doste. En
allemand: Poste, Wolilgemuthe, Organ, Wilder-Majoran, Mario-
lenenlcraut. En flamand: Gemeene-Marjolein, Wilde-Marjolein,
Orego. En italien: Origano, Acciughero, Erba-da-Acciughe, Ee-
ga/mo. En anglais: Common-Marjoram, Bastard-Marjoram, Ori-
gany, Wild-Marjoram, English-Marjoram.

Usages et propriétés. — Les sommités de la plante fournis¬
sent une teinture brune ou rouge. En Suède, on fait parfois infu¬
ser la plante dans la bière pour la parfumer. Dans le Nord de
l'Europe, on l'utilise pour aromatiser les sauces. Dans les mon¬
tagnes et dans les contrées septentrionales, on fume quelquefois
les feuilles en guise de tabac. ■— Parfois cultivé comme plante
ornementale. — C'est un bon pâturage pour les bestiaux. -—
Les abeilles visitent souvent les fleurs pour y récolter un nectar
parfumé. —■ C'est une plante tonique, stomachique et stimu¬
lante. — La plante entière, fraîche, renferme de 0,15 à 0,4 pour

cent d'une huile essentielle Spéciale ou « essence d'Origan », du
stachyose, deux phénols, etc. — La Marjolaine vraie (Origanum
Majorana), originaire d'Orient, contient en plus grande abon¬
dance une autre huile essentielle ou « essence de Marjolaine »;
cette espèce est cultivée dans les jardins et appréciée pour son
odeur suave; on peut s'en servir pour fabriquer une liqueur.

Distribution. — Peut s'élever, sur les montagnes, jusqu'à
1.800 m. d'altitude. — France: commun en général (rare sur les
grès en Lorraine, pou commun dans l'Ouest excepté dans les
contrées calcaires, schisteuses et maritimes où il est abondant,
assez commun dans les Corbières). ■— Suisse: commun. -—• Belgi¬
que: commun ou assez commun, en général; rare dans la Région
campinienne; très rare dans la Région littorale.

Europe: presque toute l'Europe. — Hors d'Europe: Sibérie,
Sud-Ouest de l'Asie, Asie centrale; naturalisé dans l'Amérique
du Nord.

On a décrit 1 race et 4 variétés de cette espèce; la race et les
variétés les plus intéressantes sont les suivantes.

2.180. 2". O. prismaticim Gaud. (O. prismatique) [Synonymes:
O. macrostachyum Link ; O. heracleoticum Rchb. ; O. croticwm L.
(en partie) ; Origanum vulgare variété macrostachyum Brot.]
(pl. 470: 2.1S0. 2°., tige fleurie). — Grappes devenant allongées,
à bractées disposées nettement en masses prismatiques à 4 angles
et très serrées. (Ça et là).

2.180. 3°. Variété viridulim Briquet (verdissant) [Synonymes:
Origanum viridulwm Martrin-Donos ; Origanum virens Boreau
(non Hoffm. et Link) ; Origanum vulgare variété virescens Cariot
et Saint-Lager]. •— Bractées vertes; calices verts ou verdâtres.
(Assez rare).

2.180. 4°. Variété semiglaucum Boissier (à demi glauque). —
Feuilles d'un verf foncé sur leur face supérieure et presque
glauques sur leur face inférieure. (Assez rare ou rare).

Genre 599: THYMUS. THYM (du nom grec de la plante :

0'jp.oo- (thumos), venant du mot Oôw (tliuô), parfumer; plante
odoriférante). En allemand: Thymian. En flamand: Thijm. En
anglais: Thyme. En italien: Timo. — Les plantes de ce genre
ont un calice à 5 divisions inégales, disposées nettement en deux
lèvres, la lèvre supérieure à 3 divisions, l'inférieure à deux divi¬
sions ciliées, étroites et en longue pointe, un peu courbées et
redressées; le tube du calice, parcouru par 10 nervures princi¬
pales, est plus ou moins irrégulier et très barbu à la gorge. La
corolle est à 2 lèvres, la supérieure écliancrée, dressée, l'infé¬
rieure étalée, à 3 lobes assez peu inégaux, celui du milieu étant
un peu plus large que les deux autres. Il y a 4 étamines, dont
2 plus grandes, droites, divergentes, presque toujours saillantes;
chaque anthère est à 2 loges séparées l'une de l'autre à leur
sommet. Le nectaire, situé tout autour du pistil, est très déve¬
loppé antérieurement. Les 4 parties du fruit sont ovoïdes et lisses
à leur surface. Ce sont des plantes vivaces, très rameuses, à
feuilles entières, aromatiques, à petites fleurs pourprées, roses
ou plus rarement blanches.

Ces plantes sont utilisées en parfumerie et pour assaisonner
les mets. — Toutes les espèces sont toujours toniques et stimu¬
lantes. — On a décrit 42 espèces de ce genre, qui croissent dans
les contrées tempérées de l'Hémisphère Nord (1).

2.181. Thymus vulgaris L. Thym vulgaire
(pl. 471: 2.181, fragment de la plante fleurie). — Cette espèce,
bien connue sous le nom de « Thym », est souvent cultivée dans
les jardins et croît spontanément d.ans le Midi de la France, où
on la trouve dans les endroits secs et arides, sur les coteaux ou

(i) Pour déterminer les espèces de ce genre, voir la Flore complète, par Gaston Bonnier et G. de Layens, p. 248, avec 2 figures de détail pour ce genre.
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les rochers. C'est un sous-arbrisseau de 7 à 30 cm., très aroma¬
tique, d'un aspect grisâtre ou vert-blanchâtre dont les tiges li¬
gneuses et très rameuses sont groupées en touffes ou en petits
buissons très denses. Les feuilles sont relativement très petites,
ovales-étroites et un peu en forme de losange, sans pétiole ou à
pétiole extrêmement court, blanches-cotonneuses en dessous et
enroulées sur leurs bords, non ciliées, à nervures latérales dis¬
tinctes, obtuses au sommet. La plupart d'entre elles donnent
naissance, à leur aisselle, à de petits rameaux très courts dont
on ne voit que les feuilles qui semblent réunies en faisceaux en
dedans des feuilles de la tige ou des rameaux développés. Le
calice est velu, un peu bossu dans sa partie antérieure et infé¬
rieure; sa lèvre supérieure est à 3 divisions séparées entre elles
environ jusqu'au quart ou jusqu'au cinquième de sa longueur. La
corolle peut avoir des dimensions très différentes, mais son tube
n'est jamais plus long que le calice. On observe souvent des
fleurs dont les étamines sont avortées ; chez d'autres, les étamines
se développent avant le style et le stigmate. C'est un sous-arbris-
seau dont les tiges, très ligneuses (sauf les pousses de l'année)
peuvent acquérir, vers leur base, une assez grande épaisseur; les
tiges florifères ne produisent jamais de racines adventives, et
sont rampantes, dressées ou redressées, tortueuses dans leur partie
inférieure, velues et blanches tout autour chez les jeunes rameaux.

Noms vulgaires. -— En français: Thym, Pote, Barigoule, Ba¬
rigoule, Faligoule, Frigoule, Mignotise-des-Génevois. En alle¬
mand : Thymian, Bienenlcraut, Gartenquendel, Gartenthymian.
En flamand: Thijm, Gewone-Thijm, Pillioen. En italien: Timo,
Erbucce, Sermollino. En anglais: Garden-Tliyme, Pot-herb-Thy-
me, Common-Thyme.

Usages et propriétés. — On s'en sert pour assaisonner les
ragoûts ou pour aromatiser les fruits secs que l'on veut conserver.
— Les herbivores sont friands de cette plante, qui est particuliè¬
rement recherchée par les lapins, les lièvres, les chèvres. — On
en extrait une huile essentielle employée en parfumerie. — Culti¬
vé en bordures dans les jardins. — Les fleurs sont très visitées
par les abeilles qui y récoltent un nectar abondant fournissant
un excellent miel parfumé. — Espèce tonique, stomachique. -—
La plante renferme 0,3 à 0,9 pour cent d'une huile essentielle
spéciale ou « essence de Thym », du thymol, de l'acide thymotini-
que, du camphre, etc.

Distribution. — Préfère souvent les terrains calcaires et argi¬
leux; peut s'élever exceptionnellement jusqu'à 1.500 m. d'alti¬
tude dans les Alpes; se retrouve par petites colonies, ne fleuris¬
sant généralement pas, dans les Pyrénées centrales, atteignant
parfois l'altitude de 2.000 m., par exemple au Pie-du-Midi-de-
Bigorrc. — France : commun ou très commun en général dans
la Région méditerranéenne, et encore abondant jusqu'à 1.200 m.
d'altitude dans les Alpes de Provence; commun ou assez commun
dans la partie méridionale de la Drôme et de l'Ardèche; assez
rare ou rare dans les Hautes-Alpes (Tallard, Rosans, Ribiers,
Serres, Laragne, Gap, etc.) ; commun dans la Région des Causses,
le Tarn, l'Aveyron; commun ou assez commun dans les Corbières,
les Pyrénées-Orientales ; çà et là, rare dans la partie centrale des
Pyrénées. — Suisse: subspontané dans plusieurs localités du Tes-
sin et rarement ailleurs.

Europe: Péninsule ibérique, France, Italie.

On a décrit une variété de cette espèce; c'est la suivante.
2.181. 2°. Variété verticillatus Willk. et Lange (verticillée).

— Inflorescence à faux-verticilles de fleurs inférieurs assez lâ¬
ches ou distants les uns des autres; entre-nœuds pouvant attein¬
dre 6 à 8 mm. de longueur; feuilles des rameaux florifères à
eontour elliptique et peu enroulées sur leurs bords. (Çà et là).

2.182. Thymus Serpyllum L. Thym Serpolet
(pl. 471: 2.182, fragment de la plante fleurie; 2.182. 2°., 2.182.
3°., 2.182. 4°., 2.182. 5°., 2.182. 6°., 2.182. 7°., 2.182. 8°., 2.182.
9°. et 2.182. 10°., fragments de plantes fleuries de 2 races et de
7 variétés). — Ce petit sous-arbrisseau, bien connu sous le nom

de « Serpolet », et qui présente de nombreuses formes, est com¬
mun dans les endroits secs, les bois, les taillis, sur les coteaux,
sur les pentes des montagnes, les talus, au bord des chemins, dans
toutes les contrées de notre Flore. Les fleurs roses, roséesj parfois
blanchâtres, blanches ou pourprées s'épanouissent depuis le mois
de juin jusqu'au mois de septembre, et parfois encore en octobre.
Les feuilles sont entières, peu ou pas enroulées sur leurs bords,
non blanches-cotonneuses en dessous. Le calice présente une lèvre
supérieure dont les 3 divisions sont séparées entre elles environ
jusqu'au tiers de sa longueur. La corolle a un tube qui est, le
plus souvent, environ deux fois plus long que le tube du calice.
Les 4 parties du fruit sont ovoïdes, lisses, brunes. C'est un sous-
arbrisseau, à rameaux couchés et presque toujours pourvus de
racines adventives pouvant prendre naissance sur les points les
plus divers des entre-nœuds. On observe des feuilles à étamines
avortées, d'autres à étamines se développant bien avant le style
et le stigmate. (On a décrit diverses anomalies de cette espèce:
fleurs régulières; fleurs à 4 divisions au calice, à 4 lobes entiers
à la corolle et à 3 étamines; fleurs à 5 étamines développées;
fleurs à 4 étamines avec une lame colorée représentant la cin¬
quième étamine; fleurs à calice coloré comme la corolle; fleurs
verdies; feuilles verticillées; etc.). — Le type principal se recon¬
naît à ses tiges florifères poilues tout autour, à poils plus courts
que le diamètre de la tige ; à ses feuilles longuement atténuées
en un pétiole cilié et dont le limbe est vert, souvent luisant, à
nervures principales saillantes et divergentes, ordinairement plus
courtes que les entre-nœuds; à ses rameaux assez peu serrés les
uns contre les autres.

Noms vulgaires. — En français: Serpolet, Thym-sauvage,
Pillolet, Serpoule. En allemand: Quendel, Feldtliymian, Wild-
Thymian. En flamand: Wilde-Thijm, Quendel, Wilde-Pillioen,
Veldthijm. En italien:Serpillo, Pepolino, Sermollino-salvatico. En
anglais: Serpollet, Wild-Thyme, Shepherd's-Tliyme.

Usages et propriétés. •— Utilisé comme assaisonnement des
mets. — Recherché par les lapins; assez bon pâturage pour les
moutons. — On mélange la plante au tan pour rendre le cuir
moins dur. — On cultive en plates-bandes et pour bordures plu¬
sieurs variétés horticoles de cette espèce: la variété « citriodo-
rus » ou « Thym-citronné », remarquable par son odeur de citron
et ses feuilles ovales-arrondies bordées d'une large marge de
couleur jaune ; la variété « atro-purpureus » à feuilles d'un
pourpre très foncé. —■ Les fleurs sont très visitées par les
abeilles qui y puisent un nectar abondant et de bonne qualité. 1—
Plante tonique, stimulante, céplialique. ■—■ La plante sèche ren¬
ferme de 0,15 à 0,60 pour cent d'une huile essentielle spéciale
ou « essence de Serpolet », usitée en parfumerie; on y trouve
aussi un carbure d'hydrogène de formule C10 H1", ainsi que
du thymol, etc. •— Les cendres de la plante contiennent environ
0,2 pour cent de cuivre.

Distribution. — Peut croître sur tous les terrains ; la
race 2.182. 2". Thymus Chamsedrys manifeste, en plusieurs con¬
trées, une préférence pour les terrains siliceux; s'élève jusqu'à
de grandes altitudes: on l'a rencontré dans les Alpes jusqu'à
l'attitude de 2.700 m. — France: très commun, en général, sous
l'une ou l'autre de ses formes. — Suisse et Belgique: commun.

Europe: presque toute l'Europe. -— Hors d'Europe: Ouest et
Centre de l'Asie; Nord de l'Afrique; naturalisé dans l'Amérique
du Nord.

On a décrit 2 races et 15 variétés de cette espèce; on a décrit
aussi 1 hybride entre le type principal et l'espèce 2.181. Thymus
vulgaris; les 2 races et les variétés les plus intéressantes sont les
suivantes.

2.182. 2°. T. Chamsedrys Fries (T. Petit-Chêne) (pl. 471 :
2.182. 2°., fragment de la plante fleurie). — Tiges fleuries pres¬
que uniquement poilues sur 2 faces opposées, d'un entre-nœud à
l'autre, alternativement, les 2 autres faces étant sans poils ou
presque sans poils, ou encore alternativement poilues sur 2 angles
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opposés; à poils plus courts que le diamètre de la tige; feuilles
vertes, à contour ovale ou elliptique; plante de 6 à 25 cm., à
tiges grêles (commun ou assez commun; manque dans la Eégion
méditerranéenne).

2.182. 3°. Variété ovatus G. B. (à feuilles ovales) [Synonymes:
Thymus ovatus Mill. ; Thymus montanus W. et K. ; Thymus
istriacMS H. Br.] (pl. 471: 2.182. 3°., petit fragment de la plante
fleurie). — Mêmes caractères que la race précédente, mais plante
souvent robuste, à rameaux fleuris et non fleuris dressés, presque
sans rameaux rampants, et lorsque ceux-ci existent, ils ne portent
pas, ordinairement, de racines adventives; feuilles sans poils sur
les faces, plus ou moins ciliées inférieurement; la plante peut
atteindre jusqu'à 40 cm. de hauteur. (Surtout dans les hautes
montagnes sur les pentes exposées au Sud: Alpes, Auvergne, Py¬
rénées) .

2.182. 4°. T. pannonicus AU. (T. de Hongrie) [Synonymes :
Thymus AllionU Kern. ; Thymus Serpylki/m variété pannonicus
Briquet] (pl. 471: 2.182. 4"., plante fleurie). •— Plante entière¬
ment velue-blanchâtre, à poils répartis tout autour des tiges
fleuries et plus longs que le diamètre de la tige; feuilles relative¬
ment petites, poilues sur leurs deux faces, assez longuement en
coin à leur base; le calice n'a que 2,5 mm. à 4 mm. de longueur;
plante, dont les tiges, de 10 à 20 cm. de longueur, sont couchées
puis redressées, assez grêles et parfois retombantes. (Alpes, Py¬
rénées) .

2.182. 5°. Variété dolomiticus Coste (de la dolomie) (pl. 471 :
2.182. 5°., plante fleurie). — Plante velue-blanchâtre, à tiges fleu¬
ries velues sur tout leur pourtour, ayant des poils plus longs que
le diamètre de la tige; le calice, hérissé de poils, n'a que 2,5 mm.
à 4 mm. de longueur; feuilles assez étroites, ciliées, poilues en
dessus, sauf dans la partie à proximité du sommet, sans poils ou
presque sans poils sur leur face inférieure; plante de 5 à 15 cm.,
à feuilles serrées, bien plus longues que les entre-nœuds, à lon¬
gues tiges couchées, à fleurs groupées en petites inflorescences
courtes et presque globuleuses. (Pelouses sèches "et rochers dolomi-
tiques des Causses et des Cévennes).

2.182. 6°. Variété lanuginosus Briquet (laineux) [Synonymes:
Thymus lanuginosus Mill.; Thymus austriacus Bernh.] (pl. 471:
2.182. 6°., fragment de la plante fleurie). — Plante velue-blan¬
châtre, dont les tiges fleuries sont poilues tout autour, à poils
plus longs que le diamètre de la tige; feuilles largement ovales
ou à contour elliptique, de 5 à 12 mm. de longueur sur 4 à
5 mm. de largeur, longuement poilues sur les deux faces; calice
de 4 à 6 mm. de longueur, couvert de longs poils; tiges nom¬
breuses, couchées, à rameaux fleuris redressés. (Çà et là, surtout
dans les contrées montagneuses).

2.182. 7°. Variété polytrichus Briquet (à poils nombreux) [Sy¬
nonyme: Thymus polytrichus A. Kerner] (pl. 471: 2.182. 7".,
petit fragment de la plante fleurie). — Plante velue-blanchâtre,
à tiges couvertes de poils plus longs que le diamètre de la tige,
mais alternativement beaucoup plus velues sur deux côtés oppo¬
sés; feuilles ayant de longs poils sur les deux faces, largement
ovales ou presque arrondies; calice garni de longs poils et mesu¬
rant environ 4 mm. de longueur; inflorescences très velues. (Pâ¬
turages et rochers des montagnes).

2.182. 8°. Variété angustifolius Koch (à feuilles étroites) [Sy¬
nonyme: Thymus angustifolius Pers.] (pl. 471: 2.182. 8°., frag¬
ment de la plante fleurie). — Feuilles étroites, de 5 à 10 mm. de
longueur sur 1 à 3 mm. de largeur, vertes et sans poils sur les
deux faces mais ciliées dans leur partie inférieure; tiges fleuries
à poils répartis tout autour, mais bien plus courts que le dia¬
mètre des tiges. (Çà et là, plus fréquent dans le Midi de la
France et dans les contrées montagneuses).

2.182. 9°. Variété nitens G. B. (luisant) [Synonyme: Thymus
nitens Lamotte] (pl. 471: 2.182. 9°., fragment de la plante fleu¬
rie). — Feuilles luisantes, sans poils sur les faces et non ciliées
sur les bords, ovales, obtuses, brusquement rétréeies en pétiole;
tiges florifères ayant des poils, parfois peu nombreux, sur tout
leur pourtour; calice peu velu, tiges de 10 à 30 cm., ligneuses à
leur base, les tiges non fleuries étant retombantes et sans racines
adventives. (Endroits montagneux des Cévennes; préfère les ter¬
rains siliceux).

2.182. 10". Variété confertus G. G. (épuisé) [Synonyme: Thy¬
mus nervosus Gay] (pl. 471: 2.182. 10°., fragment de la plante
fleurie). •— Feuilles des rameaux florifères très rapprochées, bien
plus longues que les entre-nœuds, étroites, à nervures distinctes
et très peu divergentes, sans poils sur les faces, ciliées à la base;
rameaux presque cachés par les feuilles, poilus sur tout leur pour¬
tour; calice à poils peu nombreux; plante formant des gazons
compacts. (Pyrénées centrales et orientales).

2.182. 11°. Variété humifusus Bernh. (couché). — Plante velue-
grisâtre, à poils aussi longs ou plus longs que le diamètre de la
tige, et disposés alternativement sur deux faces opposées de la
tige ; feuilles de 4 à 8 mm. de longueur sur 2 à 4 mm. de largeur,
couvertes de poils sur les deux faces; tiges de 10 à 30 cm., grêles,
couchées ou rampantes. (Çà et là).

rGenre 600: HYSSOPUS. HYSOPE (du nom grec de la plante
YtTvu)ntja(Ussôpos) venant du mot hébreu Esob). En allemand :
Ysop. En flamand: Hijssop. En anglais: Hyssop. En italien: lso-
po. — Les plantes de ce genre ont un calice à 5 divisions peu iné¬
gales, non disposées en deux lèvres et étalées, sans poils intérieurs
à la gorge, à tube présentant 15 nervures longitudinales. La corolle
a sa lèvre supérieure dressée, éehancrée, beaucoup plus courte
que la lèvre inférieure laquelle offre 3 lobes très inégaux, le lobe
médian ayant un peu la forme d'un cœur étalé ou parfois pres¬

que renversé. Il y a 4 étamines, dont 2 plus grandes, toutes très
saillantes en dehors de la corolle, plus ou moins courbées dans
leur partie inférieure, puis divergentes dans leur partie supé¬
rieure; les anthères ont chacune 2 loges étroites, s'écartant
l'une de l'autre mais restant soudées ensemble jusqu'au sommet.
Ce sont des plantes vivaces, à tiges ligneuses verB la base, à
feuilles ovales ou ovales-allongées, entières, ne montrant qu'une
seule nervure bien visible, à fleurs violettes, violacées, bleues ou
rarement blanches, portées sur de très courts pédoncules, et dis¬
posées en grappes allongées.

On n'a décrit qu'une espèce principale de ce genre compre¬
nant 6 sous-espèces ou races qui croissent en Europe, dans l'Ouest
et le Sud-Ouest de l'Asie ainsi que dans le Nord de l'Afrique.

2 183. Hyssopus officinalis L Hysope otficinal
(pl. 472: 2.183., plante fleurie; 2.183 b., tige fleurie de la sous-

espèce). — Les diverses formes que l'on peut réunir sous ce
nom sont des plantes de 15 à 60 cm., remarquables par leurs
rameaux nombreux dressés ou redressés, à tiges ligneuses dans
leur partie inférieure, à fleurs violettes, violacées, d'un bleu vif
ou plus rarement blanches, qui s'épanouissent depuis le mois de
juin jusqu'au mois de septembre. Ces formes sont distribuées
dans l'Est, le Midi, le Centre de la France, et on les rencontre
çà et là subspontanées ailleurs; on trouve aussi cette espèce dans
une partie de la Suisse. Elle croît, en général, dans les endroits
secs, sur les pentes pierreuses et sur les rochers. Toutes ces
formes ont les caractères communs suivants: les feuilles, sans
pétiole ou à pétiole très court, ont un limbe plus ou moins mar¬
qué de petites glandes, au moins en dessous, à une seule nervure
principale visible, non enroulé sur les bords, le plus souvent
obtus au sommet; à l'aisselle des feuilles, se développent souvent
de très courts rameaux portant des feuilles plus petites que celles
de la tige et qui semblent groupées en faisceaux. Les fleurs,
toutes tournées d'un même côté, sont sans pédoncule visible ou
à pédoncule très court, réunies en faux-verticilles dont l'ensemble
forme une inflorescence plus ou moins allongée. Le calice, disposé
obliquement, strié en long, à tube un peu élargi vers le haut,
porte 5 dents terminées chacune par une arête fine. Le tube de
la corolle est courbé et élargi dans sa partie supérieure. Les éta¬
mines sont saillantes. Les 4 parties du fruit sont lisses, ovoïdes,
à 3 angles. Ce sont des plantes vivaces, d'une saveur aromatique
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spéciale, à tiges florifères très feuillécs, ligneuses dans leur partie
inférieure, à tige souterraine produisant des bourgeons qui per¬
pétuent ou multiplient la plante. (On a décrit plusieurs anomalies
de cette espèce: tiges comprimées; tiges fasciées, c'est-à-dire
soudées en long; tiges tordues en spirale portant des feuilles
plus grandes que le type normal; etc.). —• Le type principal se
reconnaît à ses feuilles sans poils ou presque sans poils, à ses
fleurs bleues ou violacées (rarement blanches) dont les dents du
calice se terminent ordinairement par une pointe blanchâtre, à
ses inflorescences le plus souvent très allongées, et aux bractées
qui portent chacune à leur sommet une toute petite pointe.

Usages et propriétés. — Parfois cultivé en grand comme
plante médicinale; se trouve également dans les jardins au même
titre et aussi comme plante ornementale; des variétés à fleurs
bleues, blanches ou rouges servent à former des bordures dans
les parties relativement sèches ou arides. — Les tiges sont em¬
ployées comme goupillon dans les grandes cérémonies de l'Eglise
catholique. —- Les fleurs sont très visitées par les abeilles qui y
récoltent un excellent nectar. — Les feuilles et les sommités fleu¬
ries sont toniques, stomachiques, stimulantes, dépuratives, béchi-
ques, expectorantes, cordiales, anti-catarrhales. — La plante
renferme une huile essentielle spéciale ou « essence d'Iiysope »,
connue depuis 1754 ; la plante sèche en contient de 0,3 à
0,9 qiour cent; on y trouve aussi deux sortes d'alcools dont l'un
a pour formule C10 H16 0 (d'après Jenvresse et Verrier).

Distribution. — Préfère souvent les terrains calcaires; peut
s'élever jusqu'à 2.000 m. d'altitude dans les Alpes. — France:
Midi, Pyrénées, Auvergne, Est; parfois subspontané ou natura¬
lisé sur les vieux murs ou sur les ruines en diverses parties de
la France. De distribution fort inégale; par exemple: çà et là
dans le Jura; rare en Bourgogne; assez rare dans le bassin du
Rhône; rare ou assez rare dans la Région méditerranéenne (man¬
que dans l'Hérault); assez rare en Auvergne (rare dans le Can¬
tal) ; assez rare dans le Limousin ; assez commun dans la Cha¬
rente-Inférieure et dans une partie du Sud-Ouest; assez rare
dans l'Aveyron; rare dans le Tarn; assez commun dans la Lo¬
zère, etc. — Suisse: Valais, Tessin, Grattfelden dans le canton
de Zurich. — Belgique: parfois subspontané ou naturalisé, no¬
tamment dans les Régions houillère et hesbayenne.

Europe : Europe méridionale et une partie de l'Europe
centrale. — Hors Cl'Enrope : Perse, Caucase, Sibérie ; Ma¬
roc; naturalisé dans l'Amérique du Nord.

On a décrit 1 sous-espèce, 3 races et 3 variétés de cette espèce;
ce sont les suivantes.

2.183. 2°. Variété angustifolius Benth. (à feuilles étroites)
[Synonymes : Hyssopus angustifolius MB.; Hyssopus orientalis
Adam; Hyssopus beugesiacus Jordan et Fourreau]. ■— Feuilles
sans poils, très étroites et se rétrécissant insensiblement et lon¬
guement vers leur base; tube du calice ayant 4 à 5 mm. de lon¬
gueur. (Çà et là).

2.183. 3°. H. montanus Jordan et Fourreau (H. des monta¬
gnes). — Feuilles sans poils ou presque sans poils, courtes et
étroites; calice à dents non terminées par une petite pointe blan¬
châtre ; fleurs de moins de 10 mm. de longueur, on général ; calice
sans poils, dont les dents ont environ 1 mm. et dont le tube
mesure de 4 à 5 mm. de long; corolle dépassant le calice d'envi¬
ron 3 mm.; plante d'un beau vert. (Dauphiné).

2.183. 4". H. decumbens Jordan et Fourreau (H. retombant).
-— Tiges couchées dans leur partie inférieure ou retombantes,
plus ou moins tortueuses, redressées dans leur partie supérieure;
feuilles relativement petites et assez étroites, étalées ou un peu
renversées; corolle dépassant le calice de 2 à 3 mm.; calice à
dents mesurant environ 1 mm. et demi, et dont le tube a 3 mm.
de longueur; plante d'un aspect plus ou moins cendré, couverte
de poils très courts. (Alpes du Dauphiné et de Provence).

2.183. 5°. H. canescens Nyman (H. blanchâtre) [Synonyme :

Hyssopus officinales variété canescens DO.]. — Plante velue, hé¬
rissée de poils qui lui donnent un aspect blanchâtre ; calice poilu,
dont le tube mesure environ 5 mm. de longueur et dont les dents
ont à peu près 2 mm. de long; corolle dépassant le calice d'envi¬
ron 4 mm. (Charente-Inférieure, Sud-Ouest).

2.183. 6°. Variété cinerascens Rouy (cendrée) [Synonyme :
Hyssopus cinerascens Jordan et Fourreau]. — Plante à poils
courts, d'un aspect grisâtre; feuilles très étroites; tiges un peu
couchées à la base puis redressées; les autres caractères comme
ceux de la race 2.183. 5". (Région méditerranéenne, Lozère).

2.183. 7°. Variété pubescens Rouy (pubescente) [Synonyme :
Hyssopus pubescens Jordan et Fourreau], -— Plante à poils
courts et crépus, d'aspect grisâtre; feuilles ovales-allongées, ai¬
guës; tiges dressées; les autres caractères comme ceux de la race
2.183. 5°. (Provence).

2.183 b. H. aristatus Godron H. aristé (pl. 472: 2.183 b., tige
fleurie). — Plante sans poils ou presque sans poils; bractées se
terminant par une fine arête de 1 à 2 mm.; fleurs d'un bJeu-
rougeâtre réunies en une inflorescence compacte et non très allon¬
gée; calice sans poils à dents ayant 2 à 3 mm. de longueur;
corolle dépassant le calice d'environ 4 mm. ; tiges florifères dres¬
sées; feuilles ovales-allongées, assez étroites. (Pyrénées où il est
rare: entre Saint-Sauveur et Sia dans les Hautes-Pyrénées; au
val de LIo, aux environs de Fontpédrouse et de La Cassagne
dans les Pyrénées-Orientales).

Genre G01 : SATUREIA. SARRIETTE (du mot latin : satura,
ragoût ; plantes employées pour assaisonner les ragoûts). En alle¬
mand: Bohnenkraut. En flamand: Boonkruid. En anglais: Savo-
ry. Eu italien: Santoreggia. — Les plantes de ce genre ont un
calice dont le tubç, plus ou moins en forme de cloche ou de cône
renversé, présente 10 nervures principales longitudinales et se
termine par 5 divisions peu inégales entre elles, non disposées en
deux lèvres. La corolle a sa lèvre supérieure dressée, entière ou
peu échancrée au sommet, non ou à peine concave, sa lèvre infé¬
rieure notablement plus grande que la supérieure, et divisée en
3 lobes dont le médian est seulement un peu plus grand que les
latéraux. Il y a 4 étamines dont 2 plus longues que les autres,
courbées de façon qu'elles tendent à se rapprocher par leurr som¬
met pour chaque paire d'étamines, et l'ensemble de ces étamines,
non ou à peine saillantes, se trouve comme appliqué sur la lèvre
supérieure de la corolle; chaque anthère présente 2 loges diver¬
gentes vers leurs bases et un peu séparées l'une de l'autre au
sommet de l'anthère. Le style se termine par 2 branches stigma-
tiques un peu inégales. Les 4 parties du fruit sont ovoïdes et
très finement chagrinées à leur surface. Ce sont des plantes à
feuilles entières, à fleurs roses, rosées ou blanches, disposées en
faux-verticilles dont l'ensemble forme une grappe feuillée ayant
toutes les fleurs plus ou moins tournées d'un même côté.

Ces plantes sont aromatiques, employées en assaisonnement et
comme stimulantes. On a décrit 15 espèces de ce genre, qui
croissent dans le Sud et le Sud-Ouest de l'Europe, dans le Sud-
Ouest de l'Asie et dans le Nord de l'Afrique (1).

2.184. Satureia hortensis L. Sarriette des jardins
(pl. 472: 2.184, plante fleurie). •— Cette plante, de 10 à 25 cm.,
est facile à reconnaître à son aspect d'un vert-cendré, grisâtre
ou rougeâtre, à ses feuilles étroites, non luisantes ni coriaces. Elle
croît dans les endroits secs et sablonneux ou dans les champs
pierreux du Midi de la France et peut se rencontrer ailleurs à
l'état subspontané; ses petites fleurs blanches ou rosées s'épa¬
nouissent depuis le mois de juillet jusqu'au mois d'octobre. Les
feuilles, couvertes de poils courts, sont d'un vert mat, à bords

(I) Pour déterminer les espèces de ce genre, voir la Flore complète portative, par Gaston Bonnieret G. de Layens, p. 249, avec 2 figures de détail pour ce genre.
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presque parallèles sauf eu haut et en bas, sans pétiole ou presque
sans pétiole, fortement ponctuées de petites glandes, à une seule
nervure principale, sans petite pointe à leur sommet même chez
les feuilles supérieures. Le calice, un peu en forme de cloche,
est revêtu de poils, surtout sur les nervures, et ses 5 divisions
sont presque complètement égales entre elles, nettement ciliées
et plus longues que le tube de la corolle. Celle-ci, d'ailleurs, dé¬
passe à peine le calice, et sa lèvre supérieure est plus large que

longue. Les 4 parties du fruit mûr sont brunes et ovoïdes. C'est
une plante annuelle, à tige non ligneuse, dressée, très rameuse,
à rameaux étalés, couverts de petits poils renversés, à racine
principale allongée et développée.

Noms vulgaires. — En français: Sarriette, Sarriette-annuelle,
Sadrée, Savorée, Herbe-de-Saint-Julien. En allemand : Bohnen-
lcraut, Pfefferkraut, Kudelkraut, Gartensaturei, Wurstlcraut. En
flamand: BoonTcruid, Hof-Boonlcruid, Keul, HofTceul, Tuinkeul.
En italien: Santoreggia-domestica, Coniella, Savoreggia. En an¬
glais: Summer-Savory, Annual-Savory, Garden-Savory.

Usages et propriétés. —• Employé comme condiment ou
comme assaisonnement. — Quelquefois cultivé comme plante or¬
nementale, plus souvent comme plante condimentaire. ■— Les
fleurs sont avidement visitées par les abeilles qui y récoltent un
nectar fournissant un miel parfumé d"'un goût assez accentué. —
Utilisé pour entrer dans la composition de sachets odorants. •—

Espèce excitante, vermifuge. — La plante fraîche renferme 0,097
pour cent d'une huile essentielle, connue depuis 1582, et nommée
« essence de Sarriette ».

Distribution. — Ne s'élève pas à une altitude importante
sur les montagnes. — France: Midi (limité au Nord par la Gi¬
ronde, la Lozère, l'Ain et les Hautes-Alpes) ; de distribution iné¬
gale, par exemple: assez rare dans la Drôme; rare dans l'Hé¬
rault; assez commun dans le Gard, dans la Provence (parfois
même commun) et dans la partie littorale des Alpes-Maritimes;
très rare dans le Sud-Ouest et dans l'Ain; assez commun dans
l'Aveyron mais rare dans le Tarn, etc.; peut se trouver subspon¬
tané dans les décombres ou au voisinage des habitations dans les
autres contrées de lii France. ■— Suisse: quelquefois subspontané.
— Belgique: parfois se naturalisant dans les jardins ou subspon¬
tané autour des jardins.

Europe: Europe méridionale. •— Hors d'Europe: Sibérie, Asie
centrale et Sud-Ouest de l'Asie; naturalisé dans l'Amérique du
Nord.

2.185. Satureia montana L. Sarriette des montagnes
[Synonymes: Hicromeria montana Rclib. ; Satureia hyssopifolia
Bert.] (pl. 472: 2.185, plante fleurie). — Ce sous-arbrisseau de
12 à 40 cm., remarquable par ses feuilles coriaces et luisantes,
orne les coteaux arides et les rochers du Midi et du Sud-Est de la

France; ses fleurs roses ou Manches s'épanouissent depuis le
mois de juillet jusqu'en septembre. Les feuilles, étroitement ova¬

les-allongées, sont très aiguës au sommet, et terminées par une
petite pointe, au moins celles qui sont insérées sur les deux-tiers
supérieurs des tiges fleuries; ces feuilles sont généralement plus
longues que les entre-nœuds; leur limbe est sans poils sur les
deux faces mais bordé de cils, se rétrécissant longuement vers
sa base, à pétiole très court ou non développé. Les fleurs sont
disposées en faux-verticilles rapprochés dont l'ensemble constitue
une grappe composée terminant les tiges. Le tube du calice est
un peu en forme de cône renversé, peu poilu, portant 5 divisions
aiguës nettement inégales et dont le sommet n'atteint pas le haut
du tube de la corolle ; le calice, tube et divisions, est peu poilu.
La corolle, très saillante au delà du calice, présente une lèvre
supérieure plus longue que large et une lèvre inférieure relati¬
vement développée; le tube de la corolle mesure de 6 à 7 mm.
de longueur. Les 4 parties du fruit mûr sont brunes, ovoïdes, à
3 angles. C 'est une plante vivace, à tiges ligneuses dans toute leur
partie inférieure, d'une odeur forte et agréable. Elle se perpétue

par des bourgeons que produisent les ramifications de la tige
souterraine.

Noms vulgaires. — En français: Sarriette-uivace, Savourée,
Sarriette-de-montagne. En allemand: Bergbohnerikraut, Winter-
bohnenkraut, Bergpfefferkraut, Winterpfefferkraut, Wintersatu-
rei. En flamand: Bergkeul, Bergboonkrmd. En anglais: Winter-
Savory, Mountain-Savory. En italien: Santoreggia.

Usages et propriétés. — Employé comme assaisonnement. —

Quelquefois cultivé comme plante ornementale. — Les fleurs sont
visitées par les abeilles qui y récoltent un nectar d'excellente
qualité. — Espèce tonique, stimulante, apéritive, fortifiante. •—
La plante fraîche contient environ 0,18 pour cent d'une huile
essentielle spéciale ou « essence de Sarriette vivace ».

Distribution. — Préfère souvent les terrains calcaires; ne
s'élève guère à plus de 1.500 m. d'altitude sur les montagnes. —
France: Midi, Sud-Est; de distribution assez inégale; par exem¬
ple: assez rare en Dauphiné; rare dans le reste du bassin du
Rhône; commun ou assez commun dans les Cévennes; très rare
dans l'Aveyron (vallée de la Dourbie) ; commun sur le causse de
Terrasson dans la Dordogne; commun en Provence et dans l'Hé¬
rault ; assez commun ou assez rare dans le Gard et dans les Pyré¬
nées, etc.; très rarement subspontané ou naturalisé en d'autres
contrées de la France.

Europe: Europe méridionale. — Hors d'Europe: Caucase; Al¬
gérie.

On a décrit 3 variétés de cette espèce; la plus intéressante est
la suivante.

2.185. 2°. Yar. pyrenaica G. B. (des Pyrénées) [Synonyme: Sa¬
tureia pyrenaica Jordan et Fourreau], — Feuilles ovales; grap¬
pes de fleurs à faux-verticilles non serrés; tiges tortueuses et
diffuses. (Pyrénées).

Genre 602: MICROiVlERI A. MICROMÉRIE du mot grec :
[xtxpojxspîta (micromérêia) qui signifie: petitesse des parties d'un
corps; petits sous-arbrisseaux à petites fleurs). — Les plantes
de ce genre sont surtout caractérisées par leur calice bien plus
long que large, à tube cylindrique étroit, portant 13 nervures
longitudinales, à 5 dents aiguës, assez peu inégales entre elles,
non nettement disposées en deux lèvres. La corolle présente une
lèvre supérieure, beaucoup moins grande que l'inférieure et qui
est peu ou pas concave et plus ou moins échancrée au sommet;
la lèvre inférieure est à 3 lobes dont le médian, ordinairement
échancré, n'est pas beaucoup plus grand que les lobes latéraux.
Il y a 4 étamines non saillantes, dont 2 plus grandes ; les anthères
sont chacune à 2 loges divergentes et distinctes l'une de l'autre à
leur sommet; les 4 étamines sont courbées en se rapprochant
l'une vers l'autre dans chaque paire et leur ensemble est placé
sous la lèvre supérieure de la corolle; le style est terminé par
2 branches stigmatiques qui sont presque égales entre elles. Les
4 parties du fruit sont ovoïdes-allongées et à 3 angles. Ce sont
de petits sous-arbrisseaux à feuilles relativement petites, entières,
coriaces, à fleurs pourprées, roses on Manches, exhalant une forte
odeur aromatique.

On a décrit 58 espèces de ce genre, qui croissent en Europe,
en Afrique et en Amérique.

2.186. IMicromeria PiperellaBenth. MicromériePetit-
Po i v r e [Synonymes : Satureia Piperella Bertol. ; Thymus
Piperella Ail. ; Calamintha. Piperella Bchb. ; Tendia Piperella
Ardoino] (pl. 472: 2.186, plante fleurie). — Ce petit sous-arbris¬
seau de 7 à 22 cm. ne se rencontre que dans les Alpes-Maritimes
où il croît sur les coteaux pierreux et les rochers des montagnes;
ses fleurs purpurines se montrent depuis le mois de juin jusqu'au
mois de septembre. Les feuilles sont ovales-arrondies, d'un beau
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vert à la face supérieure, vertes en dessous où se montrent une
nervure principale et plusieurs nervures secondaires distinctes,
sans poils ou presque sans poils, à pétiole très court ou non déve¬
loppé. Les fleurs, étroites et longues, sont plus ou moins tournées
d'un même côté et disposées par 2 à 7 en faux-verticilles, dont
l'ensemble forme une grappe composée assez allongée. Le calice,
situé presque exactement sur le prolongement du pédoncule qui
le porte, présente deux divisions antérieures dressées et plus lon¬
gues que les 3 autres qui sont un peu recourbées en dehors; ces
divisions ne sont pas ciliées sur les bords, et le tube du calice est
velu en dedans vers son sommet. Le tube de la corolle est environ
deux fois plus long que celui du calice, et élargi insensiblement
dans sa partie supérieure. Les 4 parties du fruit sont terminées
chacune par une petite pointe. C'est une plante vivace, à ra¬
meaux étroits et rameux ; les tiges sont ligneuses dans leur partie
inférieure. La plante se perpétue par des bourgeons naissant sur
la tige souterraine, laquelle peut devenir relativement très épaisse.

Usages et propriétés. — Les fleurs sont visitées par les
abeilles. •— Plante aromatique et tonique.

Distribution. — Ne s'élève pas aux très hautes altitudes. —
France: Alpes-Maritimes où il est peu rare: environs de St-Sau-
veur et de Fontan; l'Agel, le Brès.

Europe: Alpes maritimes de France et d'Italie.

2.187. Micromeria graeca Benlh. Micromérie de
Grèce [Synonymes : Satureia grœca L. ; Thymus micranthus
Brot. ; Satureia micrantha Hoffg. et Link] (pl. 472: 2.187, plante
fleurie). —s Ce petit sous-arbrisseau, de 18 à 50 cm., d'un aspect
grisâtre, n'a été rencontré que dans quelques rares localités de
Provence, des Alpes-Maritimes et du Tessin, sur les coteaux arides
et sur les rochers, où ses petites fleurs roses s'épanouissent depuis
le mois de mai jusqu'au mois de juillet. Lorsque les tiges fleu¬
rissent, leurs feuilles inférieures sont déjà tombées; les feuilles
moyennes et supérieures sont ovales-allongées ou étroites, poilues-
grisâtres, enroulées sur les bords, à nervures nettement visibles
sur la face inférieure, ordinairement plus courtes que les entre¬
nœuds, un peu rudes au toucher. Les petites bractées, accompa¬

gnant les fleurs, sont plus courtes que la moitié des calices. Les
fleurs, toutes plus ou moins tournées d'un même côté, sont grou¬
pées par 2 à 10 en faux-verticilles situés à l'aisselle des paires de
feuilles supérieures. Le calice est modérément incliné par rapport
à la direction du pédoncule qui le porte; le tube du calice, un

peu poilu extérieurement, est velu à l'intérieur vers son sommet
et se termine par 5 divisions fortement ciliées, presque égales
entre elles, dressées et légèrement étalées, atteignant plus du tiers
de la longueur totale du calice. Le tube de la corolle est seulement
un peu saillant au delà du calice. Les 4 parties du fruit ne sont pas
terminées chacune par une petite pointe. C'est une plante vivace,
très rameuse, à rameaux florifères raides et dressés, ligneux dans
toute leur partie inférieure. La plante se perpétue par des bour¬
geons nés sur la tige souterraine, laquelle peut acquérir une
épaisseur relativement assez grande. (On a décrit des exemplaires
anormaux de cette espèce, présentant des fleurs régulières à 4,
5 ou 6 pétales).

Usages et propriétés. — Les fleurs sont visitées par les
abeilles qui y recueillent un nectar de bonne qualité. — Plante
tonique.

Distribution. — Ne s'élève pas sur les montagnes. — France:
extrêmement rare; dans la région méditerranéenne; a été retrou¬
vé aux environs de Toulon, d'Hyères et dans quelques localités
du littoral des Alpes-Maritimes. ■— Suisse: Sud du Tessin, aux
environs de Gandria.

Europe: Région méditerranéenne d'Europe. •— Hors d'Europe:
Sud-Ouest de l'Asie; Nord de l'Afrique.

2.188. Micromeria Juliana Benth. Micromérie
Julienne [Synonyme : Satureia Juliana L.] (pl. 472 : 2.188,
plante fleurie). — Cette espèce, rarissime dans notre Flore, est
un sous-arbrisseau à taille tout-à-fait réduite de 10 à 30 cm.,
d'aspect grisâtre, dont les très petites fleurs purpurines se mon¬
trent depuis le mois de juin jusqu'au mois d'août, et qui croît
sur les coteaux arides ou sur les rochers. Les feuilles inférieures
sont tombées lorsque les tiges fleurissent ; les feuilles moyennes et
supérieures sont poilues-grisâtres, étroites, enroulées sur les bords,
sans pétiole, à nervure principale seule nettement distincte, ordi¬
nairement aussi longues ou plus longues que les entre-nœuds; les
feuilles supérieures sont presque aussi longues que les groupes de
fleurs qui les avoisinent. Les fleurs sont disposées en faux-verti¬
cilles assez fournis qui se rapprochent les uns des autres à la
partie supérieure des tiges, en y formant une inflorescence allon¬
gée et étroite. Les fleurs et les feuilles sont relativement très
petites par rapport à la longueur des tiges. Les petites bractées
qui accompagnent les fleurs ont à peu près la même longueur que
les calices. Le tube du calice, qui se trouve presque exactement
sur le prolongement de la direction du pédoncule, n'est pas velu
en dedans à son sommet et est parsemé de quelques poils à
l'extérieur; il se termine par 5 dents très étroites, non ciliées,
qui se rapprochent un peu les unes des autres dans leur partie
supérieure. Le tube de la corolle est plus court que le calice, de
sorte que les fleurs sont peu saillantes. Les 4 parties du fruit
sont surmontées chacune par une petite pointe. C'est une plante
vivace, rameuse, à rameaux simples, allongés, raides, dressés, li¬
gneux dans toute leur partie inférieure. Elle se perpétue par des
bourgeons nés sur les ramifications de la tige souterraine.

Usages et propriétés. — Les fleurs sont visitées par les
abeilles qui y recueillent un excellent nectar.

Distribution. — Ne s'élève pas sur les montagnes. — France:
naturalisé en Indre-et-Loire; retrouvé aux environs d'Avignon.

Europe: Région méditerranéenne. ■— Hors d'Europe: Sud-
Ouest de l'Asie; Nord de l'Afrique.

Genre 603 : CALAMINTHA. CA.LA.MENT (des mots grecs :
XaXi\ Qcalê), belle; M(v8r| (minthê), Menthe). En allemand: Kala-
mint. En flamand : Kalaminth. En anglais : Calamint. En italien :
Calaminto. — Les plantes de ce genre ont un calice à 5 divisions
disposées en deux lèvres, les deux divisions antérieures étant
plus longues que les 3 autres qui sont rejetées du côté opposé
aux 2 premières ; le tube du calice est plus long que large, presque
cylindrique ou bossu vers sa base antérieure, marqué de 11 à
13 nervures principales, longitudinales. La corolle, dont le tube
dépasse toujours le calice, présente une lèvre supérieure non net¬
tement concave, dressée ou dressée-étalée, éehanerée, bien plus
petite que la lèvre inférieure; celle-ci est divisée en 3 lobes iné¬
gaux, le lobe médian étant plus grand que les deux lobes latéraux.
Il y a 4 étamines dont les filets sont courbés l'un vers l'autre
dans chaque paire, et dont l'ensemble, non saillant, se trouve
placé sous la lèvre supérieure de la corolle; les anthères présen¬
tent chacune deux loges divergentes qui sont distinctes entre elles
à leur sommet. Le style se termine par deux branches stigmati-
ques très inégales, la branche supérieure étant courte et en pointe,
tandis que la branche inférieure est aplatie et relativement lon¬
gue. Les 4 parties du fruit sont ovoïdes ou parfois presque globu-
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leuses. Ce sont des plantes herbacées, à feuilles pourvues d'un
pétiole, à fleurs purpurines, roses on violacées, rarement blan¬
ches, disposées en faux-verticilles.

On a décrit 38 espèces de ce genre, qui croissent dans les
contrées tempérées de l'Hémisphère Nord (1).

2.189. Calamintha Clinopodium Moris Calament
Clinopode [Synonymes: Clinopodium vulgare L. ; Melissa vul-
garis Trev. ; Satureia vulgaris Fritseh. ; Satureia Clinopodium
Caruel] (pl. 473: 2.189, plante fleurie; 2.189 bis, sommité fruc-
tifiée). — Cette plante, de 25 à 80 cm., est très répandue dans
les haies, dans les bois et les endroits incultes de toutes les con¬
trées de notre Flore; ses fleurs roses ou purpurines s'épanouissent
depuis le mois de juillet jusqu'au mois d'octobre. On reconnaît
facilement cette espèce à ses faux-verticilles de fleurs, gros, ser¬
rés, qui sont entourés chacun de nombreuses bractées étroites
formant comme un involucre au-dessous de chaque groupe de
fleure. Les feuilles sont relativement grandes, bordées de dents
larges et peu profondes, presque toujours couvertes de poils
mous, à limbe ovale ou ovale-allongé, portant souvent à leur
aisselle de très courts rameaux dont les feuilles, plus petites que
celles de la tige, paraissent plus ou moins groupées en faisceau.
Les faux-verticilles de fleurs sont compacts, distants les uns des
autres, avec un verticille de fleurs terminal, le plus souvent héris¬
sés et comme plimeux; chacun d'eux est entouré à sa base par
de nombreuses petites bractées, étroites, allongées, en forme de
peigne et presque toujours abondamment ciliées. Le calice n'est
pas bossu mais courbé du côté antérieur, couvert de poils assez

longs, à divisions allongées, étroites, fortement ciliées. La corolle
est très saillante et dépasse d'environ 8 millimètres le sommet du
tube du calice. Les 4 parties du fruit sont ovoïdes. C'est une
plante vivace, sans odeur aromatique spéciale, à tiges florifères
dressées, presque toujours couvertes de poils mous. La tige sou¬
terraine est rameuse, et ses ramifications perpétuent et multi¬
plient la plante. Un même pied de cette espèce ayant été séparé
en deux parties, l'une plantée à Fontainebleau, l'autre plantée
dans le même sol, mais sous le climat méditerranéen à La Garde-
près-Toulon (Var), ce dernier plant a produit, au bout de quel¬
ques années, des tiges florifères beaucoup plus épaisses, ligneuses
vers leur base, portant des feuilles étalées et relativement très
larges (G. Bonnier). (On a décrit des exemplaires anormaux de
cette espèce, soit à fleurs verdies, soit à fleurs régulières ayant
4 divisions au calice, 4 étamines égales et une corolle à 4 lobes).

Noms vulgaires. •— En français : Pied-de-lit, Climopode,
Grand-Origan-des-haies, Grand-Basilic-sauvage. En allemand :
Grosse-Heckendoste, Bettfuss, Wirbeldoste, Wilde-Basilic. En fla¬
mand: Borstelkraus, Wilde-Basilioum. En anglais: Hedge-Cala-
mint, Bedsfoot, Wild-Basil. En italien: Clinopodio, Menta-senza-
odore, Serpillo-senza-odore.

Usages et propriétés. — On en extrait une teinture jaune. —
Le nectar peut monter jusqu'à 3 millimètres au fond de la fleur,
mais le tube de la corolle est encore trop long pour que les
abeilles puissent l'atteindre; par des temps très mellifères, le
niveau du nectar s'élève encore plus haut, et alors seulement les
abeilles peuvent visiter utilement les fleurs de cette espèce. —
Plante tonique, très légèrement aromatique.

Distribution. — Ne s'élève pas à une grande altitude sur les
montagnes. — France : commun ou très commun. — Suisse :
commun. — Belgique: commun ou assez commun; rare dans la
Bégion campiniennc ; très rare dans la Région littorale.

Europe: presque toute l'Europe sauf la zone arctique. •—
Hors d'Europe: Sibérie, Sud-Ouest de l'Asie; Nord de l'Afrique;
naturalisé dans l'Amérique du Nord.

On a décrit 2 variétés de cette espèce; la plus intéressante est
la suivante.

2.189. 2°. Variété glabra Lamotte (glabre). — Plante sans
poils dans toutes ses parties sauf le calice pourrai de quelques
petits poils glanduleux. (Extrêmement rare; cité à Pleaux dans
le Cantal).

2.190. Calamintha Acinos Clairville Calament
Acinos [Synonymes: Thymus Acinos L.; Calamintha arvensis
Lam. ; Acinos thymoides Mœneh ; Satureia Acinos Scheele]
(pl. 473: 2.190, plante fleurie). — C'est une petite plante de
8 à 40 cm. que l'on trouve dans les endroits secs, sur les coteaux
arides et dans les champs de la plupart des contrées de notre
Flore ; ses petites fleurs purpurines, parfois blanches, se montrent
depuis le mois de mai jusqu'au mois de septembre. Les feuilles
ont un limbe ovale ou ovale-allongé, un peu denté dans sa partie
supérieure. Les fleurs sont groupées par 2 à 4 en faux-verticilles
opposés, non serrés les uns au-dessous des autres, portés sur des
rameaux très courts, qui sont à peine distincts, et ces faux-verti¬
cilles sont ordinairement moins grands que les feuilles qui les
accompagnent. Les fleurs ne mesurent pas plus de 10 millimètres
de longueur. Le calice est fortement bossu vers sa base, un peu cour¬
bé, rétréci au-dessous des 5 divisions, couvert d'assez longs poils ; la
division qui est au milieu de la lèvre supérieure est ovale-allongée et
brusquement terminée par une petite pointe plus longue que les
petites pointes qui surmontent chacune des deux divisions voisi¬
nes. La corolle dépasse de 4 à 5 millimètres la partie supérieure
du tube du calice. Les 4 parties du fruit sont ovoïdes et présen¬
tent leur largeur la plus grande vers leur tiers supérieur. C'est
une plante annuelle ou bisannuelle (rarement pérennante, c'est-à-
dire pouvant vivre plusieurs années), plus ou moins poilue, sans
odeur aromatique particulière prononcée, à racine principale dé¬
veloppée.

Noms vulgaires. — En français: Petit-Basilic-sauvage, Thym-
Basilic, Pouliot-des-ehamps, CHnopode-champêtre. En alsacien:
Wild-Steinpolei. En allemand: Basilienthymian, Ackerbergminze,
Wilde-Basilic, Wilder-Polei, Feldwurze. En flamand: Steenthijm,
Getande-Thijm. En anglais: Basil-Thyme, Field-Basil, Wild-Ba¬
sil. En italien: Timo-salvatico.

Usages et propriétés. — Dans les campagnes, on fait quel¬
quefois avec cette plante une infusion qui est bue en guise de
thé. — Les fleurs sont très visitées par les abeilles qui y récoltent
un excellent nectar. — Plante astringente et résolutive.

Distribution. — Marque un peu de préférence pour les ter¬
rains calcaires; peut s'élever jusqu'à 1.700 m. dans les monta¬
gnes. — France: commun ou assez commun en général, mais
manque presque complètement dans la Haute-Vienne et dans la
partie haute de la Corrèze ainsi que dans plusieurs contrées de
l'Ouest. — Suisse: commun. — Belgique: commun ou assez com¬
mun dans la Région houillère; assez rare dans les Régions juras¬
sique et hesbayenne; rare dans les Régions campinienne et de
l'Ardenne; très rare dans la Région littorale.

Europe: presque toute l'Europe sauf la zone arctique. — Hors
d'Europe: Sud-Ouest de l'Asie; Maroc; naturalisé dans l'Amé¬
rique du Nord.

On a décrit 1 variété de cette espèce; c'est la suivante.
2.190. 2°. Variété lancifolia Miirb. (à feuilles lancéolées). ■—•

Feuilles ovales-allongées, épaisses, très aiguës, à dents pointues,
à nervures très marquées. (Région méditerranéenne).

2.191. Calamintha alpina Lam. Calament des Alpes
[Synonymes: Thymus alpiwus L.; Acinos alpinus Mœnch; Melis¬
sa alpina Benth. ; Satureia alpina Scheele] (pl. 473: 2.191, plante
fleurie). •—• C'est une jolie petite plante de 8 à 30 cm. qui croît
sur les rochers et sur les pentes pierreuses des montagnes où ses
fleurs d'un pourpre vif, parfois un peu violacé, s'épanouissent
depuis le mois de juin jusqu'au mois d'août. Les feuilles, relati¬
vement petites, ont un limbe ovale, plus ou moins denté dans sa

(1) Pour déterminer les espèces de ce genre, voir la Flore complète portative, par Gaston Bonnier et G. de Layens, p. 219, avec 12 ligures de détail pour ce genre.
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moitié supérieure, parfois entier. Les fleurs sont groupées par
2 à 4 en 2 faux-verticilles opposés, et ces ensembles de fleurs
restent assez distants les uns des autres sauf au sommet des

tiges fleuries. Les fleurs sont portées sur des pédoncules très
courts ou à peine distincts; elles ont de 12 à 20 millimètres de
longueur totale. Le calice est bossu vers sa base, poilu, un peu

courbé, rétréci au-dessous de ses 5 divisions qui sont allongées et
ciliées. La division médiane de la lèvre supérieure du calice n'est
pas sensiblement différente des deux autres divisions voisines.
La corolle dépasse de 8 à 16 millimètres le sommet du tube du
calice. Les 4 parties du fruit sont ovoïdes et leur largeur la plus
grande se trouve vers leur tiers supérieur. C 'est une plante vivace,
sans odeur aromatique spéciale prononcée, à tiges florifères li¬
gneuses d'ans leur partie inférieure, qui se perpétue par des bour¬
geons nés sur les ramifications de la tige souterraine.

Distribution. — Ordinairement limité, dans les montagnes,
entre 1.400 et 1.800 m. d'altitude, mais peut se trouver jusqu'à
2.000 m.; descend parfois le long des cours d'eau jusque dans la
plaine autour des Alpes. — France: çà et là dans la zone alpestre
du Jura, du Haut-Bugey; Alpes; très rare dans les Corbières;
Pyrénées. — Suisse: répandu dans la zone subalpine et la partie
inférieure de la zone alpine.

Europe: Europe centrale et méridionale. — Hors d'Europe:
Sud-Ouest de l'Asie; Nord de l'Afrique.

On a décrit 3 variétés de cette espèce; ce sont les suivantes.
2.191. 2°. Variété Baumgarteni Briquet (de Baumgarten) [Sy¬

nonyme: Melissa Baumgarteni Simonk.]. — Tiges, feuilles et in¬
florescences toutes hérissées de poils blancs. (Çà et là).

2.191. 3". Variété Vuachensis G. B. (du Mont Vuaclie). —
Feuilles nettement dentées en scie, généralement obtuses. (Mont
Vuaclie en Haute-Savoie).

2.191. 4°. Variété parviflora Balb. (à petites fleurs) [Syno¬
nymes : Calamintha granatensis B. et B. ; Calamintha meridionalis
Nyman; Calamintha setnensis Strobl.]. — Calice couvert de petits
poils crochus, raides, dirigés vers le haut; corolle ne dépassant le
sommet du tube du calice que de 8 à 13 mm. ; feuilles non ou à
peine dentées. (Alpes-Maritimes entre Levens et Lantosque).

2.192. Calamintha grandiflora Mœnch Calament à
grandes fleurs [Synonymes: Thymus grandiflorus Scop.; Me¬
lissa grandiflora L. ; Satureia grandiflora Scheele] (pl. 473 :

2.192, tige fleurie). — C'est une belle plante, décorative, de
20 à 55 cm., qui orne les bois et les forêts des montagnes par
ses inflorescences allongées, dont les fleurs d'un rouge-pourpré,
toutes tournées d'un même côté, s'épanouissent pendant les mois
de juillet et d'août, parfois encore en septembre. Les feuilles
moyennes, relativement grandes, ont un pétiole allongé et un
limbe à contour, ovale, bordé, sauf dans la partie inférieure, de
larges dents triangulaires, aiguës au sommet, et qui vont en

s'agrandissant jusqu'à la dent terminale; ces feuilles sont poi¬
lues ainsi que les tiges. Les fleurs sont disposées en faux-verti¬
cilles placés à l'aisselle des feuilles supérieures et portés chacun
sur un rameau assez allongé. Le calice, qui mesure de 12 à 17 mil¬
limètres de longueur, est presque sans poils, à tube non courbé ni
bossu à la base, à 5 divisions ciliées. La corolle a environ 20 à
26 millimètres de longueur totale et dépasse de 16 à 19 milli¬
mètres le sommet du tube du calice; elle est plus ou moins cour¬
bée vers le haut. Les 4 parties du fruit mûr sont noires et ovoï¬
des. C'est une plante vivace, d'une odeur aromatique agréable,
couverte de poils assez serrés, à tiges fleuries dressées ou redres¬
sées peu ou pas rameuses, à tige souterraine dont les courtes
ramifications perpétuent ou multiplient la plante.

Usages et propriétés. — Parfois cultivé comme plante orne¬
mentale. •— Les fleurs sont visitées par les abeilles qui y récoltent

un excellent nectar. — Employé pour remplacer la Mélisse. —
Plante stimulante et antispasmodique.

Distribution. — Ordinairement limité entre 1.200 et 1.800 m.

d'altitude; peut descendre, dans les Alpes, à d'assez basses alti¬
tudes ou s'y élever jusqu'à 2.100 m. — France: Alpes, Auvergne,
Forez, Ardèche, Cévennes, Pyrénées; souvent de distribution assez
inégale; par exemple: assez commun dans les montagnes du bas¬
sin du Rhône; très commun dans les montagnes granitiques du
Forez; commun dans le Cantal, mais manque au Mont Dore; rare
dans le Puy-de-Dôme; assez commun dans le reste du Plateau-
Central mais manque dans le Limousin; assez rare dans l'Avey-
ron et seulement dans le massif de l'Aubrac; assez rare dans
la partie montagneuse du Gard et de la Provence; très rare dans
les montagnes de l'Hérault (Combescure) ; etc. •— Suisse : Ober-
land-Bernois ; Tessin; très rare dans le Valais.

Europe: Europe centrale et méridionale. •— Sors d'Europe:
Sud-Ouest de l'Asie; Nord de l'Afrique; naturalisé dans l'Amé¬
rique du Nord.

2.193. Calamintha officinalis Mœnch Calament
officinal [Synonymes : Calamintha silvatica Bromf. ; Melis¬
sa Calamintha L. ; Melissa silvatica Nyman ; Thymus Cala¬
mintha Scop. ; Satureia Calamintha Scheele ; Satureia vulga-
ris Bouy (en partie)] (pl. 473 : 2.193, tige fleurie ; pl. 474 :
2.193 b., tige fleurie de la sous-espèce. ■— Les formes que
l'on peut grouper sous ce nom général sont des plantes de
25 à 60 cm. qui croissent dans les bois, sur les coteaux, ou dans
les endroits incultes de beaucoup de contrées de notre Flore;
leurs fleurs purpurines, roses ou d'un blanc rosé se montrent
depuis le mois de juillet jusqu'au mois d'octobre. Ces plantes
ont les caractères communs suivants. Les feuilles moyennes, à
pétiole assez allongé, relativement grandes, ont un limbe ovale,
plus ou moins denté ou crénelé sur les bords, couvert de poils.
Les fleurs sont groupées en faux-verticilles placés à l'aisselle des
feuilles supérieures et qui sont, pour la plupart, portés sur un
rameau bien distinct. Le calice, qui mesure de 6 à 10 millimètres
de longueur, n'est ni courbé, ni bossu à la base et ses deux lèvres
sont très inégales, les 2 divisions antérieures étant plus longues
et plus étroites que les 3 autres divisions; ces dernières, comme
les 2 premières, sont bordées de longs cils; le tube du calice,
plus ou moins poilu extérieurement, présente à l'intérieur un
anneau de poils situé à un niveau un peu inférieur à celui de la
base des divisions du calice. La corolle a environ 12 à 19 milli¬
mètres de longueur totale, et dépasse de 6 à 15 millimètres le
sommet du tube du calice. Les 4 parties du fruit mûr sont
brunes, ovoïdes ou presque globuleuses. Ce sont des plantes
vivaces, velues, odorantes, à tige souterraine produisant des bour¬
geons ou des ramifications qui perpétuent la plante. — Le type
principal se reconnaît à ses fleurs roses ou purpurines, à ses
feuilles dont le limbe est plus long que large et régulièrement
denté en scie; aux rameaux portant les faux-verticilles de fleurs,
qui dépassent les pétioles des feuilles à l'aisselle desquelles ils se
trouvent; à son calice peu poilu mesurant de 7 à 11 millimètres
de longueur; à sa corolle qui surmonte de 13 à 16 millimètres le
niveau du sommet du tube du calice; et à sa tige souterraine
qui émet d'assez longues ramifications.

Noms vulgaires. — En français: Baxtme-sauvage, Calament-
de-montagne, Millespèle, Calament, Pouliot-de-montagne. En an¬
glais : Calamint, Moutain-Calamint, Field-Balm. En allemand :
Berglcalaminth, Waldwiirze, Kalamint, Bergminze, Feldmelisse.
En flamand: Calamint, Bergsteenthijm, Berghalaminth. En ita¬
lien : Calamento, Calamento-montano.

Usages et propriétés. — Les fleurs sont visitées par les
abeilles. — Plante stimulante et antispasmodique.

Distribution. —■ Préfère assez souvent les terrains calcaires
et porphyriques; ne s'élève pas au-dessus de la zone subalpine,
dans les diverses montagnes. — France: plus ou moins répandu
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dans les diverses contrées, mais de distribution assez inégale ; par
exemple: assez commun dans les régions montueuses d'Alsace;
commun dans la région du Jura où il croît jusque dans la zone
des sapins; commun aux Environs de Paris, mais rare en Nor¬
mandie; commun dans le Puy-de-Dôme, mais très rare dans le
Cantal; commun dans la Côte-d'Or, mais peu commun ou assez
commun dans le bassin du Rhône; commun ou assez commun
dans l'Ouest ; assez commun ou assez rare dans le Sud-
Ouest ; commun ou assez commun dans l'Aveyron ; le type
principal est assez rare dans le Tarn, et seulement dans les
contrées montagneuses, mais la sous-espèce 2.193 b. y est répandue
et assez commune; le type principal est rare en Provence et
manque dans les Alpes-Maritimes; etc. — Suisse: assez commun.
•—Belgique: rare dans les Régions hesbayenne et houillère; très
rare dans les Régions jurassique et campinienne.

Europe: Sud de l'Angleterre, France, Europe centrale. —
Hors d'Europe: Sud-Ouest de l'Asie; Nord de l'Afrique; natu¬
ralisé dans l'Amérique du Nord.

On a décrit 1 sous-espèce de cette espèce; c'est la suivante.

2.193 b. C. ascendens Jord. C. ascendante [Synonymes: Cala¬
mintha menthœfolia G. G. (non Host.) ; Satureia ascendens Bri¬
quet] (pl. 474: 2.193 b., tige fleurie). ■— Fleurs d'un blanc rosé;
feuilles dont le limbe est à peu près aussi large que long et peu
crénelé sur les bords; rameaux, portant les faux-vertieilles de
fleurs, ne dépassant pas les pétioles des feuilles à l'aisselle des¬
quelles ils se trouvent; calice mesurant de 6 à 8 mm. de lon¬
gueur, poilu; corolle surmontant de 8 à 11 mm. le niveau supé¬
rieur du tube du calice; les 4 parties du fruit sont presque
globuleuses (et non ovoïdes) ; tige souterraine sans ramifications
allongées; plante velue et grisâtre, à odeur forte et peu agréable.
(Çà et là).

2.194. Calamintha Nepeta Savi Calament Népéta
[Synonymes: Helissa Nepeta L.; Thymus Nepeta Sm.; Calamin¬
tha parviflora Lam. ; Calamintha tricholoma Mœneh; Satu/reia
Nepeta Seheele] (pl. 474: 2.194, sommité fleurie). ■— Cette plante,
do 35 à 60 cm., à odeur forte et assez désagréable, croît dans
les endroits secs, pierreux, dans les bosquets et les graviers du
Midi, de l'Ouest et d'une partie du Centre de la France, ainsi
qu'en Suisse; ses fleurs d'un lilas-violacé s'épanouissent depuis
le mois de juillet jusqu'au mois d'octobre. Les feuilles ont un
limbe presque aussi large que long, dentelé sur les bords, et à
pétiole assez court. Les fleurs sont groupées en faux-verticilles
assez serrés portés sur des rameaux plus courts que les feuilles à
l'aisselle desquelles ils se trouvent. Le calice, qui mesure de 4 à
5 millimètres de longueur, est assez peu poilu à l'extérieur et
présente des divisions dressées, deux d'entre elles étant un peu
plus étroites et un peu plus longues que les trois autres. La
corolle est à tube non arqué, s'élargissant insensiblement de la
base au sommet, à lobe moyen de la lèvre inférieure comme coupé
au sommet, et cette corolle dépasse de 7 à 12 millimètres le
niveau du sommet du tube du caiice. Les 4 parties du fruit mûr
sont brunes et ovoïdes. C'est une plante vivace, à tiges florifères
rameuses, couchées puis redressées, à tige souterraine courte, pro¬
duisant des bourgeons qui perpétuent ou multiplient la plante.
(On a décrit des exemplaires anormaux de cette espèce portant
des fleurs régulières à 4 ou 5 étamines égales, 4 ou 5 lobes à la
corolle; d'autres exemplaires ayant des fleurs peu régulières
mais dont le calice a 3 divisions, la corolle 4 lobes et qui ne
renferment que 3 étamines).

Noms vulgaires. — En français : Petit-Calament-de-montagne,
Fausse-Marjolaine, Pouliot-sauvage, Calament-des-cliamps. En an¬
glais: Field-Balm, Field-Calamint, Small-jlowered-Calamint. En
allemand: Feldkalamint, Wilder-Poley. En flamand: VeldTcala-
minth, Wilde-Poley. En italien: Nepitella, Nepitella-salvatica.

sous le nom d'« essence de Marjolaine » ou, plus exactement,
d'« essence de Fausse-Marjolaine ».

Distribution. — Ne s'élève pas à une grande altitude sur les
montagnes. — France: çà et là, inégalement répandu; manque
dans le Nord et dans le Nord-Est; par exemple: très rare dans
l'Ouest, aux Environs de Paris, dans la partie septentrionale
du Centre do la France et en Bourgogne; rare dans la partie
basse de la Corrèze; commun dans le Tarn mais assez rare dans
l'Aveyron; assez rare dans le bassin du Rhône jusqu'au Lyon¬
nais; assez commun dans l'Ardèehe et dans la Drôme; commun
ou très commun dans la Région méditerranéenne ; etc. — Suisse :
assez commun dans les contrées les plus chaudes; çà et là ail¬
leurs.

Europe: Grande-Bretagne; Sud-Ouest, Sud et Centre de l'Eu¬
rope. — Hors d'Europe: Sud-Ouest de l'Asie; Nord de l'Afri¬
que; naturalisé dans l'Amérique du Nord.

2.195. Calamintha nepetoides Jordan Calament Faux-
Nepeta [Synonymes : Satureia nepetoides Rouy ; Satureia
Calamintha variété nepetoides Briquet] (pl. 474: 2.195, tige fleu¬
rie). —- C'est une plante de 30 à 85 cm., d'un aspect velu-ver-
dûtre, velu-grisâtre, rarement blanchâtre, à odeur aromatique
agréable, qui croît dans les endroits secs, pierreux ou dans les
graviers des contrées montagneuses, principalement dans les Al¬
pes ou dans une partie du Midi de la France; ses fleurs roses
ou d'un liane taché de pourpre, s'épanouissent depuis le mois de
juin jusqu'au mois de septembre. Les feuilles sont à limbe
presque aussi large que long et denté en scie sur les lords (très
rarement crénelé), à pétiole plus ou moins long, d'un vert gai à
la face supérieure, plus pâles en dessous. Les fleurs sont groupées
en faux-verticilles non serrés ni compacts, très lâches, portés sur
des rameaux qui sont plus longs que les feuilles à l'aisselle des¬
quelles ils se trouvent. Le calice, qui mesure de 5 à 7 millimètres
de longueur, est plus ou moins poilu extérieurement et présente
5 divisions «m peu écartées les unes des autres et dont 2 sont
notallement plus étroites et plus longues que les 3 autres. La
corolle a un tube un peu arqué et qui s'élargit surtout dans son
tiers supérieur; elle dépasse de 10 à 13 millimètres le niveau
supérieur du tube du calice. Les 4 parties du fruit mûr sont
d'un brun clair et ovoïdes. C'est une plante vivace, à tiges flori¬
fères d'abord un peu couchées puis redressées, à tige souterraine
allongée et produisant des ramifications qui perpétuent où. mul¬
tiplient la plante. (On a décrit des exemplaires anormaux de
cette espèce présentant des fleurs régulières qui ont 4 divisions
au calice, 4 étamines et 4 lobes à la corolle).

Usages et propriétés. — Plante stimulante et stomachique.

Distribution. — Préfère souvent les terrains calcaires; ne
s'élève pas à une grande altitude sur les montagnes. — France:
assez rare ou assez commun en Savoie, en Dauphiné, dans les
zones montueuses de Provence ou des Alpes-Maritimes; Drôme,
Ardèche, Lozère, Aveyron, Pyrénées-Orientales. — Suisse: par¬
ties méridionale et occidentale.

Europe: France, Suisse, Italie, Tyrol, Istrie, Serbie, Sud de
l'Europe orientale. ■— Hors d'Europe: Asie-Mineure.

On a décrit 2 variétés de cette espèce; ce sont les suivantes.
2.195. 2°. Variété hirsuta G. B. (hérissée). ■—• Plantes d'aspect

presque velu-blanchâtre, à feuilles et tiges hérissées de poils
nombreux; feuilles dentées en scie (Dauphiné).

2.195. 3°. Variété mollis G. B. [Synonymes : Satureia nepe¬
toides variété mollis Rouy; Calamintha mollis Jord.]. — Plante
entièrement couverte de poils mous; feuilles crénelées à dents
peu profondes et régulières. (Suisse occidentale).

Usages et propriétés. — Plante stimulante et stomachique.
—- Les feuilles renferment une huile essentielle spéciale désignée
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Genre 604: MELISSA. MÉLISSE (du mot grec: (jiWcra (mé-
lissa), abeille; les fleurs sont visitées par les abeilles qui y
récoltent un excellent nectar). En allemand : Melisse. En fla¬
mand: Melisse. En anglais: Balm. En italien: Melissa. — Ce
genre est caractérisé de la manière suivante. Le calice est comme
comprimé et sa face supérieure est presque plate; son tube pré¬
sente 13 nervures longitudinales principales et ses 5 divisions sont
disposées en 2 lèvres, dont la supérieure a 3 divisions un peu
redressées. La lèvre supérieure de la corolle est dressée et nette¬
ment concave; la lève inférieure est à 3 lobes dont le médian
est un peu plus large que les 2 autres; le tube de la corolle ne

porte pas un anneau de poils en dedans. Les étamines sont au
nombre de 4, dont 2 plus grandes; écartées les unes des autres
dans leur partie inférieure, elles se rapprochent dans leur partie
supérieure et leur ensemble est placé sous la lèvre supérieure de
la corolle; les anthères sont à 2 loges très divergentes, mais res¬
tant soudées entre elles à leur sommet. Les 4 parties du fruit
sont ovoïdes. Ce sont des plantes herbacées, à feuilles pétiolées,
à fleurs blanches ou rosées, mais d'abord jaunâtres.

On a décrit 4 espèces de ce genre, qui croissent en Europe, en
Asie et en Afrique.

2.196. Melissa officinalis L. Mélisse officinale
[Synonyme: Melissa altissima Sibth.] (pl. 474: 2.196, tige fleu¬
rie). — C'est une plante de 30 à 85 cm., qui exhale une agréable
odeur de citron, bien connue sùus le nom de « Mélisse », et que
l'on trouve çà et là dans presque toutes les contrées de notre
Flore, mais, le plus souvent subspontanée dans le voisinage des
habitations; elle croît dans les bois, les buissons, les haies où
ses fleurs, qui s'épanouissent depuis le mois de' juin jusqu'au
mois de septembre, sont d'abord jaunâtres avant d'être épa¬
nouies, puis deviennent blanches ou parfois tachées de rose ou
d'un blanc un peu violacé. Les feuilles, parsemées de poils (quel¬
quefois peu nombreux), sont relativement grandes, à limbe ovale
bordé de larges crénelures dont le sommet est tourné vers le haut
de la feuille et à dent terminale plus grande que les autres; le
pétiole est étroit et assez allongé; à l'aisselle des feuilles d'une
tige florifère principale, se développent des rameaux qui ont des
feuilles bien plus petites, et, dans la partie supérieure de la tige,
ces rameaux portent des fleurs, tandis que dans la partie infé¬
rieure, ils sont généralement plus courts et non fleuris. Les fleurs
sont groupées en faux-verticilles assez compacts mais espacés les
uns des autres et plutôt développés d'un même côté, placés sui¬
des rameaux beaucoup plus courts que la feuille à l'aisselle de
laquelle ils se trouvent. Le calice, dirigé très obliquement par
rapport au pédoncule, est velu extérieurement; les trois divisions
qui forment sa lèvre supérieure sont relativement courtes et por¬
tent des nervures en réseau; les 5 divisions sont chacune termi¬
nées par une fine arête. La corolle présente un tube saillant, un
peu courbé vers le haut, sa lèvre supérieure est dressée. Les 4 par¬
ties du fruit sont brunes et ovoïdes. C'est une plante vivace, à
tiges florifères rameuses, à tige souterraine rameuse portant des
racines qui produisent des bourgeons adventifs, lesquels, ainsi que
les bourgeons nés sur la tige souterraine, servent à perpétuer et
à multiplier la plante. (On a décrit diverses anomalies de cette
espèce: feuilles disposées par 3 en verticilles; fleurs dont la
corolle présente une lèvre inférieure dédoublée dont le lobe mé¬
dian est divisé en 4; fleurs presque régulières; etc.).

Noms vulgaires. — En français: Mélisse, Citronelle, Citro-
nadé, Piment-des-mouches, Piment-des-abeilles, Piment-des-ru-
ches, Tlié-de-France, Poincirade. En allemand: Melisse, Balsam-
Melisse, Zitronenmelisse, Bienenkraut, Apothelcenmelisse. En fla¬
mand : Melisse, Citroenhruid, Citroenmelisse, Confilie-de-greyn.
En anglais: Balm, Common-Balm, Balm-Mint, Pimentary. En
italien: Melissa, Cedroncella, Cetronella, Melacitola, Limona.

Usages et propriétés. — Souvent cultivé dans les jardins. —
Les fleurs sont visitées par les abeilles qui y récoltent un nectar
d'excellente qualité. — On en extrait par distillation l'« eau de
Mélisse ». En particulier, l'« eau de Mélisse des Carmes » est
formée au moyen de fleurs de Mélisse et de quelques autres
fleurs de Labiées, de fruits de Coriandre, de racines d'Angélique
ainsi que de Muscade, Cannelle, Girofle, zestes de citron et alcool.
La Mélisse entre, d'ailleurs, dans la composition de beaucoup de
liqueurs telle que la Chartreuse, la Bénédictine, etc. —1 Plante
cordiale, stomachique, vulnéraire, usitée contre les syncopes, les
vertiges, l'hypocondrie, les palpitations de cœur, les névralgies,
etc. — La plante renferme une huile essentielle spéciale, connue
sous le nom d'« essence de Mélisse » (0,014 à 0,104 pour cent
suivant les divers plants) ainsi que du camphre, des sucres, etc.

Distribution. — Ne s'élève pas à une grande altitude sur les
montagnes. — France: rarement spontané, mais assez répandu à
l'état- d'introduction, de naturalisation ou encore subspontané
non loin des habitations. — Suisse: subspontané ou naturalisé
dans les cantons de Vaud, du Valais, du Tessin et parfois ailleurs.
—• Belgique: çà et là naturalisé ou subspontané.

Europe: Europe méridionale; subspontané ou naturalisé çà et
là ailleurs. — Sors d'Europe: Centre et Sud-Ouest de l'Asie ;
Nord de l'Afrique; naturalisé en Amérique.

On a décrit 1 variété de cette espèce; c'est la suivante.
2.196. 2°. Variété cordifolia Rouy (à feuilles en cœur) [Syno¬

nymes : Melissa cordifolia Pers. ; Melissa romana Mill. ; Melissa
altissima Sibth. et Smith], — Feuilles à limbe en forme de cœur
renversé, à dents arrondies; plante le plus souvent robuste. (Çà
et là).

Genre 605 :
^ HORMINUM. HORMINELLE du nom grec

de la plante: Opgivov (Orminon), venant de opjjiàM (ormao), exci¬
ter ; plante stimulante). — Les caractères de ce genre sont les sui¬
vants. Le calice est à £ lèvres, l'inférieure plus longue, découpée
en 2 divisions; le tube du calice, qui offre 13 nervures longitu¬
dinales est un peu en forme de cloche. La corolle présente une
lèvre supérieure dressée et concave et une lèvre inférieure à
3 lobes dont le médian est plus grand que les latéraux; le tube
de la corolle est muni en dedans d'un anneau de poils transversal.
Il y a 4 étamines dont 2 plus grandes, écartées à la base, puis
se rapprochant les unes des aitires vers le haut, leur ensemble
étant placé .sous la lèvre supérieure de la corolle. Les 2 anthères
de chaque paire d'étamines sont adhérentes entre elles ; les
2 loges des anthères sont très divergentes, soudées entre elles à
leur sommet. Ce sont des plantes vivaces, à feuilles simples,
crénelées, à fleurs violacées.

On n'a décrit qu'une seule espèce de ce genre.

2.197. Horminum pyrenaicum L Horminelle des
Pyrénées [Synonyme : Melissa pyrenaica Jacq.] (pl. 474 :

2.197, plante fleurie). — Cette plante, de 10 à 30 cm., se trouve
dans les pâturages des Pyrénées centrales et, plus rarement, dans
les Alpes, où ses fleurs d'un bleu violacé s'épanouissent depuis
le mois de juin jusqu'au mois d'août. Les feuilles, toutes ou
presque toutes situées à la base de la tige sont d'un vert pâle,
à pétiole allongé, à limbe de contour ovale ou arrondi, en coin
ou presque en cœur renversé à la base, décurrent sur le pétiole,
bordé de larges crénelures, à nervures disposées en réseau, plus
ou moins poilu ainsi que le pétiole; il y a parfois, le long de
la tige, au-dessous de l'inflorescence, I à 3 paires de feuilles
non pétiolées et beaucoup plus petites que les autres. Les fleurs,
relativement grandes, sont groupées par 4 à 6 en faux-verticilles
superposés, écartés les uns des autres, et toutes sont plus ou
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moins tournées d'un même côté. Le calice est placé très oblique¬
ment sur le pédoncule qui le porte et devient renversé lorsque
le fruit mûrit; sa lèvre supérieure, beaucoup plus courte que la
lèvre inférieure, est partagée en 3 divisions, et les 5 divisions du
calice sont chacune terminées par une courte arête. Le tube de
la corolle est arqué vers le haut, très saillant au-delà du calice;
sa lèvre supérieure, dressée, est un peu échancrée au sommet;
sa lèvre inférieure est à 3 lobes arrondis dont le médian, plus
grand, est aussi légèrement éehaneré. Les nectaires sont déve¬
loppés et composés de 4 parties saillantes plus grandes que les
4 divisions de l'ovaire. Le fruit est formé de 4 parties ovoïdes,
à 3 angles, brunes, chagrinées à la surface, bordées de blanc au¬
tour de leur zone d'attache. C'est une plante vivace, à tige flori¬
fère poilue, dressée ou redressée, à tige souterraine foncée, noi¬
râtre, portant d'assez nombreuses feuilles réduites à des écailles
et qui produit des bourgeons perpétuant la plante. (On a trouvé
des exemplaires dont les inflorescences présentaient un dévelop¬
pement anormal des bractées et des calices).

Noms vulgaires. —• En anglais: Pyrenean-Clary, Pyrenean-
Dead-nettle. En allemand: Drachenmaul, Alpendrachenmaul. En
flamand: Pyreneesche-Sclarey. En italien: Ormino-montano.

Usages et propriétés. — Les fleurs produisent un excellent
nectar, très abondant; lorsque la plante ne croît pas à une trop
grande altitude, elle est visitée par les abeilles. — Stimulante et
stomachique.

Distribution. — Croît dans la zone alpine et dans la zone
sous-alpine des Pyrénées et des Alpes; descend parfois, le long
des ruisseaux, à des altitudes un peu plus basses. — France:
Pyrénées centrales ; très rare en Savoie (Tarentaise) ; très rare
dans les Alpes-Maritimes; très rare et adventice en Provence. —
Suisse: Tessin, Grisons.

Europe: Espagne, France, Nord de l'Italie, Alpes centrales.

Genre 606: ROSMARINUS. ROMARIN(des mots latins: ros

(rosée), mari/nus (marin) ; plantes à fleurs odorantes et croissant
sur le littoral). —- Ce genre est surtout caractérisé par la fleur
qui renferme seulement deux étamines, à filet portant à la base
une petite dent. Le calice, dont le tube est un peu en forme de
cloche, offre une lèvre supérieure entière et élargie, tandis que sa
lèvre inférieure est composée de 2 divisions. La corolle a sa
lèvre supérieure voûtée, concave et comme comprimée latérale¬
ment, à 2 lobes; sa lèvre inférieure est à 3 lobes, dont le médian,
plus grand, est concave, très élargi. Les anthères sont allongées,
à une seule loge, s'ouvrant par une seule fente. Les 4 parties du
fruit sont ovoïdes. Ce sont des arbrisseaux, à feuilles étroites,
persistant pendant l'hiver, à fleurs bleutées pâles, parfois blan¬
ches.

On n'a décrit qu'une espèce de ce genre.

2.198. Rosmarinus officinalis L. Romarin officinal

(pl. 475: 2.198, rameau fleuri). —- Cet arbrisseau, à odeur aroma¬

tique prononcée, qui peut dépasser un mètre de hauteur, croît
dans les endroits arides et parmi les rochers dans le Midi de la
France méridionale ; il est surtout abondant dans la Région médi¬
terranéenne, et, plus particulièrement sur le littoral; ses fleurs
d'un bleu-pâle plus ou moins lilacé ou plus rarement blanchâtres,
s'épanouissent pendant tonte l'année. Les feuilles, sans pétiole,
assez coriaces, persistant pendant l'hiver, sont étroites, entières,
enroulées sur leurs bords, vertes et comme chagrinées sur leur
face supérieure, blanchâtres-cotonneuses sur leur face inférieure.
Les fleurs sont disposées en petites grappes vers la partie supé¬
rieure des rameaux et sur une assez grande longueur. Le calice,

dont le tube est un peu en forme de cloche est comme poudrê-
blanchâtre et n'a que 3 divisions dont la plus large est la lèvre
supérieure et dont les 2 autres constituent la lèvre inférieure.
Le tube de la corolle est en entonnoir et saillant au-delà du

calice; la lèvre supérieure de la corolle est un peu en forme de
casque et à 2 lobes; la lèvre inférieure est à 3 lobes avec le
médian plus large, concave. Il n'y a que deux étamines qui se
détachent vers le sommet du tube de la corolle et qui sont sail¬
lantes. Le style se termine par un seul stigmate qui se développe,
le plus souvent, après les étamines. Le nectaire n'est pas divisé
en 4 proéminences très saillantes, mais la masse des tissus neeta-
rifères est très développée. Les 4 parties du fruit sont de couleur
brune. C'est un arbrisseau rameux, à rameaux feuilles, dont les
racines produisent des bourgeons adventifs qui peuvent former
des rejets.

Noms vulgaires. — En français: Bomarin, Encensier, Herbe-
aux-couronnes. En allemand: Bosmarin, WeihraucKkraut, Bade-
lcraut. En flamand: Bosmarijn. En italien: Bosmarino, Tresma-
rino.

Usages et propriétés. — Cultivé dans les jardins comme
plante aromatique, parfois pour orner les parterres. — Très vi¬
sité par les abeilles pour lesquelles il constitue une ressource de
première importance dans la Région méditerranéenne, à cause de
sa floraison abondante et continuelle; le nectar fournit un miel
dont le parfum, accentué mais agréable, est l'une des caracté¬
ristiques du miel méditerranéen ou « miel de Narbonne ». —■
On l'emploie en parfumerie et pour aromatiser les jambons; en
Italie, notamment, on l'utilise aussi pour assaisonner les mets, et,
en particulier, le riz. —- Les rameaux fleuris ont été usités contre
la toux et ont des propriétés stomachiques ou excitantes. — La
distillation des sommités fleuries donne une « eau distillée »

désignée sous le nom d'« eau de la Reine de Hongrie ». — On
extrait des fleurs une huile essentielle spéciale ou « essence de
Romarin », d'odeur forte et camphrée.

Distribution. — Ne s'élève pas à une grande altitude sur les
montagnes. — France: Région méditerranéenne où il est, en
général, commun ou très commun sur le littoral; peu commun
dans la Drôme et l'Ardèche, dans le Plateau-Central et les Pyré¬
nées; rare dans l'Aveyron où parfois il est seulement naturalisé;
il peut être quelquefois subspontané ailleurs. •— Suisse: Suisse
méridionale; subspontané çà et là, ailleurs.

Europe: Sud de l'Europe. •— Hors d'Europe: Sud-Ouest de
l'Asie; Nord de l'Afrique.

On a décrit 2 variétés de cette espèce; ce sont les suivantes.
2.198. 2°. Variété tenuifolius G. B. (à feuilles étroites) [Syno¬

nyme: Bosmarinus tenuifolius Jordan et Fourreau], — Feuilles
étalées, d'un vert assez sombre sur la face supérieure, d'environ
1 mm. de largeur ; plante peu élevée, à rameaux courts. (Çà et là
dans le Midi de la France).

2.198. 3°. Variété latifolvus G. B. (à larges feuilles) [Synony¬
mes: Bosmarinus latifolms Mill. ; Bosmarinus flexuosns Jordan et
Fourreau], — Feuilles relativement larges, d'un vert clair en
dessus, très blanches-cotonneuses en dessous; lobe médian de la
lèvre inférieure de la corolle non ou à peine éehaneré à son
sommet ; rameaux lâches, non rigides, plus ou moins contournés.
(Nord de la Provence, Sud du Dauphiné, Pyrénées-Orientales).

Genre 607: ALVIA. SAUGE (du mot latin: salvare (sauver) ;
plantes guérissant les maladies). En allemand : Salbei. En
flamand: Salie. En anglais Sage. En italien: Salvia. — Les
plantes de ce genre sont surtout caractérisées par les étamines
au nombre de deux, chacune à filet divisé au sommet en deux
ramifications inégales, la plus longue portant une des loges de
l'anthère, bien conformée et s'ouvrant par une fente, la plus
courte portant une loge plus petite souvent avortée, terminée en
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pointe, ou parfois transformée en une petite lame colorée comme
la corolle. Le calice présente un tube plus ou moins en forme
de cloche ou de cône renversé, à divisions disposées en deux lèvres,
la supérieure entière ou à 3 dents, l'inférieure à deux divisions.
La corolle a sa lèvre supérieure plus ou moins recourbée avec
l'aspect d'un casque allongé; sa lèvre inférieure est à 3 lobes
dont le médian est plus grand que les latéraux. Le nectaire est
constitué par 4 proéminences plus ou moins blanchâtres, alternant
avec les 4 parties de l'ovaire, et réunies entre elles, à la base,
par un anneau nectarifère de la même teinte. Les 4 parties du
fruit mûr sont lisses à leur surface, plus ou moins ovoïdes et à
3 angles. Ce sont des plantes herbacées ou des sous-arbrisseaux à
feuilles moyennes pétiolées, à fleurs violacées, bleues, roses, blan¬
ches ou jaunâtres, groupées en faux-verticilles dont l'ensemble
produit une grappe composée, ordinairement allongée.

On cultive un assez grand nombre d'espèces de ce genre comme
plantes ornementales. •— Ce sont des plantes aromatiques, stimu¬
lantes. On a décrit 448 espèces de ce genre, croissant dans
les contrées les plus variées.

2.199. Salvia officinalis L. Sauge officinale
[Synonyme: Sdlvia grandiflora Ten.] (pl. 475 : 2.199, plante
fleurie; 2.199. 2°., plante fleurie de la race). — C'est un sous-
arbrisseau de 25 à 50 cm., à rameaux nombreux et dressés,
d'odeur aromatique forte. Il croît dans les terrains secs, sur
les collines arides et dans les endroits pierreux du Midi de la
France et plus particulièrement dans la Région méditerranéenne
et dans une partie de la Suisse; comme il est souvent cultivé
dans les jardins, on peut aussi le rencontrer çà et là ailleurs à
l'état subspontané ou parfois naturalisé. Ses fleurs, d'un bleu
violacé, rarement d'un beau bleu-violet, s'épanouissent depuis le
mois de mai jusqu'au mois de juillet et parfois encore au mois
d'août. Les feuilles sont d'un vert-blanchâtre, assez épaisses, à
fines crênelures sur les bords, à surface un peu rugueuse, à
nervures délicatement ramifiées en réseau, plus ou moins poilues;
les feuilles inférieures ont un long pétiole, un limbe ovale à
nervure médiane plus claire que le reste du limbe; elles sont
parfois munies à leur base de deux lobes formant comme deux
petites oreilles; les feuilles supérieures ont aussi une nervure
médiane plus claire, mais elles sont sans pétiole et aiguës au
sommet. Les fleurs, disposées par 3 à 6 sur chaque faux-verticille,
sont portées sur des pédoncules très courts; les bractées qui les
accompagnent sont ovales, en pointe au sommet, et tombent quel¬
que temps après la floraison. Le calice, couvert de petits poils,
très rarement glanduleux, est parcouru dans sa longueur par
17 nervures principales ; ses divisions sont toutes aiguës et en
pointe et 3 d'entre elles forment la lèvre supérieure. La corolle,
qui mesure de S à 4 centimètres, a de 3 à 5 fois la longueur du
tube du calice; sa lèvre supérieure est très peu courbée; le tube
de la corolle est muni d'un anneau de poils, en dedans. Chaque
étamine porte, insérée de côté sur sa plus courte ramification, une
loge d'anthère plus petite que celle qui se trouve sur la ramifi¬
cation la plus longue. Le style se termine par 2 branches stigma-
tiques inégales. Les rameaux sont ligneux sur une assez grande
longueur, vers leur base, ainsi que la tige principale et la tige
souterraine qui est ramifiée et porte des racines adventives. (On
a décrit diverses anomalies de cette espèce: feuilles à limbe dé¬
coupé ; inflorescences à fleurs avortées ; bractées très développées ;
fleurs terminales régulières; etc.).

Noms vulgaires. — En français: Grande-Sauge, Sauge-offi¬
cinale, Herbe-sacrée, Thé-de-France. En anglais : Great-Sage,
Common-Sage, Garden-Sage. En allemand: Salbei, Grosse-Salbei,
Edelsalbei, Gebràuchliche-Salbei. En flamand: Groote-Salie, Hof-
Salie, Gewone-Salie, Edele-Salie. En italien : Salvia-domestica,
Salvia-maggiore, Salvia-comime.

Usages et propriétés. — Cultivé dans les jardins comme
plante médicinale et condimentaire, parfois comme plante orne¬
mentale ; il existe une variété à fleurs panachées. •— Usité parfois
comme assaisonnement et, confit dans du vinaigre, peut servir de
condiment. — Les fleurs sont visitées par les abeilles qui y
récoltent un nectar donnant un miel d'excellente qualité, de goût
assez prononcé et agréable. — On fume parfois les feuilles en
guise de tabac. — La plante est aromatique, stomachique, exci¬
tante, tonique, céphâlique, cordiale, employée aussi contre les
névralgies; elle passait autrefois pour une sorte de panacée uni¬
verselle. En Orient, on en fait une infusion connue sous le nom
de « thé de Grèce ». —- La plante renferme de 1,35 à 2,5 pour
cent d'une huile essentielle ou « essence de Sauge officinale »,
appelée aussi « huile de Sauge ».

Distribution. — Le type principal ne s'élève guère à plus de
750 m. d'altitude sur les diverses montagnes; la race 2.199. 2°.
peut atteindre 1.700 m. d'altitude. — France: Midi et bassin
du Rhône jusqu'en Saône-et-Loire; de distribution très inégale:
rare dans le Lyonnais, les Hautes-Alpes ; rare ou assez rare dans
l'Ardèche et la Drôme; très rare dans le Cantal; assez commun
dans la Lozère; assez rare dans le Gard; très rare dans l'Hé¬
rault; çà et là dans le Var et les Alpes-Maritimes ; Pyrénées-
Orientales ; assez commun dans l'Aude et les Corbières ;
assez rare aux environs de Pau ; rare dans 1 'Aveyron
et le Lot ; assez commun dans le Tarn ; etc. ; peut se trouver
dans toutes les autres contrées à l'état subspontané et quelque¬
fois à l'état naturalisé. — Suisse: subspontané dans le Tessin
et le Valais, rarement ailleurs.

Europe: Sud de l'Europe; parfois subspontané ailleurs. —
Hors d'Europe: Nord de l'Afrique.

On a décrit une race de cette espèce; c'est la suivante.
2.199. 2°. S. lavandulœfolia Vahl (S. à feuilles de Lavande)

(pl. 475: 2.199. 2°., plante fleurie). — Fleurs d'un bleu-violet;
inflorescence serrée; calice glanduleux, ainsi que les feuilles qui
accompagnent les fleurs; feuilles laineuses ou blanches-cotonneu¬
ses lorsqu'elles sont jeunes, mais devenant ensuite simplement
poilues et même presque sans poils; les divisions du calice sont
en triangle et transformées brusquement en une arête allongée;
plante à odeur de camphre. (Très rare; Pyrénées-Orientales;
pentes de la Solane, au-dessus de Molitg et quelques autres loca¬
lités (entre 1.800 et 1.700 m. d'altitude) ; Corbières).

2.200. Salvia vertlcillata L. Sauge verticillée
[Synonyme : Horminnm verticillatum Mill.] (pl. 475 : 2.200.,
sommité fleurie; 2.200 bis, feuille inférieure). ■— Cette espèce,
que l'on rencontre sur les coteaux incultes, dans les endroits sté¬
riles et au bord des chemins, dans beaucoup de contrées de notre
Flore, est une plante de 35 à 85 cru., d'une odeur fétide, et dont
les fleurs, relativement petites, d'un bleu violet, se montrent
depuis le mois de mai jusqu'au mois d'août, et parfois encore
en septembre. Les feuilles, velues, plutôt grandes, à limbe large¬
ment ovale, en forme de cœur renversé, ont un pétiole assez long,
sauf les feuilles supérieures ; les inférieures, plus élargies, portent
sur le pétiole, à une certaine distance au-dessous du limbe, 2 très
petites folioles, parfois une seule; le limbe de toutes les feuilles
est inégalement crénelé sur les bords, assez mou, vert, plus pâle
à sa face inférieure. Le calice, ordinairement violacé, est couvert
de poils courts, à lèvre supérieure formée par 3 dents. La co¬

rolle, qui mesure environ un centimètre de longueur, n'est guère
que 3 fois plus grande que le tube du calice; sa lèvre supérieure
est dressée, non concave ni comprimée, rétrécie dans sa partie
inférieure; son tube présente, en dedans, un anneau de poils
disposé obliquement. La branche courte de chacune des deux éta-
mines ne porte aucune loge d'anthère. Le style se termine par
2 branches stigmatiques sensiblement égales entre elles. C 'est une
plante vivace, dont les tiges florifères ne sont pas ligneuses vers
leur base, et qui se perpétue par des bourgeons nés sur la tige
souterraine. (On a décrit diverses anomalies de cette espèce : tiges
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fasciées, c'est-à-dire soudées ensemble dans leur longueur; corolle
plus ou moins découpée; calice et corolle en forme de spirales;
etc.).

Noms vulgaires. — En français: Sange-verticillée. En alle¬
mand : Quirlsalvei, Eselskraut. En flamand : Gekranste-Salie,
Kranssalie.

Usages et propriétés. — Les fleurs sont visitées par les
abeilles, qui y récoltent un nectar très sucré, donnant un miel à
odeur forte.

Distribution. — Préfère quelquefois les terrains siliceux, mais
peut croître sur les terres calcaires; ne s'élève pas à une grande
altitude sur les montagnes. — France: çà et là, toujours plus ou
moins rare, souvent subspontané, naturalisé ou introduit; ne se
maintient pas toujours dans les localités où il se trouve; 011
peut citer les contrées suivantes: rare en Alsace; çà et là, assez
rare, en Lorraine; rare dans les Ardennes; très rarement natu¬
ralisé dans les Environs de Paris, en Normandie et dans le
Nord de la France; se rencontre parfois dans la Sarthe, le Cher;
quelquefois au voisinage des habitations dans les contrées du
Jura; extrêmement rare dans le Puy-de-Dôme (environs de Cler-
mont-Ferrand) ; très rare en Bourgogne ; rare dans l'Allier, les
Cévennes; très rare dans l'Aveyron et dans le Tarn; rare dans
la Haute-Savoie, le Lyonnais; manque presque complètement en
Dauphiné (signalé au Grand-Lemps) ; rare dans la Région médi¬
terranéenne; peut se trouver accidentellement ailleurs. -— Suisse:
çà et là, assez rare ou rare (manque dans les cantons d'Uri, de
Sehwitz et d'Unterwalden). — Belgique: rare dans la Région
houillère; très rare ailleurs. — Europe: Centre et Sud de l'Eu¬
rope. •— Hors d'Europe: Sud-Ouest de l'Asie.

2.201. Salvia Sclarea L. Sauge Sclarée [Synonymes:
Salvia Simsiana R. et S.; Salvia vulgaris Mill.] (pl. 476: 2.201,
tige fleurie; 2.201 bis, une feuille inférieure). — Cette plante, de
40 à 80 cm., velue, robuste, à odeur aromatique prononcée, se
rencontre au bord des chemins, sur les coteaux arides, au pied
des murs ou dans les endroits vagues, plus ou moins rare, en

général, dans un grand nombre de contrées de notre Flore. Ses
fleurs blanches, teintées de violet, relativement grandes, et dont
l'ensemble forme une inflorescence serrée et fournie, s'épanouis¬
sent depuis le mois de mai jusqu'au mois de septembre. Les
feuilles sont plus ou moins poilues-laineuses et d'un aspect grisâ¬
tre; leur limbe est inégalement et assez grossièrement crénelé sur
les bords, largement ovale, souvent en cœur renversé, à nervures
disposées en un réseau entre les mailles duquel il est bosselé et
rugueux; les feuilles inférieures ont leur contour obtus au som¬
met. L'inflorescence est remarquable par ses bractées membra¬
neuses qui sont arrondies, élargies, concaves, ciliées, en cœur
renversé et violacées au sommet, puis assez brusquement amincies
en pointe dans leur partie supérieure, plus longues que les ca¬
lices; ces bractées se replient sur leur base après la floraison.
Le calice est poilu-glanduleux, marqué longitudinalement par 13
nervures principales ; sa lèvre supérieure est formée de 3 divisions
très inégales, la médiane étant beaucoup plus petite que les deux
latérales; sa lèvre inférieure est constituée par 2 divisions allon¬
gées; les 5 divisions sont terminées chacune par une petite épine.
La corolle, poilue-glanduleuse, qui mesure de 18 à 26 millimètres
de longueur, a 3 à 4 fois la grandeur du calice; son tube est
bombé antérieurement et s'élargit de la base au sommet; il ne

présente pas d'anneau de poils à l'intérieur. La lèvre supé¬
rieure de la corolle est en forme de faucille, comme comprimée
et terminée par 2 petits lobes; la lèvre inférieure est étalée et
légèrement repliée de façon à présenter un aspect convexe. Le
style porte deux branches stigmatiques inégales. Les 4 parties
du fruit sont brunes, marbrées, lisses, luisantes. C'est une plante
vvvace, à tiges fleuries poilues-glanduleuses, dressées, souvent très
rameuses dans leur partie supérieure; la plante se perpétue par
des bourgeons qui naissent sur la tige souterraine.

Noms vulgaires. — En français : Toute-bonne, Sclarée, Orvale,
Orvale-des-prés, Sclarie, Ormin, Baume. En alsacien : Garten-
Mutter-Scharlach. En allemand: Muslcateller-Salbei, Stinkender-
Salbei, Scharlachkraut. En flamand : Muscadelsalie, Scharlei,
Sclarey. En anglais: Glary, Orval, Fetid-Clary-Sage. En italien:
Sclarea, Schiarea, Trippa-di-dama, Erba-moscadella.

Usages et propriétés. — Employé pour aromatiser la pâtis¬
serie, en Angleterre; la plante, mise dans le moût de vin, donne
à cette boisson un goût assez analogue à celui du muscat; on
s'en sert aussi pour aromatiser l'hydromel pendant qu'il fer¬
mente, mais il n'en faut qu'une petite quantité. Usité comme
condiment en Autriche; communique aux gelées de fruit un goût
assez analogue à celui de l'ananas. •— Los fleurs sont visitées
par les abeilles qui y récoltent un nectar abondant et très aro¬
matique. •— Plante stimulante, sternutatoire, stomachique, anti¬
hystérique, antiulcéreuse, employée contre le rhume ■— La plante
sèche renferme en forte quantité une huile essentielle spéciale ou
« essence de Sclarée ».

Distribution. — Préfère assez souvent les terrains calcaires;
11e s'élève pas à une grande altitude sur les montagnes. —
France: peut se trouver dans presque toutes les contrées, mais
de distribution très inégale ; par exemple : très rare dans le
Nord de la France; rare on Normandie; assez rare dans les
Environs de Paris; rare dans la partie septentrionale du Centre
de la France; subspontané ou parfois planté dans les vignes en
Alsace; très rare en Lorraine; parfois au voisinage des habi¬
tations dans les contrées du Jura; commun dans la Limagne,
mais très rare dans le Cantal ; assez commun dans le Sud du
Plateau-Central; çà et là dans l'Ouest; rare en Dordogne (Saint-
Cyprien, château de Castelnaud) ; rare dans l'Aveyron et très
rare dans le Tarn; très rare en Bourgogne; rare ou assez rare
dans le bassin du Rhône; commun dans le Gard, mais rare dans
l'Hérault; assez commun sur le littoral de la Provence et des
Alpes-Maritimes. •— Suisse: rare dans le Valais et le Tessin; çà
et là introduit ailleurs. — Belgique: çà et là subspontané; sou¬
vent, ne se maintient pas dans les localités où on l'a observé.

Europe: Sud-Ouest, Sud et Centre de l'Europe. — Hors d'Eu¬
rope: Asie centrale, Sud-Ouest de l'Asie; Nord de l'Afrique;
naturalisé dans l'Amérique du Nord et dans l'Argentine.

2.202. Salvia aethiopis L. Sauge d'Ethiopie
[Synonyme : Salvia lanata Mœnch] (pl. 476 : 2.202, sommité
fleurie; 2.202 bis, une feuille). — C'est une plante de 30 à 65 cm.,
que l'on peut trouver dans les endroits arides et au bord des
chemins dans plusieurs contrées montagneuses de la France. Ses
fleurs blanches s'épanouissent pendant les mois de juin et de
juillet. Les feuilles sont largement ovales, très rugueuses, plus ou
moins découpées en lobes sur les bords, à limbe velu en-dessus et
d'un blanc laineux en dessous; les feuilles inférieures, à pétiole
allongé, relativement très grandes, sont aiguës au sommet; les
feuilles supérieures sont sans pétiole et leur sommet est recourbé
en dehors. Les fleurs sont disposées en une inflorescence très ra¬

meuse, non visqueuse, groupées par petit nombre en faux-verti-
cilles qui sont assez écartés les uns des autres; les bractées ne
sont pas membraneuses, ni ciliées, et ont à peu près la même
longueur que les calices; elles sont à contour arrondi, en cœur
renversé à la base, brusquement terminées en pointe; après la
floraison, ces bractées sont étalées et recourbées en dehors mais
non renversées. Le calice est couvert de poils laineux, à lèvre
supérieure formée de 3 divisions dont les deux latérales sont
écartées de la division du milieu; la lèvre inférieure du calice
est constituée par deux divisions assez allongées; les 5 divisions
se terminent chacune par une petite épine. La corolle, qui mesure
de 14 à 20 millimètres de longueur, est munie extérieurement de
petits poils rougeâtres; son tube, dépourvu d'anneau de poils
à l'intérieur, est bombé en avant et va en s'élargissant de la
base au sommet; la lèvre supérieure est fortement courbée en
forme de faucille, comme comprimée; la lèvre inférieure est éta-



122 LABIÉES SALVIA

lée et son lobe médian est beaucoup plus large que les deux
lobes latéraux; la longueur de la corolle est à peu près le double
de celle du calice. Le style se divise en deux branches stigma-
tiques un peu inégales. Les 4 parties du fruit sont brunes et
lisses. C'est une plante vivace, à tiges florifères laineuses, très
robustes, dressées, à tige souterraine dont les bourgeons perpé¬
tuent la plante.

Noms vulgaires. •— En français: Marum d'Egypte, Sauge-
laineuse. En anglais: Woolly-Sage, Ethiopian-Sage. En allemand:
L'àmmchensalbei, Mohrensaïbei. En flamand: Moorsche-Salie. En
italien: Etiopide.

Usages et propriétés. ■— Les fleurs sont visitées par les
abeilles qui y récoltent un nectar très parfumé. — Plante sti¬
mulante et stomachique.

Distribution. •— Ne s'élève pas à une grande altitude sur
les montagnes. — France: Auvergne (assez rare en Limagne,
rare ailleurs) ; très rare dans l'Allier (Charroux) ; assez commun
dans la Lozère et dans l'Aveyron; rare en Savoie; assez rare
dans le Dauphiné méridional; rare, en général, en Provence
(çà et là assez rare dans la partie septentrionale du Yar) ; rare
dans le Gard et extrêmement rare dans l'Hérault (Le Caylar).

Europe: Centre et Sud de l'Europe. — Hors d'Europe: Sud-
Ouest de l'Asie; Nord de l'Afrique.

2.203. Salvia silvestrls L. Sauge sauvage (pl. 477 :
2.203, sommité fleurie; 2.203 bis, jonction de rameaux). — Cette
espèce très rare ne se rencontre que dans quelques localités de la
Région méditerranéenne. C 'est une plante de 30 à 80 cm., qui croît
dans les prairies et parfois dans les terrains vagues, et dont les
fleurs d'un bleu violacé, relativement petites, s'épanouissent de¬
puis le mois de mai jusqu'au mois de juillet. Les feuilles sont
allongées, crénelées sur les bords, couvertes de poils courts, les
moyennes et les supérieures aiguës au sommet, à pétiole de faible
dimension ou non développé, les inférieures ovales, un peu en
cœur renversé à la base, obtuses au sommet et à pétiole allongé.
Les faux-verticilles de fleurs sont disposés en longues grappes;
les bractées sont à peu près de la même longueur que les calices
et sont ordinairement d'une couleur pourprée. Le calice, couvert
de poils courts, présente une lèvre supérieure dont les deux
divisions latérales, plus grandes que la division médiane, se rap¬

prochent un peu l'une de l'autre à leur sommet; la lèvre infé¬
rieure du calice est formée par les deux autres divisions qui sont
un peu plus allongées que les autres. La corolle, qui mesure de
9 à 14 millimètres de longueur, est 2 à S fois aussi longue que le
tube du calice; sa lèvre supérieure est d'abord droite puis ar¬
quée vers le haut; les anthères sont développées avant les stig¬
mates; le style est plus ou moins saillant. Les 4 parties du
fruit sont lisses. C'est une plante vivace, à tige fleurie feuillée,
ramifiée, poilue, à tige souterraine produisant des bourgeons qui
multiplient la plante.

Usages et propriétés. — Les fleurs produisent un nectar
abondant, dont le niveau peut atteindre plus de 4 mm. au-dessus
de la base de la corolle; elles sont visitées par les abeilles. •—
Plante stimulante, stomachique.

Distribution. — Ne s'élève pas sur les montagnes. ■— France:
très rare; Provence (Environs de Marseille, sommet du Coudon,
Vidauban, Puget-ville) ; extrêmement rare dans l'Aude. — Bel¬
gique: très rarement introduit.

Europe: Centre et Sud de l'Europe. ■— Hors d'Europe: Ouest
de l'Asie.

2.204. Salvia viridis L. Sauge verte (pl. 477 : 2.204,
plante fleurie). -—■ Cette plante, de 10 à 40 cm., se rencontre
seulement dans quelques localités de la Région méditerranéenne,

où elle croît dans les endroits arides. Ses fleurs roses ou violacées
se montrent depuis le mois de mai jusqu'au mois de juin. Les
feuilles sont pour la plupart à pétiole allongé, à limbe ovale,
très finement crénelé sur les bords, plus ou moins velues, d'un
vert pâle. Les fleurs sont disposées par 3 à 6 en faux-verticilles
un peu écartés les uns des autres, dont l'ensemble forme des
grappes plus ou moins longues. Les bractées ont presque la lon¬
gueur des calices et sont vertes, largement ovales et pointues au
sommet. Le calice, qui s'accroît après la floraison, est couvert
de poils extérieurement; sa lèvre supérieure est formée par trois
divisions dont les deux latérales sont très écartées de la division
médiane qui est plus petite; sa lèvre inférieure est constituée
par deux divisions assez courtes. La corolle, qui mesure de 10
à 15 millimètres de longueur, a moins de S fois la longueur du
tube du calice, dont les divisions atteignent le haut du tube de
la corolle; sa lèvre supérieure est très peu courbée et n'est pas
beaucoup plus longue que la lèvre inférieure. Le style n'est pas
saillant. Les 4 parties du fruit sont lisses à leur surface. C'est
une plante annuelle ou parfois pérenuante, c'est-à-dire pouvant
vivre plusieurs années, à tige velue, rameuse dès la base, parfois
simple.

Usages et propriétés. — Parfois cultivée dans les jardins.
■— Les fleurs sont très visitées par les abeilles. ■— Plante stimu¬
lante et stomachique.

Distribution. — France : rare dans la Région méditerra¬
néenne où les exemplaires que l'on rencontre sont toujours en
petit nombre et où elle disparaît parfois des localités dans les¬
quelles on l'a trouvée ; rare en Provence et dans les Alpes-Mari¬
times (Environs de Toulon, Carqueiranne, Hyères, Nice) ; rare
dans l'Hérault.

Europe: Sud de l'Europe. ■— Hors d'Europe: Sud-Ouest de
l'Asie; Nord de l'Afrique.

2.205. Salvia glutinosa L. Sauge glutineuse [Synony¬
mes: Sclarea glutinosa Mill. ; Salvia nubicola Wall.] (pl. 477:
2.205, tige fleurie). — C'est une belle plante décorative qui
orne, souvent en masse, les bois, les clairières .des forêts et les
endroits ombragés des contrées montagneuses. Sa taille varie de
40 cm. à 1 m. 10; ses grandes fleurs jaunâtres s'épanouissent
depuis le mois de juin jusqu'au mois de septembre et, parfois
encore, au commencement d'octobre. Les feuilles sont générale¬
ment d'un vert assez pâle, molles, couvertes de poils courts, à
limbe largement crénelé sur les bords, en cœur renversé ou en
forme de fer de hallebarde élargi, aigu au sommet; le limbe des
feuilles supérieures, et souvent des moyennes, est brusquement
contracté en une pointe peu ou à peine dentée. La plante est
glanduleuse-visqueuse et presque collante au doigt dans sa partie
supérieure. Les fleurs sont groupées par 2 à 4 en faux-verticilles
dont l'ensemble forme une grappe allongée; les bractées sont
vertes, ovales, plus courtes que les calices; l'inflorescence est
plus ou moins lâche. Le calice est poilu-glanduleux extérieure¬
ment, de couleur verte, à lèvre supérieure élargie, courte et
entière, sa lèvre inférieure étant formée par deux divisions ovales
et peu profondes. La corolle, qui mesure de 30 à 4% millimètres
de longueur, a 3 à 5 fois la longueur du tube du calice; sa lèvre
supérieure est comme comprimée et courbée en forme de faucille,
divisée en deux à son sommet; le tube de la corolle est saillant,
s'élargissant au delà du calice et non bossu en avant. En dehors
des deux étamines développées, on aperçoit S petites étamines
rudimentaires. Le style est divisé en deux branches stigmatiques
inégales. Les 4 parties du fruit sont brunes et lisses. C'est une
plante vivace, à odeur assez prononcée, couverte de poils mous et,
en outre, de poils glanduleux dans sa partie supérieure. La
tige souterraine produit de nombreuses ramifications qui perpé¬
tuent et multiplient la plante. (On a trouvé des exemplaires dont
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les deux étamines avortées étaient remplacées par des étamines
complètement développées).

Noms vulgaires. — En français: Ormin-gluant. En anglais:
Yellow-Sage, Jupiter's-distaff. En allemand : Klebrige-Salbei,
Kleblcraut, Harzig-Scharlach. En flamand: Kleverige-Salie. En
italien: Rocca-di-Giove, Ormino-salvatico.

Usages et propriétés. •— Les fleurs sont très visitées par les
abeilles qui y trouvent un nectar abondant; cette plante est une
ressource mellifère assez notable dans les régions montagneuses.

Distribution. ■— Ne s'élève guère à plus de 1.800 m. d'alti¬
tude. — France: rare dans le Jura; assez rare ou assez commun
en Savoie et en Dauphiné; assez rare dans les Alpes de Pro¬
vence et les Alpes-Maritimes ; assez commun dans les Cévennes et
dans l'Ardèehe; rare dans l'Aveyron; très rare dans le Tarn;
rare dans les Pyrénées-Orientales. — Suisse: assez commun.

Europe: la plupart des contrées montagneuses de l'Europe;
descend à de basses altitudes dans l'Europe septentrionale. •—
Hors d'Europe: contrées montagneuses de l'Asie.

2.206. Salvia pratensis L. Sauge des prés [Synony¬
me: Sclarea pratensis Mill.] (pl. 478: 2.206, sommité fleurie ;
2.206 bis, rameau fleuri d'un exemplaire à fleurs blanches;
2.206 ter, base de la plante). — Cette espèce est plus ou moins
répandue, souvent commune, dans presque toutes les contrées de
notre Flore, où elle se trouve dans les prairies, les pelouses, au
bord des chemins, sur les talus. C'est une plante de 25 à 80 cm.
dont les fleurs d'un bleu, un peu violacé, plus rarement blanches,
roses ou rouges se montrent depuis le mois de mai jusqu'au mois
d'août. Les feuilles ont un limbe bordé de larges crénelures qui
portent elles-mêmes de petites crénelures secondaires, ovale ou en
cœur renversé, les inférieures à pétiole plus ou moins allongé, les
supérieures sans pétiole; la plupart des feuilles bien développées
se trouvent vers la base de la plante. Les fleurs, disposées en faux-
vertieilles assez écartés les uns des autres, dont l'ensemble
forme des grappes glanduleuses-visqueuses, ont des calices plus
longs que les bractées, lesquelles sont vertes, couvertes de poils
glanduleux, embrassant la tige par la base et devenant renversées.
Le calice, dont le tube est parcouru par 13 nervures longitudi¬
nales, est couvert de poils courts et glanduleux; sa lèvre supé¬
rieure est formée par 3 petites divisions dont les deux latérales
se rapprochent l'aune de l'o.utre au-dessus de la petite
dent médiane; sa lèvre inférieure est constituée par 2 divisions
terminées en pointe comme les 3 autres. La corolle, qui mesure
ordinairement de 15 à 23 millimètres de longueur, peut parfois
n'avoir que 11 millimètres et, au contraire, atteindre jusqu'à 26
millimètres; le tube de la corolle s'élargit insensiblement et
n'est pas bossu en avant; la lèvre supérieure est en forme de
faucille, comme comprimée, un peu échancrée au sommet; la
corolle a ordinairement 3 à 4 fois la longueur du calice. Les
nectaires sont très visibles, jaunâtres, alternant avec les 4 par¬
ties de l'ovaire; c'est surtout le nectaire antérieur qui est le
plus développé. Il y a 2 étamines; chacune a le filet divisé en
2 branches, l'une portant une demi-anthère, l'autre terminée par
une petite lame ayant la couleur et la consistance de la corolle.
Le style porte deux branches stigmatiques inégales. Les 4 par¬
ties du fruit sont brunes et luisantes à leur surface. C'est une

plante vivace, à tige florifère dressée, à feuilles rudes, nerviées
en réseau, à odeur assez peu agréable, glanduleuse dans toute sa
partie supérieure. La racine principale se détruit partiellement à
la longue dans ses parties non ligneuses et ses tissus se dissocient
plus ou moins. La plante se perpétue et se multiplie, souvent
abondamment, par les ramifications de sa tige souterraine. (On a
décrit de très nombreuses anomalies de cette espèce : inflorescences
à bractées relativement grandes; sépales ayant la couleur et la
consistance de la corolle ; feuilles verticillées par 3 ; inflorescences

soudées entre elles; fleurs terminales régulières à parties sembla¬
bles disposées par 2, 3, 4, 5 ou 6; fleurs non à 2 lèvres, presque
régulières mais cependant symétriques par rapport à un seul
plan; calice et corolle irrégulièrement divisés; étamines dont
chaque branche porte une demi-anthère; inflorescence secondaire
formée de petites fleurs qui ne s'ouvrent pas; 6 à 10 styles;
styles réunis en un tube portant 6 à 10 branches stigmatiques;
etc.)

Noms vulgaires. ■— En français: Sauge-sauvage, Orvale-des-
prés, Toute-bonne-des-prés. En allemand: Wild-Salbei, Wiesen-
Salbei, Wilder-Scharlach. En flamand : Wilde-Salie, Veldsalie,
Wilde-Sclarey. En anglais: Meadow-Sage, Wild-Clary. En ita¬
lien: Salvia-de' prati, Salvia-salvatica, Chiarella-maggiore.

Usages et propriétés. — Les fleurs sont très visitées par les
abeilles qui y récoltent un nectar de très bonne qualité. — Les
feuilles et les sommités fleuries sont stomachiques.

Distribution. •— Préfère assez souvent les terrains calcaires;
peut croître jusque sur les sommets du Jura, jusqu'à la base de
la zone alpine dans les Alpes, jusqu'à 750 m. d'altitude dans les
Corbières et jusque dans la zone subalpine en quelques points des
Pyrénées. — France: commun ou très commun, en général ;
moins commun ou même rare dans certaines contrées ; par
exemple: rare dans la Haute-Vienne, dans la partie haute de la
Corrèze, dans le Nord de la France, dans les Pyrénées centrales et
occidentales; très rare dans les Landes; rare dans plusieurs con¬
trées de la Vendée et de la Loire-Inférieure, etc. — Suisse: com¬
mun en général. — Belgique : rare dans la Région houillère ; très
rare dans les Régions jurassique, hesbayenne et campinienne.

Europe: presque toute d'Europe. — Hors d'Europe: Sud-
Ouest de l'Asie; naturalisé dans l'Amérique du Nord.

On a décrit 5 variétés de cette espèce.

2.207. Salvia Verbenaca L. Sauge Verveine
[Synonyme: Salvia Linnsei Rouy] (pl. 478: 2.207, plante fleurie;
pl. 479: 2.207 b., 2.207 c., 2.207 d. et 2.207 e., plantes ou tiges
fleuries dès sous-espèces). — Cette espèce présente de nombreuses
formes qui ont les caractères communs suivants. Ce sont des
plantes dont la taille peut varier de 8 à 80 cm., à fleurs d'un
violet-bleu, parfois pâles et bleuâtres, rarement à lèvre inférieure
rosée, pouvant s'épanouir, suivant les formes ou suivant les loca¬
lités, depuis le mois d'avril jusqu'au mois de septembre; on les
rencontre sur les talus, les coteaux secs, au bord des chemins ou
dans les endroits herbeux de l'Ouest, du Centre, du Sud-Est et
du Midi de la France. Les feuilles ont un limbe dont le contour

est ovale ou ovale-allongé et dont les bords sont fortement cré¬
nelés ou découpés en lobes ou encore profondément divisés; les
inférieures sont à long pétiole. Les fleurs sont groupées en faux-
verticilles dont l'ensemble forme une grappe plus ou moins allon¬
gée. Le calice est couvert, sur toutes ses parties, de longs poils
blanchâtres ; sa lèvre supérieure, un peu élargie, est terminée
par 3 petites dents dont la médiane est plus petite que les deux
autres; la lèvre inférieure du calice est formée par deux lobes
aigus beaucoup plus grands que les dents de la lèvre supérieure;
le tube du calice a environ 4 millimètres de largeur. La corolle
est de grandeur très variable et varie dans sa forme, mais sa
lèvre supérieure est d'un contour extérieur plus ou moins con¬

vexe, parfois presque droit, non en forme de faucille très courbe.
Les étamines restent renfermées dans la corolle. Les 4 parties
du fruit sont brunes ou noirâtres, finement ponctuées à leur sur¬
face, en général; elles ne sont jamais à la fois brunes et lisses.
Ce sont des plantes herbacées, velues, à tiges florifères peu ra¬

meuses; elles se propagent et se multiplient par des bourgeons
nés sur la tige souterraine. -— Le type principal se reconnaît à sa
corolle qui a deux fois la longueur du calice ou même un peu
plus, à lèvres assez écartées l'une de l'autre, la supérieure un

peu arquée; à ses feuilles oblongues, crénelées sur les bords; à
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sa tige très velue jusqu'à la base. (On a trouvé des exemplaires
dont les feuilles, ont leur limbe comme dédoublé, d'autres dont
les étamines étaient avortées).

Noms vulgaires. — En français: Prudhomme, Orvale-sauvage.
En anglais: Vervain-Clary, Eyeseed-plant. En allemand: Eisen-
krautsalbei. En flamand: Kleinbloemige-Salie. En italien: Chia-
rella-minore.

Usages et propriétés. — Les feuilles et les sommités fleuries
sont stomachiques et stimulantes.

Distribution. — Préfère souvent les terrains calcaires et argi¬
leux; se trouve, en général, à d'assez basses altitudes dans les
Alpes méridionales et les Pyrénées; peut s'élever jusqu'à 860 m.
dans les Corbières. — France: Ouest, Centre, Midi, Sud-Est, mais
de distribution souvent inégale ; par exemple : très rare
dans les Environs de Paris, en Bourgogne et dans la
partie septentrionale du Centre de la France où il est
inconstant dans ses localités; rare dans la Sarthe (mais très com¬
mun à Précigné) ; assez rare en Normandie; rare en Bretagne
(mais commun dans les Iles Molène et d'Ouessant) ; commun ou
çà et là en Vendée; rare ailleurs dans l'Ouest; commun ou assez
commun dans le Sud-Ouest, surtout lorsqu'on s'éloigne du bord
de la mer; assez commun dans le Puy-de-Dôme, le Tarn, l'Avey-
ron, les Corbières; commun ou assez commun dans le bassin sous-
pyrénéen et dans la Région méditerranéenne ; rare dans la Drôme,
l'Ardèche et les Hautes-Alpes ; etc. ; parfois naturalisé ou sub¬
spontané. — Suisse: environs de Genève et quelquefois ailleurs,
mais accidentellement. — Belgique: çà et là naturalisé; très rare
dans la Région hesbayenne; rare dans la Région houillère (mais
commun à Beaumont).

Europe: Grande-Bretagne; Sud-Ouest, Centre et Sud de l'Eu¬
rope. — Hors d'Europe: Sud-Ouest de l'Asie; Nord de l'Afri¬
que; naturalisé dans l'Amérique du Nord.

On a décrit 3 sous-espèces, 2 races, 5 variétés et une sous-
variété de cette espèce ; les 2 races et les 3 sous-espèces sont les
suivantes.

2.207. 2°. 5. controversa Ten. S. controversée [Synonyme: Sal¬
via verbenaca variété controversa Briquet] (pl. 479: 2.207. 2°.,
sommité fleurie; 2.207. 2°. bis, une feuille de la partie inférieure
de la tige). — Feuilles moyennes et inférieures à lobes étroits
et écartés les uns des autres. (Environs de Nice et de Cannes).

2.207. 3°. S. oblongata Vahl. S. à feuilles oblongues [Syno¬
nymes: Salvia betoniceefolia Lam. ; Salvia verbenaca variété
oblongifolia Benth.]. — Feuilles situées le long de la tige, ovales-
allongées, bordées de crénelures régulières qui sont elles-mêmes
à dents obtuses; feuilles de la base ovales et obtuses; on trouve
souvent des fleurs qui ne s'ouvrent pas et qui produisent néan¬
moins des fruits. (Littoral de la Provence et des Alpes-Mari¬
times) .

2.207 b. S. horminoides Pourr. S. Faux-Sorminum [Syno¬
nyme: Salvia verbenaoa variété horminoides Briquet] (pl. 479:
2.207 b., plante fleurie). — Corolle de 5 à 10 mm. de longueur,
ayant à peine une fois et demie la longueur du calice, à lèvre
supérieure presque droite, ni comprimée ni courbée en forme de
faucille; à lèvre inférieure un peu rapprochée de la lèvre supé¬
rieure et environ de la même longueur; feuilles plus ou moins
profondément divisées en lobes qui sont eux-mêmes crénelés-den¬
tés; fleurs d'un violet-bleu, rarement à lèvre inférieure rose.
(Midi et Sud-Ouest de la France).

2.207 c. S. clandestina S. clandestine [Synonymes : Salvia
horminoides G. G. (non Pourr.) ; Salvia oblongata Rchb. (non
Vahl.); Salvia hiemalis Brot.] (pl. 479: 2.207 c., plante fleurie).
— Corolle de 10 à 15 mm., ayant environ deux fois la longueur
du calice, à lèvre supérieure comprimée et un peu cour¬
bée en forme de faucille; à lèvre inférieure notablement plus
courte que la lèvre supérieure, dont elle est écartée; feuilles très
profondément divisées, à segments irréguliers et dentés; fleurs

d'un bleu lilacé pâle ou d'un bleu blanchâtre; le calice, persis¬
tant autour du fruit, a ses deux lèvres qui se sont rapprochées;
on trouve souvent des fleurs qui ne s'ouvrent pas et qui produi¬
sent néanmoins des fruits. (Auvergne et Midi de la France).

2.207 d. S. multifida Sibth. et Sm. S. multifide [Synonyme:
Salvia verbenacoides Brot,] (pl. 479: 2.207 d., plante fleurie). •—

Corolle de 5 à 11 mm., ayant moins d'une fois et demie la lon¬
gueur du calice; feuilles de la base très profondément divisées,
à lobes qui sont eux-mêmes crénelés-dentés ou découpés; on
trouve souvent des fleurs dont les étamines ne sont pas très déve¬
loppées, et aussi de petites fleurs qui ne s'ouvrent pas, mais qui
produisent néanmoins des graines. (Région méditerranéenne).

Genre 608 : NEPETA. NÊPÉTA. (de Nepetum, ville de l'Etru-
rie, aujourd'hui Nepi, d'où l'espèce principale du. genre a pu
être originaire). En anglais : Catmint. En allemand : Katzen-
minze. En flamand: KattckrvÀd. ■— Les plantes de ce genre pré¬
sentent un calice dont le tube est parcouru par 15 nervures longi¬
tudinales, et terminé par 5 dents plus ou moins inégales entre
elles mais sensiblement de même forme. Le tube de la corolle est
courbé, et, de haut en bas, va en se rétrécissant beaucoup jusqu'à
un niveau situé un peu au-dessus de la base de la corolle; il n'y
a pas d'anneau de poils transversal, en dedans de ce tube. La
lèvre supérieure de la corolle est élargie et échancrée ; la lèvre
inférieure est divisée en trois lobes dont le moyen est plus grand,
concave et à contour presque arrondi, devenant arqué vers le bas.
Il y a 4 étamines, dont 2 plus longues, toutes logées sous la lèvre
supérieure de la corolle; chaque anthère a ses deux loges diver¬
gentes et s'ouvre par une seule fente longitudinale commune
aux deux loges. Chacune des 4 parties du fruit est un peu
ovoïde et à 3 angles. Ce sont des plantes herbacées, vivaces, à
odeur forte, à feuilles crénelées ou dentées sur leurs bords, à
fleurs disposées en faux-verticilles dont l'ensemble forme des
grappes, à fleurs blanchâtres, blanches, ponctuées de rouge, cou¬
leur de chair, d'un bleu-violet, rougeâtres ou violacées.

On a décrit 128 espèces de ce genre qui croissent dans l'An¬
cien Continent (1).

2.208. Nepeta nuda L. Népéta. dénudé (pl. 479 : 2.208,
partie supérieure de la tige fleurie). — C'est une grande plante,
de 60 à 120 cm., que l'on trouve parmi les buissons, dans les
bois, les pâturages ou les endroits pierreux de quelques vallées des
Alpes françaises et suisses. Ses fleurs violacées (rarement blan¬
ches) s'épanouissent depuis le mois de juin jusqu'au mois de
septembre. Les feuilles supérieures sont sans pétiole, les infé¬
rieures à pétiole très court, étalées, assez régulièrement crénelées
sur les bords, presque sans poils, d'un vert gai en dessus, comme
ponctuées et d'un vert pâle en dessous; les tiges sont sans poils
ou presque sans poils, souvent violacées dans leur partie supé¬
rieure ainsi que tout le haut de la plante. Les fleurs sont groupées
par 10 à 30 dans chaque faux-vertieille formé par les fleurs
situées à l'aisselle de deux bractées opposées, lesquelles dépassent
à peine les pédoncules des fleurs voisines. Le calice est couvert
de petits poils, à tube un peu ovoïde, droit, à 5 dents assez peu
inégales, étroites presque jusqu'à leur base, membraneuses sur
leurs bords et ciliées. La corolle, recouverte do petits poils, pré¬
sente un tube très élargi qui est subitement très rétréci vers le
bas à partir d'un peu plus de la moitié de la lon¬
gueur de ce tube; la corolle tout entière dépasse de 5 à 6 milli¬
mètres le niveau supérieur du tube du calice. Les 4 parties du

(1) Pour déterminer les espèces dé ce genre, voir la Flore complète portative, par Gaston Bonnieret G. de Layens, p. 251, avec 7 figures de détail pour ce genre
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fruit sont brunes et en pointe à leur sommet. C'est une plante
vivace, d'une odeur forte et désagréable, ordinairement un peu

poilue vers le haut, mais non glanduleuse, dont les tiges flori¬
fères sont très rameuses, qui se perpétue et se multiplie par des
bourgeons nés sur les tiges souterraines.

Distribution. — Ne dépasse guère 1.400 m. d'altitude. ■—
France: Dauphiné, entre Corps et La Salette; rare dans les
Hautes-Alpes (Rabou, Loubet, Valgaudemar, Eiou-du-Sap, etc.) ;
rare dans les Alpes Maritimes. — Suisse : partie moyenne et infé¬
rieure de Ja vallée du Rhône.

Europe: Europe centrale, Alpes, Apennins. — Hors d'Europe:
Centre et Ouest de l'Asie.

2.209. Nepeta latifolia DC. Népéta à larges feuilles
[Synonyme: Nepeta grandiflora Lapeyr. (non MB.] (pl. 480:
2.209, partie supérieure d'une tige fleurie). — Cette grande
plante, de 75 à 150 cm. de hauteur, se rencontre très rarement
dans la zone subalpine des Pyrénées et des montagnes de l'Aude.
Ses fleurs, d'un bleu un peu violacé ou rarement rougeâtres, se
montrent depuis le mois de juillet jusqu'au mois de septembre.
La plante croît surtout dans les prairies et dans les clairières des
forêts de sapins. Les feuilles sont étalées, les supérieures sans
pétiole, les inférieures à pétiole très court; le limbe est étalé, lar¬
gement ovale, un peu en cœur renversé à sa base, régulièrement
et assez fortement crénelé tout autour, d'un vert pâle et couvert
de petits poils sur les deux faces, mais un peu plus blanchâtre
et comme ponctué sur la face inférieure; le limbe des feuilles
moyennes mesure de 8 à 11 centimètres de longueur sur S à 5 cm.
de largeur. La tige est couverte de poils assez serrés. Les faux-
verticilles, formés par l'ensemble des deux groupes de fleurs situés
à l'aisselle de deux bractées opposées contiennent plus de 20
~fleurs. Le calice, couvert de petits poils, présente un tube de
forme un peu ovoïde et presque droit; il se termine par 5 dents
allongées, souvent d'un violet-bleu vers le haut, aiguës, niais assez
largement triangulaires dans leur partie inférieure ; ces dents sont
assez peu inégales, mais leurs sommets se trouvent situés sur un
plan oblique par rapport à l'axe du calice, ce qui les fait paraître
d'une inégalité plus grande. La corolle, recouverte de petits poils,
dépasse de 7 à 8 millimètres le niveau supérieur du tube du
calice; son tube, fortement élargi dans sa partie supérieure, se
rétrécit très brusquement en une partie très étroite qui en
occupe les deux-tiers de la longueur. Les 4 parties du fruit mûr
sont noirâtres, en pointe à leur sommet. C'est une plante vivace,
souvent violacée-bleue, un peu glanduleuse dans sa partie supé¬
rieure, à tiges florifères peu rameuses; elle se perpétue par des
bourgeons qui naissent sur la tige souterraine.

Distribution. — Ne s'élève guère à plus de 1.500 m. d'alti¬
tude. — France : rare ; partie orientale des Pyrénées ; aux envi¬
rons de Belcaire dans l'Aude; au-dessus de Saint-Lary, dans la
vallée d'Aure (Hautes-Pyrénées).

Europe: France, Espagne. — Hors d'Europe: Ile Ténériffe.

2.210. Nepeta Cataria L. Népéta Çhataire [Synony¬
mes: Nepeta minor Mill. ; Nepeta vulgaris Lam. ; Cataria vulga-
ris Mœnch] (pl. 480: 2.210, partie supérieure de la tige fleurie).—
Cette plante, dont la taille peut varier de 50 cm. à 1 mètre, se
trouve çà et là dans presque toute l'étendue de notre Flore, sur¬
tout au voisinage des habitations, dans les endroits pierreux et
les décombres. Les fleurs sont blanches avec le lobe médian de la
lèvre inférieure de la corolle ponctué de rouge; elles se mon¬
trent depuis le mois de juin jusqu'au mois de septembre. Les
feuilles sont toutes pourvues d'un pétiole, et les pétioles sont
plus longs chez les feuilles inférieures; le limbe est étalé, à
contour largement ovale et en cœur renversé, aigu au sommet,
fortement crénelé sur les bords sauf au voisinage du pétiole sur

lequel le limbe se prolonge un peu des deux côtés; ces feuilles

sont d'un vert gai sur la face supérieure, d'un vert pâle, presque
blanchâtre et poilues-cotonneuses sur la face inférieure.
La tige est couverte de poils serrés. L'ensemble des
fleurs forme une grappe composée, assez peu allongée.
Le calice est velu, à tube un peu ovoïde, presque droit, à dents
longuement aiguës et en forme de triangle très allongé, presque
égales, mais paraissant très inégales au premier abord, parce
qu'elles sont disposées sur un plan oblique par rapport à l'axe
du tube du calice. La corolle, velue, présente un tube très élargi
vers le haut, puis brusquement rétréci, étroit presque jusqu'à
sa base; elle dépasse de 3 à 4 millimètres le niveau supérieur du
tube du calice. Les 4 parties du fruit mûr sont brunes et lisses
à leur surface. C'est une plante vivace, très odorante, dont les
tiges florifères sont redressées à la base puis dressées; après la
fructification, ces tiges se détruisent jusqu 'au niveau du sol, mais
sur leur partie qui reste enterrée et qui porte des racines adven-
tives, il se forme des bourgeons qui formeront les tiges fleuries
de la saison suivante. (On a trouvé des exemplaires présentant des
fleurs régulières à 4 sépales et 4 pétales ou encore à 5 sépales,
5 pétales et 5 étamines).

Noms vulgaires. — En français: Cliataire, Herbe-aux-chats,
Menthe-de-chat, Cataire. En anglais: Catmint, Common-Nep, Cat-
nép. En allemand: Katzenminze, Catmint, Katzenkraut, Nepte.
En flamand: Kattelcruid, Cattenmente, Nept. En italien: Cataria,
Gattaria, Herba-gatta.

Usages et propriétés. ■— Assez souvent cultivé dans les jar¬
dins comme plante médicinale. — Les chats, attirés par l'odeur
do la plante qui leur plaît particulièrement, se roulent sur les
tiges feuillôes ou fleuries. — Les feuilles sont stimulantes, anti¬
spasmodiques et antihystériques. -— La plante renferme une huile
essentielle spéciale ou « essence de Népéta », du menthol, de
l'acétate de menthyle, etc.

Distribution. — Ne s'élève pas à de grandes altitudes sur les
montagnes. — France: çà et là, en général, mais de distribution
inégale; par exemple: rare dans le Nord de la France; assez
commun en Normandie et aux Environs de Paris; rare ou assez
rare dans l'Ouest ; rare dans le Perche, la Beauee, la Sologne ;
çà et là en Lorraine et en Alsace; assez commun dans le Jura
et en Auvergne; rare dans la Haute-Vienne; très rare dans la
Corrèze; rare ou assez rare dans le bassin du Rhône; assez rare
en Bourgogne; assez commun dans le Tarn, l'Aveyron, le Gard,
l'Hérault; rare ou assez rare dans le reste de la Région méditer¬
ranéenne; assez commun ou assez rare dans le bassin sous-pyré¬
néen, etc. — Suisse: çà et là, rare. — Belgique: çà et là, assez
rare.

Europe: presque toute l'Europe, sauf la zone arctique. — Hors
d'Europe: Caucase, Kurdistan, Caboul, Indes boréales; naturalisé
en Amérique.

2.211. Nepeta lanceolata Lam. Népéta à feuilles
lancéolées [Synonymes: Nepeta auriculata Mill.; Nepeta gra-
veolens Vill.] (pl. 480: 2.211, partie supérieure d'une tige fleu¬
rie; 2.211 b., partie supérieure de la tige fleurie d'une sous-
espèce). — Les formes que l'on peut grouper sous ce nom sont
des plantes de 20 cm. à 1 mètre, d'un aspect grisâtre, très odo¬
rantes; on les rencontre dans les graviers, les torrents et les
endroits pierreux ou rocailleux des contrées montagneuses. Les
fleurs, blanchâtres, rougeâtres ou couleur de chair, s'épanouissent
depuis le mois de juillet jusqu 'au mois de septembre. Les feuilles
ont un court pétiole et leur limbe est renversé, poilu-grisâtre
en dessus, blanc ou cendré en dessous, crénelé-denté sur les bords.
Les fleurs, toutes plus ou moins tournées d'un même côté, sont
disposées en une grappe plus ou moins allongée. Le calice est
à tube courbé, velu, à dents inégales, ovales-allongées et aiguës.
La corolle, très poilue extérieurement, présente un tube ne se
rétrécissant pas brusquement du sommet à la base et dépassant
de 5 à 8 millimètres le niveau supérieur du tube du calice. Les
4 parties du fruit mûr sont noirâtres et couvertes de petits



m LABIÉES NEPETA

tubercules à leur surface. Ce sout des plantes vivaces, à tiges
florifères rameuses, dressées ou redressées, couvertes de poils
renversés; la plante se perpétue et se multiplie par la division
de ses tiges souterraines. — Le type principal se reconnaît à ses
fleurs de plus de 8 millimètres de longueur, disposées en groupes
sur de petits rameaux très courts, à ses feuilles moyennes obtuses
au sommet, à la corolle dont le tube est très insensiblement rétré¬
ci du sommet à la base, et au calice velu-laineux.

Usages et propriétés. — Les feuilles sont stimulantes et
antispasmodiques.

Distribution. — Peut croître sur les sols les plus variés;
s'élève, dans les Alpes, jusqu'à 1.700 m. d'altitude et peut
descendre jusque dans la plaine. •— France: assez commun dans
le bassin du Rhône (Savoie, Dauphiné) ; montagnes de Provence
(Mont Venteux, Montagne de Lure), Basses-Alpes, parties Nord
du Var et des Alpes-Maritimes; très rare dans l'Hérault et dans
l'Aveyron; rare dans les Pyrénées.

Europe: Espagne, France, Italie. •— Sors d'Europe: Nord de
l'Afrique.

On a décrit 1 sous-espèce et 4 variétés de cette espèce ; la sous-
espèce et les 2 variétés les plus intéressantes sont les suivantes.

2.211. 2". Variété delphinensis Eouy (du Dauphiné) [Syno¬
nyme: Nepeta delphinensis Mutel]. — Feuilles à larges créne-
lures; groupes de fleurs inférieures portés sur de petits rameaux
assez allongés; plante robuste, de 70 cm. à 1 m. de hauteur.
(Hautes-Alpes).

2.211. 3°. Variété argutidens Briquet (à dents fines). — Limbe
des feuilles bordé de dents très aiguës, nombreuses et assez régu¬
lières (Alpes-Maritimes).

2.211 b. N. Nepetella L. N. Petit-Nêpéta [Synonyme: Nepeta
lanceolata variété parviflora Cariot et Saint-Lager] (pl. 480 :
2.211 b., partie supérieure d'une tige fleurie). •— Fleurs de moins
de 9 mm. de longueur, disposées en groupes sur de petits ra¬
meaux assez allongés; feuilles moyennes aiguës au sommet ;
corolle à tube se rétrécissant de haut en bas, à partir du niveau
supérieur du tube du calice, lequel est velu mais non laineux.
(Très rare en Savoie (vallée de l'Arc) dans les Basses-Alpes, en
Provence et dans le Tarn près de Castres).
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» minus L 51
» molle L 41

» monspessulanum L 49
» origanifolium L 50
» Orontium L • • 41

« Orontium var. albo-luteum
G.B 42

» Orontium, var. grandiflorum
Chav 42

» Orontium, var. nanum Gautier 42
» Orontium, var. parviflorum

Lange 42
» parviflorum Willd 52
» Pellicerianum L 49

h petrseum L 48
» pyrenaicum Ramond 52
» reflexum L 46
» repens L 48
» romanum S. et M 43
» ruscinonense Deb 42
» saxatile L 50

» sempervirens Lapeyr 43
h sioulum Mill 42

» simplex Willd 52
a sparteurn L 46
» spurium L 44
» strialum Lam 48
» supinum L 51
» thymifolium Vahl 48
» tortuosum Bosc 43

» triphyllum L 46
» villosum L (non Lapeyr) .... 50

Asarina Lobelii Quer 41
ASPERUGO 18

» procumbens L 18
» procumbens, var. alpicolaG.B. 18

ATROPA 26

» Belladona L 26

B
BARTSIA 75

» alpina L 75

Pages
BARTSIA {suite)

» alpina, var.parviflora Gremli. 75
» bicolor DC 76
h Fagonia Lap 75
h latifolia Sibth. et Sm 77
» parviflora Thomas 75
h purpurea Duby 77
Il spicata Ram 75
» versicolor Pers 76

» viscosa L 76

Belladona baccifera L 26
Bellardia Trixago AU 76
Besserea azurea Schultes 8

BORRAGINE/E s

C
CALAMINTHA 114

» Acinos Clairville 115

» Acinos, var. lancifolia Miirb. 115
» adsoendens Jord 117
h setnensis Strobl 116
» alpina Lam 115
» alpina, var. Baumgarteni Bri¬

quet 116
» alpina, var. parviflora Balb.. 116
» alpina, var. Vuachensis G.B.. 116
» arvensis Lam 115
« Clinopodium Moris lis
h Clinopodium, var. glabra La-

motte 115

» granatensis B. et R 116
» grandiflora Moench 116
« menthsefolia G.G. (non Host). 117
« meridionalis Nyman 116
» mollis Jord 117

» Nepeta Savi 117
» nepetoides Jordan 117
ii nepetoides, var. hirsula G.B... 117
» nepetoides, var. mollis G.B... 117
» officinalis Mœnch 116

» parviflora Lam 117
» Piperella Rchb 113
» silvatica Bromf 116

» tricholoma Mœnch 117

Caprarion gratioloides L 53
Cataria vulgaris Mœnch 125
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Pages

Celsia cretica L 37
» orientalis L 37

Chxnorrhinum minus Willk. et
Lange SI

» origanifolium Willk. et Lange SO
» rubrifolium Willk. et Lange.. SO
» villosum Willk. et Lange.... 50

Clandestina penduliflora Lain iOi
» rectiflora Lam 101
» sqaa.ma.ria Legrand 101

Clinopodium vulgare L Ho
Gymbaiaria Elatine Baumg 45

» muralis liaumg 44
CYNOGLOSSUM 15

» apenninum Gouan (non L)... 1b
« argenteum Lam 17
» cheirifolium L 17

» creticum Vill. 15
» dejlexum ltoth 14
» Dioscoridis Vill 16

» germanicum Jacq 15
» Hsenckei Schultes 17

» Lappula Scop 14
» laleriflorum Aubry (non Lam) 27
» lineatum Risso. . 17
« lini/'oliam L 18
« littorale Spreng 17
« montanum Lam 15
« officinale L 16

» officinale, var. bicolor Willd.. 17
» officinale, var. virens Rouy... 17
« Omphalodes L 17
» pellucidum Lap 15
» pictum Ait 16
h silvaticum Hamcke 17
» virens Schreb.. 17

D

DATURA 27

Metel L 28
» Stramonium L 27
« Stramonium, var. chalibea

Koch 28

» Tatula L 28

DIGITALIS 69

» ambigua Murrny 69
» ambigua, var. obtusïlobaG.G. 70
» grandiflora AU 69
» lutea L 69
» lutea, var. bracteata Lej. et

Court 69

» lutea, var. ciliata Lej. et Court. 69
» lutea, var. glandulo-villosa

F. Gér 69
» lutea, var. hirsuta Cosson et

Germain 69

» lutea, var. pubescens Brébisson 69
» parviflora Lam 69
» purpurea L 70

Dispermotheca viscosa Beauverd 74

E Pages

ECHINOSPERMUM 14

» deflexum Lehm 14
» Lappula Lehm 14

ECHIUM 5

« arenarium Guss 5

» asperrimnm Lam 6
» australe Lam 5

» calycinum Viv 5
h confasum de Coincy 5
» creticum L 5

» italicum L 6

» macranthum R. et S 5
« maritimum Willd 5

» parviflorum Mœnch 5
» pustulatum Sibth. et Sm 6
» pyramidale Lapeyr 7
» pyramidalum DC 6
h pyrenaicum L 6
« vulgare L 6
» vulgare, ver. parviflorum

Schuz 7

» vulgare, var. pustulatum de
Coincy 7

» Wierzbiclcii Haberle 7

Elatine haslata Mœnch 45

Elatinoides spuria Weltst 44
ERIIMUS 68

» alpinusL 68
h alpinus, var. glabralus Lange 68
» alpinus, var. hirsulus G. G. 68
» hirsutus Lap 68

ERITRICHIUM 13

> Hacquelii Koch 14
» nanum Schrad 13

» nanum, var. leiospermum Koch 14
EUPHRAGIA 76

Il latifolia Griseb 77

Viscosa Benth 76

EUPHRASIA 71

» alpinaLam 72
» Uorxi Rouy 74
h brevipila Burnat 72
» brigantiaca Rouy 75
» chrysanlha Legr 74
» cuprea Jord 72
h cuspidatissima St-Lnger 72
« ericetorum Jord 72
» gracilis Fries 72
» hirtella Jord 72

» Jaubertiana Boreau 74
» Jaubertiana,\ar. Tourlelilïouy 74
« Kerneri Wettstein 72

« Isevis Gâter 73
» lanceolata Gaud 73
» latifolia L 77
h linifolia L 73
h longifolia Rouy 74
» lutea L 73

« maialis Jord 72

» micrantha Rclib 72

Pages
EUPHRASIA {suite)

» minima Jacq 72
» montana Jord 71
» nemorosa Pers 72

» nemorosa , var . tetraquetra
Brébisson 72

» Odontites L 73
h Odontites, var. serolina Fran-

chet 74
» officinalis F 71

» officinalis, var. nana ltouy .. 71
h officinalis, var. rosea G.B.... 71
» peclinata Ten 72
« picta Wimmer 73
» rigidula Jord 72
» Rostkowiana, var. montana

Chabert 71
» salisburgensis Funck 72
h serotina Lam 74

» stricta Host 72

h tatarica Fiseh, 72
» tetraquetra Arrondeau 72
« verna Bell 73

» versicolor Kerner 73
» viscosa L 74

F

Fistularia Alectorolophus Wettst. 78
Fistularia anguslifolia Weltst.... 78

G

GRATIOLA 52

» inundata Kit 53

« officinalis L 52

H

Haclcelia deflexa Garckc 14
HELIOTROPIUM 18

» curassavicum L 19

» europaeum L 19
» supinum L 19

HORMINUM 118

ii pyrenaicum L 118
h verticillatum Mill 120

H Y OSCY A MUS 28

» agrestis Kit 29
Il albus L 29

» major Mill 29
» niger L 28
« niger, var. annuus Sims 29
» niger, var. concolor Rouy... 29
» niger, var. pallidus Rouy.... 29
« pallidus W. et K 29
» varians Nis 29

HYSSOPUS 111

h angustifolius MB 112
» aristatus Godron .. 112

» beugesiacusJordan etFourreau 112
» cancscens Nyman 112
» cinerascens Jordan etFourreau 112

« decumbens Jordan et Fourreau 112
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Pages
HYSSOPUS (suite)

» montanus Jordan et Fourreau 112

» officinalis L 111

« officinalis, var. angusti/olius
Benth. 111

» officinalis var. canescens DC. 112
» officinalis , var . cinerascens

Rouy 112
» officinalis, var. pn&escens Rouy 112
» orientalis Adam 112

« pubescens Jordan et Fourreau 112

I

llysanthes gratioloides Benth .... 53

K
Kicksia Elatine Duniortier 45

» spuria Dumortier 44
Iiopsia arenaria Dumortier 90

» cserulea Dumortier 90

» lavandulacea Caruel 90

» nana Freyn 91
» ramosa Duniortier 91

L

LABIAT-E 102

Lappula echinata Gilibert 14
» Myosotis Mœnch 14

LATHR/EA 100
» Clandestina L loi

» Clandestina, var. pallidiflora
Rouy ' 101

» Clandestina, sous-var. albi-
flora Rouy 101

» pallidiflora Martrin-Donos ... 101
» squamaria L 101

LAVANDULA 102
» aurigerana Maillio 103
» delphinensis Jord 103
» erigens Jordan et Fourreau.. 104
» latifolia Vill 103

» latifolia, var. erigens Rouy. . 103
» lolifolia, var. tomentosa Bri¬

quet 104
« officinalis Chaix 103
« pyrenaica DC 103.
» Spica L 103
h Spica, var. delphinensis Bri¬

quet 103
« Spica, var. latifolia L 103
h Spica, var. pyrenaica Briquet 103
» Stsechas L 102
h vera DC 103
» cera, var. pyrenaica Benth .. 103
» vulgaris Lam 103

LIMOSELLA 67

» annua Lindem ' 67

» aquatica L 67
» aquatica, var. diandra Rouy 68
» aquatica, var. submersa G. B. 68
» aquatica, var. tenuifolia Rouy 68
» diandra Krock 68

Pages

LINARIA 43
» alpina Mill 48
» alpina, var. petrsea Royer. -.. 48
» alpina, var. pilosa Fonc .... 48
» alpina, sous-var. alba G. B. .. 48
h alpina, sous-var. unicolor

Gremli 48
» arenaria DC 50
» arenaria, var. Candollei Rouy 50
» arenaria, var. saxatilis G. G. 50
» arvensis Desf 52
» bombycina Boissier et Bl.... 45
» Candollei Chav 50

» carnosa Mœnch 52
» ChalepensisMill 49
» cirrhosa Willd 46

h commutata Bernh 45

« Cymbalaria Mill 44
a Cymbalaria, var. hedersefolia

Rouy ". . 44
« Cymbalaria, var. pallidior

Rouy 44
» decumbens Mœnch 48

» Elatine Mill 45
h Elatine, var. villosa Boiss. ... 45
h Jiliformis Mœnch 51
h galioides G. B 49
« genistijolia DC 47
n graeca Chav 45
» italica Trev 47
n italica, var.rascinonensis G. B 48
» juneea Ait.... 46
n micrantha Hoffg. et Link 52
n minor Desf 51
ii minor, var. preetermissa Coss.

etGerm 51

« munspessulana Dum 49
» origanifolia DC 50
« parvijlora Desf 52
» pelliceriana Mill 49
» Pelliceriana,var. gracilisHouy 49
« petraea Jord 48
» petreea, var. diffusa Rouy.... 48
n polygalœfolia Steud (non

Hoffg. et Link.) 48
« preetermissa Delastre 51
» procera DC 49
» pyrenaica DC 52
» reflexa Desf 46

« repens Mill ; 48
» rubrifolia DC 50

» ruscinonensis Rouy 48
» saxatilis DC (non Hoffg. et

Link) 50
» Sieberi Rchb 45
» simplex DC 52
» Spartea Hoffmg. et Link.... 46
» spuria Mill 44
» striata DC 44

» striata, var. conferta Benth.. 49
« striata, var. galioides Chav.. 49

Pages
LINARIA (suite)

» striata, var. monspessulana
Chav 49

» striata, var tristis Rouy.... 49
n striata, sous-var. a Ibijlora Ca-

riot et Saint-Lager 49
» subrotumla Saint-Lager 44
Il supina Desf 51
n supina, var. pyrenaica Duby. 52
» thymifolia DC 48
» triphylla Mill 46
» villosa DC 50

n viscida Mœnch. 51

« vulgaris Mill, 47
n vulgaris, var. glandulosaChav. 47
n vulgaris, var. parvijlora G. B. 47

LINDERNIA.... 53

» dilatata Ell 53

» gratioloides Lloyd 53
» macrantha Rouy. 53
» pyxidaria AU 53
n pyxidaria, var. grandijlora

Maxim 53

Litlorella tenuifolia Wolf 68
LYCIUM 21

« afrum L 21

» barbarum L 21

» europaeum L 22
» lialimifolium Mill 21
« mediterraneum Dunal 22

n ovatum Poir 22

» sinense Lam 22

» trewianum lt. et S 21
» vulgare Dunal 21

LYCOPUS 108
» europaeus L. 108
» europœus, var. laciniatus Rouy 108
» europxus, var. mollis Briquet 108
« mollis A. Kern 108

n palustris Lam 108
« vulgaris Fers.' 108

M

MELAMPYRUM 84
» alpestre Pers 85
» arvense L 86

« arvense,var. impnnctatumG.G. 86
n commulatum Tausch 85
» cristatum L 85

« intermedium Perrier et Son-
•

geon (non Ronniger et
Schinz) 87

» laricetorum Kerner 85
» nemorosum L 86

» nemorosum, var. alba Cariot
et Saint-Lager 87

» nemorosum, var. paucidenta-
tum Petermann 87

» pratense L 84
» pratense, var. commutatum

Beck 85

» pratense, var. integerrimum
Dôll 85
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NIELAMPYRUM (suite)
» pseudo-barbatum Schur 86
» silvaticum L 85

» subalpinum A. Kerner 87
» violaceum Lam 86
» Pulgatum l'ers 84

MELISSA 118
» alpina Benth 115
» altissinxa Sibth 118
» altissima Sibth. et Smith 118
» Baamgarteni Simonk 116
» Calamintha L 116

» cordifoliaPevs 118
» grandiflora L 116
» Nepeta L 117
» officinalis L 118

» officinalis,var. cordifolia Rouy 118
» pyrenaica Jacq 118
» romana Mill 118
» silvatica Nyman 116
» pulgaris Trev 115

HIENTHA 104
» agrestis Boreau (non Sole). .. 105
» angasti/olia Schreb 105
» aquatica L 105
» aquatica, vav. barbigera Bri¬

quet 106
» aquatica, var. Ilriquetiana

Rouy 105
» aquatica., var. denliculata

11. Braun 105

» aquatica, var. grandidentata
Briquet 105

» aquatica, var. hloydii Grenier 106
u aquatica, var. Lobeliana Bri¬

quet 106
» aquatica, var. Weiheana 11.

Braun 106

.> arvensis L loi
» arvensis, var. angustifolia

Rouy 105
»

»

)>

»

»

»

u

»

»

Pages

MENTHA (suite)
» Marrubiastrum F Schultz. .. 105
» nemorosa \\ illd 106
» mimmularia Schreb 105

» parietarisefolia Boreau 105
» prsecox Sole 105
» procumbens Thuill 105
» PulegiumL 104
« Pulegium, var. erecta Wirtg. 104
u Pulegium, var. pubescens Bœn-

ningh 104
» Pulegium, var. villosa Benth. 104
u punctata Mcench 108
» reflexifolia Opiz 107
u rotundifotla Huds 106

» rutundifolia, var. elongata
Pérard 106

» rolundifolia, var. glabrescens
Timbal-Lagrave 106

» rotundifolia, var. maritima
Gadeceau 106

» rolundifolia, var. oblongifolia
Strail 106

» rotundifolia, var. serrata Pé¬
rard 106

» rugosa Lam 106
» silvestris L 106

ii silvestris, var. angustifolia
Malinvaud 107

» silvestris, var. capitata Wirtg. 107
u silvestris, var. gracilis W. et

Gr 107

» silvestris, var. microphylla
Lejeune 107

» silvestris, var. mollissima
Benth 107

» silvestris, var. sordidaiW. et
Gr 107

» spicata Huds 107
» subcordata Callay 105
» lornentella Hg. et Link 104
» lomentosa Sin 104

107

107

107

107

106

113

114

114

113

113

54

54

54

54

9

13

11

11

12

11

Pages

MYOSOTIS (suite)
» Balbisiana Jord 13
u csespitosa G. F. Schultz 9
» collina Rchb 13

« coronaria Dumortier, var.
strigulosa 10

» debilis Pornel 10
» dejlexa Whnbg 14
» Dubia Arrondeau 12

» fallacina Jord 12
» hispida Schlecht 13
» hispida, var. Lebelii Corbière. 13
» intermedia Link 11
» intermedia, var. grandiflora

Ledeb 10

» Lappula L 14
» Lebelii G. G 13
» lingulata Lehm 9
u lithospermifolia Hornem H
» lutea Balb. (non Lam . ni

Pers.) 12
u Marcillyana Burnat H
u micrantha Pallas 12

u montana Bess 11
u multijlora Mérat 10
» nana Sm 11

» nana Vill 13

» olympica Iloissier. 11
u palustris With 9
u palustris, var. repens G. G... 10
» perennis, var. palustris DG.,. 9
» perennis, var. silvatica 10
« prostrata Rouy 10
» pseudosilvatica Schur 11
» pusilla Lois 10
» pyrenaica Pourr 11
» repens Rchb 10
u ruscinonensis Rouy 13
» ruscinonensis , var. Godeti

Goste 13

» scorpioides L, var. palustris L. 9
» sicula Guss 10

» sicula, var. multicaulis Rouy. 10
» silvatica Hoffm 10
» silvatica, vav. montana Rouy. 11
» speluncicola Schott u
» speluncicola, var. grandiflora

Rouy 12
» Stricta Link 12
u stricta, var. congesta Rouy.. 12
u strigulosa Rchb 10
» tenella Marcilly: H
» terglionensis Hacquet 14
« umbrata Mert. et Koch 11

» urceolaris Shuttleworth 13
» verna Opiz 12
» versicolor Smith 12

ii versicolor, var. dubia Rouy... 12
u versicolor, var. Jallacina Cré-

pin. 12
» versicolor, var. minor Gaud . 12

Uil Kv/vPliUJ » u1 • uiuiuiii i- lpo (x . u, 1 vlo

arvensis, var. Marrubiastrum
Beck 105

arvensis, var. parietariifolia
Beck 105

arvensis, var. prœcox Smith.. 105
arvensis, var. subcordata

Rouy 105
austriaca Jacq 105
candicans Crantz 106

cervina L 108

crispata Schrader 107
denticulata Strail, 105
gibraltarica Willd 104
grandidentata Strail 105
gratissima Lej 106
incana Smith 107

Krockeri Strail 106

leevigata Willd 107
lapponica Wahlnbg 105
Lloydii Boreau 106
longifolia Huds 106

» viridisL

» viridis, var. cordifolia Pérard.
» viridis, var. crispata F. Schultz
» viridis, var. leevigata Malin¬

vaud

» Weiheana Opiz
M1CROMERIA

» graeca Benth
u Juliana Benth

» montana Rchb.,
» Piperelta Benth

MIMULUS
» guttatus DG
» luteus L

Il moschatus Douglas
MYOSOTIS;

» adulterina Lebel
« alpestris Schmidt
u alpestris, var. suaveolens G.B.
» arenaria Schrader
» arvensis Roth
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Pages
N

NEPETfl 124

» auriculata Mill 125
» Cataria L 125

» delphinensis Mutel 126
» grandiflora Lapeyr (non M.B.) 125
» graveolens Yill 125
» lanceolata Lam ... 125
» lanceolata , var. argutidens

Briquet 126
» lanceolata, var. delphinensis

Rouy 125
» lanceolata, var . parviflora

Cariot et Saint-Lager ... 126
,, latifolia DC 125

» minor Mill 125

» Nepetella L 126
» nuda L 124

» vulgaris Lam 125
NICOTIANA 29

» glauca Graham 30
» rustica L 30

» Tabacum L , 30

O

ODOIMTITES 73

» alpestris Jordan et Fourreau.. 75
« chrysantha Bor 74
» Jaubertiana D. Dietr 74
« Jaubertiana, var. chrysanthoi-

des Tourlet 74
» lanceolata Reichb 73

» lini/olia Don 73
» longifolia Corbière 74
» lutea Reichb 73
» rubra Gilib 73

» rubra, var. serotina Cosson et
Germain 74

» serotina Rchb 74
» verna Rchb 73

» vlscosa Rchb 74

OMPHALODES 17

» lini/olia Mœnch 18
» llttoralis Lehm 17

|> verna Mœnch 17

ORIGANUM 108

» creticum L 109

» heracleoticum Rchb 109

» macrostachyum Link 109
» prismaticnm Gaud 109
» virens Boreau (non Hotîm. et

Link) 109
» viridulum Martrin-Donos 109
» vulgare L 109
» vulgare, var. macrostachyum

Brot 109

» vulgare , var. semiglaucum
Boissier 109

» vulgare, var. virescens Cariot
et Saint-Lager 109

» vulgare, var. viridulum Briquet 109

Pages
OROBANCHE 91

» alha Steph 95
» alsatica Beck 93

» ambigaa Moris 98
» Amethystea ïhuillier 99
» apiculata Rchb 100
» apiculata Wallr 99
» arenaria Borckh 90

» Artemisiae Vaucher îoo

» Artemisix, var. flava Noulet.. 100
» Artemisix, var. pumila G.B... 100
» barbata Rchb (non Point) 99
» Benthami Timbal-Lagrave... 92
» bicolor Bertol 92

» bipontina F. Schultz 96
n Borckhauseni Andrz 90

» brachysepala F. Schultz 93
» cserulea Vill . . 90
» csesia Guss 90

» Carotae Desm 98

» caryophyllacea Sm 96
» Castellana Reut 99

» cernua Lœfl 92

» Çervariae Suard 93
» Cervarix, var. macrosepala

Rouy 94
» citrina Dietr 96

» Columbariae Vaucher 94

»• concolor Duby 94
» crenata Forskh 95

» crinita Viv 92
» Crithmi G.G. (non Bertoloni).. 100
» cruenta Bertol 94
'» cruenta, var. ampla Beck 94
» cruenta, var. citrina Coss. et

Germ 94

» cruenta, var. citrina G. G 100
» cruenta, var. conica Beck.... 94
» cruenta, var. longesquammata

Beck 94

» cumana Mutel 92

» Cylisi-Laburni F. Schultz.... 95
» elatinr K. et Z. (non Sutt.)... 93
» elatior Sutt 97

» epithymum DC. 95
» epithymum, var. longibrac-

leàta Rouy 96
» epithymum , var. lutescens

Boreau 96

» epithymum, var. major Cela-
kowski 96

» Eryngii Duby 99
» Eryngii-campestris F. Schultz 99
» flava Martius 98

» fragans Koch 97
» fuliginosa Reuter 93
» Galii Duby 96
» Galii, var. citrina G.B 96
» Galii, var. flava Noulet 96
» Galii, var. Ligustri G.G 96
» gallica (iren 92
» gracilis Sm 94

Pages

OROBANCHE (suite)
» grandiflora Presl. 94
» Hederae Duby 93
» Hellebori Miegeville 96
» hispanica Boiss 92
» Kochii F. Schultz 97

» Ixvis L 90

» Laserpitii-Silerls Rapin 97
» lavandulacea Rchb 90

» Leucanthemi Coste f t Soulié.. 100
» Lobelii Noulet 94
» loricata Rchb 100

» loricata, var. Nouletii Beck... 100
» loricata, var. Pumilio Beck... 100
» Loti-cytisoides F. Schultz..... 92
» lucorum A. Braun 94

» lutea Baumg 93
» macrosepala F. Schultz 94
« major L 97
» major Lam. (non L.) 91
» major, var. exigua Beck 97
» Medicaginis Duby 93
» minor Sutton 99

» minor, var. angustissima Beck 100
» minor, var. Crithmi G.B 100
» minor, var. flavescens G.G. ... 98
» minor, var. flavescens Reut... 100
» minor, var. Leucanthemi Rouy 100
« minor, var. minima Beck.. .. 100
» minor, var. occidentana Rouy 100
» Muteli F. Schultz 91

» nana Noé 91

» Ozanonis F. Schultz 100

» pallens F. Schullz 98
» Paralias Corbière 100

» Picridis Vaucher 98
» Picridis, var. Carotx Beck ... 98
» platystigma Rchb... 96
» platystigma , var. ochracea

Rouy 96
» procera Koch 96
» pruinosa Lap 95
» pubescens Dumont d'Urville 98
» pubescens, var. pseudobarbata

Beck 98

» purpurea Jacq 90
» ramosa L 91

» Rapum Thuill .. 91
» reticulata Wallr 96

» rhxtica Briigg 96
)> Ritro G.G 97

» rubens Wallr 93

» Salviae F. Schultz 97
» sanguinea Presl 92
» Santolinae Loscos et Pardo 97

» Sarothamnophyta Saint-Lager 91
» Satyrus De Not 94

• » Scabiosae Koch 96

). Scabiosae, var. atrata Sauter.. 96
» Scabiosx, var. Cirsii Gillot... 96

\
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Pages
OROBANCHE (suite)

» Scabiosie, var. concolor Saint-
Lager 96

» Scabiosse, var. serotina G.B. 96
» serotina Iiirschleger. 96
» Serpylli Desra 95
» Spartii Vaucher 94
» speciosa DC 95
» speciosa, var. lasiothrix Beck. 95
» stigmatodes Wimm 97
» Teucrii Holandre 99

» thapsoides Lojac 98
» Trifolii pratensis F. Schultz.. 99
» Ulicis Desm 94

» unicolor Boreau 100
» unicolor, var. Euphorbise-Pa-

raliasi G.B 100

» variegata Wallr 94
» variegata, var. amplissima

Beck 95
» Vaucheri Noulet 93

» versicolor F. Schultz 98

» Viciee-Fabse F. Schultz 95

» Vitalbse Bertol 98

» vulgaris DG 96
OROBANCHE/E 89

Orontium arvense Pers 41

» asarina Pers 41

» calycinum Pers .. 42

P

Parentucellia latifolia Caruel 77
» viscosa Caruel 76

PEDICULARIS 78

» adscendens Gaud(nonSchleich) 82
» Allionii Rchb 83

» asparagoides Lap 84
» asplenifolia Fleurke 82
» Barrelieri Rchb 82

» Bonjeani Colla 80
» c&spitosa Sieb 81
» cenisia Gaud.. 80

» comosa L 83

» comosa, var. erythrsea G.G... 84
» CrantziLJieck 82
» fasciculata Bellard 80
» foliosa L 84

» gyroflexa Vill 80
» gyroflexa Koch (non Vill.)... 80
» gyroflexa Lap. (non Vill.).... 80
» incarnata Jacq 82
» Jacquinl Koch 81
» Kerneri Dalla-Torre 81

Pages

PEDICULARIS (suite)
» recutita L 82

« rhselica Kern 81

» rosea Wulf 83

» rostrata L 81

» rostrata Benth. (non L.) 80
» rostrata, var. cymbœformis

Benth 80

» rostrato-capitata Crantz 81
» rostrato-spicata Crantz....... 82
» silvatica L 79

» tuberosa L 81

» verticillata L 83

PHELIPJEA 89

» albiflora G.G 91
» arenaria Walp 90
» cserulea C.A. Mey 90
» caesia Reut . 90

» lavandulacea F. Schultz 90

» Muteli Reut ... . 91

» Muteli, var. nana Reut....... 91
» nana Rchb 91

n olbiensis Coss 91

» purpurea Aschers 90
» ramosa C.A. Mey 91
» ramosa, var. albiflora G.B... 91
» ramosa,var.brevispicataheàeh. 91

Phelipanche arenaria Pomel 90
» cserulea Pomel . 90

« lavandulacea Pomel 90

» ramosa Pomel .... 91

PHYSALIS . .. 25

» Alkekengi L 26
Picotia linifolia R. et S 18

» littoralis R. et S 17
» verna R. et S 17

PRESLIA 107

» angustifolia Cariot et Saint-
Lager 108

» cervina Fresen 108

Pulegium ercctum Mill . . 104
» vulgare Mill 104

PULMONARIA 7

» affinis Jord 8
» alpestris Lamotte 8
» angustifolia L 8
» angustifolia Hoffm. et Link

(non L) 8
» azurea Bess 8

» Cluzii Baumg. 8
» grandiflora Rostkow et

Schmidt 7

Pages
PULMONARIA (suite)

« officinalis, var. immaculata
Opiz 8

» saccharata G.G 8

« saccharata Koch 7

» saccharataWillk. et Lange(non
G.G. ni Mill.) 8

» tuberosa Schrank 8

» vulgaris Mérat 8

R
RHINAUTHUS 77

» Alectorolophus Pollisch 78
» alpina Lam 75
» angustifolius Gmel 78
» Crista-gatli L 77
» Crista-galli, var. angustifo¬

lius Gaud 78
» Crista-Galli, var. minor Dôll.. 78
» glacialis Pcrsonnat 78
» lleribaudi Chabert 78

» hirsuta Lam 78

» lanceolatus Kov .... 78

« major Ehrh 78
» major, var. Burnati Chabert. 78
» major, var. hirsutus Doll 78
» major, var modestus Chabert 78
» major, var. ovifugiis G. B 78
« major, var. patulus Chabert. 78
» major, var. Songeoni G. B... 78
» maritima Lam 76

» minor Ehr 78
» minor, var. glacialis G. B.... 78
» minor, var. lleribaudi G. B.... 78
h minor, var rnonticola Lamotte 78
» minor, var. Perrieri G. B 78
» minor, var. stenophyllus Schur 78
» ovij'ugus Chabert 78
h Perrieri Chabert 78

» Songeoni Chabert 78
» Trixago L 76
» villosa Lam 76

Roclielia deflexa R. et S 14
» Lappula R. et S 14

ROSMARINUS 119

» flexuosus Jordan et Fourreau 119
» latijotius Mill 119
» officinalis L 119

» officinalis, var. latifolius G. B. 119
» officinalis, var. tenuifolias G.B. 119
» tenuifolius Jordan et Fourreau 119

S

SALVIA 119

121

124

124

124

122

120

124

124

Letournexi Personnat . 81

longespicata Bony 83
mixta Grenier 81

Œderi Vahl 84

palustris L 79

pyrenaica Gay 80
pyrenaica,var. DonnayiBonati 80
pyrenaica, var. lasiocalyx G G. 18

» longifolia Bast 8
» maculata F.G. Dietrich 7

» média Ilost 8

» mollis Wolff. 9

» montana Lej... 9
» obscura Dumortier 8

» officinalis l 7
» officinalis Vill (non L) 8

aethiopis L
betonicsefolia Lam
clandestina L

controversa Ten...

glutinosa L
grandifolia Ten...
hiemalis Brot

horminoides Pourr.
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Pages
SALVIA (suite)

» horminoides G. G. (11011 Pourr.) 124
» lanala Mœnch . 121

» lavandulsefoliaVahl *..... 120
» Linmei Rouy 123
» multifida Sibth et Sm 124
» nubicola Wall 122

» oblongata Rchb (non Vahl.).. 124
» oblongata Vahl 124
» officinalis L 120

» pratensis L 123
» Sclarea L 121

» silvestris T 122

» Simsiana R et S 121

» verbenaca L 123

» verbenaca, var. controversa Bri¬
quet. 124

» verbenaca, var. horminoides
Briquet 124

» verbenaca, var. oblongifolia
Benth 124

» verbenacoides Brot 124

» vertlcillata L 120
» viridis L 122

» vulgaris Mill 121
SATUREIA 112

» Acinos Seheele 113
» adscendens Briquet 117
» alpina Seheele 113
» Calarnintha Seheele 116

» Calarnintha, var. nepetoides
Briquet 117

» Clinopodiam Caruel 113
» grxca L 114
» grandijlora Seheele 116
» hortensis L 112

» hyssopifolia Bert 113
» Jnliana L 114

» micrantha Hoffg. et Link .... 114
» montana L 113

» montana, var. pyrenaica (1 B. 113
» Nepeta Seheele 117
» nepetoides Rouy 117
» nepetoides, var. mollis Rouy. 117
» Piperella lîertol 113
» pyrenaica Jordan et Fourreau 113
» vulgaris Fritsch 113
» vulgaris Rouy 116

Sclarea glulinosa Mill.. 122
» pratensis Mill 123

SCROFULARIA 37
» alata Gilib 41
» alpestris J. Gay.. 38
» aquatlca L 40
» auriculatah 41
» Balbisii Koch 40
» betonicief'olia Lapeyr (non L.). 38
» canina L 39
» Ehrarti Stev.. 41
» frutescens D.C. (non L) 39
» geminiflora La m 39
» Hoppei Koch 39

Pa3es
SCROFULARIA (suite)

» juratensis Schleicli 39

» lucida L .... 39
» multifida Lara... . 39
» nodosa L 39
» nodosa, var. chlorantha Th.

Durand 40

» peregrina L 39
» provincialis Rouy 39
» pyramidalis Wydl 39
» pyrenaica Benth 38
» ramosbsima Lois 39

» Scopolii DC (non Fers.) 38
» Scorodonia L .. . 38
» umbrosa Dumortier 41

» vernalls L 37

SCROFULARINE/E ... . 37

SIBTHORPIA .. . 67
■ europaea L 67
» prostrata Salisb . 67

Simbuleta bellidifolia Aschers et
Schweinf . 43

SOLANE/E 21

SOLANUM 22

» alatum Mœnch 23

» Dillenii Schulles 23

» Dulcamara L 24
» Dulcamara, var. indivisum

Boissier 24
» Dulcamara, var. laciniatum

Dunal 24

» Dulcamara, var. ovatum Dunal 24
» Dulcamara, var. sphserocar-

pum Albert 24
» Dulcamara, var. villosissimum

Desvaux 24

» fiavum Schultes 23
» luteo-virescens Gmel . 23

» luteum Mill 23

» miniatum Bernh. ........... . 25
» miniatium, var. vitlosissimum

Dunal 23

» nigrum L 24
» nigrum. var. chlorocarpum

Spenn 25
» nigrum, var. fiavum Dunal ... 25
» nigrum, var. ochroleucumG. B. 26
» nigrum, var. palulum Willd. 25
» nigrum,vnr.proslratumV. Gér. 25
» nigrum, var. suffruticosum

Mons 25

» nigrum, var. villosum L. 25
» ochroleucum Bast 25

» puniceum Gmel ... 25
» scandens Lam 24

» suffruticosum Schousb 25
» tuberosum L 23

» villosum Willd.. 25

Stsehelinia alpina Crantz 75
T

Tendia Piperella Ardoino 113
THYMUS 109

» Acinos L 115

Pages
THYMUS (suite)

» Allionii Kern.. 111

» alpinus L 115
» angustifolius Pers. 111
» austriacus Bernh 111

» Calarnintha Seop 116
» Chamxdrys Fries 110
» grandi/lorus Seop 116
a istriacus H. Br 111
» lanuginosus Mill 111
» micranthus Brot 114
» monta nus W. et K... ...... . 111

» Nepeta Sm 117
» nervosus Gay ... 111
» nitens Lamotte.. 111

» ovatns Mill ... 111

» pannoniens AU 111
» Piperella AU .. . 113
» polytrichus A. Kerner.: .... 111
» SerpyllumL no
» Serpyllum, var. angustifolius

Koch... 111
» Serpyllum, var. conferlus G.G. 111
» Serpyllum, var. dolorniticus

Coste 111

» Serpyllum, var. humijusus
Bernh 111

» Serpyllum, var. lanuginosus
Briquet 111

» Serpyllum, var. nitens G. B 111
» Serpyllum, var. ovatus G. B. .. 111
» Serpyllum, var. pannonicus

Briquet 111
» Serpyllum, var. polytriefius

Briquet 111
» vulgaris L 109
» vulgaris, var. verticillalus

Willk. et Lange 110
TOZZIA 87

» alpina L .. 87
TRIXAGO 76

» apula Stev 76
» apula, vav.maxima Rouy.. . 76
» latifolia Rchb 77
» purpurea Stev. 77
» viscosa Rchb 76

Vandellia erecta Benth 53
» pyxidaria Maxim 53

VERBASCE/E 31

VERBASCUM... 32
» australe Schrad 34
» lliebersteinii Bess 32

» Blattaria L.... 35

» Blattarioides Lam 35

» Bœrhavii L 36

» Chaixii Vill 36

i crassijolium Gaud 33
» floccosum W. et K. ...... 32
» floccosum, var. glabrum Cariot

et Saint-Lager 32
» floccosum, var. gymnostemon

Franchet 32

» floccosum, var. hetemphyllum
Rouy 32
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Pages

VERBASCUM (suite)
» glabrum Wild 35
» glandulosum Thore 35
» italicum Moric 34
» leucanthemum Léon Dufour... 33

» Linnsei Pfund 33

» Lychnitis L 32
» Lychnitis, var. album Mocncli, 33
» Lychnitis, var. gymnostemon

Franohet 33

» Lychnitis, sous-var. aureiflo-
rum Rouy 33

» maia.le DC 36

» micranthum Morelti 32

» Mœnchii Schultz 33

» montanum Schrad 33

» nemorosum Schrad 34

» nigrum L 35
» nigrum, var. gymnostemon

R. et S 36

» nigrum, var. parisiense Wirtg. 36
» phlomoides L 34
» phlomoides, var. nemorosum

G. B 34

» phlomoides, var. semidecur-
rens M. et K .. 34

» phlomoides, var. thapsijorme
Franchet 34

» pseudo-thapsiforme Rapin.... 34
» pulverulentum MB. (non Smitli

ni Vill.) 32
» pulverulentum Sm. (non Vill.). 32
» pulvinatum Thuill 32
» rugulosum WilLd 34
» scubrum Presl .. 34
» Schraderi Mey 33
» sinuatum L.... 34
» Thapsiforme Schrad 34
» Thapsiforme, var. cuspidatum

Wirtg.... 34
» Thapsiforme, var. gymnoste-

mon Franchet 34

» thapsoides AU. (non L.) 34
» Thapsus L 33
» Thapsus, var. dubium Grenier 34
» Thapsus, var. glabrum Cariot

et Saint-Lager... 34
» Thapsus, var. subviride Lloyd

et Foucault 34

» virgatam Benth 35
VERONICA 54

» acinifolia L 64
» acutiflora Lap 57
» agrestis L 66
» Allionii Vill 57

Pages
VERONICA (suite)

» Allionii, var. vestita G. G 57
» alpina L 63
» Anagallis L 60
» Anagallis, var. liirsuta G. B 60
« anagalloides Guss 61
» apennina Tausch 62
» aphylla L 59
» aquatica Bernh 61
» arvensis L 63

» austriaca L " 56
» Beccabunga L 59
» Beccabunga, var. b racteata

Brébisson 60
» Beccabunga, var. limosa Math 60
» Beccabunga, var. minima Opiz 60
» Beccabunga, var. umbrosa

Math 60
» bellidioides L 61

» Buxbaumii Ten 66

» canescens Bastard 56

» Chamaedrys L 57
» Chamsedrys, var. lamiifolia

Beck 58

» Chamœdrys, var. pilosa Benth 58
» Cymbalaria Bodard 65
» Cymbalaria, var. fallacina

Rouy 66
» cymbalarisefolia Vahl 65
» depauperata W. et K 59
» didyma Ten 67
» Dillenii Crantz 63

» fallacina Jordan et Fourreau. 66
« frutescens Scop 61
» fruticans Jacq 62
» fruticulosa L 61

» fruticulosa, var. pilosa G. G... 62
» fruticulosa, var. serratifolia

Rouy 62
.» Gouani Moretti 62

» hederaefolia L 65

» hospita M. et K 66
» humifusa Dicks 62
» lamiifolia Hayne... 58
» latifolia Lam 58
» lilacina Townsend 61

» longifolia L 55
» luteliana R. et S 56

» montana L 58

» nudicanlis Lara. 59
» nummularia Pourr 61

» ocymifolia Thuillier 65
» officinalis L 56
» ojficinalis, var. minor G. G... 57

Pages
VERONICA (suite)

» officinalis, var. Tournefortii
Rchb 57

» opacaJMes 67
» parmularia Poit. et Turp 59
» pennatifida Lam 63
» peregrlna L 64
» persica Poir....... 66
» persica, var. albida Durand... 66
» persica, var. Kochii Godr..... 66
» persica, var. villosa G. B 66
» polita Fries 67
» polyanthos Thuill 63
» Ponae Gouan 62
» praecox L 65
» prostrata L 56
» prostrata, var. lutetiana Rouy 56
» prostrata, var. saturixfolia

Rchb. 56

» Pseudochamsedrys Jacq 56
» pyrenaica Ail 57
» saturixfolia Poit. et Turp 56
» saxatilis Jacq 62
» scutellata L 59

» scutellata, var. latifolia R.
et S 59

» scutellata, var. pubescens Koch 59
» scutellata, var. villosa Schu-

niacli 59

» serpyllifolia L. 62
» serpyllifolia, var. nummularii-

Jolia Thuillier 62
» serpyllifolia, sous-var. glan-

dûlosa Rouy 62
» splcata L 55
» spicata, var. Vaillantii Rouy. 55
» squamosa Presl. ,var. Vaillantii

Rchb 55

» subacaulis Lam 59

» subbiscutata Crantz 58

» succulenta AU 63

» tenella AU 62

» tenerri na Schmidt 60

» Teucrium L 56

» Teucrium, var. Bastardi Flan¬
chet 56

» Teucrium, var. latifolia G. G.. 56
» Tournefortii Gmel 66
» Tournefortii Vill - 57
» transiens Rouy 60
» triphylla Rouy 64
» triphyllos L 64
» urticaefolla L 58

» verna L 63



TABLE DES NOMS FRANÇAIS
DES FAMILLES ET DES GENRES
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A. Fases

AMSINCKIE 15

ANARRHINUM 43

ATROPA 26

B

BARTSIE 75

BORRAGINÉES.... g

C

CALAMENT 114

COQUERET 25
CYNOGLOSSE 15

D

DATURA 27
DIGITALE 69

E

ECHINOSPERME 14

ERINE 68

ERITRICHIUM 13

Pages

EUFRAGIE 76

EUPHRAISE 71

G
GRATIOLE 52

H

HÉLIOTROPE 18

HORMINELLE 118

HYSOPE 111

J

JUSQUIAME 28

L

LABIÉES 102

LATHRÉE 100

LAVANDE 102

LIMOSELLE 67

LINAIRE : 43

LINDERNIE 53

LYGIET 21

LYCOPE 108

M Pases
MÉLAMPYRE 84

MÉLISSE 118

MENTHE 104

MICROMÉRIE 113

MIMULE 54

MOLÈNE 32

MORELLE 22

MUFLIER 41

MYOSOTIS 9

—' IST -

RÉPÉTA N 124
NICÔTIANE 29

0

ODONT1TES 73

OMPHALODÈS 17

ORIGAN 108

OROBANCHE 91

OROBANCHÉES ... 89

P

PÉD1CULAIRE 78

PHELIPÉE 89

Pages
PRESLIE 107

PULMONAIKE 7

B

RAPETTE 18

RHINANTHE 77

ROMARIN 119

S

SARRIETTE 112

SAUGE 119

SCROFULAIRE 37

SGROFULARINÉES 37

SIBTHORPIE 67

SOLANÉES 21

T

THYM 109

TOZZIE 87

TRIXAGO 76

V

YERBASCÉES 31

VÉRONIQUE... 54
VIPÉRINE 5

Quelques corrections à faire au texte du Tome huitième

Page 25 (2n,e colonne, ligne 24). - Après : Solarium nigrum
var. villosum, ajouter : L.

Page 45 (2mi colonne, ligne 15 à partir du bas). — Au lieu de .

beaucoup plus court que le calice, lire : beaucoup
plus long.

Page 52 (2colonne, ligne 3 à partir du bas). — Au lieu de :

qui est beaucoup plus court que le calice, lire :

qui est beaucoup plus long que le calice.

Page 78 (1™ colonne, ligne 45). — Au lieu de Rlii-thus Songeoni
Chabert, lire : Rhinanthus Songeoni Chaberl.

Page 93 (lro colonne, ligne 1). — Au lieu de N° 2418, lire 2.148.

Page 94 (2me colonne, ligne 9). — Au lieu de Orobanche
lusorum, lire .- Orobanche lucorum.

Page 124. — 1" colonne, ligne *8 à partir du bas). — Après
S. clandestina, ajouter : L.



 



[ BORRAG1NÉES

l'/titp. c/utjyi EiviH

1981
Eehium

cali/cinum

]. Poinsot, dir.

1980 b.
E .mcLCPanthum

Flore complète de France, Suisse et Belgique, par Gaston Bonnier.

Echium (suite).

Brun et Ck', se.

1981 Us
E. cal.

1982-
Eehium

maritimum

1980
E ahium

c vet ieum

1981 b.
E. Qpênarium



BORRAGINEES

"1984 2ï bis
E.W.

f 1984
Echium
vulgape

1984 . 5°
E .pustulatum

1985 b

pyrenaieum
1983
Echium
italicum

198h. T,

E.Wiergblcku
Flore complète de France, Suisse et Belgique, par Gaston Bonnier,

Brun et Cle, se
]. Poinsot, dir

Echium (fi")

c/rnjv. c/utjyi -fvM



BORRA GINÉES PL 423

BU
LILLE.

Flore complète de France, Suisse et Belgique, par Gaston Bonnier.

j. Poinsot, dir. Biim et Clc, se.

Pulmônaria.

H/ifr. l/fttjij! ijl'cii.i

-1986
Pulmônaria

tuberosa

-1985
Pulmônaria

offioinalis
1985 b

P. aPPinis
/ 1986 b.

P.angustiPolia

4986 e.

P.longifolia
-1987

Pulmônaria
monlana.



BORRAGINÊES PL 4M

«88

My
palusfris

osofis

Flore complète de France, Suisse et Belgique, par Gaston Bonnie

]. Poinsot, dir. Brun et Cie, se.

Myosotis.

cf?77sjl. cJ£c(JlJlr-%&



BWRRAG JNEES Pl. 425

1994- -

Myosotis
versioolop

19 97
Eritric hium

nanum

1991.2°
M . u-mtrata

1991

Myosotis
intermedia

1995

Myosotis
stricta

1996

Myosotis
ruse inon ensis

1992

Myosotis
sp e/un cicola

. 1995
Myosotis
Jù'spida

Flore complète de France, Suisse et Belgique, par Gaston Bonnier.
Brun et C'e, se.J. Poinsot, <tir.

Myosotis (fi»), Eritrichium:

cfa/ljv. cfuijyts^/tVlid



BORRA GINÈES Pl. 426

]. Poinsot, dir.

2Q01

Cynoglossu m
montanum

-1999

Echinospermum
dePlénum

Flore complète de France, Suisse et Belgique, par Gaston Bonnier.

Echinospermum, A msinckia, Cynoglossum.
Brun et C'", se.

-1998
Ech iriosperm um

Lappula



BORRAGINÊES Pl. 427

200 h bis
C.o.

J. Poinsot, dir.

Flore complète de France, Suisse et Belgique, par Gaston Bonnier.
Brun et C'e, se.

Cynoglossum (fin).



BORRA G1NEES p( 4%$

2007

OmphaJodes
littoratis

2006

Ompha/oc/es
ver/7a

2009

Asperuao
ppocutnbens

S 2008 )
Omphalodes
linifolia2009 bis

2011

Heiiotropium
eurap&um

2010

Heiiotropium
oarassa vicum

Flore complète de France, Suisse et Belgique, par Gaston Bonnier.
./. Poinsot, dir. Brun et C'% se.

Omphalodes, Asperugo, Heiiotropium.

chljv. -Jwi//



BORRAGINEES, SOLANEES

£01 h bu
L.b.

2012

Heliotropium
supinum

2014 v F
Lycium

harbarurn

2015
L tycium
siriense

2013 h
L.a.20lS

Lycium
eupoyreeurn

« 2013

Lycium afpum
Flore complète de France, Suisse et Belgique, par Gaston Bonnier.

rr> . i • Brun et Cic. se.J. Poinsot, air.

Heliotropium (fiO, Lycium.

C%71-jV. cLÙlJlJl'-Jwiid



SOLANEES m. 480

2017 bis
S.-t.

./. Poinsot, dir.
Flore complète de France, Suisse et Belgique, par Gaston Bonni

Brun et C'% se.

Solanum.

cf{sajyi, ^IviiA



S OLA NHliS Pi /ppj

209,0 Lis
P. A

./. Poinsot, dir.

Flore complète de France, Suisse et Belgique, par Gaston Bonnirr.

Solanum (fin), Pliysalis.
Brun et Cic, se.

erm-fv. (yUijyis^Iwiid



5 O LANÊES Pl. 432

202?,. 2'
D .Tatula

J. Poinsot, dir.

20?,?,
Bahirct

Sframonii/m
Flore complète de France, Suisse et Belgique, par Gaston Bonnier.

Atropa, Datura.

Brun et Cle, se.

cfwjv. cfùijiji JtviiJ



e/mfi. c/uijyi 'jiiiui

202& bis
H. n.

PL 433

2026
Nfeotiana

g-Jauea

J. Poinsol, dir.

S O LANEUS

ZQ%k

Hyoscyamus
niçrep

Hyoscyam us, Nico t ici n a.

Brun et Ck', se.

2025

Hyoscyarnus
a/bus

Flore complète de France,

2027
Nicotiaria
pustiea

Suisse et Belgique, par Gaston Bonnier.



SOLANÊHS, VERRASCÊES Pl. 434

209,9

2029 bis
V./!

Poinsot, div.

Verbasciim
^ U fJoccosLirri

Flore complète de France, Suisse et Belgique, par Gaston Bonnier.

Nicotiana (fin), Verbascum.

Brun et Cic. se.

^Jpviîd



VERBAS CEES Pl. 485

.1. Poinsot, dir.

V. montanum

Flore complète de France, Suisse et Belgique, par Gaston Bonnier.

Verbascum [suite).

Brun et C'°, se.



2032.2:
Verbaseum phlomoides
2:V-australe

£033
Vevbascum
sinuafum r 2032 b

V-Thapsiforrae
2033 bis
V.fi.

Flore complète de France, Suisse et Belgique, par Gaston Bonnier.
J. Poinsot, dir Brun et C'e, se.

Verbascum {suite)

cbrijv. cfùtjyr-'IwLÙS



VERBASCÊES
% Pl. 437

2034 t.te
V.Bs.

2034 b. k
V. Bs.

20 34 h. quatep
V.Bs. 2034 h.

V.Blatta pioides

2035

\ferbasalin

nioT'um2034
Verhascum
Blattaria

Flore complète de France, Suisse et Belgique, par Gaston Bonnier.
]. Poinsot, dir

Verbascum (suite).

C/lccJI^V ^Icviûf



VERBASCÊES, SCROFULARINÈES Pl. 488

y.'St-4V4\/\.vK A

^ 2038
Srofu/crria

vepnalis

20 37
Verhase uni

Bœr/iaavii

2036
Verbaseum

Chaixii

Flore complète de France, Suisse et Belgique, par Gaston Bonnier
./. Poinsot, dir

Verbaseum (M), Scrofularia,

c/mjv. c/ùijijv^Iwiié



S CR OFULARINÉES Pl. 439

./. Poinsot, dir.

2059
Scrofularia
pypenaica

Flore complète de France, Suisse et Belgique, par Gaston Bonnier.

Scrofularia [suite).

20h0
Scpofulapia
Scorodonia

Brun et Oc. se.

20 h\
Scrofularia
alpeslris



SCROFULARINÊES Pl. 440

Flore complète de France, Suisse et Belgique, par Gaston Bonnier
J. Poinsot, dir. Brun et C'lc, se.

Scrofularia [suite).

cfiTt-ji. cJ'UiJyi FWL14

204-2. d.b

2042 c.

S. lucida

2042 V 2042.
Sicro/ularia

canina

10h% h
u patens

mmosissima



5 CR OFULARINEES
vJËâ

Pl. 444

2ûau-J

./. Poinsot, dir.

2043
ScroFularia
peregrina 2044

ScroFulapîa ^nodosa
Flore complète de France, Suisse et Belgique, par Gaston Bonnier.

Brun et Cie. se.

Scrofnlaria (fin).

C/LCIJIJP ^ïcvitd



SCROFULARINÈES Pl. 442

20A8 Bis

20 h7
Antiprhinum

Oroniium

\ 2048
Antîpphinum

majus

2048 ter 2046
Aniipphinum

Asapiria
2048quater

Flore complète de France, Suisse et Belgique, par Gaston Bonnier.
J. Poinsot, dir. Brun et Cle, se.

Antirrhinum.

Ç%?P^V. cfutjljp -Jauùi



5 CR OFULA RINÉES PL 443

Flore complète de France, Suisse et Belgique, par Gaston Bonnier.

]. Poinsot, dir. Brun et CK, se.

2049
Antir-phinum
sempervipens

2050 Lis
Anar. b.

2048
Antipphinum

•| ma/us
^ t>. A ■ latifol mm

*£ 2050
K-, Ariarrhinum
■A b elh'difolium

2048 d.
A.tortuosum

2048 e.

A.siculum

2051

L inaria
Ci/mbalaria

Antirrhinum (h), Anarrhinum, Linaria.

cftrlp. cLuijyi-Jiviii



.SCR OFULA RINEES Pl. 444

2053
Lin aria
Elatine

Flore complète de France, Suisse et Belgique, par Gaston Bonnier
Brun et Cic, se.

Lin aria [suite).

cfitrjv. cJuiJijr^Jwiié



SCRO FULARINEES

2059 ter

20 59 bis
L. v.

205 7

L inaria

spartea

2058
■ Linaria

triphylla
2059 h.

L .italica
2059

Linaria
vuJcraris2056

L inaria
cirrhosa

Flore complète de France, Suisse et Belgique, par Gastom Bonnier.
./. Poinsot, dir. Brun et C'e, se.

Linaria (suite).

c%njv. c/Lcijyis -Liviid



S CR OFULARINÉES PI- 446

2060
L inaria

thym ifoira2061 bis
L.a.

9,062
Lina tria
striata

2062,-2°
L. galioides

2063 bis
L.P.

2066
Linarra

Pelliceriana
206k (\r\

L in aria '\
Ghalepensis

Flore complète de France, Suisse et Belgique, par Gaston Bonnier.
./. Poinsot, dir. Brun et C% se.

Linaria (suite).

cLm-Jv. c/ffijyt. Lfviùf



5 CR OFULA RINÉES

2066. r.
L . Vtllosa 2066

Lin apia

origan ifolia

2068
j marna

miriop

30 67
Linaria

rahriPolia

3069
h inaria
supina

2069. t

2068. s:

L.pra=i"ei»missa
renaieavap

Flore complète de France, Suisse et Belgique, par Gaston Bonnier
J. Poinsot, dir

Linaria [suite).

cfinjv. cJùtjyi/^Jwiid



S CROFULARINEES

2070
Linaria
arvensis

' ^ 207g.b.
L.gratioloides

2070 tu'

5073
Mimulus

moschatus

2071 %
Gnatiola N
officinales

—> 2072
L indern ta

pyxidacia
2074

Mimulus
luteus

2070 c.

L. parvi ora

Flore complète de France, Suisse et Belgique, par Gaston Bonnier.
J. Poinsot, dir. Brun et C'0, se.

Lincirici (fin), Gratiola, Lindernici, Mimulus

c7wjv. cJluJyn-Jwi if



S CROFULA RINÉES PL 440

2078
Veroriica
officinal/s

20X7
Yeronica
Teucpium

2077e.
V.ctustpiaoa

2075
Veron rca

spicata j
2076

Veroriiea
lonçriPolia

[ 9077 b.
V. prastrata

onu

Flore complète de France, Suisse et Belgique, par Gaston Bonnier.

J. Poinsot, dir. Brun et O", se.

Veronica

cfmjv. cfùxjyis-Jiviid



5 CR OFULARINEES

9.080
Veroriica

Chamsedriî

>• 2084
Veron ica

sauteJlafa

2083
Veronica
aphyfla

2081 \1
Veronioa l

urticsefo/ia

2082
Veronica
montana

Flore complète de France, Suisse et Belgique, par Gaston Bonnier
J. Poinsot, dir. Brun et Clc, se.

Vcronica (suite).

C/Lajyt/ ^Icviid



SCROFULARINEES

9Û8S bis
V. A;

2089 b. bis
V.s.

-P 2086 h.
V. anagcdloides

2068
v. Veronica
v. nummularia

f 2086
Veronica

Anao-aJ/is

2089.L.
V.saxatilis

208 7
Vero/n'ea

hellidiotdes
2087 bis

l/.b. 2087 b. 7
V. lilaeina 2089

Veronica
fruliculosa

Flore complète de France, Suisse et Belgique, par Gaston Bonnier,
Poinsot, dir. Brun et C,e, se.

Veronica (suite).

c%?rjv. c/ùtjyt,



2cm bis
V. alp.

9,092
Veronica

alpin a
2091

Veronica
Ponse

2098
Veronica

prascoK

r 2093
Veronica

venna

2094 '
Veronica
arvensis

x 2090
Veronica

serpyllifolia

2096
Veronica

iriphy //os

2095
Veronica

peregrirta

Cl 2097
Veronica

acinifbmz

Flore complète de France, Suisse et Belgique, par Gaston Bonnier,

Veronica (suite

SCROFULA RINÉES PI- 452

cfyjî^v. cfCajiji;~Jwti6



5 CR OFULARINEES Pl. 458

./. Poinsot, dir.
Flore complète de France, Suisse et Belgique, par Gaston Bonnier.

Veronica (fin), Sibthoiyia, Limosclla

2093
Veronica

hedevaefolia

Brun et Cie, se.



5 CR OFULA RINÉES Pl. 454

2107 bis

JD.gr.

2107

JDlgifalis
amhigua

2108 bis 2108 ter

13.p.
Flore complète de France, Suisse et Belgique, par Gaston Bonnier.

J. Foinsot, dir

Erinus> Digitalis

cfnvjv. c/LaJijiy^Jcviié



S CRO -FULA RINÉES PL 455

ma

2l09n.' f
E .versicolor

2109

ujjhpasia
oFPicinalis

2109 g
E.maialis

2109 h.
E. hirtella

2109 b.
E .moritana

2109j.
minima

2109 e.

E.tetraquetra

Flore complète de France, Suisse et Belgique, par Gaston Bonnier

EiiphrasLta



Pl. 456

3110. 2°
0. li ni folici

5 CR OFULARINÉES

2111
Odon fîtes

ruhpo

Flore complète de France, Suisse et Belgique, par Gaston Bonnier.

2111 . 81
0. serotina

Brun et Cie, se.J. Poivsot, <lir.

2110. 5 °
0 - lanceolata

2110
Odontites

lutea

Odon Lites

. c/'Utjyi. (/auiS



r

211 h

Sarfsia
a!pin a

2116
Trix aao

apula

2113
Odontites

viscosa

Flore complète de France, Suisse et Belgique, par Gaston Bonnier.

Odontites (fin), Bcirtsia, Trixago

cfimjv. c/uijypfifanid

Brun et Oc, se.

211 9,
Odon fîtes

Jaubertiana

J. Poiiisot, dir.

2115
Baptsia

spicata



5 CR OFULARINEES

2118
Eufraçria
IatiPolia

2117

EuFragia
viscosa

2119
Rhinanthus
Cpista -gaili

2119 a .2;
var. modestus

Flore complète de France, Suisse et Belgique, par Gaston Bonnier.
]. Poinsot, dir

Eufragia, Rhinanthus

cfm-jv. c/utjyi,^IwiLf



5 CR OFULARINÊES PL 459

2126 f

Pedicularis
tubeposa

2124.2:
P. Letourneuxi2120 §

Pedicularis
pa/usfpis

2123
Pedicularis
pyrenaica

2124
Pedicularis

rostpata

Flore complète de France, Suisse et Belgique, par Gaston Bonnier.

]. Poinsot, ilir. Brun et O, se.

Pedicularis

clm-fv. cbbajyi -janiS



9AZ7
Pedieulapis
Bappelleri

2132
Pedieulapis

posecr

9.130 h
P.p.

2131
Pedieulapis
vertioillata

219.8
Pedieulapis
inearnafa

2130
Pedieulapis

pecutita

S CR OFULARINÉES Pl. 460

Flore compiète de France, Suisse et Belgique, par Gaston Bonnier.
./. Poinsot, dir. Brun et Cie, se.

Pedicularis (suite)

c/utjyi,-Jiï>iid



SCR OFU.LA RINÉES PI- 4M

f 2132.2?
Pediculanis

rosea

2° P. Allionii

Melampyrum
sifvaf/cum

213A
Pedicu/anis

foliosa

2155

Melampyrum
prafense2133

Pea'to a lapis
. comosa

2134 .b.
P. Œ de ri

Flore complète de France, Suisse et Belgique, par Gaston Bonnier.
Poinsot, dir. Brun et se.

Pedicularis (fin), Melampyrum

cfmp. cl/'apjf l/t 'cnd



5 CROFULA RINÉES PL 462

2138 |
Melampppum

arvense

2159

Melampyrum
n em oposum

21A-0 bis

! 21S 7

Melampypum
v epistatum

C 2158.2°
ii.pseudo-barbatum

Flore complète de France, Suisse et Belgique, par Gaston Bonnier.
Poinsot, dir. /lnln c, c% sc

Melampyrum (fin), To^ia

cfmjv. c/£ajyi/?Icvi.û{



S CROFULARINÊES M-

Phelipsea

cf/t/Jv. tfcvtid

ai 44 b.
P.Muteli

^2143 b
P. eœsict

2142

Phelipsea
arenama 2144

Pheh'psa
pamosa

214A c. ■

P.olbiensis

Jf#jr Phelipxa
la vanduJacea

2144.2°
var. albifIora

Flore complète de France, Suisse et Belgique, par Gaston Bonnier
./. Poinsot, dir



OROBANCHÊES PI 464

Orobanche

fjtt/jv. ç/uijyt.

8150
Orohanche
Cervarias

sur

/ Peucedûnum
{ Cervaria £34 9

Orobanche
rubens

sur

edicogfo sativc

9.146 X
Orobanche

crinita
sur

Lotus Allionu

^ 2147
Orobanche

r cernua
. sur

emisia crallica

2145
Orobanche

Rapum
sur

'Sûrotkamnus >

seoparius v

£148
Orobanche

Hederse
sur Hedera ¥

Flore complète de France, Suisse et Belgique, par Gaston Bonnier,
J. Poinsot, du



OROBANCHÉES Pl. 465

2159,
Orobanche
lucorum

2156
Orobanche

epithymum
sur

(Thymus (SerptjHum

2155

Orobanche
specïosa

Sur»

Vicia Fata)

215 h
Orobanche
varieaafa

sur

(Genista cinerea.

f 2153
Orobanche

Cohimharice
sur

lullum silvesfrej

2151
Orobanche cruenta

Flore complète de France, Suisse et Belgique, par Gaston Bonnier.

./. Poinsot, du

H

Orobanche (suite )

cbrijv. cJu(jyr0îtvil4



2160
Orohanche

major
sur

, C eritaurea
l Scabiosa.

2159
Orobanche

L aserpitii -Si/erts
(Laserpibium Siler)

V 2160 b-
"v""*U.RLtro |

sur

^Echinops Rilro)

2158 >-

Orobanche
Scabiosâe

sur

i Scabiosa. \
\dolumbaricy

2159 bis
O.L-S

2161 \S^|
Orobanche \

Salv'tse
S U-T*

(Salvia GlutinoSa

2157
Orobanche

Galii
sur

lium Gruoiala )

Flore complète de France, Suisse et Belgique, par Gaston Bonnifr.

J. Poinsot, Air. Brun et C'e. se.

Orobanche (suu|

cfn^v. c/Ccijyie^Icviid



OROBANCHEES

2168
Orobanche
Arfemisias

sur

l /Artemisia
I (eampeslris

2164 b.
0. fu.ligi.nosa

sur

eneeio Cineraria)

'# 2167
Orobanche

minor
Sur

Trifolium praiense

W 2164
Orobanche
pubescens

sur

(Crépis bulbosa)

2163
Orobanche

Picric/is

2162
Orobanche

flava

çiJkm n 2170
Lathr&a

2165 Clandestina
Orobanche

Teucrii
sur

Teuerium Chatnœdru&I

2166
Orobanche
ameîhysfea

Sur

/Eryngium \( eampestre j

2169
Lathraea

spuamaria

Flore complète de France, Suisse et Belgique, par Gaston Bonnier.

J. Poinsot, dit. Brun et Cic, se.

Orobanche (fin)

cfâaji/b^fcviid



LABIEES pi 46$

Lavandula, Mentha

dmji ■ dCajip -ÉruJ

Brun et Ciu, se.

2173
Mentha

Pulegiujn

J. Poinsot, dir.
Flore complète de France, Suisse et Belgique, par Gaston Bonnier.

2171
Lavandula

Sfschas

2174
Mentha
arvensis

2172
Lavanc/ula

Spica 2172 b.
L. lalifolia



LABIEES Pl. 469

Mentha

si/vesfris

.1. Poinsot, dir.

2175
Mentho

acjuatica
Flore complète de France, Suisse et Belgique, par Gaston Bonnieh.

Brun et Oc, se.

Meutha (fin)

cfiTEjv. cJufjyis^Icviid



LABIÉES Pl. 470

2179

Lycopus
europasus

2180

Flore complète de France, Suisse et Belgique, par Gaston Bonnier.
./. Poinsot, dir. Brun et Cie, se.

Près lia9 Lycopus, Origanum

c%n>fv. cftaji/i, ^Jcviùf



LABIÉES PL 471

2182 .r=
var. polytrùehus

Flore complète de France, Suisse et Belgique, par Gaston Bonnier

2181

Thymus
vuloaris

Brun et Q~, se.

Thyrmus

cfmjv. c/utjyis?JauiJ



LABIÉES PL 47V

icromeria

çrrœca
O

Poinsot, dir.

2186
Micpomeria
pipere/Ia 2183

Hyssopusof/icinalis

2185
Sature ia
montana

2183 b.
H.anistatus ,

Flore complète de France, Suisse et Belgique, par Gaston Bonnier.

Hyssopus, Satureiat Micromeria

<-

2188
Mieromeria

Juliana

Brun cl Oc se.

cfnt-jv. cJtcijyi/



LABIEES Pl. 478

Flore complète de France, Suisse et Belgique, par Gaston Bonnier.

J, Poinsot, dir. Brun et Ciu, se.

Calamintha

cftnjv. ç/£ajyv~7asiid



LABIEES

•vSU-îu, i
Pl. 474

2196
Nelissa
officinalis

Poinsot, dir.

2193 b.
Ca/aminïha
officinalis

B.C. adseenderiâ
Flore complète de France, Suisse et Belgique, par Gaston Bonnier.

Calamintlia (fin), Mclissa, Horminum

Brun et C'e, se.

cJmjv. c/uyyi, ^Jcv/id



LABIÉES 475

Flore complète de France, Suisse et Belgique, par Gaston Bonnier.

Rosmarinus, Scilvia
J. Poinsot, dir. Brun e1 °° sc'

c/t/ajijv-lwiid

2199
^ Salvia
officinal/s

2200
5 a/via

verticillata

V 2198
Et osmarinus

officinal/s

2199. 21
S-lavanduIaefolia 2200 bis

S.V.



LABIEES PL 470

Flore complète de France, Suisse et Belgique, par Gaston Bonnier.

]. Poinsot, dir.

2202 bis
S.jE.

Brun et C'e, se.

Salvia (suite)

c7myv. cfâyy/s-Av/iJ



LABIÉES Pl. 477

2203 bis
S .s.

J. Poinsot, dir.
Flore complète de France, Suisse et Belgique, par Gaston Bonnier.

Sa/via (suite)

Ilrun et C'", se.

c/mjv. -Évi'J



t, 2206
S a/via

pratensis

2206 ter

S.p.

2207
5' alvic

verbenaca

LABIÉES Pl. 478

Sa/via (suite)

Xpv. effftjyi IJcuiiÂ



LA BIEFS PL 479

Flore complète de France, Suisse et Belgique, par Gaston Bonnieh.
./. Poinsot, div. Brun et C se.

Salvici (fin), Nepeta

cfmjv. JLjyp-%^



LABIÉES PL 480

2209

Nepeîa
la tiPolia

]. l'oiiisot, dir.

2211 b.
N. Nepetella

Flore complète de France, Suisse et Belgique, par Gaston Bonnier.

Nepeta (fin)

c7mjv. c7/<(jyr
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